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Monsieur le président 
du Sénat 
Ottawa 

Monsieur le président, 

Conformément a l’article 34 (1) de la Loi sur les langues officielles, je 
soumets au Parlement, par votre intermédiaire, le onzième Rapport annuel 
du Commissaire aux langues officielles qui se rapporte à l’année civile 1981. 

Je VOUS prie d’agréer, Monsieur le président, l’assurance de ma très haute 
considération. 

Le Commissaire aux langues officielles, 

Maxwell Yalden 

Mars 1982 





Madame le président 
de la Chambre des communes 
Ottawa 

Madame le président, 

Conformément à l’article 34 (1) de la Loi sur les langues officielles, je 
soumets au Parlement, par votre intermédiaire, le onzième Rapport annuel 
du Commissaire aux langues officielles qui se rapporte à l’année civile 198 1. 

Je vous prie d’agréer, Madame le président, l’assurance de ma très haute 
considération. 

Le Commissaire aux langues officielles, 

Maxwell Yalden 

Mars 1982 
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Avant-propos 

L e débat sur la constitutionnalisation des droits linguistiques nous aura 
valu un torrent de mots et fait suer sang et eau. II faut maintenant se 

demander si le jeu en valait la chandelle ? 

Les garanties linguistiques auxquelles ont abouti les architectes de notre 
nouvelle constitution sont en effet très loin de la perfection. Les minorités de 
langues officielles n’ont que trop raison d’en être troublées et de faire 
bruyamment état de leur détermination a obtenir, pour leur langue et leur 
culture, des points d’appui plus sûrs. II est aussi fort préoccupant que le 
nouveau régime linguistique n’ait pas recueilli l’accord du Québec et ne 
puisse s’appliquer dans cette province que contre la volonté de son 
gouvernement. 

Cela dit, on ne peut sous-estimer le fait que l’égalité de nos deux langues 
officielles soit maintenant consacrée par la Constitution du pays, et non plus 
uniquement par une loi fédérale. L’amélioration est de taille. Si seulement 
cela avait été fait il y a cent ans ! 

N’oublions cependant pas qu’en pareille matière, l’immobilité est la mère de 
bien des reculs. D’elle-même, la Charte canadienne des droits et libertés 
n’entraînera pas une nouvelle donne linguistique. Les gouvernements fédéral 
et provinciaux vont devoir consentir bien davantage qu’un simple coup de 
chapeau aux droits linguistiques et aux groupes minoritaires, 

Pour ce qui est du fédéral, nous sommes heureux de souligner que le 
Conseil du Trésor a fait preuve en 1981 d’une volonté plus nette de mettre 
en œuvre les mesures qui pourraient éventuellement assurer la bilinguisation 
de la fonction publique. Nous avons également relevé avec plaisir les 
activités du Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre des communes 
sur les langues officielles, dont la création constitue à mon avis l’une des 
étapes les plus importantes que nous ayons franchies depuis l’adoption de 
la Loi SUT les langues officielles il y a quelque douze ans. Un examen régulier 



et approfondi de la situation par le Parlement est bien autre chose qu’une 
médication préventive ou une injection occasionnelle d’adrénaline. II consti- 
tue la preuve vivante que les législateurs se soucient vraiment de mettre en 
pratique les nobles principes auxquels ils ont souscrit. 

II est également indéniable que des choses ont changé dans les provinces, 
En témoigne, malgré toutes ses insuffisances, leur accord quasi unanime sur 
les droits en matière de langue d’enseignement. Disons cependant que les 
gouvernements de tous ordres devront mettre les bouchées doubles pour 
que ces grands objectifs prennent forme dans la réalité. Le besoin d’une 
assistance authentique pour renforcer les faibles capacités de survie des 
minorités linguistiques n’est pas moins pressant qu’il ne l’était avant le débat 
constitutionnel. Ce n’est pas un morceau de parchemin qui réglera tout, 
comme par magie. 

Manifestement, nous ne sommes pas sortis de l’auberge. La réforme linguis- 
tique étant en définitive un problème humain, les choses resteront ce 
qu’elles sont tant que nous n’aurons pas réussi à modifier à la fois les textes 
législatifs, les structures administratives et, surtout, les attitudes profondes. 
L’exemple, l’encouragement et les explications des hauts dirigeants sont 
donc aussi nécessaires aujourd’hui qu’hier. Autrement, il est à craindre que 
les promesses que recèlent les garanties constitutionnelles ne soient pas 
tenues. 

M.F.Y. 







Le contexte de la réforme 

Or les loix se maintiennent en crédit, non par 
ce qu’elles sont justes, mais par ce qu’elles 
sont loix. C’est le fondement mystique de leur 
authorité ; elles n’en ont poinct d’autre. 

U ne variante de cette observation de Montaigne hante depuis des décennies la 
scène linguistique canadienne. Quelle que soit en effet notre opinion person- 

nelle sur le genre de droits linguistiques qu’il faut inclure dans nos lois, un nombre 
important de nos concitoyens estiment depuis un certain temps déjà que quelque 
chose doit l’être. 

Les Canadiens ont essayé en 1981 de formuler ce quelque chose, d’en arriver à 
une définition acceptable des droits en matière de langues officielles. Ce faisant, et 
cela n’a rien de surprenant, on a mis à rude épreuve « le fondement mystique » de 
la loi. Aussi passionnés que nous ayons été nous-mêmes de la constitutionnalisa- 
tion de ces droits, cela nous a amenés à nous demander si le remède n’était pas 
pire que le mal. II est en tout cas certain qu’il a fait monter de plusieurs degrés la 
température du malade. 

La formulation des droits linguistiques, nous l’avons dit publiquement, nous paraît 
à la fois trop étroite et trop technique. Nous avons affirmé avec constance -et 
obstination - que l’objet même de leur officialisation était la consécration statu- 
taire, en termes généraux mais non équivoques, des grands principes que nous 
tenons tous pour essentiels. En fait, le Parlement canadien a produit un texte aussi 
procédurier qu’ambigu. II se pourrait bien, /“Esprit des /ois nous en préserve, que 
nous reposions là sur une poudrière. 

La Loi sur le Canada : 
empoignade constitutionnelle 
Quel peut bien être le langage d’un médiateur linguistique en des temps d’ou- 
trance langagière ? Très probablement, ce qu’il peut faire de plus utile est de 
procéder à un examen rapide et aussi objectif que possible des droits que la Loi 
SUT le Canada’ nous octroie, de ce qu’ils signifient dans la pratique et, enfin, de ce 
que pourront en tirer, dans un avenir prévisible, ceux pour qui l’harmonisation des 
rapports entre Canadiens francophones et anglophones reste un objectif 
prioritaire. 

1. Par LOI SUI le Canada. nous entendons le projet de loi constitutionnelle de 1982 soumis au Parlement 
du Royaume-Uni, 



4 Les grands principes 

Les langues Réfléchissons d’abord sur la protection constitutionnelle qu’il y a lieu d’offrir aux 
officielles langues officielles elles-mêmes. La Loi garantit au public canadien le droit d’être 

servi, à son gré, en français ou en anglais dans tous les sièges ou bureaux 
centraux du gouvernement fédéral, ainsi que dans toutes ses antennes où, selon le 
cas : 

l l’emploi du français ou de l’anglais fait l’objet d’une demande importante ; 

l l’emploi du français et de l’anglais se justifie par la vocation du bureau. 

Reste a savoir comment le gouvernement fédéral interprétera le second volet de 
cette déclaration. Comme le dit Montand dans Planter café, « Y’a qu’à se baisser, 
mais c’est ca qu’est difficile. » Espérons simplement que nous y trouverons 
générosité et largeur de vue. II ne faudra surtout pas oublier que, concrètement, la 
question qui se posera toujours sera celle du niveau de bilinguisme des services 
que les Canadiens veulent et peuvent s’offrir. Que cela plaise ou non, c’est de 
choix de ce genre que dépend essentiellement le succès ou l’échec de la Loi sur 
/es langues offioelles. La reconnaissance, par la Loi sur le Canada, des principes 
et des dispositions pratiques connexes de la Loi sur /es langues officielles ne 
changera pas magiquement ce fait. Les principes en seront renforcés, mais ne 
nous faisons pas d’illusion : leur mise en œuvre restera toujours fonction des 
ressources que l’on voudra, ou non, consacrer à cette fin. N’oublions jamais 
qu’une politique ne vaut que ce que valent ses moyens. En d’autres termes, il va 
nous falloir vivre pendant un certain temps avec la « demande importante » et le 
(( se justifie par )) qui, au-delà des mots, constituent des facteurs limitant la gamme 

des services offerts aux Canadiens dans les deux langues officielles. 

Les langues La Résolution constitutionnelle comporte un aspect qui n’a pas attiré l’attention 
à la barre qu’il mérite : le droit d’utiliser le français ou l’anglais devant n’importe quel tribunal 

institué par le Parlement. Ce droit n’est pas nouveau, garanti qu’il est par la 
Constitution actuelle en ce qui concerne la Cour suprême et la Cour fédérale du 
Canada ainsi que les tribunaux du Québec et du Manitoba. 

Telles qu’énoncées, les nouvelles dispositions semblent très claires. Mais, comme 
nous le savons tous, le monde de la basoche a ses règles bien à lui. Pour le 

.., 
non-initie, les dispositions en question signifient très simplement le droit d’utiliser la 
langue officielle de son choix quand il est appelé à comparaître devant un tribunal. 
Cela est vrai, mais en partie seulement, ainsi qu’on a pu le voir à la lumière de 
certaines décisions judiciaires récentes. 

Dans deux cas, un citoyen alléguait que son droit d’êîre entendu dans sa langue 
officielle d’élection supposait l’existence de documents juridiques appropriés. Ils 
avaient en effet reçu l’un et l’autre une assignation dans la « mauvaise » langue : 
en français au Québec et en anglais au Manitoba. Dans chacun des cas, les arrêts 
ont déterminé que toutes les parties en cause, y compris l’administration judiciaire 
et ses mandataires, pouvaient, à leur gré, utiliser l’anglais ou le francais. 



Partie l 5 

Le résultat net en est qu’un Franco-Manitobain ou un Angle-Québécois n’a pas 
vraiment le droit aux services judiciaires dans sa propre langue ou d’être jugé 
entièrement dans celle-ci. Cela peut arriver mais, selon l’interprétation actuelle de 
la Loi, ce n’est pas un droit. 

Le nouvel accord constitutionnel perpétue cette anomalie et le droit d’être servi, 
entendu et jugé dans sa propre langue officielle donnera vraisemblablement lieu 
aux mêmes interprétations et frutrations que par le passe. II n’est certes pas facile 
d’instituer les conditions administratives pour qu’il en soit autrement, mais il nous 
est difficile de croire que le droit d’un accusé d’être jugé dans sa langue officielle 
d’élection puisse être assujetti aux caprices des lois et des politiques linguistiques 
provinciales, 

Les droits a Tout naturellement, ni les services au public ni l’utilisation des langues devant les 
l’enseignement tribunaux n’ont reçu autant d’attention que les droits à l’enseignement dans la 
dans la langue langue minoritaire. Bien plus que tous les autres, ce point a semé la confusion, 

minoritaire provoqué la colère et fait retentir des accusations de trahison. Est-il possible, dans 
un climat aussi survolté, de garder la tête froide et de décrire sans passion ce qui 
est en jeu ? 

II est maintenant de notoriété publique que nos dix premiers ministres provinciaux 
s’étaient officiellement mis d’accord à Montréal, en 1978, sur la proposition 
suivante : 

Chaque enfant de la minorité francophone ou anglophone dans chacune des 
provinces a le droit de recevoir l’enseignement dans sa langue dans les 
écoles primaires ou secondaires partout où le nombre d’éléves le justifie. 

Malheureusement, et c’était peut-être inévitable, cette proposition si limpide a été 
traduite ainsi dans le jargon juridique des textes constitutionnels : 

La langue 
maternelle 

La clause 
Canada 

1. Les citoyens canadiens : 

a) dont la première langue apprise et encore comprise est celle de la 
minorité francophone ou anglophone de la province où ils résident’, 

b) qui ont reçu leur instruction, au niveau primaire, en français ou en anglais 
au Canada et qui résident dans une province où la langue dans laquelle 
ils ont reçu cette instruction est celle de la minorité francophone ou 
anglophone de la province, 

ont, dans l’un ou l’autre cas, le droit d’y faire instruire leurs enfants, aux 
niveaux primaire et secondaire, dans cette langue. 

La fratrie 2. Les citoyens canadiens dont un enfant a recu OU recoit son instruction, au 
niveau primaire ou secondaire, en français ou en anglais au Canada ont le 

1. Selon l’article 59(Z) de la LOJ sur ie Canada. cette clause n’entrera en vigueur pour le Québec qu’après 
autorisation de l’Assemblée législative ou du gouvernement de la province. 



6 Les grands pmcqes 

droit de faire instruire tous leurs enfants, aux niveaux primaire et secondaire, 
dans la langue de cette instruction. 

Les limitations 3. Le droit reconnu aux citoyens canadiens par les paragraphes (1) et (2) de 
faire instruire leurs enfants, aux niveaux primaire et secondaire, dans la 
langue de la minorité francophone ou anglophone d’une province : 

Lorsque le 
nombre le 

justifie 

a) s’exerce partout dans la province où le nombre des enfants des citoyens 
qui ont ce droit est suffisant pour justifier à leur endroit la prestation, sur 
les fonds publics, de l’instruction dans la langue de la minorité ; 

b) comprend, lorsque le nombre de ces enfants le justifie, le droit de les faire 
instruire dans des établissements d’enseignement de la minorité 
linguistique financés sur les fonds publics. 

Cette métamorphose s’explique en partie par la diversité des situations provincia- 
les pour ce qui est de l’enseignement dans la langue minoritaire. Cela va d’une 
véritable panoplie d’établissements dans certains cas à un vide à peu près total 
ailleurs. Devant des réalités aussi différentes, et tout particulierement là où elles 
favorisent manifestement la majorité linguistique nationale, les noirs soupçons 
d’inégalité de traitement ne pourront être apaisés, aussi réelles que soient l’égalité 
des principes et l’honnêteté des intentions. C’est là un autre facteur dont devra 
tenir compte toute formule de coexistence de nos deux collectivités linguistiques 
officielles, La réalité veut que les Francophones d’Amérique du Nord seront 
toujours numériquement dominés et, de ce fait, resteront la proie d’une défiance 
naturelle, chronique et peut-être nécessaire face à la majorité. 

II y a déjà là plus qu’assez pour rendre difficile un accord constitutionnel équitable. 
S’y ajoute l’existence, au Québec, d’une loi sur la langue dont l’intention est en 
partie de limiter l’accès aux écoles anglaises. C’est là que les considérations 
sémantiques et démographiques révèlent tous leurs pièges : qu’est-ce, précisé- 
ment, qu’un enfant appartenant à la minorité francophone ou anglophone? 
Combien y en a-t-il ? 

La question Impossible ici de nous étendre sur toutes les interprétations et contre-interpréta- 
québécoise tions de la « clause universelle », de la (( clause Canada )), de la « clause Québec )) 

ou même du « libre choix ». Nombre d’efforts, neutres aussi bien que partisans, 
ont été consacrés à la recherche des conséquences possibles des différentes 
options permettant d’assurer la sécurité linguistique de la francophonie québé- 
coise. Le nombre des modèles construits pour illustrer chacun des aspects de la 
question à partir d’« hypothèses défavorables » et d’c( hypothèses favorables D, 
assorties de stéréotypes culturels et de sornettes linguistiques innombrables, est 
tel qu’il est indispensable de formuler certains points aussi clairement que 
possible : 

l quelle qu’en soit la forme, une symétrie sans nuance entre les droits des 
Anglophones et ceux des Francophones présentera toujours davantage de 
risques pour le français que pour l’anglais au Canada ; 



l cela étant, le Québec a des besoins particuliers dans les domaines mettant 
en cause le français et relevant de son autorité ; 

l l’infrastructure scolaire et les services de langue française hors Québec sont 
tellement fragmentaires que l’on peut difficilement les comparer à ceux 
existant pour l’anglais au Québec ; 

l en dépit de ceci, ni la clause langue maternelle ni la clause Canada inscrites 
dans la Loi SUT le Canada ne constituent en réalité un reniement de l’accord 
intervenu entre les premiers ministres en 1978 ou une menace imparable 
pour le système scolaire francophone du Québec. 

L’information erronée et la « désinformation » n’ayant rien à s’envier, et quitte à 
soulever l’ire des doctrinaires de part et d’autre de la rivière des Outaouais, il faut 
dire ici que très peu de ceux qui immigrent au Québec peuvent légitimement faire 
état de l’anglais comme langue maternelle, à part ceux venant des États-Unis, de 
Grande-Bretagne, d’Australie ou de Nouvelle-Zélande. La vision de hordes d’Afri- 
tains, d’Asiatiques ou d’Européens envahissant le Québec à l’abri de la bannière 
de l’anglais langue maternelle est un non-sens, de même que l’éventualité d’une 
invasion sournoise du Québec par des immigrants polonais ou italiens qui seraient 
restés à Toronto ou Halifax juste assez longtemps pour acquérir la citoyenneté 
canadienne. 

Nous sommes d’avis, sans réserve aucune, que le Québec doit disposer des 
moyens d’empêcher les gens de se soustraire abusivement à un régime linguisti- 
que légitime et nécessaire à la vitalité du français. Nous déplorons par contre, 
quelle qu’en soit l’origine, les soi-disant menaces à la sécurité du français alors 
même qu’elles vont, semble-t-il, à l’encontre de la volonté de la plupart des 
Québécois de permettre aux enfants authentiquement anglophones de fréquenter 
les écoles anglaises. 

Hors du Les protestations selon lesquelles le Canada est en train d’entortiller les Franco- 
Québec phones sont, hélas ! beaucoup plus plausibles. Les garanties linguistiques qui leur 

sont offertes hors du Québec sont en effet bien loin d’assurer les moyens de 
garder leur identité. Nous avons, nous aussi, toujours pensé que ces garanties 
sont trop limitées. Si elles ne justifient pas l’appellation de « crime contre I’huma- 
nité », dont certains les ont affublées, elles ne permettent surtout pas d’inaugurer 
la nouvelle constitution sous d’heureux ausoices. 

De la même façon, sauf à prévoir une métamorphose radicale et instantanée du 
Canada, il nous faut admettre que la réduction des inégalités devra procéder par 
touches successives avant d’aboutir à un résultat à peu près optimal. Les paradis 
linguistiques ne se créent pas par voie de proclamation. II n’en est pas moins 
certain cependant que nous aurions pu faire bien davantage en nous équipant 
d’aides à la navigation appropriées. 

Constitutionnellement parlant, il est inadmissible que ce (( lorsque le nombre le 
justifie 3, aussi tatillon que peu généreux, soit toujours là et que l’on n’ait en rien 
donné aux minorités la maîtrise de leurs institutions. Mais cela ne signifie pas pour 



autant qu’il faille faire la fine bouche. Peu a été obtenu, mais c’est toujours ca de 
pris. 

Nous avons à tout le moins l’assurance constitutionnelle que partout ou II s’avère 
que l’enseignement dans la langue minoritaire est numériquement justifié, le droit 
accordé aux parents comporte celui de placer leurs enfants « dans des établrsse- 
ments d’enseignement de la minorité ringuistique financés sur les fonds publics )i. 
Cela apporte peut-être de l’eau au moulrn de ceux qui estiment, et c’est notre cas, 
que les minorités ne pourront pleinement profiter du droit à l’enseignement dans 
leur langue tant que leurs enfants n’auront accès qu’aux écoles bilingues dites 
« mixtes ». Autrement dit. ne sommes-nous pas autorisés à penser que. en vertu 
du nouveau discours constitutionnel. les autorités publiques seront obligees 
d’aménager les installations nécessaires à l’enseignement dans la langue 
minoritaire dans tous les cas ou la demande est numériquement justifiée. 

Conclusion QUOI qu’il en soit, la situation es! désormais claire. Sauf imprévus judiciaires. le 
régime constitutionnel qui est maintenant notre lot est le seul qu’aient pu formuler 
nos actuels dirigeants. Malheureusement, il est porteur de luttes linguistiques 
épuisantes. Or, répétons-le, il faudra bien que les provinces, à tout le moins celles 
qui habitent d’importantes populations minoritaires, acceptent tôt ou tard d’incor- 
porer des dispositions non équivoques sur la langue de leur minorité pour ce qui a 
trait au législatif, a l’exécutif et au judiciaire. Beaucoup dépendra. bien entendu, 
du climat de concilration que la prise en charge par nous-mémes de notre destin 
constitutionnel sera capable de générer. Dans un certain sens, Londres a en effet 
toujours constitué un merveilleux alibi a notre inaction. II va nous falloir maintenant 
assumer dans leur totalité les responsabilités que nous crée la constitution en 
matière linguistique. 

Cela dit, contrairement aux prophétes de malheur, nous estimons que la Loi sur ie 
Canada contient à cet égard un certain nombre de dispositions ootentierlement 
justes et constituant des assises solides. Ajoutons cependant qu’en toute cons- 
cience, il nous semble impossible que l’on puisse réellement construire à partir de 
ces fondations sans que soit réglé le problème général de la participation du 
Québec. Au moment où nous écrivons ceci, il existe encore au Canada, a propos 
de la nouvelle constitution, un certain malaise dont l’une des sources principales 
est l’inachèvement des opérations sur re front linguistique. 

Le fédéral : 
maître d’ceuvre 
Ceux qui ont pour tâche d’essayer d’assurer le succès de la réforme linguistique 
canadienne ont toujours dû composer avec les forces antagonistes. Ramené à 
l’essentiel, cela signifie accorder le désir de nombreux Francophones de voir 
pleinement appliquées sans autres délais les réformes nécessaires avec celu 
d’une foule d’ Anglophones qui voudraient plus de temps pour s’adapter aux 
changements que cette réforme suppose en matière d’attitudes et de chances. 

Déposant devant le Comité mixte spécial sur les langues officielles, ie Président 
d’Air Canada a déclaré qu’or on ne devrait pas espérer d’elle [la Societé] des 
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progrès plus grands ou plus rapides que ne le permet le contexte canadien 
actuel ». 

Bien que beaucoup dépende de ce que l’on entend par (( que ne le permet le 
contexte canadien. », il va de soi que le rythme de la réforme linguistique sera 
aussi fonction de l’engagement et de l’exemple des autorités fédérales. Tout 
comme le bon jardinier, elles doivent d’une part avoir le respect des lois de la 
nature, et savoir d’autre part où tuteurer, tailler et greffer afin d’aider celle-ci. 

C’est volontairement que nous revenons sans cesse sur ce point, espérant que nos 
paroles finiront par être entendues. Quand comprendra-t-on enfin que, constitu- 
tion ou pas, l’incompréhension et l’intolérance font toujours partie de notre 
paysage linguistique ? Cette question a toutefois reçu cette année une réponse 
plus encourageante que prévu. 

Les efforts de Alors que nos pontes exerçaient presque exclusivement leurs talents sur la 
l’administration constitution, la piétaille administrative a tout de même reçu ses ordres de bataille. 

Elle a très vite rectifié le tir dans tous les cas où les langues officielles avaient 
semblé reculer d’un cran ou deux dans l’échelle des valeurs bureaucratiques. Nous 
avons connu cette année deux interventions marquantes du Conseil du Trésor, 
dont nous examinerons la portée dans un chapitre ultérieur. Disons ici qu’elles ont 
donné à la réforme une impulsion positive à un moment où le fédéral semblait 
réellement à bout de souffle. 

La Un fait demeure cependant : les principes sous-jacents aux efforts en faveur des 
compréhension langues officielles sont facilement torpillés par nos antagonismes qui empêchent le 

linguistique public d’en juger selon leurs mérites. Les actions les mieux motivées, qu’elles 
viennent des gouvernements, des organismes ou des particuliers, continuent a se 
heurter à des atavismes linguistiques hostiles. Même si le gouvernement fédéral 
n’est pas toujours le mieux placé pour parler au nom de la sagesse linguistique, il 
ne serait pas bon qu’il abandonne le centre de la scène aux semeurs de soupçons 
et aux boutefeux. Nous sommes persuadés qu’il y a plus qu’assez de Canadiens 
capables de comprendre ou comprenant déjà la logique, la justice et la nécessité 
d’un systeme bilingue pour le Canada. Seul leur manque l’élan de l’âme qui les 
ferait se mobiliser pour le bien commun. 

En l’absence de voix politiques prêchant la paix linguistique, il serait utile et 
bénéfique que certains organismes entonnent leur cor d’harmonie pour nous 
transmettre un message empreint de sérénité et chargé d’espoir. Le Secrétariat 
d’État, par exemple, n’a-t-il pas parmi ses attributions celle de travailler au 
rapprochement franco-anglais? Peut-être est-il frappé de mutisme, à moins que 
son message ne relève de la perception subliminaire. Peut-être estime-t-il, à titre 
de berger interculturel, que les Canadiens n’ont pas de quoi se vanter à cet égard. 

L’année 1981 a aussi marqué le dixième anniversaire des programmes de 
multiculturalisme mais, aussi attentivement que nous ayons prêté l’oreille, nous 
n’avons pas entendu grand-chose a propos de relations a venir entre le multicultu- 
ralisme et la dualité linguistique canadienne. II semble vraiment que les organismes 
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fédéraux n’osent pas demander publiquement ce que devraient être ces rapports 
inévitables si les Canadiens ne veulent pas perdre leur temps a la poursuite de feux 
follets. 

L’acceptation de la politique linguistique officielle a cru régulierement avec les 
années, mais nous sommes encore loin d’un mouvement spontané et cohérent en 
faveur de la réforme elle-même. Bref, il appartient à chacun d’entre nous de 
surmonter l’instinct de défense héréditaire qui le pousse à un unilinguisme agressif 
et borné. 

Cela signifie que nous devons attacher tout notre savoir-faire à l’élimination de 
l’abîme d’ignorance qui favorise les rivalités linguistiques. Les programmes desti- 
nés à contrecarrer les effets de la polarisation culturelle sont trop rares, trop 
épisodiques et trop chichement financés. Il nous faut donner aux relations entre 
Anglophones et Francophones des formes nouvelles et meilleures. fixer des 
objectifs ne visant pas seulement à la protection des intérêts linguistiques, mais 
offrant à tous un avenir ouvert fondé sur une collaboration élargie. 

Le rôle d’animateur ne se laisse pas aisément définir, surtout dans l’absolu. L’un 
des moyens les plus évidents dont disposent les autorités fédérales pour montrer 
la voie est peut-être de mettre au défi l’esprit d’invention des Canadiens. Rien 
n’est plus facile au monde que de se retrancher derrière des critères limitatifs du 
type « lorsque le nombre le justifie D, qui semblent a priori tout juste bons à inciter 
à ne rien faire. Où sont donc les stimulants fédéraux susceptibles de nous 
encourager à utiliser nos technologies SI avancées pour rendre totalement dépas- 
sés ces critères éculés ? Où sont donc les objectifs politiques et la compétence 
relationniste qui donneraient aux Canadiens une idée exacte des trésors 
linguistiques qu’ils traitent Si cavaliérement ? 

Aussi insatisfaisant qu’il soit, l’accord constitutionnel auquel nous sommes parve- 
nus n’a pas été chose facile ; pas plus qu’il ne l’est d’obtenir que les organismes 
gouvernementaux poussent tous à la roue. Quelles que soient cependant leurs 
Irmitations, les résultats obtenus ont provoqué chez les Canadiens une prise de 
conscience linguistique. Ils attendent beaucoup dans ce domaine et veulent y 
jouer leur rôle. Ce dont ils ont encore besoin, c’est de meneurs qui leur indiquent le 
chemin et leur donnent le signal du départ. 

Le Comité mixte spécial sur les langues officielles : 
au nom de la Loi. . . 
Ayant prudemment tâté l’eau du bain au cours de ses premières réunions de 
l’automne 1980, le Comité mixte s’est décidé à plonger des le printemps 1981. 
Qu’a-t-il fait au cours de l’année ? Eh bien ! il a : 

l tenu quelque 25 séances publiques et recueilli les dépositions d’environ 30 
ministères et organismes fédéraux ; 

l entendu les deux Chambres, les organismes centraux, tels le Conseil du 
Trésor et la Commission de la Fonction publique, ainsi que nous ; 
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l recueilli l’opinion des représentants de la Fédération des Francophones hors 
Québec, du Conseil des minorités du Québec et des deux plus importants 
syndicats de fonctionnaires fédéraux sur l’application de la Loi sur /es 
langues officielles ; 

. examiné les deux principales composantes du programme des langues 
officielles - la langue de service et la langue de travail - et rédigé deux 
rapports pour le Parlement. 

Passant d’abord de la relative obscurité de ses débuts à l’ombre du débat 
constitutionnel, le Comité a de plus en plus attiré l’attention au fur et à mesure que 
se succédaient devant lui sous-ministres et présidents d’organismes. Sidérés par la 
minceur des progrès d’un bon nombre de ministères et la litanie des excuses mille 
fois rabâchées, les membres du Comité se sont demandé si l’on était bien en 
1981, douze ans après l’adoption de la Loi sur /es langues officielles, où s’ils 
étaient à bord d’une machine à remonter le temps. 

Quel qu’ait pu être leur effet sur certains témoins plutôt surpris, les audiences du 
Comité ont sans aucun doute laissé des traces. Pas plus que les grandes 
coquettes, les hauts fonctionnaires n’aiment s’entendre dire que le brillant plu- 
mage dont ils se parent est plutôt miteux, et bon nombre d’entre eux sont repartis 
en se disant qu’il leur faudrait montrer mieux la prochaine fois. 

L’un des points les plus particulièrement mis en évidence par les audiences du 
Comité a été le rôle moteur des dirigeants et la puissance de l’exemple venant 
d’en haut. Les sous-ministres étant directement responsables des programmes 
des langues officielles, les membres du Comité ont pu leur demander ce qu’ils 
avaient fait personnellement pour s’assurer du respect de la Loi et de la volonté 
gouvernementale. 

II était évidemment intéressant de savoir combien il y avait, sur papier, de postes 
bilingues dans tel ou tel ministère, mais plus encore, ce qu’avait fait le sous-minis- 
tre pour s’assurer que ces postes soient effectivement occupés par des bilingues 
ayant une maîtrise suffisante de leur langue seconde. Encourageait-il l’utilisation 
du français lors des réunions de gestion ? Faisait-il savoir que les notes adressées 
à la haute direction étaient dûment prises en compte, qu’elles soient rédigées dans 
l‘une ou l’autre langue officielle ? Plus important encore peut-être, était-il réelle- 
ment au courant (et non renseigné de la veille) des réussites et des lacunes de son 
ministère dans ce domaine ? Si tel n’était pas le cas, les membres du Comité 
pouvaient en conclure très raisonnablement que les préoccupations linguistiques 
du sous-ministre n’étaient pas des plus fortes. 

La langue L’examen de la situation en matière de langue de service par le Comité a 
de service inévitablement mis en évidence l’insuffisance lamentable des capacités de nom- 

breux ministères de part et d’autre des régions bilingues qui vont de Sault-Sainte- 
Marie à Moncton. C’est ainsi que sur les 6 500 emplois de Postes Canada en 
Colombie-Britannique, un seul a été désigné bilingue et qu’aucun des 20 postes 
du ministère de la Consommation et des Corporations à Terre-Neuve ne demande 
la connaissance des deux langues. Il a très vite été manifeste qu’hors de l’Ontario 
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et du Québec, et du Nouveau-Brunswick dans une moindre mesure, le nombre des 
postes bilingues est tellement réduit que le Comité aurait pu en COnClUre très 

logiquement que les minorités francophones sont inexistantes ailleurs qu’en Onta- 
rio et au Nouveau-Brunswick, comme l’ont déjà fait certains prophètes de mal- 
heur. Nous aurions aimé également benéficier d’explications officielles sur le 

déséquilibre entre le nombre des postes bilingues dans les régiOnS les PIUS 

francophones du Québec et de ceux - infiniment plus rares - des 6giOnS les 

plus unilingues des autres provinces. Cette anomalie n’a pratiquement fait l’objet 
d’aucune étude, alors que la Fédération des Francophones hors Québec a mis en 
lumière le fait que les collectivités qu’elle représente sont tout aussi vivantes et 

désireuses d’être servies dans leur langue par les services fédéraux. 

Le Comité a également évoqué la marge de crédibilité que provoque la différence 
entre les niveaux de bilinguisme prévus ou idéals des ministères et leurs capacités 
effectives. Les représentants des organismes ont déversé devant le Comité des 
flots de statistiques montrant combien de postes bilingues ils avaient ici, là, et en 
tout. Après examen, députés et sénateurs ont constaté à leur tour qu’un poste 
bilingue ne signifie rien si son titulaire est en formation linguistique ou exerce son 
droit de demeurer résolument unilingue. Même dans les cas où la compétence 
linguistique de l’employé est officiellement avérée, il arrive que les exigences de 
son poste ou les aptitudes réelles du titulaire soient si réduites que les membres de 
la collectivité de langue minoritaire n’en tirent pas profit. Très rares ont été les cas 
où un sous-ministre a pu jurer, main sur le cœur, que son ministère assurait 
effectivement la prestation de services bilingues. 

Le premier rapport du Comité au Parlement, après ses audiences sur la langue de 
service, était un document honnête et réaliste, coiffé de recommandations de 
grande portée. Partant du principe que le Parlement peut difficilement espérer voir 
les autres jouer le jeu s’il ne respecte pas lui-même ses propres règles, le Comité a 
commencé par recommander que les services administratifs de la Chambre des 
communes et du Sénat se dotent de lignes directrices et de calendriers plus précis 
pour la mise en œuvre de la Loi sur les langues officielles. Le lecteur trouvera à la 
Partie V, l’évaluation que nous avons faite de la mesure dans laquelle les autorités 
concernées ont appliqué ou ignoré ces recommandations au cours de l’exercice. 

Le Comité a également formulé diverses suggestions concrètes portant sur toute 
une série de points liés aux services fédéraux dans les deux langues officielles. 
L’une invitait à éliminer le concept des districts bilingues et à le remplacer par un 
système plus souple tenant compte des «endroits où il y a une demande 
importante D, ainsi déclarée par le gouverneur en conseil sur recommandation de 
notre Bureau. Ces régions recevraient un statut légal similaire à celui des districts 
bilingues. Le Comité a même suggéré que le concept assez flou de « demande 
importante » soit complété par la formule suivante, plus difficile à tourner, (( là où le 
nombre le justifie ». II a également recommandé que l’on ajoute très clairement 
aux obligations contenues dans la Loi la notion de prestation active des services et 
non simplement en réponse à une demande prouvée. 

Toutes ces suggestions ont à nos yeux un très grand mérite et nous espérons que 
le gouvernement leur accordera une attention soignée, alors qu’il rassemble ses 
énergies pour s’attaquer enfin à la réforme de la Loi sur les langues officielles. 
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Le Comité a par ailleurs ouvert le feu sur le principe voulant que l’on puisse 
nommer des candidats unilingues a des postes bilingues pour autant qu’iis 
acceptent de suivre une formation linguistique, autrement dit, sur les nominations 
conditionnelles. Tout en reconnaissant la nécessité d’une telle politique à litre 
provisoire, ses membres voient dans sa perpétuation l’un des principaux obstacles 
à la bilinguisation de l’appareil fédéral. Ils ont donc suggéré au gouvernement de 
remettre en vigueur l’ancienne date limite de décembre 1983 pour ces nomina- 
tions. Cette recommandation a soulevé des remous considérables. Conseil du 
Trésor et Commission de la Fonction publique ont prétendu que le bassin de 
bilingues n’était pas suffisant pour justifier cette mesure. Pour notre part, nous 
estimons, comme le Comité, que le moment est venu de faire passer le d:oit légal 
et moral du pubfic à bénéficier de services appropriés dans leur iangue avant les 
droits acquis des bureaucrates. S’il y a lieu de faire des exceptions à cause de la 
rareté des candidats bilingues, il ne faut plus qu’elles soient la règle. 

La langue Reprenant ses travaux après l’été, le Comité s’est attaqué à l’examen du 
de travail deuxième élément clé de la politique linguis?ique, la langue de travail. Dans les 

mois qui suivirent jusqu’aux vacances de Noél, il a entendu sur ce sujet 14 
organismes fédéraux. S’ils avaient été frappés par l’inégalité des performances en 
matière de service au public-domaine où la Loi est tout compte fait assez 
claire -députés et sénateurs se sont vite rendu compte de la difficulté de définir 
une formule équitable à propos de la langue de travail, dont parle bien peu la Lo/ 
sur les langues officielles. 

Les directives et les lignes de conduite à cet égard ne manquent pourtant pas. 
Tout simplement, elles n’ont guère de prise sur le réel. 

Y a-t-il un domaine où l’exemple d’en haut soit aussi important que celui de la 
langue de travail ? Avec un sous-ministre raisonnablement bilingue et qui fait 
clairement savoir que les deux langues ont une égale importance dans son 
ministère, les Francophones de tous niveaux se sentiront plus libres d’utiliser leur 
langue lorsqu’ils écrivent, discutent avec leurs collègues ou participent a des 
réunions de travail. II est évident que la présence d’une masse critique de 
Francophones est nécessaire à cette existence du francais. Mais là encore, il 
dépend de l’attitude des hauts fonctionnaires et des cadres supérieurs que la 
représentation des Francophones soit équitable à tous les échelons, chez les hauts 
dirigeants comme dans les autres catégories professionnelles. 

Bien que pas encore prêt à formuler des recommandations à ce sujet, le Comité a 
fait part, dans son second rapport au Parlement, d’un certain nombre de 
constatations dont voici les plus importantes : 

l le manque de participation équitable [des Francophones] aux échelons 
supérieurs et son effet sur la langue de travail-d’où ia nécessité de 
bilinguiser par le haut et non par le bas ; 

l la faible capacité bilingue des postes de surveiliants ; 

l l’utilisation très restreinte du français par les diplômés des cours de forma- 
tion en français langue seconde. 
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Là encore le Comité aboutit à une conclusion fondamentale : le besoin d’une 
active exemplarité. Or, selon le Président du Conseil du Trésor, sur quelque 50 
sous-ministres 15 à 20 seulement sont bilingues. Ce fait rend crédible l’affirmation 
que le français n’a pas sa place dans les salles de conseil du pays. Cela peut aussi 
expliquer ce que le Comité a décrit comme «le manque d’urgence que les 
sous-ministres et autres hauts fonctionnaires manifestaient pour résoudre des 
problèmes qui existent pourtant depuis plus d’une dizaine d’années’ ». 

L’avenir Le Comité s’est révélé un instrument remarquable d’évaluation publique des 
réalisations fédérales en matière de langues. Nous sommes convaincus par ailleurs 
qu’il peut jouer un rôle éducatif fort précieux. La réforme linguistique n’a jamais 
été bien expliquée au pays, et il est inutile de dire combien des audiences dans 
des endroits comme Edmonton ou Sherbrooke pourraient être éclairantes à cet 
égard. Le Comité tirerait sans doute aussi de précieux enseignements des expé- 
riences d’autres pays bilingues. II découvrirait peut-être que la comparaison avec 
les États plurilingues n’est pas défavorable au Canada. , ce qui ne signifie en rien 
qu’il doive relâcher sa pression en faveur de progrès plus abondants et plus 
rapides chez nous. 

Le Comité a demandé aux Chambres sa reconstitution au cours des sessions à 
venir afin de poursuivre son travail. Cela fait longtemps que, comme d’autres, nous 
attendions du Parlement une contribution importante et permanente à la réforme 
linguistique. L’excellent travail du Comité milite fortement en faveur de sa perpé- 
tuation. Pourquoi ne pas en faire un comité permanent ? Si la Loi suf /es langues 
officielles doit rester en vigueur, ne serait-il pas normal que l’organisme parlemen- 
taire qui veille à son application le reste aussi ? 

Les modifications de la Loi : 
lire avant de signer 
En dépit des faiblesses évoquées ci-dessus, nous devons tout de même nous 
féliciter de l’inclusion dans la future Charte des droits et libertés de dispositions 
précises relatives au statut et à l’utilisation des deux langues officielles ainsi qu’au 
droit à l’enseignement dans la langue minoritaire. Nous avons constaté avec plaisir 
qu’un bon nombre des recommandations faites par notre Bureau depuis trois ans 
au sujet du libellé de ces propositions se reflétaient dans le texte final de la 
résolution du Parlement. 

De nouveau, Les droits linguistiques qui seront inscrits dans la loi fondamentale du pays auront 
la Loi sur manifestement priorité sur les dispositions de toute autre loi. Cela corrigera, grosso 

le Canada modo, l’une des faiblesses que nous déplorions dans la Loi suf /es langues 
officielles. II n’en demeure pas moins que le texte de la Charte est loin de tout 
couvrir, et la constitutionnalisation de certaines dispositions sur les langues 
officielles ne devrait pas nous faire oublier le besoin de l’améliorer. Bien au 
contraire, la conscience plus vive que nous avons tous de l’importance de droits 
linguistiques bien définis rend plus importantes que jamais certaines modifications 
qu’il aurait d’ailleurs fallu apporter depuis longtemps à la Loi suf /es langues 
officielles. 

1. Premier rapport au Parlement du Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre des communes sur 
les langues officielles, pp. 22 : 6. 
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II faut bien comprendre en effet que meme après la proclamation de la Loi sur le 
Canada, nous devrons recourir à l’interprétation des textes actuels pour détermi- 
ner pleinement nos droits et obligations linguistiques. C’est ainsi que l’incertitude 
légale du droit des employés fédéraux de travailler dans leur langue officielle 
d’élection ne sera pas vraisemblablement éliminée par les modifications constitu- 
tionnelles Certains observateurs estiment que la constitutionnalisation implicite 
de ce droit par l’inclusion des termes (( droits et privilèges égaux quant à leur usage 
dans les institutions du Parlement et du gouvernement du Canada » va mettre 
fin au débat juridique permanent en la matière. Pas si sûr. À notre avis, le meil- 
leur moyen de prévenir un débat constitutionnel creux à cet égard serait d’ex- 
primer très clairement ce concept dans la Loi sur /es langues officielles. Nous 
restons également persuadés que c’est là une bonne occasion pour le Parlement 
de s’attaquer aux diverses propositions de modifications que nous avons déjà 
formulées’, ainsi qu’au règlement de la question des districts bilingues. 

Exposé général de nos droits linguistiques, la Charte constitue à ce titre un 
changement important. Elle reste cependant une petite étape et non un grand 
bond en avant, et il ne faudrait pas qu’elle devienne une excuse pour oublier qu’il 
nous faut définir des garanties statutaires aussi durables et complètes que 
possible. La Loi sur /es langues officielles a encore un rôle important à jouer et, 
compte tenu des quelques raffinements que nous y avons suggérés, devrait 
pouvoir le jouer pendant encore longtemps. 

Résumé de nos observations 
et recommandations 

La Loi sur le Les droits que garantit la Loi sur le Canada en matière de langues officielles sont 
Canada loin d’être complets. Ils constituent cependant un bon point de départ. Nous 

prônons toujours un énoncé des droits qui engloberait les assemblées législatives, 
les lois et les services gouvernementaux au Manitoba, en Ontario, au Québec et au 
Nouveau-Brunswick, et qui établirait un système d’enseignement plus généreux 
qu’actuellement dans la langue minoritaire. 

L’exemple En 1981, on a constaté des progrès dans la direction administrative des program- 
fédéral mes des langues officielles de la fonction publique. Mais il est resté une question 

épineuse: l’absence d’exemple personnel soutenu de la part des dirigeants du 
gouvernement et de l’appareil bureaucratique, et le manque d’effort des autorités 
fédérales pour expliquer la politique des langues officielles aux Canadiens et la 
situer par rapport à d’autres objectifs nationaux comme le multiculturalisme. 

Le Comité Après avoir étudié de près les réalisations ministérielles, le Comité a présenté deux 
mixte sur rapports importants sur la langue de service et la langue de travail. Nous estimons 

les langues que le gouvernement devrait donner suite sans tarder à ses recommandations. 
officielles Nous pensons également que le Parlement devrait rendre ce comité permanent. 

1. Voir les pages 187 a 190 de notre Rapport annuel 7980 qui répertorient nos propres recommandations. 



Lbs Les grands principes de la Loi SUT les langues officielles figurent maintenant dans 
~~OdifiC&XlS la Loi sur /e Canada. Néanmoins des points impdyta@s demeurent, comme 1% 

de le Loi choix de la langue de travail, qui seraient mieux”régWpar voie législative. La 
question des districts bilingues n’est toujours pas résolue. Nous recommandons 
donc que le gouvernement modifie la Loi sur.l~~.langues gfficielles dès qu’il en 
aura la possibilité afin de corriger ces situations et‘ d’autres problèmes que nous 
avons signalés dans des rapports annuels précédents. 

LA macro-gestion 
Ni n â e ??3?cpolr -e ‘3 p:orwiron de ta réforme Irnguistique. Le chapitre 
p(&:&l!t pass:; t e’: ! E!‘,t: c rc.e de /a Loi et celui des dirigeants a cet égard. 
No-.s al ans rrarii:e~-8% pn3ose les orientations principales des programmes 
‘&;,+!-2\Jy r,-,ei:3-! ef’ CO..‘! ‘2 ‘a :a~ X: les langues officielies et dont la responsabi- 
!iie ncori)be a’..~ c,rga?is~-ile?+ centra14x. ie Conseil du Trésor en partrculrer. L’année 
: 181 âU!Z 212 I’:i,?)e ce ,c‘-,,rs -nel!j”i;,fes. 

Mous a!lon5 exarriner vii cetai cer:a;nes des modifications introduites par le 
Conse ,en 1~81. iP:ls s pour ncus -eplacer dans le contexte, voyons tout d’abord 
où r>ods en SCi‘lrleS a:;ec lz io: suf ies /angues ofikieiles, quelque 12 ans après 
s3n adopt’cn. Cela ~73 oY OCI:; au mauvais. Si la mise en ceuvre de la Loi s’est 
accûr-ipagîee d’ar we re3:rbito re, c’est bien celui de l’indifférence, ce semblant 
de gestes posés ,ool;r ‘a fr;~rre seulement. La principale raison de cette mollesse 
~enera,e es‘ c,i:e a r$ic,rr?,e rrnyuistique exige de la majorité un effort authentique 
;pc),,y fai*e ,a ace a-;< !-‘;e;e;s de ‘a inirnorite 

S ) , a / c 11 c t i 0 ,7 oi;b!iq;e pe,;c,ri comme légitimes dans leur principe les intérêts de la 
in!llL3;lie, ls 'fF3lS~Of't~llCI1 cc ce sentIment dans la réalité s’est toujours révélée 
Y'IJS clt~rrcilc L’on ’ I?ii ie:~~aie;ienr par aboutir à des réformes qui prévoient des 
‘w-s~~re~ de sauvegarce q,,u quefois onéreuses des intérêts de la majorité. II en fut 
eim p3,. r 12 LOI Sui :C?Z iOiL;u?S :;J, ‘ric!e!Ies, I’Étar ayant promis, avant mème qu’elle 
rie scir rrdic-e, :I,- zk n-c; i:;..: ziait de tort à personne. 3 ” 

II Inous a :allu ‘3 us,yuru ?’ :-es pc!J sortir de notre torpeur initiale et comprendre 
qu’il va!ait rrieux Îe ri:?r: faire d:r tout si nous ne voulions pas faire les choses 
co,7i,11e il ia~.rl Cela slgr,!ii:- 2il’ c>t@len:s et excuses devront tôt ou tard disparai- 
tic si 1:~ lcn,z.lc- ,3i:j.!1~,, ..i I,,.ir~;il~: ::~II ;eellement tenir compte de ce qu‘implique 
,‘eyaiite 51Br~..a~ie CL] ‘rd’-:, i,> ‘2. dc l’anaiars. 
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L’année 1981 a offert à tous ceux que CV/~ inlkresssit m-ne bo;-lne ‘occasion d,o ‘vci- 
si le système fonctionnait biw conlnie prCvu Le skipie i2ii que ‘es avtori’és aieni 
été obligées de modifier divers processus do?nv 2 entendre que ce q’était pas ie 
cas. Pendant l’année, le Présideni 3b Conseil CU Trésor a en ef:e. annorcé les 
modifications suivantes : 

* l’engagement, au nom de tous les organismes fédéraux, c’o,?‘rir s~slémati- 
quement au public des ser\/ices en IranSais e: ec anglais dans les prir,r;i:;ales 
régions bilingues dont hiontr-éa!. ainsi qu’c” -Ïo~o 7to 21 Winiipeç. e; no,! 3us 
avec parcimonie et seulement lorsqu’on Insiste ; 

* un recours bien plus fréqbe: 1 3 c v que le jargorl ccmirisit~eii: appelle la 
(( nomination impérativemeri bili,!gue ti ei qdi ,’ “‘est en fZ.1: o>u’we facon 
normale et logique de So:er des postes bi,incues en y rommanl des 
bilingues qualifiés : 

* un nouveau relèvement des ncrmw IitigListiqiEs ~15s postes bilingues en 
particulier chez les cadres e; dacs la .‘Iovve/.e ca:égorie ,das ges:-io-nairer ; 

0 un resserrement des contrôles afin de s’assurer que iCS i tv!aires de p3sies 
bilingues restent à la hauteur des exigences de lelu* eir;plûi et iie touc;!erii 
pas une prime pour ure qualilica’:io:. ihéoriqle ; l ‘6laisoraiion de !esis 
linguistiques déterminant plus ciairemen: la capacii? de commtl7iqu3 dans 
la langue seconde ; 

8 un recours plus judicieux à le ,format;on lis-gu’stiqve tenant compte des 
exigences des postes et des besoins des individls, y compris !P possihil,!é 
pour les fonctionnaires co-np.Steils et motivés C!'C1CCJL,F;Ii 1. ur'e vériiab’e 
maîtrise de leur langue seconde ; 

0 une utilisation plus efficace de rioyens perrr3ianï de *aIisnalisei /a 
traduction. 

L’annonce simultanée de modiflca:iors concernant d’une par: les ser\Gces ei 
d’autre part la dotation des postes bll;ngves a provoqui: un certain 7ombre ce 
confusions malheureuses chez les troupiers. Pa:r de nombreun ionctlonl;aires. k 
distinction entre une « localité 2 denaride importante !? e. LI-e :: ~23 cn bibnzce N 
est loin d’être claire. La ville Ci$ Winn,peg, par rzempl?. coi1 éi;e m?inten~-I 
traitée comme une localité i demande ‘mpoiiante OZi .SIS ,VS ~~i,;isifkes ei) CE C!i 

concerne /a prestation de services aü ~LJ%:. Ce 7 es. ce;337dan: 3as Jnc régIon 
où, aux termes de la politique go~~ver~enieni8le, les -fonction-aires francvphcnes 
sont libres de choisir le françels ccmm !ang~/~ de ira~i. Selle distinc:kr? ;qi?ut 
sembler évidente à l’initié, mais elle le l’éiait ccr~a’nrment pas pc,u* Ii presse CU 
les fonctionnaires de Winnipeg qui nous 03 appelés peu: savoir ce ql-: VP &aii. 
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En l’absence d’un programme soutenu d’information, coordonné par les organis- 
mes centraux, les lignes de conduite fondamentales pourraient très bien ne jamais 
atteindre le personnel d’exécution, ou lui parvenir tellement faussées que le public 
sera encore le perdant. 

Les postes bilingues : 
faisons le compte 
Qu’il s’agisse de langue de service ou de langue de travail, les organismes 
centraux ont estimé très important qu’on s’efforce de combler les postes bilingues 
par des bilingues. Le même souci s’est manifesté dans la recommandation du 
Comité spécial mixte demandant que tous les postes bilingues soient occupés par 
des titulaires bilingues après le 31 décembre 1983. 

En 1981, la dotation impérativement bilingue a été utilisée pour environ 20 p. 100 
des nominations à des postes ainsi désignés. Comme l’indique le tableau 3, 
annexe A, cela a favorisé le relèvement de la proportion de titulaires bilingues de 
postes bilingues à 84 p. 100, soit 50 555 sur presque 60 000. II y a six ans à peine, 
soit en 1975, cette proportion atteignait tout juste la moitié de ce chiffre, soit 
25 000 ; pourtant, à cette époque, les niveaux de compétence exigés en langue 
seconde étaient en général inférieurs à ce qu’ils sont aujourd’hui. 

On aimerait pouvoir dire que cette augmentation du personnel bilingue s’est 
accompagnée d’une amélioration correspondante du rendement. Malheureuse- 
ment, il n’en est rien. C’est pourquoi il est désormais indispensable de lier 
clairement les nominations à ces postes aux deux objectifs fondamentaux du 
programme : faire en sorte que les services soient disponibles quand et où ils sont 
nécessaires et encourager les employés à utiliser le plus possible leur propre 
langue officielle. 

Ainsi que nous l’avons fait remarquer l’an dernier, on peut certes mettre en doute 
le bien-fondé de la répartition actuelle des postes et des employés bilingues. En 
général, les ministères disposent dans la Région de la capitale nationale, ou celle 
de Montréal, de plusieurs centaines de postes bilingues pour chaque poste qu’ils 
ont en Alberta ou en Nouvelle-Écosse par exemple. Or, les fonctionnaires des 
régions dites « unilingues » fournissent à l’occasion des services bilingues exem- 
plaires, dans des conditions particulièrement difficiles, alors que les bilingues 
d’Ottawa se prélassent quelquefois dans un bilinguisme plus que confortable. 

II est essentiel au bon fonctionnement du programme des langues officielles 
d’assurer une meilleure irrigation en bilinguisme des régions excentriques du 
territoire national qui souffrent présentement d’une terrible sécheresse à cet égard. 
Quand l’on considère que la Région de la capitale nationale, pourtant fort bien 
nantie en ressources bilingues, ne favorise guère l’utilisation du français (voir 
pages 74 et 75) il y a lieu de se demander si l’accent ne devrait pas être 
davantage mis sur la répartition et l’utilisation des postes bilingues que sur leur 
nombre. Sinon, nous assisterons très probablement à une réapparition de cette 
vieille malédiction du monde des langues officielles : la prééminence accordée aux 
panacées réglementaires au détriment des résultats. 



Partle I 19 

La formation linguistique : 
des hauts et des bas 
Le nouveau programme de formation linguistique annoncé en 1981 présente des 
aspects qui forcent à la réflexion. Pour voir plus clair en la matière, examinons ce 
qui s’est passé depuis les dernières transformations importantes, soit depuis 1977. 

En gros, depuis ce temps, la formation linguistique a dû s’ajuster aux fluctuations 
imprévues de la demande. Le tableau ci-après donne une idée de la complexité de 
ces ajustements. 

Ainsi en a-t-il été généralement de l’utilisation et des résultats du programme de 
formation linguistique au cours des quatre années écoulées. II faudrait ajouter en 
toute justice que la réussite à l’examen de connaissances linguistiques, si redouté 
des fonctionnaires, n’est pas la seule mesure possible de l’utilité de cette forma- 
tion. Tout stagiaire qui a réussi à améliorer sa connaissance de la langue seconde 
augmente d’autant notre capital bilingue et s’est à tout le moins enrichi personnel- 
lement par la fréquentation d’une autre langue et d’une autre culture. 

FORMATION LINGUISTIQUE DISPENSÉE 
PAR LA COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Ventilation selon les participants, les diplômés, et les ressources affectées B 
la formation (personnes-années et coût global), 1978 B 1981 

Participants 

1978 1979 1980 1981 

1. Personnes nommées conditionnellement à des 
postes bilingues 

2. Titulaires de postes bilingues dont les normes 
ont été relevées 

3. Titulaires de postes unilingues transtormés en 
postes bilingues 

4. Titulaires de postes unilingues 

5. Employés d’autres organismes ne tombant 
pas sous la Lo/ sur les langues officielles 

2 149 1 674 1 463 1 590 

85 310 751 568 

779 754 588 451 

3 875 4 593 5 218 5 900 

422 943 769 1 598 

Diplômés (Fonctionnaires qui, au terme du 
programme de formation linguistique, répondent 
aux exigences de leur postea). 1771 1 405 1 628 1 463 

Personnes-années de la C.F.P. affectées à 
la formation linguistique 1312 799 783 ?52b 

Coût global 31066 22 148 24347 26004b 

a Comprend les parllcipants des catkgorles 1. 2 et 3 seulement. Les participants 
ne passent pas toujours l’examen de langue I’annee oti ils s’inscrivent au cours. 

b Esilmahon pour l’année budgétalie 1981-1982 
Source: Commission de la Foncrion publique. 
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Sans pour autant nier la valeur de ces arguments, ii est clair depuis un bon 
moment que les contribuables paient très cher des avantages parfois peu évi- 
dents Autrement dit, !a rentabilité de cette formation devrait entrer davantage en 
ligne de compte. 

Les organismes centraux se sont attaqués depuis plusieurs années à ce problème 
et ont annoncé en 198 1 d’importantes modifications en ce sens : 

@ en règle générale, tout employé devra, avant de pouvoir être admis au 
programme de formation linguistique financé par l’État, manifester des 
aptitudes suffisantes ; 

* les ministères devront faire une utilisation plus judicieuse des ressources 
pédagogiques disponibles en évaluant l’écart qu’il leur faut combler pour 
atteindre globalement le niveau requis de compétence linguistique ; 

* les employés ayant déjà une certaine maîtrise de la langue seconde conti- 
nueront à avoir aisément accès à la formation linguistique en dehors de leurs 
heures de travail, à la condition que le ministère soit convaincu de son utilité 
finale ; 

0 les ministères pourront également donner leur approbation à la formation 
linguistique avancée des employés désireux d’acquérir une connaissance 
poussée de la langue seconde et manifestant les aptitudes voulues. 

Dans l’ensemble, ces changements sont fort louables, en particulier le dernier qui 
signifie, pour la première fois peut-être, qu’il ne s’agira pas tant d’initier un 
employé à sa langue seconde, mais de l’habituer à l’utiliser pleinement, profes- 
sionnellement pourrait-on dire. Ces nouvelles normes signifient aussi que les 
stagiaires ne pourront se permettre de traiter cette formation simplement comme 
une démarche obligatoire pour obtenir un « diplôme ». Elles devraient enfin rendre 
les ministères, les fonctionnaires et les professeurs plus réalistes quant à la 
responsabilité qui leur incombe de valoriser au maximum cette formation. 

Pour ceux dont les besoins ou les aptitudes linguistiques semblent faibles, cela 
peut par contre signifier qu’ils n’auront pas la possibilité d’acquérir une compé- 
tence dans la langue seconde aux frais du public et durant les heures de travail. 
Nous estimons, et tenons à le faire savoir, qu’il est indispensable de tout mettre en 
ceuvre pour que cela n’entraîne pas d’injustices pour ces employés. II est exact 
que 20 p. 100 seulement des postes de la fonction publique sont bilingues, mais 
nombre d’entre eux sont concentrés aux échelons supérieurs de la hiérarchie, à 
Ottawa. C’est à ces niveaux que peuvent être compromises les perspectives de 
carrière des candidats ; les organismes centraux et les responsables des 
ministères ont le devoir de réduire le plus possible ce risque. 

La traduction est à la réforme linguistique ce que les transports en commun sont à 
nos villes : pas toujours fiables, souvent bondés, mais toujours indispensables. Ils 
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ont en outre la douce habitude de procéder périodiquement à des augmentations 
de prix, comme pour nous rappeler que nous sommes pour eux une clientèle 
captive. Nous sommes, quant à nous, partagés devant la masse et le coût des 
traductions qui se font au gouvernement fédéral. Nous oscillons entre la fierté pour 
le service accomoli et l’irritation vis-à-vis d’un mal nécessaire. 

En 1968-1969, le Bureau des traductions a traduit quelque 78 millions de mots, 
pour un coût de cinq millions de dollars. En 1980-1981, douze ans plus tard, le 
volume de ces traductions dépasse les 250 millions de mots, sans compter celles 
qui sont exécutées par ailleurs pour les sociétés de la Couronne ou celles qui sont 
faites sous une forme moins officielle en fonction des besoins. Or, la facture 
s’élève maintenant à 60 millions de dollars, une augmentation faramineuse, même 
si l’on tient compte de plus de dix ans d’inflation. 

II nous faut reconnaitre avec satisfaction que, grâce à cette augmentation du 
volume des traductions fédérales, I’Administration peut maintenant diffuser beau- 
coup plus de documentation dans les deux langues. En même temps, nous ne 
pouvons nous empêcher d’éprouver un certain malaise, pour ne pas dire un 
certain désespoir, un peu comme l’employé de bureau des publicités télévisées 
poursuivi dans les couloirs par un flot de papiers. 

Ce n’est évidemment pas la traduction qui est à blâmer pour ce déluge de 
paperasserie administrative qui dévaste nos forêts et gaspille des ressources qui 
pourraient être mieux utilisées autrement. La nécessité de produire des documents 
bilingues devrait par contre nous faire redoubler de vigilance pour éviter la 
dilapidation des ressources. Les exigences imposées par la Loi sur /es langues 
officielles ne devraient pas faire de nous, consciemment ou pas, des complices du 
processus des effets en chaine voulant que la multiplication des services implique 
une plus grande consommation de papier, donc un plus grand recours à la 
traduction, donc une augmentation des coûts, donc des contrôles administratifs, 
donc une multiplication des services, et ainsi de suite à l’infini. 

Nous disposons tout de même d’un certain nombre de moyens pour rompre ce 
cercle infernal : 

l limiter la production de documents internes en quelque langue que ce soit ; 

l formuler une politique coordonnée de publication des documents gouverne- 
mentaux, répondant aux besoins des deux communautés linguistiques sans 
pour autant les reproduire fous en anglais ou en français ; 

l éliminer les demandes de traduction qui ne correspondent pas à la politique 
des langues officielles ou qui ne tiennent pas compte de l’aptitude supposée 
des fonctionnaires bilingues ti travailler dans les deux langues ; 

l améliorer le processus de traduction à la fois en formant de meilleurs 
traducteurs et en multipliant les recours aux techniques de traduction 
semi-automatique qui sont en train de percer. 
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L’énoncé de principe du Conseil du Trésor dont nous parlions ci-dessus a confirmé 
que bon nombre de documents étaient envoyés à la traduction comme par un 
réflexe bureaucratique, sans qu’on tienne vraiment compte de l’utilisation ou de la 
diffusion prévues. Ses nouvelles directives insistent sur le besoin : 

l de mieux informer les gestionnaires des priorités de traduction ; 

l d’utiliser les ressources bilingues des unités administratives dans les régions 
bilingues, afin que les communications se fassent en français ou en anglais 
sans avoir recours à la traduction ; 

l de nommer un coordonnateur ministériel des demandes de traduction 
pouvant s’assurer que les directives sont suivies et les priorités respectées. 

Il y a dé@ longtemps que notre Bureau a recommandé la plupart de ces mesures 
fort simples, et nous ne pouvons que féliciter le Conseil du Trésor d’en faire un 
devoir au monde de la bureaucratie. Mais il faudra attendre plusieurs mois pour 
voir si cela a porté des fruits. De plus, bien que ces mesures permettent peut-être 
de redresser un peu la situation, elles ne disent pas grand-chose des moyens de 
diminuer le volume de textes qui, bien qu’ils soient en principe destinés à la 
traduction, ne répondent en fait à aucun besoin véritable. 

La traduction, à condition d’y avoir recours de façon opportune et rationnelle, peut 
contribuer à l’application de la ioi sur les langues officielles, mais l’envergure 
qu’elle a prise ne témoigne pas vraiment d’une saine amélioration des services. 
Quels que soient les moyens retenus pour augmenter l’efficacité du processus de 
traduction, il restera indispensable d’examiner de très près la valeur intrinsèque de 
ce que l’on fait traduire. Une réduction radicale de la production des logographes 
de tout poil doit rester l’un des principaux objectifs de toute administration sensée, 
compte tenu de la traduction. Cette dernière s’y ajoutant, il devient inexcusable de 
ne pas s’occuper du problème. 

Les programmes : 
des coûts usuraires 
Les chiffres du tableau 1, annexe A, méritent qu’on s’y arrête. À notre connais- 
sance, les Canadiens se posent trois questions quant aux coûts de la politique des 
langues officielles : 

l À  combien se monte la facture ? 

l En avons-nous pour notre argent ? 

l Les crédits sont-ils bien affectés ? 

II y a aussi cette épine qu’est la prime au bilinguisme. 

La facture Il est probablement impossible de calculer exactement le coût de la prestation de 
services aux Canadiens dans la langue officielle de leur choix. Mais nous savons 
par contre à combien s’élèvent les Initiatives de bilinguisation institutionnelle dont 
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font état les ministères et organismes fédéraux rendant compte au Conseil du 
Trésor. Ce sont là des coûts dont nous parlons depuis cinq ans déjà. 

Si l’on en fait l’addition depuis l’adoption de la Loi sur les langues officielles, le 
total de la facture s’élève à quelque quatre milliards de dollars en douze ans. Ce 
n’est pas une bagatelle, même en ces temps d’inflation. Remarquons toutefois que 
les programmes de langues officielles représentent annuellement moins de un pour 
cent du budget fédéral. S’ils donnaient réellement tout ce que l’on en attend, ils 
seraient bon marché, même à deux fois ce prix. 

Où va La question de la rentabilité est moins nette. Mesuré simplement en termes de 
notre argent capacité fédérale à assurer les prestations de services dans les deux langues 

officielles, le rendement est convenable. Évalués en fonction de la diminution des 
tensions entre Francophones et Anglophones et de l’émergence d’une fierté 
commune à l’endroit de nos langues nationales, les résultats sont peut-être plus 
douteux. Mais il faudrait sans doute ajouter que l’investissement à ce dernier égard 
a été lamentablement faible. 

Les années récentes ont vu un durcissement de la détermination gouvernementale 
non seulement d’éliminer les gaspillages évidents, mais de réduire globalement les 
dépenses relatives aux langues officielles. D’aucuns diront que ce n’est pas 
seulement en y consentant de fortes sommes qu’on règle un problème. Ajoutons 
toutefois que nos dépenses devraient correspondre aux priorités nationales. Or, 
malgré de belles déclarations sur la réforme linguistique, on ne s’est pas empressé 
de desserrer les cordons de la bourse gouvernementale. Au contraire, les dépen- 
ses consenties au titre des programmes des langues officielles ont peu augmenté 
en 1981, et uniquement dans les secteurs non prioritaires de la fonction publique. 
Le déclin s’est par ailleurs poursuivi dans les programmes destinés aux jeunes et 
aux minorités. Aucune initiative courageuse n’a vu le jour. Aucun accès de 
générosité ne s’est manifesté en faveur de l’enseignement des langues. Nous 
avons pourtant continué à dépenser presque autant en primes de bilinguisme pour 
les fonctionnaires fédéraux qu’en subventions pour les groupes minoritaires et les 
programmes-jeunesse combinés. 

La ventilation Éternels Don Quichottes, nous déclarons tous les ans que trop peu d’argent va 
des fonds aux priorités, comme l’enseignement efficace des langues dans les écoles, alors 

que les flagorneries des employés donnent au programme une mauvaise réputa- 
tion. Si quelqu’un nous a entendus, personne ne semble nous avoir écoutés, La 
dernière fois qu’on a examiné sérieusement cette possibilité d’étalement de la 
stratégie linguistique nationale, c’était il y a cinq ans. Depuis les choses se traînent 
misérablement. On constate par-ci par-là des modifications aux budgets indivi- 
duels, mais, à notre connaissance, les questions suivantes restent toujours en 
suspens : 

l le budget total reflète-t-il convenablement la priorité que le gouvernement 
national entend attribuer à la réforme linguistique ? 

l serait-il possible de tirer un meilleur profit des fonds effectivement 
disponibles en modifiant les priorités ? 
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Nous souhaiterions que le Comité mixte spécial sur les langues officielles ainsi que 
les responsables des priorités et de la planification gouvernementales en discutent. 

La prime Précisons pour les amateurs de statistiques que la facture de la prime a atteint 
environ 40 millions de dollars en 1981, c’est-à-dire six millions de plus qu’en 1980. 
Cette augmentation a deux causes : le nombre des bénéficiaires dont il n’a pas été 
confirmé qu’ils travaillaient effectivement dans les deux langues a été Inférieur a ce 
que l’on avait prévu ; en second lieu, 3 500 nouveaux titulaires qualifiés de postes 
bilingues se sont ajoutés à l’effectif au cours de l’année. 

, ., Nous avons été agréablement surpris du renfort dont nous avons béneficie dans 
notre tentative de mettre un peu d’ordre dans tout cela. L’Institut professionnel de 
la fonction publique a déclaré au Comité mixte spécial sur les langues officielles 
que, malgré sa répugnance à dénier un avantage aux salariés, il convenait que le 
principe même de la prime était peu judicieux et tellement ouvert à la subjectivité 
qu’il était (( injuste, inutile et répugnant ». 

Nous partageons cet avis. Ajoutons que pour un million de dollars par an, nous 
pourrions disposer d’un centre d’information sur les langues et l’enseignement ou 
élargir considérablement le programme d’échanges linguistiques destiné aux 
jeunes Canadiens. Les 40 millions versés en primes en 1981 représentent environ 
10 p, 100 de l’ensemble des dépenses fédérales en faveur des langues officielles. 
Avons-nous vraiment perdu tout sens des proportions ? 

Résumé de nos observations 
et recommandations 

L’offre Le Conseil du Trésor a changé ses directives afin de désigner des localités où l’on 
et la estime qu’il y a une demande et de favoriser II« offre active » de service dans la 

demande langue de la minorité, là et ailleurs. Four que ces modifications soient les plus 
profitables possibles, elles doivent être expliquées clairement au public et aux 
fonctionnaires concernés. Cela nécessitera une campagne soutenue d’information 
et de publicité. 

Les postes Le nombre de bilingues qualifiés qui occupent des postes bilingues continue de 
bilingues croître. II est maintenant temps de voir plus loin que les chiffres bruts et 

d’examiner comment ces postes se répartissent et quel usage on en fait. Ils 
doivent en particulier correspondre à des emplois qui permettent d’assurer un 
service efficace dans les deux langues et donnent aux employés le véritable choix 
de la langue de travail. 

La formation Nous accueillons favorablement les changements apportés aux modalités d’accès 
linguistique à la formation linguistique. Nous recommandons toutefois que l’avenir profession- 

nel ne soit pas indûment entravé par de nouveaux critères ti cet égard. 
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Maîtrise de II existe maintenant de nouvelles modalités pour éviter le recours inutile à la 
la traduction traduction. Elles doivent être mises en œuvre avec vigueur. 

Nous recommandons également de lutter de façon coordonnée contre l’excès de 
documentation interne qui gonfle inutilement le volume de la traduction. 

Grâce à une politique plus concertée en matière de publications, le gouvernement 
canadien contribuerait aussi à une utilisation plus rentable de ce service. 

Le coût des Les programmes des langues officielles représentent moins de 1 p. 100 des 
programmes dépenses fédérales, et la répartition des crédits entre ces différents programmes 

ne reflète plus les priorités nationales ou les besoins relatifs des différents groupes. 
Nous recommandons à la fois une augmentation globale substantielle des crédits 
fédéraux et des ajustements entre les différents programmes, par exemple, pour 
un meilleur financement de l’enseignement en français des groupes minoritaires. 

La prime En revanche, nous recommandons que le gouvernement réduise les fonds crois- 
sants versés au titre des primes de bilinguisme, ou mieux encore, qu’il mette fin à 
ce programme. 

Les minorités 

Année de recensement, 1981 va donc nous doter d’un repère scientifique pour 
évaluer nos idées sur la démographie. Point n’est besoin cependant d’être 
clairvoyant pour penser que les nouvelles ne seront pas très bonnes pour les 
minorités linguistiques. 

Le nombre des Francophones a vraisemblablement augmenté dans l’Alberta, voire 
en Colombie-Britannique, à cause des demandeurs d’emplois du Québec. Excep- 
tion faite toutefois de la Belle Province et du Nouveau-Brunswick, la condition 
linguistique des collectivités francophones établies va très probablement encore 
empirer. De leur côté, les Anglophones du Québec ne seront pas surpris non plus 
de constater que leur nombre a fondu à vue d’œil. Si ce phénomène, dans un cas, 
est peut-être davantage dû à l’assimilation, et, dans l’autre, à l’émigration, ses 
effets sur la répartition démographique des langues officielles du Canada sont 
évidents. À tel point qu’il faut se demander s’il est au pouvoir des hommes de 
stopper la polarisation linguistique actuelle. 



l les garanties légales du type article 133 de l’Acte de /‘Amérique du Nord 
brifannique, ou une charte complète des droits linguistiques provinciaux, Ont 

pour les minorités une importance fondamentale parce qu’elles constituent 
pour elles un gage de survie à l’échelle provinciale. Geste symbolique 
peut-être, mais le symbolisme n’est-il pas l’essence des affaires 
constitutionnelles ? 

l la survie des minorités dépend de nombreux facteurs dont aucun n’exclut 
les autres. Dans l’immédiat, la mesure la plus utile à prendre est de leur 
attribuer, pour les institutions liées a la langue, les pouvoirs et 
responsabilités dont jouit la majorité. 

La Fédération des Francophones hors Québec déclarait récemment a cet effet : 
« Nous ne demandons rien de moins que, tout comme les Anglophones du 
Québec, nous puissions avoir le contrôle de nos institutions scolaires’. » Ce texte 
surestime peut-être considérablement la mainmise des Anglo-Québécois dans ce 
domaine, mais cela n’enlève rien à la pertinence du propos. 

Maîtrise des L’Ontario et le Nouveau-Brunswick ont adopté à cet égard des attrtudes très 
institutions différentes, Au Nouveau-Brunswick, la concentration plus poussée de la population 

minoritaires francophone a conduit progressivement à l’établissement de structures parallèles 
pour les deux systèmes scolaires. français et anglais, comme pour certains 
services sociaux. Cette orientation a culminé en 1981 avec l’adoption d’une loi 
provinciale reconnaissant l’égalité des deux communautés de langues officielles et 
le droit d’avoir chacune la maitrrse de ses institutions culturelles, sociales et 
éducatives. 

Le gouvernement de l’Ontario a par contre une tenace aversion de principe pour 
tout système pouvant donner aux Franco-Ontariens la maîtrise de leurs institu- 
tions (( Nous sommes tous des Ontariens vivant ensemble », plaide le gouverne- 
ment. Cette attitude ne serait défendable dans la pratique que si les autorités 
provinciales arrivaient à persuader les membres de la majorité linguistique de 
traiter leurs concitoyens francophones avec un tact et un respect sans égal. À en 
juger par la qualité inférieure des services en français, essentiellement assurés par 
des Anglophones, ce serart sans doute trop demander au gouvernement provincial 
et a la compréhension de la majorité. 

Indubitablement, la majorité a son rôle à jouer dans les dispositions linguistiques 
adoptées en faveur de ses concitoyens minoritaires, de même que la minorité n’a 
pas intérêt à se couper culturellement du reste de la province. Pourtant, nous 
insistons. Une survie basée uniquement sur la tolérance conduit Inéluctablement à 
la disparition. Les seules garanties linguistiques valables doivent a tout prix donner 
à la minorité une voix décisive dans les domaines essentiels à sa survie. Tout le 
reste n’est que paternalisme et fuite perpétuelle devant les pénibles réalités que 
constituent l’abandon de sa propre langue et l’assimilation. 

1 Conference de presse de ia F F H 0 CI’FC par Le Droil du 25 novembre 1981 
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Nous ne cherchons aucunement à dénigrer les efforts très importants qu’a déjà 
faits l’Ontario pour dispenser des services en français. La province a en effet 
consenti de nouveaux investissements louables pour améliorer ces prestations en 
matière de justice et de santé. Il est même des cas où les administrations 
provinciales se disputent l’honneur de servir les intéressés aussi bien sinon mieux 
que le fédéral (voir à ce sujet la page 68). 

Mais il est net que la province met l’accent sur la traduction de la documentation 
anglaise et la bilinguisation progressive des organismes à prédominance anglo- 
phone, au lieu d’aider les Franco-Ontariens à assurer eux-mêmes leurs propres 
services, Elle a par contre bien raison d’assumer le coût de la version officielle en 
anglais d’un testament rédigé en français, mais on ne peut s’empêcher de noter en 
même temps qu’elle évite soigneusement de modifier la Loi sur /‘enregistrement de 
façon à donner une valeur légale aux testaments en français. Quoi qu’il en soit, les 
progrès accomplis, notamment dans le domaine juridique, témoignent à l’évidence 
que les Ontariens sont de plus en plus prêts à faire ce qu’il faut en faveur des 
Francophones Avec l’évolution des mentalités, l’acceptation de l’article 133 de 
I’A.A.N.6. ne représenterait pas grand-chose de plus que ce qui se fait déjà à 
l’Assemblée législative ontarienne ou dans les tribunaux. Ce faisant, l’Ontario 
agirait comme procèdent ou vont procéder le Nouveau-Brunswick, le Québec et le 
Manitoba. S’il s’agit, pour la province, d’un très petit pas, il serait gigantesque 
pour les Franco-Ontariens, et pourrait même apporter une contribution décisive à 
l’avenir du pays. 

À l’heure actuelle, si fragmentaires qu’elles puissent être, les réalisations de 
l’Ontario dépassent de loin les efforts des autres provinces à dominante 
anglophone, à l’exception, bien entendu, du Nouveau-Brunswick. 

Au Manitoba, les retombées de la décision de la Cour suprême d’y réimposer le 
bilinguisme sont positives. La province s’est dotée d’un Secrétariat des services en 
langue française modeste, mais agissant. En septembre dernier, le Premier minis- 
tre de l’époque, accompagné de quatre de ses principaux ministres, a rencontré 
les représentants de la communauté francophone pour discuter de la nature et de 
l’envergure des services à rendre en francais. 

Le principe même du français a fait des progrès notables, mais mieux encore, la 
province a produit dans les deux langues les textes de lois et autres documents 
relatifs aux élections provinciales. Pour la première fois dans les annales, un 
procès s’est déroulé en français à Saint-Boniface. Il y a davantage de ressources 
affectées à la traduction de l’arriéré législatif et un certain nombre de ministéres 
ont débattu les besoins de services avec des groupes francophones. Sur le plan 
pratique, les gains sont encore minimes, mais le gouvernement du Manitoba 
s’affaire de façon encourageante à planifier l’avenir. Aussi a-t-on bon espoir que 
les choses iront mieux. 

Les gestes en faveur des Francophones dans le reste du pays brillent surtout par 
leur absence. La Colombie-Britannique a timidement reconnu la présence de 
milliers de migrants francophones dans la vallée de I’Okanagan en participant au 
financement d’un centre des saisonniers francophones. L’Aiberla n’a rien fait 
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d’officiel jusqu’ici pour les milliers de Francophones arrivés récemment. Là, et en 
Saskatchewan, les efforts consentis pour répondre aux besoins linguistiques des 
minorités francophones se limitent à toutes fins utiles au secteur de 
l’enseignement. 

Tant dans l’î/e du Prince-Édouard qu’en Nouve//e-icosse, l’objectif des minorités 
était d’essayer d’obtenir un enseignement français correspondant à leur droit 
récent B la scolarité dans cette langue. En avril dernier, estimant que les perspecti- 
ves de croissance de leurs communautés étaient raisonnablement bonnes en dépit 
de sérieuses difficultés, les dirigeants acadiens de la Nouvelle-Écosse ont réclamé 
la création d’un bureau des services sociaux en français dans le comté de Clare. 
Cette requête était toujours en instance à la fin de l’année. Terre-Neuve possede 
maintenant un comité consultatif sur le bilinguisme dans l’enseignement, mais les 
réalisations concrètes n’en sont, au mieux, qu’au stade embryonnaire. 

Les Anglo-Québécois : 
signes de vitalité 
Il est probable qu’aucune des minorités de langues officielles n’aura gardé un 
souvenir particulièrement ému de l’année 1981, mais à bien des égards, les 
Anglo-Québécois ont souffert d’une succession inusitée de douches écossaises. 
Selon certains d’entre eux, la population non francophone du Québec va perdre 
sur le plan provincial ce qu’elle a gagné en matière constitutionnelle dans l’arène 
fédérale. 

Il était déjà évident qu’il s’agissait d’un problème complexe quand le gouverne- 
ment québécois s’est rangé du côté des sept autres « provinces dissidentes » pour 
s’opposer a une charte nationale des droits dont l’une des composantes essentiel- 
les était la garantie des droits linguistiques à la minorité. La réaction a l’accord de 
novembre peut, dans une certaine mesure, être interprétée simplement comme de 
la colère devant les événements. Plus redoutable pour les Anglo-Québécois, elle 
reflétait aussi, semble-t-il, le sceptrcisme teinté de pessimisme de certains Franco- 
phones sur deux points : la possibilité pour le Canada anglais de comprendre leurs 
craintes, et la sagesse d’un relâchement des contraintes qui s’exercent sur 
l’emploi de l’anglais au Québec. 

II y a toujours eu à cet égard deux écoles de pensée. Des voix passionnées 
s’étaient élevees bien avant le 5 novembre contre des concessions aussi raisonna- 
bles que le rajustement des méthodes d’évaluation linguistique pour I’homologa- 
lion professionnelle et l’élargissement de l’autonomie administrative du Campus 
Héritage du Cégep de I’Outaouais à Hull. On peut sentir la polarisation de l’opinion 
sur la loi-même par les manchettes suivantes, l’une d’un journal francophone : 
« On tripote la Loi 707 )), l’autre, d’un quotidien anglophone : « L’assouplissement 
de la Loi 101 ne suffit pas, dit le president de la Commission d’initiative et de 
développement économiques de Montréal. u 

On aurait tort de croire que les difficultes linguistiques du Québec se limitent à des 
problèmes de signalisation. d’examens professionnels ou mème d’écoles. Quand II 
pense avoir ramené le debat au niveau de ce qui peut raisonnablement assurer la 
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suprématie du français dans la province, un Angle-Québécois se trouve alors aux 
prises avec un autre type d’idéologie : la notion des deux nations ou des deux 
peuples fondateurs. 

Quoi que l’on pense de cette vision hislorico-mythique de l’évolution de notre 
pays, elle a continué à imprégner nos relations interlinguistiques en 1981. Sans 
exagérer beaucoup, on peut dire que derrière chaque procès, derriére chaque 
déclaration ministérielle flotte vaguement une dichotomie non conjurée : I’impres- 
sion que parler français n’a rien a voir avec être français. Et il va de soi que de 
nombreux Anglo-Québécois ont de grandes difficultés à admettre qu’à cause de la 
manière dont la province s’est faite ou parce que leurs racines n’y remontent pas à 
plus de deux cents ans, l’authenticité de leur appartenance au Québec sera 
toujours remise en question. 

Tout comme les Francophones du Québec peuvent être divisés sur les possibilités 
d’entente ri avec les autres », ces « autres U, justement, divergent sur la meilleure 
manière de vaincre la susceptibilité de la majorité. À l’instar des Francophones 
hors Québec qui n’ont pas d’autre choix que d’apprendre l’anglais, de plus en plus 
d’Anglo-Québécois apprennent le français, par choix ou par obligation. Malheu- 
reusement, apprendre le français, travailler en français, appuyer les causes franco- 
phones, rien de tout cela ne semble avoir jusqu’ici suffi à effacer chez le 
gouvernement du Québec l’idée que ces changements sont le fait d’une minorité 
dont la puissance est excessive et qui veut gagner sur les deux tableaux. 

La vie des minorités linguistiques n’est jamais simple, mais ce qui perturbe 
l’existence des Anglo-Québécois n’a pas grand-chose à voir avec les difficultés 
des Francophones hors Québec. Pas plus l’Alberta que l’Ontario ou la Nouvelle- 
Écosse n’ont d’inquiétude sur l’avenir de l’anglais chez eux. Le Québec, pour sa 
part, à tort ou à raison, estime que tout renforcement de l’anglais sur son territoire 
est presque inévitablement contraire aux intérêts de la langue française et de la 
majorité francophone. Cela pose réellement un cas de conscience au gouverne- 
ment provincial et aux commentateurs francophones dont les instincts démocrati- 
ques, si l’on peut dire, s’accommodent mal des contraintes linguistiques explicites 
ou implicites imposées à des concitoyens. 

II n’en est que plus triste de constater que l’effet global des événements de cette 
année n’a pas contribué à l’élargissement des libertés linguistiques des Anglo- 
Québécois. Certaines associations anglophones ont sans aucun doute revendiqué 
plus bruyamment leurs droits de naissance linguistiques et culturels. Le gouverne- 
ment québécois a aussi été de plus en plus contesté ouvertement sur I’interpréta- 
tion et l’application de la Loi 707. La Loi SUT le Canada garantissant les droits des 
minorités à l’enseignement dans leur langue, la marge de manœuvre linguistique 
de la collectivité anglophone devrait croître. Mais, au même moment, la province 
met en doute la validité de ce document et n’est certainement pas encline, pour 
l’instant, à l’indulgence dans l’interprétation de la Constitution et des autres textes 
de lois. Depuis la décision Blaikie de 1979 confirmant l’application du bilinguisme 
institutionnel aux tribunaux du Québec, le gouvernement, appuyé en cela par un 
jugement de la Cour d’appel du Québec, a décidé d’en donner une interprétation 
extrêmement étroite et la plus littérale possible. 
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Bien qu’il n’y ait pas grande crainte que les Anglophones du Québec se fassent 
assimiler, il est certain que les droits qu’ils etaient persuadés d’avoir ont subi une 
érosion. Ce qui avait commencé comme une réforme linguistique légitime au profit 
du français a parfois dégénere en quelque chose de beaucoup moins recomman- 
dable. S’il est nécessarre que les gens apprennent a se conformer au bien géneral 
dans le domaine qui nous intéresse, II est Inadmissible d’en faire les boucs 
émissaires des conflits linguistiques nationaux dont ils ne sont pas les auteurs. 

Vers la fin de I’annee, un groupe qui s’est appelé La Coalition des Québécors 
d’expression anglaise’ a publié une déclaration dans laquelle il résumait ses griefs 
et aspirations et demandait que l’on trouve des solutions dans un esprit de 
collaboration et de respect mutuel. C’est là que se situe pour nous le nœud du 
problème au Québec. Sondages et commentaires de presse laissent entendre qu’il 
existe dans la province pas mal de compréhension pour les difficultés des 
Non-Francophones et d’antipathie envers les tenants de la ligne dure qui s’em- 
ploient à les minimiser ou à les ignorer. Mais il n’est pas facile de toucher le cœur 
d’un gouvernement que votre langue rnquiéte ni, surtout, d’en obtenir des services. 
Heureusement pour tout je monde, les Angle-Québécois, et bon nombre de 
Francophones par surcroit, estiment que c’est possible. 

Les media minoritaire : 
des cendres et un phénix 
L’incendie catastrophique qui a devaste dans la nuit du 30 au 31 octobre 1981 les 
locaux du journal ie Voyageur de Sudbury a été pour la presse minoritaire un 
événement des plus dramatiques. La réapparition du quotidien des le mercredi, 
quatre jours plus tard, a tenu du miracle, de la résurrection d’un phénix 

journalistique. 

La façon dont toute la populatron, et pas seulement la communauté francophone, 
s’est soudée pour venir en aide au Voyageur témoigne bien sûr du dynanisme de 
la direction et du personnel du journal, mais elle confirme aussi ce que nous disons 
depuis quelques années: la presse minoritaire peut apporter et apporte une 
contribution unique et irremplaçable au paysage humain du Canada, en particulier 
lorsque ces journaux réussrssent à garder leur identité et ne deviennent pas des 
versions réchauffées, des mrnratures de quotidiens à grand tirage. 

La presse L’Association de la presse francophone hors Québec s’est enrichie de deux 
francophone membres en 1981 dont /‘un, i’kiuse, de Welland, était un nouveau venu et 

l’autre, un mensuel devenu bimensuel, ie Goût de Vivre, de Penetanguishene. 
Cette même année a malheureusement vu la disparitron de La Boueiile de Shediac. 

La solidité de cette presse reposant entièrement sur la collectivité locale, sa 
perpétuation ne tient souvent qu’a un fil. Vivant ainsi toujours en équrlrbre précaire, 
elle est très consciente que l’esprit d’initiative, la solidarité et des subventions 
généreuses sont les conditrons sine qua non de sa survivance. Comme toutes 
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celles qui l’ont précédée, l’année 1981 a été caractérisée par des efforts 
d’harmonisation de ces facteurs. 

Malgré la crise, l’Association a réussi à maintenir le tirage des journaux membres, 
Elle est également parvenue à concilier solidarité et réalités économiques en 
créant un service des opérations commerciales qui centralise les demandes du 
gouvernement et du secteur privé en matière de publicité. Du 1”’ avril au 30 
novembre, le volume des annonces publicitaires a pratiquement doublé par 
rapport à l’an dernier. L’esprit d’initiative, pour sa part, s’est traduit par la mise sur 
pied de la fondation Donatien-Frémont, grâce à laquelle les apprentis journalistes 
francophones hors Québec peuvent bénéficier de bourses et d’une formation s’ils 
s’engagent à travailler pendant deux ans pour l’un des journaux membres de 
l’Association à l’issue de leurs études. 

La presse L’Association of Quebec Regional Engiish Medra’ est dans la même situation, et 
anglophone insiste auprès de ses membres sur la nécessité de rester eux-mêmes tout en 

profitant dans toute la mesure du possible des techniques et connaissances qu’ils 
peuvent partager avec leurs homologues. Son effectif n’a pas changé, mais 
certains incidents ont mis en lumière la précarité de la profession. Le pire a été 
jusqu’ici évité, mais ces périodes de profonde insécurité ont mis en relief 
l’importance d’une aide gouvernementale adéquate. 

Le soutien Par exemple, la directive fédérale exigeant des ministères et organismes qu’ils 
gouverne- placent dans la presse minoritaire annonces ou publicité pour leurs programmes et 

mental activités d’intérêt général a des effets toujours aussi positifs. II faut quelquefois la 
rappeler plus souvent à certains organismes qu’à d’autres, et le Conseil du Trésor 
pourrait probablement faire plus non seulement en veillant à l’application de cette 
règle, mais en la promouvant. La récente décision d’imposer aux ministères 
l’obligation d’informer les minorités de langues officielles des services auxquels 
elles ont droit devrait logiquement conduire à une utilisation plus poussée de la 
surface publicitaire de cette presse. 

La possibilité qu’ont les médias minoritaires de s’acquitter de leur mission dépend 
sur plusieurs plans du Secrétariat d’État, qui joue d’ailleurs fort bien ses divers 
rôles à cet égard. Ce ministère finance des annonces appropriées qui, tout en 
renseignant le public, permettent de payer les factures. Confesseur-conseil, i l vient 
à l’aide des journaux désireux de diminuer leurs coûts ou d’augmenter leurs 
recettes. Ii facilite aussi, ce qui est fort important, l’organisation de colloques, 
ateliers et autres séances de formation où les journalistes locaux peuvent parfaire 
leur métier. De son côté, le gouvernement du Québec participe financièrement de 
façon très utile au renforcement du professionnalisme de la presse minoritaire. 

Dans l’ensemble, malgré des accidents de parcours inévitables, la presse de 
langue minoritaire, francophone et anglophone, vaut vraiment les investissements 
publics consentis. Tout ce que nous pouvons demander, c’est que les 
contributions continuent et soient aussi généreuses que possible. 

1. AssociaIlon de la presse reglonale anglophone du Quebec 
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La radio et Le plan de couverture accélérée de Radio-Canada/CBC se rapproche tous les ans 
la télévision davantage de son but : fournir à une très grande majorité des Canadiens des 

services de radio et de télévision dans leur langue officielle. Cet objectif très 
louable est aussi infiniment plus difficile à atteindre que notre impatience ne 
l’accepte. 

Disons que le plan officiel de la Société semble quelquefois traîner un peu, comme 
dans le cas des services radio et télé promis à la collectivité anglophone de 
Bonaventure et de Gaspé-Est ou le délai de décembre 1983 ne sera probablement 
pas tenu. Un certain nombre de petites collectivités francophones de l’extrême 
ouest du Canada, à Victoria, Port Alberni ou Powell River par exemple, devront 
attendre au moins jusqu’en décembre 1983 pour pouvoir bénéficier de la radio et 
de la télévision en français. La situation est un peu moins désespérée pour les 
Francophones du nord de l’Ontario, du sud du Nouveau-Brunswick ou de l’île du 
Prince-Édouard qui souffrent essentiellement de la faiblesse ou de l’inconstance 
des signaux. Les améliorations techniques en cours devraient apporter les correc- 
tifs voulus. Reste à régler les problémes de programmation. 

La diversification des options culturelles qui nous sont offertes peut avoir deux 
résultats opposés : stimuler le sentiment communautaire ou provoquer son annihi- 
lation par l’apport extérieur. On en a l’exemple à Moncton où la domrnation, très 
urbaine, de la métropole québécoise sur la programmation française diffusée par 
le poste CBAFT constitue bien davantage un repoussoir qu’une attraction pour les 
Acadiens de la région. 

La régiona- La difficulté de concilier les exigences locales avec une planification et des normes 
lisation et universelles s’est une fois de plus fait sentir à l’occasion du Programme de 

l’Office national régionalisation de l’Office national du film. Le mécontentement du Comité d’action 
du film régionale des Acadiens a pris cette fois la forme d’accusations d’impérialisme 

culturel contre la maison mère de Montréal. Conséquence immédiate : les caméras 
ont cessé de filmer en Acadie jusqu’à ce que puisse être formée une nouvelle 
équipe régionale reflétant d’une part le milieu local, et répondant d’autre part à 
certains critères établis au siège de I’0.N.F. 

Cette explosion s’est fort heureusement limitée à l’Acadie et, si regrettable qu’il ait 
pu être, l’incident pourrait favoriser l’établissement du genre de collaboration 
prévue au départ. 

Les autres groupes ethniques : 
un riche patrimoine 
Toute politique nationale relative aux langues et aux ethnies repose sur la valeur 
qu’une société attache aux diverses traditions linguistiques et culturelles. Pour 
chacun d’entre nous, deux questions se posent : quels sont les avantages collec- 
tifs des langues et des cultures en question, et que sommes-nous prêts à faire 
pour les conserver et en tirer parti. La réponse n’est pas facile. Nous avons 
naturellement tendance a thésauriser et à vouloir tout garder. Mais la triste réalité 
veut qu’en matiére de langues, comme ailleurs, nos choix soient limités. 
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II faut également admettre que lorsqu’un grand nombre de langues coexistent, ce 
n’est pas pour la même raison ou pour le même objet. C’est précisément là que 
deviennent ambiguës les relations entre les deux langues officielles du Canada, le 
français et l’anglais, et les autres langues utilisées dans le pays. Bien que la Loi sur 
les langues officielles stipule qu’aucune de ses dispositions « ne sera interpré- 
tée comme affectant ou diminuant de quelque manière les droits ou priviléges 
acquis ou possédés en ce qui concerne les langues autres que les langues 
officielles )j, cela ne l’empêche pas d’avantager un peu les langues officielles. 

Autant que nous le sachions, les Canadiens conviennent en général qu’il doit en 
être ainsi et qu’il existe d’excellentes raisons pratiques et politiques de privilégier le 
français et l’anglais à l’échelle nationale. Là ou les gens ne sont plus d’accord, 
c’est avec l’idée qu’elles sont les seules langues canadiennes à mériter notre 
attention. Ils redoutent, avec raison, que la constitutionnalisation de nos deux 
principales langues entraîne l’oubli des autres. 

Le souci du bilinguisme officiel ne signifie pas, à notre avis, que les Canadiens ne 
tiennent qu’au français et à l’anglais. Bien au contraire, si nous voulons tirer parti 
de l’esprit de tolérance et de respect que symbolise la Loi SUT les langues 
officielles, il faut aussi accorder une attention nouvelle à la valeur et à l’utilisation 
des autres langues. Les Canadiens les ont très longtemps considérées comme 
quantités négligeables, estimant, semble-t-il, que leur survie ne pouvait relever que 
de la piété familiale ou de la curiosité culturelle. Ce faisant, ils ont négligé des 
ressources linguistiques aussi précieuses et aussi difficiles à remplacer que n’im- 
porte laquelle des autres richesses de leur patrimoine. Nous commençons à 
comprendre que non seulement nous étions paternalistes, mais que nous étions 
aveugles. 

Nous en avons un exemple frappant dans la situation faite aux langues autochto- 
nes Il n’y en pas de plus authentiquement canadiennes et dont le statut soit 
pourtant si peu clair et l’avenir aussi menacé. Est-ce vraiment trop attendre d’un 
pays comme le Canada qu’il définisse pour toutes ses langues des objectifs 
comportant au moins les deux éléments suivants : 

l compte tenu des nombreux avantages inhérents à son patrimoine linguisti- 
que, le Canada devrait encourager chez tous les citoyens une bonne 
maîtrise d’au moins deux langues ; 

l tous les ordres de gouvernement devraient songer aux moyens de mettre en 
valeur nos langues autres qu’officielles, en particulier, mais non 
exclusivement, dans le secteur de l’enseignement. 

Quelqu’un a dit : « La langue et la nationalité relèvent de l’irrationnel )). C’est vrai 
qu’elles peuvent ètre toutes deux porteuses de mal ou de bien selon l’usage que 
l’on choisit d’en faire, et qu’il y a eu, le plus souvent, beaucoup d’abus à cet égard 
dans notre histoire. Mais il se pourrait bien, les progrès de la conscience et du 
respect mutuel aidant, que nous réussissions un jour le tour de force de rationaliser 
l’irrationnel et, même, de le rendre productif. 
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II faudra, cependant, qu’un nombre suffisant de Canadiens décident d’opter pour 
un avenir différent. Alors, et alors seulement, il nous sera possible de rejeter une 
fois pour toutes « dans les poubelles de l’histoire » l’idée qu’il n’y a place que pour 
une seule langue dans la moitié nord du continent. 

Résumé de nos observations 
et recommandations 

Dispositions Les garanties linguistiques contenues dans la Loi sur le Canada ne sont pas en 
constitution- elles-mêmes suffisantes pour prévenir toute polarisation linguistique ultérieure. If 

nelles et faut prévoir : 
légales 

l des moyens administratifs permettant de donner aux minorités une voix 
prépondérante dans la gouverne de leurs institutions; 

l des droits linguistiques précis eu égard aux lois, aux corps législatifs, aux 
tribunaux et aux services administratifs pour les minorités du Manitoba, de 
l’Ontario, du Québec et du Nouveau-Brunswick. 

Les media Les efforts, fédéraux et autres, pour aider la presse minoritaire à faire son travail se 
minoritaire sont révélés très utiles, Ils doivent se poursuivre avec vigueur. 

Maintenant que la Société Radio-Canada a amélioré, du point de vue technique, 
sa couverture du territoire (radio et télévision), il lui faut s’attacher à renforcer 
l’attrait et la pertinence de la programmation locale en langue minoritaire. 

Autres Toutes les ressources linguistiques du Canada étant précieuses, les gouverne- 
groupes ments doivent aller au-delà du simple encouragement à la diversité culturelle en 

favorisant l’enseignement dans les langues autres que le français et l’anglais et en 
fournissant aux collectivités intéressées le soutien institutionnel nécessaire. 

L’éducation 

Les relations fédérales-provinciales : 
le consommateur averti 
Le rideau est tombé sur une autre annee de négociations entre le gouvernement 
fédéral et les provinces, et. une fois de plus. sans accord à long terme sur la place 
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FINANCEMENT PAR LE SECRÉTARIAT D’ÉTAT 
DkS PROGRAMMES DE LANGUES OFFICIELLES DANS L’ENSEIGNEMENT 

Ventilation des sommes affectées à ces programmes pour les années 
1978-1979 et 1980-1981, et comparaison entre ces années. 

Programme 

Paiements-formules aux provinces 
pour le bilinguisme dans 
l’enseignement 

Paiements aux provrnces pour les 
programmes speciaux en matière de 
bilinguisme dans l’enseignement 

Centres de formation linguistique 
pour ètudiants, enseignants, 
fonctionnaires et public 

Paiements pour les écoles normales 
de langue minoritaire 

Bourses d’études en langues seconde 
pour étudiants du post-secondarre 

Bourses pédagogiques pour cours de 
perfectionnement linguistique 

Bourses de voyages destinées aux 
étudiants du post-secondaire pour 
poursuivre leurs études dans leur 
première langue officielle 

Bourses pour les cours d’èté de 
langue secondes 

(Nombre) 

Bourses pour les moniteurs de 
langues officielles 

(Nombre) 

Augmentation 
1978-1979 1980-1981 ou diminution 

(en$) Cens) Cens) 

178 113302 141951 109 -36 162 193 

14311975 13 830 240 -481 735 

1 028 759 258 127 - 770 632 

1 017 465 771 581 - 245 884 

2 584 853 2 548 585 - 36 268 

2 381 407 2 125 643 - 225 764 

36 372 50 231 +13 859 

6447916 6 516 848 +68 932 
(7 410) (6 356) (- 1054) 

3 861 300 3717780 - 143 520 
(1 055) (931) (- 124) 

a Les donnees correspondent ti des prkvhons budgetares 
Source : Programmes de langues. Secrétariat d’État. 

des langues officielles dans l’enseignement. L’on ne peut s’empêcher de penser 
au commentaire ironique qu’avait suscité la Tétralogie de Wagner : 17 heures de 
musique ininterrompue et on se retrouve au point de départ, au fond de l’eau. 
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Les Canadiens, eux, viennent de subir quatre années de négociations autour de 
l’anneau des discordes féderales-provinciales. Les leitmotivs successifs de plaintes 
réciproques qui s’y sont fait entendre ont constitué une musique lassante pour 
ceux qui attendaient de l’ensemble fédéral-provincial une réalisation plus exal- 
tante. Les virtuoses de chacun des camps s’amusent à proposer, à réviser et, 
finalement, à rejeter les éléments de tout accord possible tandis que les enfants 
canadiens, qui devraient en bénéficier, attendent toujours à la porte de la salle de 
concert. 

L’examen du tableau de la page précédente révèle très clairement, surtout si l’on 
garde à l’esprit la valeur du dollar 1979 par rapport à celui de l’année courante, 
que les ressources allouées aux programmes d’enseignement se sont considéra- 
blement réduites, les crédits ayant commencé par diminuer avant d’être complète- 
ment bloqués. Les discussjons de 198 1 ayant abouti à la constitutionnalrsation 
des droits à l’enseignement des minorités linguistiques officielles, cette situation 
n’est plus seulement anormale, elle est absurde. 

Si ces droits signifient effectivement quelque chose, on attend de tous ceux qui 
ont un rôle à jouer en matière de financement, de planification et de prestation des 
services d’enseignement dans les langues minoritaires qu’ils transforment les 
processus théoriques en solutions concrètes aux difficultés multiples que rencon- 
tre actuellement cet enseignement. Ajoutons que l’espoir des parents des provin- 
ces essentiellement anglophones d’offrir à leurs enfants de meilleures possibilités 
d’apprendre la langue de leurs concitoyens francophones ne se réalisera que si cet 
enseignement est sans délai mieux planifié et mis en pratique. 

Ces efforts resteront vains tant que les gouvernements provinciaux chercheront 
davantage à défendre leurs empires qu’à améliorer le système, et que les autorités 
fédérales consacreront le meilleur de leurs énergies à couper sémantiquement les 
cheveux en quatre à propos de 1’~ imputabilité » et de la « visibilité D. Ces zizanies 
absurdes doivent cesser. 

Pour le contribuable, le partage des responsabilités est très clair: au gouverne- 
ment fédéral de couvrir généreusement les frais supplémentaires d’un programme 
éducatif répondant aux priorités nationaies ; aux gouvernements provinciaux de 
veiller à ce que cet argent soit utilisé de façon à permettre aux jeunes Canadiens 
de satisfaire dans toute la mesure du possible à leurs besoins en langues première 
et seconde. Dans les faits, malheureusement, les exigences du fédéral en matière 
de responsabilité financière et les protestations provinciales sur l’inviolabilité de 
leurs attributions ont dégénéré en une lutte de pouvoir indécente. Aux 
consommateurs de se faire entendre. 

Les principales composantes de ce public ont déjà fait connaître leurs priorités 
pour un nouvel accord. Les groupes minoritaires et ceux que préoccupent 
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l’enseignement de la langue seconde s’entendent pour dire que les aspirations 
légitimes des Canadiens ne seront satisfaites que si le gouvernement fédéral 
consacre davantage d’argent à la matérialisation de ses engagements verbaux en 
faveur d’un enseignement authentique dans les deux langues officielles. Les 
mêmes groupes estiment aussi que les provinces sont comptables de ces deniers, 
moins d’ailleurs envers le gouvernement fédérai qu’envers le public pour le compte 
duquel elles les dépensent. 

Compatibilité S’adressant cette année au groupe des Canadian Parents for Ffench, le Secrétaire 
des d’État les a assurés non seulement que (( le gouvernement fédéral s’est engagé à 

programmes contribuer et à l’enseignement dans la langue de la minorité de langue officielle et 
à l’enseignement de la langue seconde officielle », mais que N ces deux aspects 
d’une même réalité se complètent dans un même élan D. Cela est effectivement 
indispensable si nous voulons avoir une chance d’en arriver à une harmonie 
linguistique raisonnable dans notre pays ; mais la structure actuelle du programme 
confond les intérêts légitimes de la minorité et de la majoritié, compromettant du 
même coup cette harmonie. 

Profitant d’une réunion du Conseil des ministres de l’Éducation en octobre dernier, 
la Présidente de la Fédération des Francophones hors Québec a signalé I’émer- 
gence d’une tendance qui menace d’aigrir les relations entre deux groupes qui 
devraient pourtant être des alliés naturels, Le déclin global de la natalité a 
provoqué une diminution du nombre de jeunes Francophones suivant un enseigne- 
ment en français hors du Québec, alors même que le mouvement en faveur des 
cours d’immersion a considérablement augmenté le nombre de jeunes Anglopho- 
nes recevant une bonne partie de leur enseignement en francais. Les programmes 
d’immersion étant pour leur plus grande part financés à partir de la même 
enveloppe fédérale que les programmes d’enseignement dans la langue minori- 
taire, une proportion plus importante de ses fonds s’en va tous les ans aux 
programmes de français langue seconde pour écoliers anglophones, alors que 
diminue systématiquement la part allant aux Francophones pour l’enseignement 
dans leur langue. 

II y a là un danger réel, et les autorités se doivent d’agir vite pour rétablir l’équilibre 
voulu entre les deux priorités. Que ce déséquilibre ait pu peu à peu s’instaurer est 
compréhensible, mais ce serait pervertir les objectifs linguistiques nationaux que 
de laisser les choses où elles en sont. 

La logique veut que le Secrétariat d’État établisse une distinction très claire entre 
le soutien allant, d’une part, à l’enseignement en français destiné aux groupes 
minoritaires et, d’autre part, aux programmes de français langue seconde. II va 
sans dire que l’établissement de cette distinction doit s’accompagner d’une 
augmentation globale du soutien financier, faute de quoi l’on porterait tort aux 
intérêts de la minorité et de la majorité. Aussi mouvantes que soient les priorités à 
la mode, il est évident que nous devons régler immédiatement les questions 
touchant la langue de l’enseignement et l’enseignement des langues. Elles n’ont 
que trop longtemps été laissées en suspens. 
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Les deux groupes en question savent parfaitement bien que le gouvernement 
fédéral n’est pas seul en cause et que les décisions touchant directement la mise 
en œuvre des programmes sont prises par les provinces. Celles-ci n’ont aucune 
gêne à accepter du fédéral des sommes confortables, pas plus d’ailleurs qu’a 
revendiquer l’exclusivité des droits sur les systèmes éducatifs. La question, pour 
les contribuables, est de savoir si elles en font un bon usage. Réussissent-elles 
chacune à mettre au point des programmes cohérents ? Ont-elles l’art, toutes les 
dix, d’assurer la coordination de leurs efforts en faveur de l’enseignement dans la 
langue minoritaire et celui de la langue seconde, en tirant réciproquement parti de 
leur expérience ? 

Le Conseil Aux yeux de la plupart des Canadiens, le Conseil des ministres de l’Éducation 
des ministres devrait pouvoir logiquement répondre à ces questions. Ils s’attendent donc à ce 

de l’Éducation que la collecte et la diffusion de l’abondante information accumulée depuis dix ans 
sur les difficultés et les réussites de l’enseignement dans la langue minoritaire et de 
celui de la langue seconde reçoivent de sa part une attention quasi prioritaire. 
Voici ce que le Conseil lui-même dit à ce sujet : 

Il arrive souvent, dans les diverses provinces, que les fonctionnaires respon- 
sables de programmes de français ou d’anglais langue seconde ou de 
questions liées à l’enseignement des langues constatent qu’ils n’ont pas été 
mis au courant de renseignements intéressants et utiles sur l’enseignement 
des langues hors de leur province. II arrive aussi qu’une province doive faire 
face à des difficultés dans un domaine particulier où une autre province a 
déjà acquis beaucoup d’expérience. Il est décourageant de s’en rendre 
compte, souvent trop tard, après avoir dépensé beaucoup d’efforts et 
d’argent. II ne fait pas de doute qu’il faut s’assurer d’une meilleure communi- 
cation au niveau interprovincial, favoriser davantage la mise en commun et 
l’échange de renseignements et faire en sorte que les provinces puissent 
profiter de l’expérience des autres’. 

Cette affirmation concernant l’enseignement de la langue seconde est encore bien 
plus vraie pour l’enseignement dans la langue minoritaire. Le Conseil a pris à cet 
égard plusieurs mesures positives l’an dernier. Lors de leur réunion d’octobre, les 
ministres intéressés ont approuvé un certain nombre de projets qui doteront 
d’outils indispensables les responsables de la planification et de l’exercice de 
l’enseignement en français langue minoritaire. Parmi ces instruments figurent des 
répertoires d’évaluation des programmes scolaires et des acquis, une liste com- 
mentée des tests français de réussite et de progrès général et un répertoire de 
programmes de formation pédagogique en français qui pourraient permettre en 
certains cas de porter remède a la pénurie de professeurs de français qualifiés 
hors du Québec. 

Aussi louables et valables que soient ces efforts, ils ne correspondent pas à tout 
ce que l’on aurait pu attendre des membres du Conseil. C’est ainsi que dans sa 
nouvelle publication sur les langues secondes, le Conseil déclare que son principal 

1. Forum. Bulletin du C M E C.. luin 1981 
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objet est d’agir comme un centre d’échange de renseignements linguistiques. 
L’une des principales fonctions de centres de ce genre en Grande-Bretagne ou 
aux États-Unis est sans aucun doute de publier des bulletins d’information. Il est 
inconcevable par contre qu’une publication trimestrielle de quelque dix et même 
vingt pages arrive à combler le vide dans lequel sont obligés de travailler nos 
enseignants et nous ne pensons pas faire preuve d’une ambition délirante en 
déclarant que le Canada est encore bien loin de disposer du réseau d’information 
dont il a les moyens de se doter. 

Un groupe de Canadiens oeuvrant dans des associations préoccupées d’enseigne- 
ment dans la langue minoritaire et de la langue seconde ont franchi une première 
étape importante dans cette direction. Répondant à une invitation de la Fédération 
canadienne des enseignants et de notre Bureau, des délégués de l’Association 
canadienne d’éducation en langue française, du Canada~ Parents for French, de 
l’Association des commissaires d’écoles de langue française au Canada, de 
l’Association canadienne des commissaires d’école et de l’Association des univer- 
sités et collèges du Canada se sont réunis pour discuter de la création d’un centre 
linguistique canadien dont l’objet principal serait la collecte, la coordination et la 
diffusion dans tout le Canada de renseignements relatifs à l’enseignement dans la 
langue minoritaire et à celui de la langue seconde. Les participants ont conclu 
que : 

l i l existe à la fois un vide et un besoin de renseignements rapidement 
accessibles et de mécanismes d’échanges de renseignements sur les 
langues officielles dans l’enseignement ; 

l i l faudra créer un centre national qui compléterait, sans le refaire, le travail 
déjà effectué avec les moyens et dans les centres actuels ; 

l la prestation des services de ce centre devrait se faire de telle sorte que tous 
les Canadiens, anglophones et francophones, puissent en bénéficier en 
toute liberté. 

En fin d’année, la Fédération canadienne des enseignants avait informé le Conseil 
des ministres de l’Éducation du vaste intérêt suscité par le système, et des 
consultations en vue de préciser les besoins existants et les moyens de les 
satisfaire allaient déjà bon train. 

Tout ceci comporte une morale très claire : enseignants, administrateurs scolaires 
et parents sont tous prêts à consacrer temps et efforts à la formation de structures 
et de services pouvant répondre au mieux aux besoins de notre jeunesse. Reste à 
espérer que ceux dont la responsabilité première est justement de veiller à nos 
intérêts éducatifs sauront faire leur moitié du chemin. 

L’enseignement dans la langue minoritaire et celui de la langue seconde ont fait 
depuis dix ans des progrès marqués au Canada, mais, trop souvent, en l’absence 
d’efforts réfléchis et concertés de la part des autorités fédérales et provinciales. 
Les Canadiens des deux groupes linguistiques sont déterminés à faciliter l’accès 
de leurs enfants aux programmes d’enseignement dans la langue minoritaire aussi 
bien que de la langue seconde. Les sections ci-après du présent rapport ne 
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pourront qu’effleurer tout ce qui reste à faire avant de pouvoir atteindre vraiment 
cet objectif. L’avenir seul nous dira si nous y parviendrons, mais trop de Cana- 
diens ont choisi cette voie pour accepter que l’on fasse marche arrière. 

L’enseignement de la langue minoritaire : 
tenir parole 
Si l’on peut se féliciter du fait que le droit à l’enseignement dans la langue 
minoritaire soit consacré par la Charfe canadienne des droits et des libertés, il y a 
toutefois deux éléments qu’il ne faut pas perdre de vue : l’absence de la signature 
du Québec au bas de l’accord et la situation actuelle. Si importants que soient les 
gestes officiels et si regrettable que soit l’absence d’engagement donnant aux 
minorités la maîtrise de leurs institutions, ce qui compte en dernière analyse, ce 
sont les améliorations pratiques qui favoriseraient l’exercice de ces droits, qu’ils 
soient déterminés par la loi, une convention ou le bon plaisir. 

Le français, Nous sommes heureux, à ce sujet, de signaler un certain nombre de progrès 
langue intervenus dans les provinces en 198 1 : 

maternelle 

l Terre-Neuve-La création vers la fin de l’an dernier, par le Ministre de 
l’Éducation, d’un comité consultatif sur le bilinguisme a permis aux représen- 
tants des Francophones de proposer des moyens d’améliorer les ressources 
éducatives et culturelles mises à la disposition de la population scolaire de 
langue française de la province. 

l fie du Prince-Édouard- Les porte-parole des Acadiens se sont vu offrir la 
possibilité d’exposer à un comité ministériel des programmes scolaires leurs 
priorités en matière d’enseignement en français, 

l Nouvelle-Ecosse - La loi accorde maintenant aux Francophones le droit à 
l’enseignement en français dans les écoles acadiennes, officialisant ainsi leur 
existence, et autorise la création de nouvelles écoles là où le nombre 
d’élèves le justifie. Le Ministre de l’Éducation a en outre constitué un comité 
consultatif à forte représentation francophone, avec mission de recomman- 
der les moyens qui permettraient à la population scolaire francophone de 
profiter au maximum de la nouvelle loi. 

l Nouveau-Brunswick - Les mesures législatives destinées à la mise en 
œuvre des recommandations du rapport Finn-Elliot ont conduit au rempla- 
cement des districts scolaires bilingues de la province par des districts 
unilingues séparés, et à la création du premier des quatre conseils scolaires 
minoritaires prévus dans les plus importants d’entre eux. 

l Ontario - Par suite de la décision d’autoriser la création d’entités franco- 
phones séparées, des pressions ont été exercées afin que de tels établisse- 
ments soient créés à Alexandria, Géraldton, Blind River, Kirkland Lake et 
Smooth Rock Falls. À Hamilton, l’école George-Vanier a acquis son autono- 
mie. Enfin, l’école secondaire Le Caron, de Pénétanguishene, a 
officiellement accueilli une centaine d’élèves francophones un peu avant 

Noël. 
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l Manitoba-Un comité mixte de l’enseignement en français, réunissant 
enseignants francophones et fonctionnaires du ministère de l’Éducation, a 
été chargé de trouver des solutions à divers problèmes concernant spéciale- 
ment l’enseignement dans la langue minoritaire. Ce comité est devenu en fin 
d’année le premier Conseil provincial de l’éducation française, qui devrait 
logiquement devenir l’un des organes consultatifs permanents du Bureau de 
l’éducation française, si sa première année d’activité s’avère concluante. 

l Saskatchewan - Une modification apportée au règlement d’application de 
la loi sur l’éducation permet dorénavant au ministre responsable non seule- 
ment de recommander la reconnaissance des écoles offrant un enseigne- 
ment en français, mais aussi de préciser les niveaux auxquels s’applique 
cette reconnaissance. Cela corrigera la situation qui, l’an dernier, avait 
empêché les écoliers de 10” année de Vonda de poursuivre leurs études en 
français. 

Alors qu’intervenaient les événements évoqués ci-dessus, les aspirations des 
Francophones grandissaient. L’époque où il semblait plus que suffisant d’espérer 
des garanties minimales en matière d’enseignement est révolue. Elle a été rempla- 
cée par le désir d’un enseignement dans la langue de la minorité qualitativement 
comparable à celui de la majorité et de la minorité intégralernent adapté au 
contexte de la minorité. 

Les désirs des minorités francophones à cet égard ne sont pas uniformes et 
chaque collectivité voudrait bénéficier de services adaptés aux conditions locales. 
Ce qui compte ici, c’est que les efforts et l’expérience de chacune ne soient plus 
isolés mais se complètent, s’enrichissent mutuellement, alors que cela était 
presque impensable il y a dix ans. 

II est cependant trés peu probable que nous réussissions à répondre aux attentes 
ainsi créées si nous rejetons et ne mettons pas en pratique les principes fonda- 
mentaux en matière d’égalité et de droit pour les minorités de décider, comme les 
majorités, du genre d’enseignement qui convient à leurs enfants. Ce n’est pas en 
fonction de principes abstraits, mais de leur expérience d’une dure réalité, que les 
collectivités francophones de notre pays exigent un élargissement de leurs pou- 
voirs dans le secteur de l’éducation. II suffit à cet égard de lire l’importante étude 
publiée cette année par l’Association des commissaires d’écoles de langue 
française au Canada qui, rendant compte du vécu de plus de deux cents de ses 
membres dans sept provinces, détaille les handicaps qui continuent à y pénaliser 
l’enseignement en français. 

Quelques exemples devraient faire mieux comprendre aux Canadiens de langue 
anglaise en quoi consistent les droits qu’ils ont jusqu’ici consentis à leurs compa- 
triotes francophones. Dans plusieurs provinces, le plus fondamental de ces 
droits - le simple accès à l’enseignement en français -dépend carrément du 
bon vouloir des conseils scolaires, du ministre ou du Cabinet. Les demandes de 
classes en français formulées par les parents doivent emprunter les voies peu 
sûres des conseils scolaires locaux ou régionaux, jusqu’aux ministres puis au 
lieutenant-gouverneur qui, en conseil, décide si, comment et dans quelle mesure, 
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l Manitoba-Un comité mixte de l’enseignement en français, réunissant 
enseignants francophones et fonctionnaires du ministère de l’Éducation, a 
été chargé de trouver des solutions à divers problèmes concernant spéciale- 
ment l’enseignement dans la langue minoritaire. Ce comité est devenu en fin 
d’année le premier Conseil provincial de l’éducation française, qui devrait 
logiquement devenir l’un des organes consultatifs permanents du Bureau de 
l’éducation française, si sa première année d’activité s’avère concluante. 

l Saskatchewan - Une modification apportée au règlement d’application de 
la loi sur l’éducation permet dorénavant au ministre responsable non seule- 
ment de recommander la reconnaissance des écoles offrant un enseigne- 
ment en français, mais aussi de préciser les niveaux auxquels s’applique 
cette reconnaissance. Cela corrigera la situation qui, l’an dernier, avait 
empêché les écoliers de 10” année de Vonda de poursuivre leurs études en 
français. 

Alors qu’intervenaient les événements évoqués ci-dessus, les aspirations des 
Francophones grandissaient. L’époque où il semblait plus que suffisant d’espérer 
des garanties minimales en matière d’enseignement est révolue. Elle a été rempla- 
cée par le désir d’un enseignement dans la langue de la minorité qualitativement 
comparable à celui de la majorité et de la minorité intégralernent adapté au 
contexte de la minorité. 

Les désirs des minorités francophones à cet égard ne sont pas uniformes et 
chaque collectivité voudrait bénéficier de services adaptés aux conditions locales. 
Ce qui compte ici, c’est que les efforts et l’expérience de chacune ne soient plus 
isolés mais se complètent, s’enrichissent mutuellement, alors que cela était 
presque impensable il y a dix ans. 

II est cependant trés peu probable que nous réussissions à répondre aux attentes 
ainsi créées si nous rejetons et ne mettons pas en pratique les principes fonda- 
mentaux en matière d’égalité et de droit pour les minorités de décider, comme les 
majorités, du genre d’enseignement qui convient à leurs enfants. Ce n’est pas en 
fonction de principes abstraits, mais de leur expérience d’une dure réalité, que les 
collectivités francophones de notre pays exigent un élargissement de leurs pou- 
voirs dans le secteur de l’éducation. II suffit à cet égard de lire l’importante étude 
publiée cette année par l’Association des commissaires d’écoles de langue 
française au Canada qui, rendant compte du vécu de plus de deux cents de ses 
membres dans sept provinces, détaille les handicaps qui continuent à y pénaliser 
l’enseignement en français. 

Quelques exemples devraient faire mieux comprendre aux Canadiens de langue 
anglaise en quoi consistent les droits qu’ils ont jusqu’ici consentis à leurs compa- 
triotes francophones. Dans plusieurs provinces, le plus fondamental de ces 
droits - le simple accès à l’enseignement en français -dépend carrément du 
bon vouloir des conseils scolaires, du ministre ou du Cabinet. Les demandes de 
classes en français formulées par les parents doivent emprunter les voies peu 
sûres des conseils scolaires locaux ou régionaux, jusqu’aux ministres puis au 
lieutenant-gouverneur qui, en conseil, décide si, comment et dans quelle mesure, 
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une demande peut être prise en considération avant, bien sur, de répondre par le 
même canal. Les parents s’estiment chanceux si leur demande et sa réponse 
franchissent tous les barrages. et se traduisent par des résultats. Rien d’éton- 
nant à ce que, comme l’ont déclaré les administrateurs scolaires de plusieurs de 
ces provinces, l’enseignement en français dépende totalement du degré de 
combativité de la collectivité francophone. 

Certaines des critiques les plus dures des commissaires sont allées aux écoles 
bilingues dites « mixtes » que se partagent les écoliers francophones et anglopho- 
nes, et qui représentent encore le plus souvent la norme dans la plupart des 
provinces autres que le Québec. Dans certaines d’entre elles, l’enseignement en 
français y occupe à peine 30 p. 100 du temps, tandis que les livres et le matériel 
didactique en français dépassent rarement un tiers des ressources totales de la 
bibliothèque. Pire encore, les manuels disponibles sont le plus souvent des 
versions ou des traductions boiteuses d’ouvrages anglais qui ne reflètent en rien le 
patrimoine et les intérêts culturels des élèves francophones. 

La preuve la plus flagrante que les écoles bilingues, et en vérité la structure entiére 
de l’enseignement en français, ne répondent en rien à la plupart de leurs objectifs 
fondamentaux est l’utilisation effective que les jeunes Francophones font de leur 
langue en milieu scolaire. Au Nouveau-Brunswick, en Ontario et dans le Manitoba, 
environ 80 p. 100 des écoliers francophones du primaire utilisent normalement le 
français, Ce pourcentage tombe à 65 p, 100 au secondaire. À l’île du Prince- 
Édouard et en Nouvelle-Écosse, ces proportions baissent respectivement à 65 et 
40 p. 100. En Saskatchewan et en Alberta, les chiffres ne sont plus que de 
15 p, 100 au primaire et de 10 p. 100 au secondaire. 

Cela seul devrait suffire a nous convaincre que les garanties constitutionnelles 
accordées à l’enseignement dans la langue minoritaire ne représenteront rien 
d’autre qu’une curiosité historique si nous n’accordons pas toute l’attention voulue 
aux nombreuses faiblesses de l’enseignement en français ailleurs qu’au Québec. 

Mais il faudra d’abord attribuer des ressources humaines et financières plus 
abondantes pour assurer un enseignement de haute qualité dans un milieu 
favorisant le renforcement d’une langue et d’une culture dont la survie est une 
véritable gageure. Chacune de nos provinces doit se doter d’une structure 
complète d’enseignement dans la langue minoritaire, allant de l’école locale à tous 
les échelons administratifs des ministères de l’Éducation. Mais, bien plus, il faut 
donner aux collectivités francophones -c’est-à-dire à ceux qui sont le plus 
sensibles aux besoins, aux attentes et aux difficultés accompagnant I’enseigne- 
ment en français - le droit de décider ultimement de ce qui convient le mieux à 
leurs enfants. 

Cela ne signifie évidemment pas que tous les problèmes disparaîtront du jour au 
lendemain si les minorités disposaient elles-mêmes des pouvoirs et des moyens 
nécessaires. Mais nous aurions ainsi une certitude raisonnable d’agir dans le sens 
le plus profitable. Au moins, les éducateurs, parents et jeunes francophones ne se 
sentiraient pas, comme le disait le rapport des commissaires, comme des 
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locataires que tolère le système d’enseignement en anglais, et non comme des 
propriétaires de plein droit. 

En 1980, un certain nombre de collectivités francophones du pays avaient 
demandé officiellement à leurs gouvernements provinciaux d’avoir davantage voix 
au chapitre dans la gestion de leurs propres services éducatifs. Elles ont renouvelé 
ces demandes cette année et en ont ajouté d’autres. Plus précisément : 

l En Saskafchewan, en août dernier, deux groupes, l’Association culturelle 
franco-canadienne et l’Association des commissaires d’écoles franco-cana- 
diens, ont exposé au Ministre de l’Éducation les raisons pour lesquelles 
l’établissement de conseils scolaires francophones était essentiel à la pres- 
tation de services efficaces d’enseignement en français dans la province. 
Lors de son congrès annuel, intervenu peu après, l’Association culturelle a 
adopté une résolution déclarant que la création de ces conseils était la 
première de ses priorités. 

l En Ontario, répondant à une demande déjà ancienne des Franco-Ontariens, 
un organe consultatif auprès du Ministre de l’Éducation, le Conseil de 
l’éducation franco-ontarienne, a recommandé au gouvernement de prendre 
les mesures permettant la mise en place d’un conseil scolaire francophone 
pour les quelque 20 000 élèves de langue française de la région d’Ottawa- 
Carleton, ainsi que pour toute autre région de la province où la collectivité 
francophone locale estimait qu’un tel conseil était justifié. 

l À l’fie du Prince-Édouard enfin, dans un mémoire présenté au comité 
ministériel des programmes d’enseignement, la Société St-Thomas d’Aquin 
a déclaré que l’avenir de la collectivité acadienne dépendait de la mesure 
dans laquelle les Acadiens eux-mêmes avaient la maîtrise de leurs écoles et 
de leurs conseils scolaires. 

Lors de l’examen de ces demandes, nos élus feraient bien de se rappeler que la 
marge est grande entre les demandes actuelles des collectivités locales franco- 
phones et celles qu’elles taisent. Le rapport des commissaires d’écoles de langue 
française auquel nous avons fait allusion précédemment résume clairement les 
opinions des commissaires franco-ontariens : 

Ce qu’ils recherchent, c’est moins la subordination des uns aux autres que 
la convergence des efforts des deux groupes linguistiques faisant œuvre 
commune. 

II est difficile de rejeter cette demande. 

L’anglais au Si les minorités francophones hors Québec en sont lentement arrivées à vouloir et 
Québec à revendiquer des chances égales à celles dont jouit la majorité en matière 

d’éducation, les Anglophones du Québec bénéficent depuis longtemps d’une 
gamme complète de services éducatifs en anglais. Toutefois, au sein de la 
structure confessionnelle des commissions scolaires protestantes et catholiques, 
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seuls les protestants bénéficiaient de la maîtrise des services éducatifs, au primaire 
comme au secondaire. Les catholiques anglophones, pour leur part, ont toujours 
dû se défendre dans un cadre administratif dominé par les Francophones. 

Dix années marquées de changements législatifs et politiques nombreux ont remis 
en cause jusqu’à cette structure. Aux incertitudes relatives à l’avenir de I’enseigne- 
ment en anglais dans la province, s’est ajouté le refus du Québec de voir une 
charte constitutionnelle garantir à sa minorité le droit à l’enseignement dans sa 
langue. II est très probable que les objections provinciales tenaient dans une 
certaine mesure au désir de s’assurer qu’un accord de cette nature aboutirait à un 
traitement vraiment réciproque des deux groupes linguistiques officiels. Quoi qu’il 
en soit, le fait que l’on n’ait pas réussi à se mettre d’accord sur une formule 
acceptable a augmenté le sentiment de malaise de la collectivité anglophone. 

L’une des causes de ce malaise a été la guerre des chiffres qui s’est poursuivie 
sans relâche toute l’année. Nous avons vu apparaître tous les mois, si ce n’est pas 
toutes les semaines, des hordes de statistiques se livrant à un sabbat de 
projections, d’extrapolations et d’interprétations de différentes options législatives, 
des variations réelles et potentielles de la force ou de la faiblesse relatives de la 
population francophone et anglophone dans la province et dans ses écoles. 

La seule conclusion unanime à laquelle menaient ces calculs était que les 
dispositions de la Charte de /a langue française intéressant l’éducation s’étaient 
traduites par une augmentation, en pourcentage, de l’effectif étudiant des écoles 
françaises, II était non moins clair que celui des écoles anglaises avait considéra- 
blement diminué. Tenté un moment de traiter d’alarmistes les évocateurs de cette 
érosion, le ministère de l’Éducation du Québec put difficilement nier que, globale- 
ment, les inscriptions dans les écoles anglaises de la province diminuaient deux 
fois plus vite que dans les écoles françaises. 

Cette saute de vent est particuliérement évidente lorsque l’on regroupe les chiffres 
des deux niveaux, primaire et secondaire. Selon les statistiques du ministère de 
l’Éducation, le pourcentage des jeunes Québécois fréquentant les écoles primaires 
et secondaires anglaises est tombé de 16,7 p. 100 en 19761976 à 13,8 p. 100 en 
1980-1981. La Loi 707 ayant évidemment un effet restrictif beaucoup plus marqué 
dans les basses classes, il est facile de comprendre les appréhensions de la 
communauté anglophone lorsqu’elle constate que les inscriptions à la maternelle 
anglaise n’ont été que de 8 p. 100 et quelques poussières en 1980-l 98 1. 

Sur ces entrefaites, la « rumeur » a prétendu que les autorités provinciales son- 
geaient à remplacer l’actuelle structure -qui repose sur l’existence de commis- 
sions scolaires catholiques et protestantes - par une autre qui correspondrait aux 
divisions administratives du territoire. Du coup, plusieurs collectivités anglophones 
de la province se sont en outre vues dépossédées du contrôle de leurs institutions 
scolaires. Commentant, dans Le Devoir, la portée du changement proposé, 
M. Jean-Pierre Proulx faisait remarquer que : 

Une tradition plus que centenaire et surtout une nouvelle façon de concevoir 
la place des communautés culturelles dans un Québec en train de devenir 
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français, suggèrent vivement que l’hypothèse d’abolir les commissions sco- 
laires confessionnelles soit complétée par une autre : il faut, croyons-nous, 
reconnaître à la communauté anglophone le droit de gérer ses propres 
écoles’. 

Divers représentants de la collectivité anglophone ont proposé de structurer les 
services d’enseignement selon, principalement, des critères linguistiques. Quelle 
que soit la solution définitive, il nous semble que ce serait vraiment le comble de 
l’ironie que le Québec entreprenne de priver sa communauté anglophone de l’un 
de ses moyens les plus importants de maintenir ses propres assises linguistiques 
et culturelles juste au moment où le Canada anglais s’éveille à ses responsabilités 
vis-à-vis des minorités francophones. 

Les Québécois anglophones estiment qu’il est d’une importance capitale pour eux 
de pouvoir participer réellement à la gestion de leurs organisations scolaires, 
comme en témoigne le roman-fleuve de l’enseignement collégial dans la région de 
I’Outaouais. En juin dernier, on croyait enfin avoir trouvé une solution satisfaisante 
pour tous : le collège régional anglophone Champlain se verrait céder par le Cégep 
francophone de I’Outaouais la gestion du Campus Héritage, qui dessert les 
Anglophones de I’Outaouais. Agissant à la onzième heure, le Ministre de I’Éduca- 
tion changea d’avis et chargea un comité d’étudier les effets qu’un campus 
anglophone autonome aurait sur l’équilibre linguistique de la région. 

II est parfaitement compréhensible que la population francophone veille avec soin 
à protéger l’utilisation du français dans cette région, mais pas au prix de 
l’écrasement de l’anglais. L’égalité d’accès à l’enseignement dans sa langue et 
des pouvoirs aussi concrets que possible dans la conduite des institutions qui en 
assurent la prestation sont à la base d’un juste traitement linguistique pour les 
groupes minoritaires, qu’ils soient anglophones ou francophones. Nous espérons 
fermement, comme nous l’avons signalé au Ministre de l’Éducation du Québec 
dans une lettre de juillet dernier, que la décision finale concernant le Campus 
Héritage sera fondée sur ce principe. 

Ce que demandent les minorités, anglophones et francophones, n’est rien de plus 
qu’une tentative raisonnable, de la part des responsables politiques, de protéger 
un patrimoine qui nous enrichit tous. L’année 1981 a donné à bon nombre de ces 
dirigeants une chance de faire un retour aux principes qu’ils avaient faits leurs, et 
de constitutionnaliser leurs engagements en faveur de l’enseignement dans la 
langue des minorités. Bravo ! Ce qu’il nous reste à faire maintenant, c’est de 
continuer à les pousser jusqu’à ce que leurs gestes s’accordent un peu mieux avec 
leurs principes. Nous disposons d’ores et déjà de pratiquement tous les ingré- 
dients permettant la mise en œuvre d’un système satisfaisant et adapté aux 
besoins des minorités. Reste à y ajouter une pincée de courage et un zeste 
d’imagination, c’est-à-dire aux autorités fédérales et provinciales à accorder leurs 
actions à leurs discours. 

1. Le Devoir. 27 aotit 198 1. 
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Les langues secondes : 
des partenaires authentiques 
On demande souvent si le Québec n’est pas en train de devenir unilingue alors que 
le reste du Canada devient de plus en plus bilingue. Quelles que soient les 
motivations suscitant cette question, celle-ci ne correspond vraiment pas aux 
réalités que recouvre l’acquisition de la langue seconde au Canada. II serait 
beaucoup plus exact de dire qu’à la modeste tendance à l’accroissement du 
bilinguisme chez les Anglos-Canadiens, correspond une certaine résistance, chez 
les Francophones, à l’omniprésence de l’anglais. S’il est possible que le nombre 
de diplômés francophones d’universités québécoises sachant se débrouiller en 
anglais ait quelque peu diminué en chiffres absolus, il restera selon toute probabi- 
lité proportionnellement supérieur à celui de leurs homologues anglophones 
bilingues. 

Bien sûr, on ne se bat pas encore dans les provinces à majorité anglophone pour 
sauter dans le train du bilinguisme, mais on ne peut s’empêcher de noter 
l’augmentation continue des inscriptions aux programmes de français langue 
seconde au niveau élémentaire et la persistance de la faveur des programmes 
d’immersion en français’. On constate avec plaisir que, comme les parents 
francophones du Québec, de plus en plus de parents anglophones du reste du 
Canada proclament leur conviction que la connaissance de leur langue seconde 
officielle devrait devenir l’apanage de tous les enfants d’ici. La Fédération cana- 
dienne des enseignants a d’ores et déjà donné officiellement son appui au droit 
pour tout élève anglophone d’apprendre le français et son inclusion dans les 
programmes sous forme d’une exigence fondamentale. Cet intérêt est très 
encourageant mais nous sommes encore loin de sa matérialisation effective. 

Tournant le dos au négativisme, constatons que beaucoup d’Anglophones voient 
maintenant dans le français une chance plutôt qu’une obligation. Que se passe-t-il 
donc ? Serions-nous enfin délivrés d’une des vieilles malédictions attachée jadis 
par un commentateur britannique aux peuples anglais et français: « La peur 
instinctive que si nous parlons (leur langue) ils n’apprendront plus la nôtre. D Il est 
certain que l’incapacité apparente des Anglo-Canadiens à apprendre le français 
est bien plus psychologique qu’autre chose, cette répugnance pouvant aller 
jusqu’au refus de reconnaître que le français puisse avoir quelque chose à offrir. 
Certains Anglophones commencent heureusement à comprendre que la tendance 
canadienne à la polarisation linguistique ne peut aller qu’en s’accentuant si le 
bilinguisme n’existe pas dans une mesure raisonnable parmi la population de 
langue anglaise. Ils sont également de plus en plus nombreux à admettre la valeur 
intrinsèque du français à la fois comme moyen de communication national et 
international, et comme voie d’accès à la connaissance de la nature de notre pays 
et de nous-mêmes. 

Maints Anglophones ont déjà découvert dans les programmes d’immersion en 
français un moyen pratique et, semble-t-il, sans douleur de s’assurer que leurs 

1. Var tableaux 4. 5 et 6, annexe B 
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enfants participent à leur propre épanouissement. Les preuves sont tous les ans 
plus abondantes - que l’on parle de résultats d’enquêtes ou des succès obtenus 
par des milliers de jeunes - que les programmes d’immersion offrent la possibilité 
d’acquérir une maîtrise poussée de la langue seconde sans aucun risque pour la 
langue maternelle. Les succès sont si convaincants que de plus en plus de parents 
anglophones veulent pouvoir offrir cette chance à leurs enfants. et cela se 
comprend. Pourtant, les conseils scolaires s’obstinent à prêter à cette demande 
une oreille réticente. II faudra un jour que l’on sache pourquoi. Commissaires et 
administrateurs seraient-ils victimes de préjugés antédiluviens ? Certains peut-ëtre, 
mais ils ne sont pas légion. Une étude récente des programmes d’immersion de 
huit conseils scolaires du nord de l’Ontario a révélé que ce dont ils souffraient à 
cet égard était plutôt d’un vide en matière d’orientation et de planification’. Que 
l’on pense court ou long terme, ce vide peut être plus dangereux que les préjugés 
d’antan pour un enseignement linguistique novateur. 

Cette constatation ne s’applique certainement pas qu’à ces huit conseils scolaires. 
Parents, enseignants, principaux et administrateurs scolaires d’un peu tous les 
coins du pays retrouveront sans aucun doute dans la liste des difficultés ci-après le 
catalogue de leurs frustrations quotidiennes : 

l les programmes d’immersion sont la plupart du temps décidés par à-coups : 
il est rare que l’on essaye de définir leurs objectifs en termes d’aspirations 
éducatives et professionnelles, non plus que le genre de compétence 
linguistique que l’on en attend ; 

l on ne sait pas très bien comment les écoles secondaires devront s’y prendre 
pour inciter les écoliers venant de l’immersion à perfectionner leur maîtrise 
de la langue seconde, plutôt que de tout juste conserver leur acquis du 
primaire, sans parler de le perdre ; 

l nous souffrons d’une pénurie critique d’enseignants qualifiés qui empêche 
de répondre à la demande croissante de programmes d’immersion, et ceux 
dont nous disposons n’ont souvent pas reçu la formation voulue ; 

l certains principaux anglophones unilingues ne se sentent pas du tout 
concernés par la chose et sont incapables de montrer la voie aux ensei- 
gnants comme aux élèves. Résumant cette attitude, l’un d’eux a déclaré : 
« Les classes d’immersion sont à toutes fins utiles la responsabilité des 
enseignants. Je ne m’en mêle pas. » 

Le manque de direction, de cohérence et d’objectifs précis dont souffrent les 
programmes d’immersion vient justement du fait qu’on peut hélas ! aisément s’en 
laver les mains. Ces problèmes ne se règlent pas d’un coup de baguette magique, 
mais nous devons avoir conscience de leur existence. La responsabilité ultime en 
incombe aux ministères de l’Éducation, dont aucun n’est ignorant de la chose 

1. « Pohfics and Planning in French Immersion », étude effectuée par C. Paul Olson et George Burns pour 
l’Institut d’études pédagogiques de I’Ontarlo : Orbit. déc. 1981. 
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mais dont pas un n’a jusqu’ici essayé de formuler de lignes directrices détaillées 
pour les programmes d’immersion en français. 

Signalons par ailleurs que nos instituts pédagogiques ont à cet égard un rôle 
essentiel à jouer. II arrive que des enfants se voient refuser l’accès à des classes 
d’immersion du fait d’une simple pénurie d’enseignants. Le directeur d’un pro- 
gramme relativement nouveau de formation de professeurs d’immersion du Dépar- 
tement d’éducation de l’université de la Colombie-Britannique, M. Robert Roy, 
nous donne une indication des dimensions de ce problème lorsqu’il signale que le 
programme en question ne forme que 36 enseignants par an alors que les 
inscriptions augmentent dans la province de 2 000 dans le même temps. Les 
promotions de diplômés n’auraient donc permis jusqu’ici de répondre qu’aux 
besoins d’un seul des 21 districts scolaires provinciaux. Faut-il souligner I’insuffi- 
sance de ces résultats ? 

Cela n’a rien de particulier à la Colombie-Britannique, et à moins que les 
ministères de l’Éducation ne multiplient les programmes de formation des maîtres, 
nous allons perdre l’une de nos meilleures chances d’amener le Canada à une 
nouvelle maturité linguistique. 

Plaidant pour cette maturité et pour notre intérêt bien compris, les auteurs de 
l’étude à laquelle nous nous sommes déjà reportés concluent en lançant un appel 
que nous ne pouvons ignorer : 

L’immersion en français est une innovation éducative qui a créé son propre 
mouvement. Non content d’avoir acquis droit de cité, cette méthode va 
pénétrer de plus en plus rapidement les structures scolaires existantes. II 
vaut donc beaucoup mieux accepter de participer activement à cette 
évolution que de continuer à y réagir passivement . .’ 

Les politiques Les problèmes pratiques mis à part, divers observateurs estiment par ailleurs que 
d’immersion les programmes d’immersion peuvent entraîner des difficultés sociales et même 

politiques. II faudra tirer ces questions au clair. 

Des parents, des enseignants et quelques spécialistes voient dans les programmes 
actuels d’immersion une forme dangereuse d’élitisme, en partie à cause des 
problèmes d’accès que nous avons déjà évoqués. On serait tenté de dire ici que le 
monde actuel a tendance à galvauder ce terme lorsqu’il ne trouve rien d’autre à 
reprocher pour exprimer sa désapprobation, Personne ne niera que les places en 
immersion sont limitées et le resteront probablement toujours. La question est de 
savoir si l’on doit refuser à cet enseignement le droit d’exister sous le prétexte qu’il 
profitera à certains enfants et non à toute la population. 

Favoriserions-nous à ce point le nivellement par le bas pour bannir un programme 
remarquable que nous envieraient de nombreux pays et dont voudraient bénéficier 
des milliers d’écoliers canadiens, sous prétexte qu’il déplaît à d’aucuns ? L’égalité 

1. Notre traduction 
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d’accès est sans aucun doute essentielle, mais si des parents estiment que cela ne 
convient pas à leurs enfants ou si certains étudiants préfèrent, pour diverses 
raisons, suivre la voie traditionnelle, rien ne les empêche de le faire. Toutefois, ils 
ne doivent pas prétendre que ceux qui veulent l’immersion pour leurs enfants 
profitent injustement du système. 

Sur le plan des motifs, il est hors de doute que les parents inscrivent leurs enfants 
à des programmes d’immersion en français bien plus pour des raisons éducatives, 
ou parce qu’ils estiment augmenter ainsi leurs chances sur le marché du travail, 
que pour des considérations aussi abstraites que l’unité nationale, l’enrichissement 
intellectuel ou l’ouverture culturelle. Cela ne signifie pas qu’il ne peut en découler 
une amélioration des relations entre nos deux groupes linguistiques officiels. Une 
connaissance convenable de la langue du voisin n’est sûrement pas une condition 
suffisante pour comprendre son point de vue ou ses préoccupations, Elle n’en est 
oas moins essentielle. 

Les programmes d’immersion continueront, bien sûr, à poser des problèmes de 
principe aux conseils scolaires, aux ministères provinciaux et à tous ceux qu’inté- 
resse la qualité de l’enseignement au Canada. L’un des problèmes les plus 
gênants qu’ils entraînent est que les enseignants anglophones unilingues ont à 
faire face non seulement à une baisse globale de la population scolaire, mais 
aussi, dans certaines régions, à celle des inscriptions aux programmes tradition- 
nels, Cette situation complique indubitablement la planification des effectifs et 
demande à être traitée avec un maximum de logique et d’humanité. Elle ne justifie 
pas par contre qu’on freine le mise en œuvre de moyens efficaces pour aboutir à 
une connaissance fonctionnelle du français. 

Certains Francophones, dit-on, seraient non seulement sceptiques quant au 
bien-fondé des programmes d’immersion destinés aux enfants anglophones, ils 
leur seraient même opposés. On ne peut vraiment affirmer que ce sentiment 
existe, mais il est indéniable qu’à leurs yeux l’enseignement en français s’est vu 
accorder une trop petite part d’un gâteau limité au cours des dernières années. À 
nos yeux, l’enseignement dans la langue minoritaire doit indéniablement conserver 
la priorité, mais les deux éléments ne s’excluent pas mutuellement. Nous avons 
besoin à la fois de programmes dans la langue minoritaire et d’un enseignement 
valable de la langue seconde, immersion comprise. 

On dit aussi que les Francophones craignent de perdre le quasi-monopole du 
bilinguisme individuel qu’ils ont pu un temps avoir, et de voir un jour prochain (( les 
anglais 1) devenir aussi familiers qu’eux avec nos deux langues officielles. II y a 
peut-être là du vrai, mais cette vision est étrangement pessimiste. Si le phénomène 
devait atteindre l’ampleur que lui prédisent ces Cassandre% cela supposerait une 
multiplication correspondante des emplois bilingues, de sorte qu’il y en ait pour 
tous les convives. Ce qui compte, c’est que plus il y a de Canadiens anglophones 
et francophones qui parlent français, plus cette langue bénéficie dans la réalité 
nationale de l’égalité qui lui est théoriquement reconnue. 



52 Les grands principes 

Les II y a toutes les raisons de penser que les inscriptions aux programmes d’immer- 
programmes sion vont continuer à augmenter si nous savons résoudre certaines des principales 
traditionnels difficultés d’orientation et de mise en œuvre qui en gênent actuellement I’expan- 

sion. Cela ne doit cependant pas nous faire oublier la réalité présente. Plus de 
90 p. 100 des écoliers apprenant le français en tant que langue seconde, et 
pratiquement tous les jeunes Francophones étudiant l’anglais comme deuxième 
langue au Québec, suivent des programmes traditionnels, que la très grande 
majorité des parents et des enseignants estiment mal adaptés à nos besoins. 

Les écoliers eux-mêmes fournissent à cet égard le meilleur des témoignages 
lorsqu’ils laissent tomber ces cours dès qu’ils en ont la possibilité. Pas besoin de 
chercher bien loin pour comprendre ce qui les incite à le faire: ces programmes 
les déçoivent. Ceux qui se sont donné la peine de lire nos rapports antérieurs se 
rappelleront qu’il y a deux ans nous avons fait état des résultats proprement 
scandaleux révélés par une étude commandée par le ministère de l’Éducation du 
Nouveau-Brunswick sur la compétence linguistique en français des élèves anglo- 
phones du secondaire’. Nous avons appris depuis les conclusions d’une autre 
étude effectuée à peu près au même moment pour le ministère de l’Éducation de 
la Colombie-Britannique : après quatre ans d’études selon les méthodes tradition- 
nelles, les élèves du primaire avaient obtenu en moyenne 55 p, 100 à un test de 
compréhension auditive. En termes clairs, près de la moitié de ce qu’ils enten- 
daient leur était incompréhensible. On ne peut pas dire que cela soit merveilleux 
pour communiquer ! 

Suite à cette enquête, le ministère de l’Éducation de la Colombie-Britannique a 
formulé de nouvelles règles, entrées en vigueur en 1981, autorisant l’extension à 
50 heures par an des programmes traditionnels de français, leurs points de départ 
étant la maternelle, la 4” ou la 6” année. Un calcul très simple révèle cependant 
que même si un écolier commence ainsi le francais à la maternelle, continue 
jusqu’en 12” et poursuit durant les 100 heures qu’on lui propose au secondaire, il 
n’aura en tout appris le francais que pendant 800 heures. Cela suffit-il pour 
acquérir une maîtrise raisonnable d’une langue seconde? Certainement pas, si 
l’on en croit les lignes directrices de l’Ontario où l’on considère 1 200 heures 
comme un minimum pour l’acquisition d’une connaissance élémentaire du 
français. 

L’on ne peut que partager l’opinion formulée par la Commission du français langue 
seconde de la Fédération canadienne des enseignants: il faut de toute urgence 
entreprendre des recherches de base sur les buts, les objectifs, les limitations et 
les résultats attendus de ces programmes qui ont pour objet de répondre aux 
besoins de l’immense majorité des écoliers anglophones. 

La nécessité de faire une réévaluation exhaustive des programmes traditionnels 
d’anglais au Québec est à peine moins pressante. Les parents francophones de 
cette province ont très clairement formulé ce qu’ils en attendent pour leurs 
enfants, lors d’une enquête effectuée il y a quelques années par le ministére de 

1. Rapport annuei 1979, p 39 
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l’Éducation. Ce qu’ils veulent, c’est qu’après être passés par le primaire et le 
secondaire, leurs enfants puissent disposer de la plus vaste gamme possible de 
choix économiques, culturels ou personnels dans un Québec, un Canada et une 
Amérique du Nord où l’anglais joue un rôle essentiel. 

Selon certaines indications, le système ne répond pas aux attentes des parents. À 
en croire un récent rapport des responsables des programmes d’anglais langue 
seconde au Canada, la majorité des répondants du Québec étaient d’avis que les 
professeurs d’anglais langue seconde avaient besoin d’améliorer leurs compéten- 
ces linguistiques et devraient bénéficier de programmes de formation pédagogique 
meilleurs et plus nombreux’. 

Le témoignage de trois professeurs d’anglais langue seconde de la région du 
Saguenay donne une idée saisissante de la situation sur le terrain. 

Le problème numéro un, c’est qu’on a des classes surchargées. Générale- 
ment, ce sont des groupes de 30 élèves et plus. Je me demande s’il y a une 
méthode qui permet de favoriser la compréhension auditive et l’expression 
orale avec des groupes si importants et qui ne sont même pas homogènes 
[. .] En plus des classes trop nombreuses, la méthodologie est inefficace 

et les locaux très peu adéquats [. .] Nous manquons aussi de vrais spécia- 
listes en anglai9. 

Voici aussi ce que ces enseignants pensaient des conséquences de ces lacunes : 

Pour revenir aux résultats concrets, à peine 1 ou 2 p. 100 des élèves 
finissent leur secondaire maîtrisant l’anglais, et je me demande s’ils l’ont 
appris à l’école. 

L’augmentation du nombre d’heures passées en cours de langue seconde n’est 
évidemment pas la solution miracle, pas plus que le fait de l’imposer comme 
matière obligatoire. Ce qu’il faut, c’est s’assurer que maîtres et élèves profitent 
mieux du temps et des efforts qu’ils consacrent à cet apprentissage. Reste qu’il 
est difficile de croire que nous pourrons faire réellement des progrès marqués tant 
que la langue seconde restera facultative dans la plupart des provinces. Dans les 
circonstances actuelles, parents et élèves ne peuvent qu’en arriver à une conclu- 
sion évidente: quel que puisse être l’intérêt professé par les ministères de 
l’Éducation à l’égard de la langue seconde, ils ne la considèrent pas comme l’un 
de ces sujets sérieux que sont l’histoire, la géographie, les mathématiques et les 
sciences, sans oublier l’éducation physique. 

II serait naïf de prétendre que cette attitude ne gêne en rien le travail des 
enseignants, Un mémoire présenté par un groupe de professeurs de langues 
vivantes au comité d’Enquête sur l’éducation au palier secondaire du gouverne- 
ment de l’Ontario, après la diffusion en mai de son document d’étude, fournit une 
image révélatrice des cours de langues de cette province. Les professeurs de 

1. G.S. Newsham et P. Achesin, ESL ,n Canada, Universltk Concord~a. 1981 

2. iducatm Québec, numero de mars 1981. 
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français langue seconde de tout le Canada ne la trouveront que trop familière. 
Dans la plupart des conseils scolaires, les classes traditionnelles de français durent 
tout juste 20 minutes ; les chargés de cours itinérants visitent jusqu’à 15 classes 
par jour ; c’est bien souvent le cours de langues qui saute si l’on décide de tenir 
une réunion tout cela accompagné et aggravé par le manque de motivation 
d’écoliers qui savent qu’ils pourront laisser tomber le français aprés la 8’ année. 
Rien d’étonnant à ce que tant d’élèves n’aient qu’une envie : ne plus entendre 
parler de français à partir du moment où ils arrivent au secondaire’. 

Face, d’une part, aux exigences croissantes de notre société en matière de langue 
seconde et, d’autre part, aux efforts déployés dans nos écoles pour y répondre, 
les enseignants en concluent que nous ne sommes vraiment pas dans la bonne 
voie : 

Professeurs de langues, nous estimons que le gouvernement, l’industrie, le 
monde des affaires et les établissements d’enseignement vont à contresens 
les uns des autres. Nous avons constaté qu’il est de plus en plus important 
dans notre société de maîtriser le français [. .] que ce soit dans le monde 
des affaires, l’industrie ou le gouvernement ; le Globe and Mail lui-même 
publie régulièrement des offres d’emploi qui disent que « la maîtrise du 
français serait un atout indéniable )). 

Or nos systèmes scolaires semblent s’orienter dans la voie opposée. Alors 
qu’il faut de plus en plus maîtriser le français, les conditions d’enseignement 
de cette langue sont pour le moins douteuses dans les écoles primaire ; les 
écoliers délaissent le français en 8” ; l’étude de cette langue devient faculta- 
tive au secondaire et les universités ont abandonné leurs exigences 
linguistique9. 

Le raisonnement de ces enseignants est inattaquable, et nous avions défendu un 
point de vue identique dans notre mémoire au groupe d’étude provincial. On ne 
peut que regretter qu’il ait recommandé, « un peu à contrecoeur », de n’imposer au 
secondaire l’étude d’aucune langue seconde. 

Qu’il s’agisse de fonds publics ou de planification, la simple logique veut que l’on 
remédie au plus vite au gaspillage et à la confusion qui nuisent tant aux efforts 
pour donner à la génération montante de Canadiens, francophones et anglopho- 
nes, une chance de se sentir a l’aise dans nos deux langues officielles. Mais il y a 
pour cela d’autres raisons. Parlant de son expérience espagnole et de 
l’apprentissage de cette langue, un journaliste britannique écrivait récemment : 

Plus je me plongeais dans cette langue, plus elle m’imprégnait. Pénétrer une 
autre langue c’est bien davantage qu’une simple question de mots, d’ex- 
pression ou de style. Cela implique l’adoption d’un mode de vivre, de sentir 
et de pense+. 

1. VO!~ tableaux 4 et 5, annexe B 
2. Notre traduction. 
3. Notre traduction. 
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Les chances de notre pays d’accéder à un avenir linguistique meilleur sont 
fonction de la manière dont nous permettrons à la future génération de Canadiens 
de connaître, de comprendre et de sentir le mode d’être des R autres ». Le 
Secrétaire d’État à l’Éducation des États-Unis fustigeait il y a peu ses compatriotes 
en ces termes : « Nous ne sommes qu’un ramassis de rustres unilingues, et c’est la 
faute de notre système d’enseignement. )) Combien plus coupable est encore le 
système d’éducation d’un pays officiellement bilingue qui n’a même pas un sens 
assez poussé de son intérêt pour donner à un nombre suffisant de citoyens la 
formation nécessaire pour qu’ils deviennent fonctionnellement bilingues. 

Les universités : 
pépinières ou pas 
Les Canadiens attendent de leurs universités qu’elles donnent une consécration 
suprême aux valeurs que notre système d’éducation pris dans son ensemble est 
censé défendre. Le professeur Stern, qui était jusqu’à récemment directeur du 
Centre des langues modernes de l’Institut d’études pédagogiques de l’Ontario, a 
ainsi décrit la chose : 

Les universités peuvent exercer, et exercent de fait, une influence énorme sur tous 
les autres aspects de l’enseignement dans un domaine d’étude donné [. .] les 
universités ont le pouvoir de modeler et d’orienter l’opinion qu’une société se fait 
du domaine d’apprentissagel. 

Comme il n’est plus possible à quiconque au pays d’ignorer les exigences de la 
réforme linguistique, ni sa très grande importance pour notre quiétude sociale, on 
nous pardonnera de soulever une fois de plus la question de savoir si nos 
universités s’acquittent vraiment de leurs responsabilités vis-à-vis des langues 
officielles du Canada, et, sinon, pourquoi. 

Précisons d’abord qu’il n’entre pas dans nos desseins que les universités favori- 
sent l’apprentissage des langues comme s’il s’agissait d’arts d’agrément telles la 
tapisserie ou l’aquarelle. Ce que nous voudrions, c’est être sûrs que tous les 
Canadiens qui désirent accéder à l’enseignement supérieur et aux postes de 
direction dans notre société acquièrent des compétences linguistiques les mettant 
en accord avec le milieu au sein duquel ils vont avoir à agir. 

Depuis quelque temps, chaque fois que l’on fait allusion au rôle des universités 
dans ce domaine, on entend ce qui suit : l’acquisition des langues se fait bien 
mieux en bas âge et leur connaissance doit faire partie du bagage de ceux qui 
prétendent à un siège dans nos hémicycles. Cette argumentation d’une rare 
étroitesse de vue est doublement spécieuse : elle ne tient aucunement compte du 
fait que les connaissances linguistiques des candidats aux programmes universitai- 
res sont souvent déplorables, ni du fait qu’il appartient aux universités de fixer des 
normes d’excellence que doivent atteindre les élèves du secondaire. Un tel 
dilettantisme est inadmissible, à moins que les universités n’aient choisi de se 
dissocier totalement des réalités mêmes de notre pays. 

1. Notre traduction. 
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Il est clair comme le jour que, d’ici peu, des milliers d’étudiants anglophones 
possédant convenablement le francais exigeront que les universités leur permet- 
tent de perfectionner et d’orienter cette aptitude. Par ailleurs, des milliers d’autres, 
qui n’ont pas encore acquis cette compétence, demanderont des programmes qui 
transformeront leur acquis linguistique en quelque chose de plus utile. Les murs 
ont des oreilles et souhaitent savoir ce qu’envisagent les universités pour faire face 
à l’avenir. 

Mais il y a quand même eu en 198 1 une certaine prise de conscience : 

l L’Association des universités de /‘Atlantique a institué au printemps dernier 
un comité chargé d’examiner ce que ses organismes membres font pour 
promouvoir la connaissance du francais langue seconde et les mesures qui 
leur permettraient d’intensifier leurs efforts, 

l Un groupe d’étude de la langue francaise de l’Université du Nouveau-Bruns- 
wick a formulé une recommandation importante, savoir que l’université 
devrait s’engager immédiatement à offrir une série de cours en francais, y 
compris des cours préparatoires, à partir de 1985 au plus tard. Cette 
recommandation est devenue un engagement officiel ae I’U.N.43. Nos 
compliments ! De son côté, l’Université St. Thomas continue d’offrir son 
semestre en immersion, qui a connu beaucoup de succès. 

l L’Univers&$ Dalhousie a pour sa part confié à un comité la tâche d’étudier la 
possibilité d’exiger la connaissance de la langue seconde. Elle possède par 
ailleurs un Centre français fort dynamique où les intéressés peuvent aller 
faire les exercices pratiques dont ils ont tant besoin. 

l À  l’autre extrémité du pays, le centre d’éducation bilingue de l’Université de 
la Saskatchewan, à Saskatoon, a officiellement ouvert ses portes. Il s’y 
déroulerait toutes sortes d’activités utiles à l’enseignement et à 
l’apprentissage du français. 

l L’Université de /‘Alberta a récemment publié un rapport d’un groupe d’étude 
sur les langues secondes constitué par son sénat. Ce dernier a approuvé, 
entre autres choses, la recommandation voulant que l’Université prenne une 
position dirigeante en matière de renforcement du rôle des langues secon- 
des, en encourageant toutes les facultés à examiner les mérites de I’intro- 
duction (ou de la réintroduction) d’un préalable « langue seconde » aux 
inscriptions à l’université. 

Tout cela est louable, sans doute. Mais l’on ne peut s’empêcher de remarquer 
qu’aussi positives qu’elles soient, ces mesures semblent entourées d’une certaine 
prudence, comme si l’étude d’une langue seconde était une atteinte à la respecta- 
bilité, un arrivisme d’intellectuel. Les initiatives des universités pour encourager ne 
serait-ce qu’une connaissance honnête de la langue seconde chez leurs étudiants 
n’ont, avouons-le, rien de saisissant. En particulier, bien qu’il y ait eu quelques cas 
isolés de rétablissement des exigences linguistiques, l’on n’a constaté aucune 
tentative systématique de renverser la tendance regrettable du milieu des années 
soixante qui avait pratiquement conduit à leur abandon. 



On s’énerve à toujours poser la même question : si, à cette époque, on estimait 
qu’un enseignement universitaire convenable nécessitait l’acquisition d’une langue 
seconde, est-ce moins vrai maintenant ? Les quinze dernières années nous ont 
appris au moins une chose : en tant que Canadiens, notre intégrité culturelle 
repose dans une très large mesure sur notre chance extraordinaire d’avoir non 
seulement deux langues nationales, d’une valeur planétaire sans pareil, mais aussi 
de nombreuses autres aussi précieuses sur le plan culturel et pratique. Ce serait 
manquer terriblement de fierté nationale que de faire fi de l’ensemble ou d’une 
partie de cette richesse. 

S’il est vrai, comme la plupart des Canadiens le disent, que notre pays et notre 
jeunesse ont beaucoup à gagner de l’acquisition d’une langue seconde, nous 
devons nous demander quelles mesures les universités peuvent prendre pour 
favoriser le processus. II y en a déjà trois qui nous viennent à l’esprit : 

l rétablir leurs exigences en matière de langue seconde, ce qui donnerait du 
corps aux programmes de langues souvent relâchés du niveau secondaire ; 

l mettre les étudiants en des situations d’apprentissage de la langue seconde 
qui soient appropriées au contexte universitaire, tout en les préparant au 
monde du travail qui les attend ; 

l faire en sorte que l’acquisition de la langue seconde permette de mieux 
connaître et comprendre la diversité sociale et culturelle du Canada. 

En ce qui concerne le premier de ces points, nous ne préconisons pas un 
préalable universel qui empêcherait un étudiant d’obtenir un diplôme en art 
dentaire ou en zootechnie s’il ne connaît pas le français. Mais il faudrait que la 
connaissance d’une langue seconde (et pas nécessairement le français) soit une 
condition obligatoire pour être admis à certaines facultés, celle des lettres et 
sciences humaines par exemple, ou pour en être diplômé. 

Pour ce qui est des conditions d’apprentissage elles-mêmes, il faut rompre le 
corset pédagogique qui réduit l’acquisition d’une langue à un simple exercice de 
décodage philologique ou à un moyen de pénétrer les arcanes littéraires. II faut 
plutôt favoriser l’apprentissage de diverses autres matières dans la langue cible de 
façon à permettre l’acquisition d’une compétence linguistique plus vaste. Cela est 
tout particulièrement évident pour les jeunes Anglophones du Québec qui, une fois 
diplômés, peuvent vouloir s’inscrire à l’une des trente-neuf associations profes- 
sionnelles que compte cette province. Pour être autorisés à exercer leur profes- 
sion, ils devront tout d’abord réussir une épreuve de maîtrise du français. II semble 
donc dans ce cas tout â fait normal d’associer étroitement l’apprentissage du 
français à l’acquisition des compétences professionnelles. 

La troisième de nos suggestions est peut-être difficile à décrire sans verser dans le 
scoutisme, mais elle n’en est pas moins importante, voire essentielle. Les étudiants 
en sciences sociales ont tout autant besoin que ceux des « langues D de participer 
à des programmes et des activités qui les mettent aussi directement que possible 
en contact avec le milieu et les traditions de leurs concitoyens de l’autre groupe 
linguistique. Le Canadien bien instruit devrait par définition être celui qui, au cours 
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de ses années universitaires, a été ainsi exposé à l’autre culture. La seule raison 
pour laquelle cela ne s’est pas fait, que l’on excuse notre franchise, est qu’un trop 
grand nombre de nos universités n'ont pas les moyens, ou n’ont que des moyens 
restreints, pour traiter de cet aspect de l’éducation des Canadiens. II faut que ça 
change. 

Cet examen critique de nos universités doit d’abord et avant tout viser à libérer les 
générations futures du carcan des problèmes linguistiques. Nous souhaitons 
ardemment que nos universités se trouvent un jour à l’avant-garde du mouvement 
de libération linguistique au Canada. Pour le moment, on ne peut pas dire qu’elles 
brûlent leurs toges en son honneur. 

Les échanges : 
plaisirs partagés 
Rien ne réussit mieux à libérer les jeunes de la xénophobie linguistique que les 
échanges bilingues qui ont lieu chaque année. Tous les experts sont d’accord pour 
dire qu’il n’y a rien comme l’utilisation d’une langue seconde en milieu naturel pour 
compléter l’enseignement officiel et prédisposer chacun à une meilleure compré- 
hension de (( l’autre ». 

Des milliers de jeunes ont vécu cette expérience. Nous en avons pour notre part 
rencontré un qui travaillait dans un restaurant français à Kelowna trois ou quatre 
ans après avoir participé à un échange et qui, non seulement maniait sa langue 
seconde avec confiance, mais se souvenait de cette expérience avec un plaisir 
évident. L’université Simon Fraser a, quant à elle, procédé à une évaluation plus 
systématique du programme, en accordant une attention toute particulière à ses 
effets sur les participants. 

Après s’être félicités de l’amélioration indéniable de leur maîtrise de la langue 
seconde, les participants à ces échanges ont exprimé leur satisfaction d’avoir 
rencontré des gens de l’autre province, d’avoir constaté «qu’ils étaient exacte- 
ment comme nous », et d’avoir été si bien accueillis. L’absence de protocole, la 
nécessité d’utiliser l’autre langue, bien ou mal, la confiance en soi que l’on 
acquiert en étant compris, tout cela contribue «à l’attitude bien plus positive » 
vis-à-vis de l’autre groupe linguistique qu’ont constatée les chercheurs. Parents et 
enseignants peuvent prendre part au processus d’apprentissage et goûter le plaisir 
du contact avec une autre culture, familière sans être identique. 

Seules les familles qui ont vécu ces expériences savent combien elle permettent 
de dissiper les écrans de fumée linguistiques. C’est ce vécu qui fait toute leur 
valeur. Pour que l’effet cumulatif qu’elles visent se réalise, il faudrait qu’un plus 
grand nombre de Canadiens y participent. Malheureusement, l’augmentation des 
frais de transport et les difficultés d’organisation ne font qu’en compliquer les 
problèmes logistiques. 

Nous pouvons donc nous réjouir du mariage, en 1981, du Secrétariat des 
échanges bilingues et de Visites interprovinciales, deux organismes œuvrant dans 



le même sens, mais jusque là séparément’. Ensemble ils ont organisé 10 500 
échanges en 1981. Agissant en tandem, après avoir mis en commun leurs 
ressources administratives et financières, ils espèrent porter ce chiffre à 14 000 
en 1982. 

Mais il y a une ombre au tableau. En effet, l’essentiel du mouvement est confiné à 
l’Ontario et au Québec, les deux provinces contiguës qui ont lancé cette action. 
Comment l’élargir : tout simplement en faisant appel à l’esprit d’entreprise qui 
existe partout au pays. Un autre facteur qui empêche de tirer le maximum de ces 
programmes est la limite d’âge que continue d’imposer Hospitalité Canada, le 
principal parrain fédéral du programme. Un simple abaissement de cette limite, de 
14 à 12 ans par exemple, et de nombreux autres jeunes pourraient en profiter au 
moins autant que leurs camarades plus âgés. 

La véritable coupable n’est évidemment pas cette limite d’âge purement arbitraire, 
mais l’insuffisance des fonds pour répondre à la totalité des demandes éventuel- 
les. Le programme a autant que l’an dernier besoin d’une aide accrue d’Ottawa, 
mais nous savons aussi qu’il ne devrait pas rester sous une tutelle si majoritaire- 
ment fédérale. Visites interprovinciales et le Secrétariat des échanges bilingues en 
étaient conscients quand ils annoncèrent leur mariage : « toutefois, la crois- 
sance future et l’élargissement de nos services partout au Canada, nécessitera un 
soutien bien plus grand des commanditaires non gouvernementaux et des autres 
gouvernements provinciaux. » 

En 1981, ces organismes, et d’autres comme le Conseil canadien des chrétiens et 
des juifs, le Forum pour jeunes Canadiens et Hospitalité Canada lui-même, ont 
organisé quelque 22 000 échanges. Ce chiffre reste cependant bien inférieur au 
nombre de jeunes qui pourraient en bénéficier si les programmes recueillaient tout 
l’appui que mérite leur succès, 

Quiconque a réfléchi aux processus de la réforme linguistique sait que si la 
confiance mutuelle entre les groupes en cause est acquise, tous les espoirs sont 
permis. Si elle n’existe pas, ce ne sont pas les diktats de l’administration qui y 
pourront grand-chose. Pour comprendre que la connaissance d’une autre culture 
et d’une autre langue canadiennes peut accroître notre fierté individuelle et 
nationale, il faut avoir l’occasion de le vivre. Auparavant, certaines conditions 
devront être réunies en ce qui a trait aux comportements et aux gouvernements. 
Tout d’abord, il faut que l’on fasse comprendre à ces derniers que les électeurs 
veulent ces programmes et attendent de leurs dirigeants qu’ils se montrent 
beaucoup plus dynamiques et progressistes. Mais, mise à part l’aide gouverne- 
mentale, la valeur des séjours bilingues dépend de l’engagement personnel des 
parents, des organisateurs et, par-dessus tout, des participants. II faudra certes 
que le fédéral assouplisse ses critères et accorde des crédits plus généreux. Mais 
pour transformer vraiment le visage linguistique du Canada, ces échanges devront 
élargir et diversifier leur appui et leurs initiatives. 

1. Le nouvel organisme résultant de cette fusion s’appelle mamtenant la Sociéte éducative de visites et 
d’échanges du Canada (ou SEVEC). 
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Résumé de nos observations 
et recommandations 

Les relations Les restrictions financières et les dissensions fédérales-provinciales empêchent 
fédérales- tout progrès en matière d’enseignement dans la langue de la minorité et de la 

provinciales langue seconde au Canada. Nous recommandons vivement : 

l que le gouvernement fédéral augmente les sommes mises à la disposition de 
ces programmes afin que l’enseignement dans la langue maternelle des 
minorités bénéficie d’un financement convenable, et cela sans réduire la 
qualité de l’enseignement de la langue seconde ; 

l que les gouvernements provinciaux rendent compte aux électeurs de la 
manière dont est dépensé cet argent ; 

l que les autorités fédérales et provinÇiales collaborent à l’organisation d’un 
centre national de documentation et d’échange de renseignements sur les 
langues dans l’enseignement. 

L’enseigne- Dans ce domaine, les gains sont essentiellement fragmentaires. Les besoins les 
ment plus urgents sont les suivants : donner aux minorités une autonomie et des 

dans la pouvoirs aussi étendus que possible en matière d’enseignement; augmenter les 
langue ressources humaines et financières dont elles disposent; travailler à l’élaboration 

minoritaire d’une structure globale en matière d’enseignement dans la langue de la minorité 
de chaque province. 

L’enseigne- Ce domaine est caractérisé par une absence générale d’objectifs fonctionnels, de 
ment continuité et de planification, À notre avis, les autorités provinciales devraient : 

de la langue 
seconde l élaborer des normes judicieuses et pratiques pour la langue seconde ; 

l consacrer, dans les programmes d’études, le temps nécessaire à leur 
respect et à leur application ; 

l réunir les connaissances et créer le matériel didactique indispensable ; 

l informer parents et élèves des avantages de la maîtrise d’une langue 
seconde. 

Les 
universités 

Leséchanges 

Les universités sont loin de donner l’exemple attendu d’elles en matière d’ensei- 
gnement des langues. II leur faudra, dès que possible : 

l réinstituer les préalables en langue seconde ; 

l formuler des programmes linguistiques préparant leurs diplômés aux réalités 
canadiennes et mondiales ; 

l adapter l’enseignement des langues à une meilleure compréhension de 
notre diversité culturelle. 

Les programmes d’échanges en faveur du bilinguisme sont trop restrictifs et 
dépendent trop d’un financement gouvernemental qui a ses limites. Nous recom- 
mandons donc fortement : 
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l qu’y participent davantage les provinces, les parents et les enfants ; 

l que l’on essaie de diversifier au maximum les sources de financement ; 

l que l’on élargisse les critères d’âge d’Hospitalité Canada. 

Le mot de la fin 

Science et conscience 
Nous sommes peut-être les seuls à ne pas avoir demandé en 198 1 un sondage sur 
ce que pensent les Canadiens du monde linguistique dans lequel ils vivent. À vrai 
dire, nous ne saurions trop comment éviter de formuler des questions subjectives 
conditionnant les réponses. Voilà pourquoi nous ne pouvons nous empêcher, 
linguistiquement parlant, de comparer tant de statistiques au proverbial repas 
chinois : un bel arrangement coloré avec quelque chose pour tous, mais qui vous 
laisse un creux une demi-heure plus tard. Si les chiffres nous rassurent sur la 
scientificité des enquêtes, les ambivalences et les contradictions de leurs résultats 
révèlent par contre les flottements du public. 

Outre les contacts humains systématiques, où nous écoutons les gens se poser 
des questions sur la langue et où nous leur parlons, notre méthode consiste 
essentiellement à scruter dans les plus petits détails les médias. Après plusieurs 
élections provinciales, des appels devant la Cour suprême et une tempête consti- 
tutionnelle qui a soulevé des nuages de poussière, on ne peut vraiment pas 
s’attendre à ce que le public ou les médias soient en veine de s’arrêter pour 
réfléchir. D’ailleurs, dans l’ensemble, ils ne l’ont pas fait. 

Les différends linguistiques ont pu sembler cette année s’exacerber, plut& qu’au- 
tre chose; À l’occasion, pourtant, le roucoulement de la tourterelle s’est fait 
entendre pour nous inviter à mettre la rhétorique au rancart et nos paranoïas 
linguistiques en veilleuse, comme en témoigne un article paru dans l’Edmonton 
Journal. Contrairement au mythe populaire, disait-il, les Francophones de l’Ouest 
« constituent un groupe paisible et soucieux à l’extrême de ne pas provoquer de 
ressac en se faisant ,trop remarquer ». 

II reste cependant un certain arrière-goût d’acidité qui oblige à se demander 
jusqu’où plongent en réalité nos différences linguistiques. Y a-t-il réellement un 
gouffre infranchissable, ou ces mouvements d’humeur sont-ils le prix à payer pour 
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un nouveau départ ? Souhaitons-le ! De nombreux Canadiens auraient tendance à 
penser que les revendications si nécessaires en faveur des droits linguistiques ont 
donné la vedette aux différences au détriment des valeurs et des aspirations 
communes. À en juger par l’état dans lequel se trouve le pays, il est difficile de 
lutter contre ce sentiment. Mais il importe vraiment de voir plus loin que le bout de 
son nez et de tenir compte des probabilités qu’ont le Canada et les Canadiens de 
finalement s’en sortir. 

II reste encore beaucoup trop de problèmes non résolus en matière d’équité 
linguistique pour que l’on croie dur comme fer à la survie. Les obstacles parse- 
mant la piste, au fédéral comme dans toutes les provinces, sont encore suffisam- 
ment nombreux pour nous occuper désagréablement au cours des années à venir. 
Mais cet exercice ne devra jamais avoir pour objet de dresser un groupe de 
Canadiens contre un autre afin d’obtenir une reconnaissance plus ou moins 
officielle de quelque chose appelé un droit linguistique. Ce que nous essayons de 
faire, c’est d’instaurer un climat de respect mutuel rendant inutiles les 
antagonismes linguistiques. 

Les lois, comme tout le reste, facilitent les choses dans la mesure où cela fait mùrir 
le pays dans ce domaine. Pour le moment, il n’y a qu’une seule certitude, c’est 
que cette maturité est non seulement possible, mais qu’elle se manifeste quoti- 
diennement chez de plus en plus de Canadiens de tous les âges. II faut pour un 
certain temps encore vivre d’espoir : les insécurités et les antagonismes bien 
ancrés ont la vie dure, cependant que nous hésitons toujours à payer la note que 
suppose la bilinguisation authentique du pays et à vivre concrètement et résolu- 
ment selon nos principes. 







Partie II 65 

La langue de service 

L es autorités fédérales ont été très longues à comprendre qu’il y a tout un 
monde entre la capacité théorique d’assurer des services bilingues et la 

possibilité effective de les obtenir dans la langue officielle minoritaire. Le Comité 
mixte spécial sur les langues officielles est revenu avec insistance sur cette 
question dans ses tentatives pour savoir à quoi correspondait l’occupation par de 
soi-disant bilingues de postes qui le sont marginalement. Cette capacité fictive 
caractérise depuis si longtemps nos divers milieux de travail que nous commen- 
cions à nous demander si nous étions vraiment les seuls à la trouver illusoire. 

Que se Comme nous consacrons tant de temps et d’efforts à peaufiner les définitions et à 
passe-t-il ? patauger dans une mer de statistiques, il importe, une fois par an au moins, de 

faire un retour aux buts que s’est fixés le gouvernement fédéral et d’examiner les 
obstacles auxquels il se heurte. Si, comme nous le croyons, 1981 a été une année 
supérieure à la moyenne à certains égards, c’est peut-être que les organismes 
fédéraux ont enfin épuisé les moyens qui leur permettaient d’éviter la difficulté 
réelle de servir les Canadiens dans les deux langues officielles. 

Avec un peu de réflexion, on s’aperçoit vite qu’un certain nombre d’obstacles font 
toute la différence entre l’idéal et la réalisation en matière de services : 

l l’énorme écart dans la prestation en français et en anglais au moment de 
l’adoption de la Loi sur les langues officielles en 1969 : le handicap de 
départ ; . . 

l la dispersion des collectivités francophones et anglophones sur le territoire 
canadien par rapport aux bureaux fédéraux : les difficultés de la 
mobilisation ; 

l les attentes linguistiques différentes de nos deux minorités de langues 
officielles : le problème de l’alimentation des citoyens souffrant de famine 
linguistique ; 

l les connaissances en langue seconde des Francophones et des Anglopho- 
nes : l’adaptation des besoins aux ressources. 

On pourrait faire un historique de la Loi sur /es langues officielles à partir de ces 
points. Ramenée à sa plus simple expression, la mise en œuvre de cette loi 
suppose un relèvement de l’aptitude de l’administration fédérale à donner aux 
Francophones un service à peu près équivalent à celui qu’elle assure en anglais. 
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Alors que la plupart des Canadiens de l’une ou l’autre langue ont toujours 
présupposé que la prestation s’effectuait partout en anglais, les attentes en 
français étaient bien plus modestes. L’établissement d’une parité entre les deux 
est en l’occurrence beaucoup plus difficile qu’on aurait pu le penser. 

Tout ceci peut en partie expliquer sinon justifier les escarmouches aussi prolon- 
gées que peu glorieuses au sujet du sens de l’expression « demande importante )). 
Chargés par le Parlement de fournir des services identiques, de nombreux 
organismes fédéraux s’en sont tenus à ceux qu’ils pouvaient fournir de façon bien 
impersonnelle grâce à la traduction, à ceux qui ont toujours été offerts aux 
Francophones par des Francophones ou qu’on pouvait extorquer, à leur corps 
défendant, à des Anglophones bilingues pour des Francophones anormalement 
têtus. 

II nous a fallu près de douze ans pour faire comprendre que ce faux-fuyant ne 
correspondait aucunement à la lettre ou à l’esprit de la Loi sur /es langues 
officielles. Bien que cette notion de N demande importante » apparaisse parfois 
encore dans la correspondance fédérale ou dans les témoignages devant le 
Comité mixte, le Conseil du Trésor est finalement intervenu pour mettre un frein 
aux abus les plus flagrants. 

Contrôle ministériel : 
les chemins de la facilité 
Essentiellement, les ministères se contentaient de répondre à peu près comme suit 
aux plaintes sur la pénurie de services en français : 

Via Rail - 

Le programme de formation linguistique de VIA est un processus permanent 
qui, ajouté à notre préférence pour l’embauche de candidats bilingues et à 
nos efforts pour améliorer notre position auprès des syndicats, nous permet- 
tra en fin de compte de servir tous les voyageurs, sur tous les trains, dans la 
langue officielle de leur choix. 

Douanes et accise - 

Comme vous devez vous en douter, la demande de services en français à 
Régina est très faible. C’est pour cette raison que la direction a jugé qu’il 
n’était pas nécessaire d’avoir un poste désigné bilingue. Cependant, en vue 
de pallier les insuffisances, le Receveur régional a décidé de créer un poste 
bilingue au Bureau régional. De plus, il a émis des instructions à tout son 
personnel, l’informant de ce qu’il doit faire lorsque quelqu’un demande à 
être servi en français. 

Parcs Canada - 

Lorsqu’un visiteur francophone demande des services en français au kios- 
que d’entrée, le préposé appelle les Renseignements qui, à leur tour, 
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Prestation 
active des 

services 
fédéraux 

disponibles 

s’efforcent de rejoindre un employé bilingue. Ce dernier prend alors rendez- 
vous par radio avec le visiteur. 

Nous avons été frappés par une similitude dans toutes ces réponses : la demande 
de services en français est chose rare et il y a lieu de féliciter les employés, non 
seulement pour s’en être occupés, mais aussi pour avoir su faire face à cet 
inconvénient. Nous n’avons jamais reçu de témoignages aussi brillants d’abdica- 
tion des responsabilités lorsque l’anglais était la langue minoritaire demandée. On 
se donnera un mal de chien pour nous démontrer l’inutilité d’un poste bilingue au 
ministère de la Santé nationale et du Bien-être social à Hamilton, qui compte 
pourtant plus de 8 500 Francophones, mais on s’en garde bien s’il s’agit d’une 
population anglophone d’importance comparable, celle de Sherbrooke, au 
Québec, par exemple. 

Les réactions ministérielles de ce type tiennent trop souvent à une méconnais- 
sance délibérée de ce que signifie la prestation d’un service. Lorsqu’il n’est pas 
fourni de bonne grâce, consciemment et avec diligence dans une langue donnée, 
on ne peut pas dire qu’il soit disponible. Si cela peut sembler une lapalissade au 
lecteur, il n’en a pas toujours été ainsi pour les gestionnaires locaux Ou ceux qui 
définissent les orientations gouvernementales. L’année 1981 vaudra donc la peine 
qu’on se la rappelle : celle où enfin, ne serait-ce qu’avec prudence, le Conseil du 
Trésor a admis que si un service n’était pas activement offert, ce n’en était pas un. 

Le 10 novembre 1981, le Président du Conseil du Trésor a annoncé des modifica- 
tions d’orientation devant le Comité mixte spécial. II a déclaré : 

. à compter du ler avril 1982, les ministères qui offrent des services au 
public devront activement fournir ces services aux groupes linguistiques 
officiels dans leur propre langue, au Nouveau-Brunswick, à Montréal, dans 
les Cantons de l’Est et certaines parties de la Gaspésie, dans les régions du 
nord et de l’est de l’Ontario de même qu’à Toronto et à Winnipeg. C’est la 
première fois [. .] que le gouvernement prévoit cette obligation absolue 
d’offrir des services aux publics minoritaires dans des endroits désignés au 
pays. 

Deux idées se dégagent de la lecture de ce texte. La première est que dans les 
régions désignées, la prestation de services ne sera plus soumise à la preuve de 
l’existence d’une demande importante : elle doit se faire, un point c’est tout. La 
seconde est que les organismes doivent servir activement. Qu’est-ce que cela veut 
dire ? Plusieurs choses, mais essentiellement ceci : il faudra veiller à ce que la 
minorité linguistique soit servie et informée de ce qui existe avec autant de soin et 
d’attention que la majorité. D’où l’importance de la décision prise par le Conseil du 
Trésor d’exiger également des ministères d’« informer les minorités linguistiques 
officielles de l’existence de ces services et leur permettre de commenter sur la 
qualité et la disponibilité des services du gouvernement fédéral ». 

Tout cela est fort bien, mais sans vouloir être des empêcheurs de danser en rond, 
nous devons nous poser une question. Ces remaniements semblent régler le cas 
des demandes dans les régions ou les localités désignées, mais qu’en est-il des 
Francophones d’Edmonton ou de Vancouver, comme des Anglophones des 
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Laurentides ou de la Rive Nord en ce qui concerne l’existence de services 
fédéraux dans leur langue ? Tous ce qu’a dit à ce sujet le Président du Conseil, 
c’est qu’ailleurs il reverrait la situation avec les ministères (( afin de veiller à ce que 
ces minorités bénéficient plus uniformément d’une gamme plus complète de 
services fédéraux ». 

Hors des Manifestement, beaucoup reste à faire. Un rapport divulgué en octobre dernier par 
régions la section de Windsor de l’Association canadienne-française de l’Ontario en effet à 

bilingues mis en lumière les écarts de qualité et l’irrégularité des prestations. Dans les limites 
de cette recherche, les auteurs ont examiné l’existence des services bilingues dans 
les bureaux fédéraux, provinciaux et municipaux de la région de Windsor-Essex et 
dans les villes de Windsor, Chatham et Sarnia. II en ressort qu’à peine 60 p. 100 
des bureaux fédéraux contactés avaient une certaine capacité bilingue, contre 
près de 80 p, 100 pour les bureaux provinciaux. Sur les 16 services fédéraux 
touchés dans la région de Windsor-Essex, quatre seulement identifiaient leur 
bureau en français comme en anglais, et six à peine avaient dans leur personnel 
quelqu’un capable de traiter avec les clients en français ; deux autres renvoyaient 
les appels à Toronto. 

Lorsqu’on ne peut compter sur du français à Windsor-Essex, qui a pourtant une 
population francophone bien reconnue et où, en vérité, il semble que les services 
provinciaux surpassent à cet égard ceux du fédéral, à quoi peut-on s’attendre en 
Colombie-Britannique ou dans les régions éloignées du Québec ? À pas grand- 
chose, malgré l’affirmation que « le programme fait des progrés constants et très 
satisfaisants dans presque tous les domaines ». À part des exceptions aussi 
brillantes que rares, les services fédéraux offerts aux minorités en dehors de la 
« ceinture bilingue » sont au mieux occasionnels, et peu souvent spontanés. 

Connaître Les raisons de cet état de choses sont bien connues. D’évidence, plus les 
le public minorités sont réduites et clairsemées, moins elles s’imposent linguistiquement. 

Mais aussi, et bien trop souvent, il y a une absence totale de désir ou d’effort de la 
part des bureaux fédéraux concernés pour reconnaître l’existence de leur public 
minoritaire, sans parler de le consulter ni de répondre à ses besoins. 

Nous n’avons pas la prétention de suggérer que c’est chose facile pour eux - la 
plupart n’étant d’ailleurs que trop conscients de leurs insuffisances - d’entamer 
un dialogue productif avec les collectivités de la langue officielle minoritaire. Or ces 
dernières ne veulent pas et ne peuvent s’offrir de multiples combats improductifs 
avec des organismes fédéraux aux yeux desquels elles risquent de ne plus 
représenter qu’une nuisance épisodique ne méritant pas des services continus 
dans l’autre langue. II y a en fait une ignorance et une incompatibilité mutuelles 
souvent profondes. La gamme des services est si étendue et les possibilités de 
solutions originales si limitées, que nous nous demandons s’il ne faudrait pas 
cesser de laisser chaque organisme se débrouiller par lui-même, et nous tourner 
vers des consultations mieux concertées et une utilisation plus rationnelle de nos 
rares ressources bilingues. 

Passons Cette réorientation serait, nous semble-t-il, conforme à l’engagement avoué du 
aux actes gouvernement : mettre en place des services aussi systématiques que possible et 
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faire en sorte d’assurer que les minorités en soient bien informées. À l’heure 
actuelle, le public minoritaire n’a droit qu’à un assemblage décourageant de 
demi-mesures et d’inaction, Pour nous, ce qui est le plus frappant, c’est l’extrême 
lenteur avec laquelle les ministères répondent à une demande de service ou à une 
plainte. Par comparaison, chercher une aiguille dans une botte de foin semble être 
un jeu d’enfant. 

C’est à notre Bureau, hélas ! que revient le privilège douteux de mettre en 
opposition d’un côté les hymnes optimistes chantant les progrès et de l’autre, 
l’obstination des ministères. II n’y a là de notre part, que l’on en soit assuré, aucun 
masochisme professionnel ; il nous appartient cependant de rappeler deux ou trois 
faits au Parlement et au public : 

l il y a encore des organismes fédéraux qui contestent que la Loi sur les 
langues officielles s’applique à leurs activités ; 

l la Loi en elle-même ne prévoit aucun redressement obligatoire lorsqu’un 
organisme fédéral persiste à ne pas assurer la prestation de services 
satisfaisants à une minorité connue de langue officielle ; 

l il faut constamment cajoler les organismes pour qu’ils fassent leur devoir - 
dans ces conditions on ne peut que mettre en doute l’efficacité de la Loi sur 
les langues officielles. 

Jusqu’ici, le grand point faible de la politique fédérale a été la recherche d’une 
solution passe-partout, l’incapacité de voir les choses d’assez près pour se mettre 
à la place du public minoritaire. Grands coups de balais, plans sur la comète et 
formalisme administratif ont produit une apparence d’activité sans que les ministè- 
res se demandent si elle correspondait à quelque chose d’efficace et d’utile pour 
les minorités. Certains ont enfin commencé à nouer des liens avec des représen- 
tants des groupes minoritaires, ce qui a ouvert au moins quelques lignes de 
communication. 

II s’impose donc maintenant que le Conseil du Trésor définisse, en matière de 
consultations et de réponses, une ligne de conduite qui s’applique à tout l’appareil 
fédéral. II faut penser davantage aux moyens de regrouper les services fédéraux 
assurés dans la langue minoritaire, afin de tirer le meilleur parti des rares 
ressources bilingues et d’éviter l’éparpillement des services : un peu dans tous les 
coins, mais jamais assez nulle part. L’idée d’un Bureau des services gouvernemen- 
taux est intéressante, car il devrait à tout le moins réussir à concentrer dans un 
seul endroit une capacité bilingue suffisante pour informer les gens, dans leur 
langue, des programmes gouvernementaux. La communication avec la minorité 
est un excellent principe, encore faut-il qu’il soit structuré et mis à l’essai pour 
qu’on en voie les résultats 

Éternels problèmes : 
la cour des miracles 
Personne ne doit s’illusionner : fournir toute une gamme de services fédéraux en 
français comme en anglais n’est pas chose facile. Nous ne répéterons jamais 
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assez que la mise sur un pied d’égalité des deux langues ne se fera pas 
gratuitement. La persistance des demi-solutions suffit à prouver que, pris dans son 
ensemble, le gouvernement fédéral ne s’est pas encore complètement fait a l’idée 
du prix de son propre engagement. 

Polarisation Ce malaise prolongé se manifeste de diverses façons qui démontrent que, pour 
beaucoup, le français n’importe qu’au Québec et que l’amélioration de son statut 
dans cette province vaut bien certains sacrifices si cela préserve la paix unilingue 
ailleurs. II est compréhensible qu’à titre de mesure d’autodéfense linguistique au 
moins, le gouvernement du Québec favorise ce genre de solution territoriale. Mais 
quand les autorités fédérales mêmes semblent incliner vers la solution du « fran- 
çais au Québec et anglais ailleurs », elles s’écartent dangereusement de la Loi sur 
/es langues officielles. Bien plus, cela sent la répudiation sans autre justificatif que 
la simple commodité. 

C’est ainsi qu’il serait beaucoup plus aisé pour les cartographes fédéraux que tous 
les accidents géographiques et lieux habités ne portent qu’un nom : finis Les 
Rocheuses ou le Lake St. John, vive les Rocky Mountains et le Lac St-Jean. 
Malheureusement, et nous nous sommes sentis obligés de le faire remarquer au 
Comité permanent canadien des noms géographiques, ce traitement tient bien 
plus de l’esprit de facilité qu’il n’est conforme à l’usage normal. Que les provinces 
préfèrent le plus souvent n’avoir à utiliser qu’un seul répertoire de noms autorisés 
est leur droit ; sauf une, elles n’ont pas de loi des langues officielles. Mais il est à 
notre avis inadmissible au palier fédéral qu’une carte du Canada exclue virtuelle- 
ment tous les noms français bien établis que l’on rencontre en dehors du Québec. 
De la même façon, une carte du Québec devrait conserver les noms anglais 
existants. Réduire le fédéral à n’être plus à cet égard que le simple écho des 
autorités géographiques provinciales constitue au sens de la Loi SU~ /es langues 
officielles une curieuse abdication de ses responsabilités. 

Publications La même tendance simplificatrice se manifeste en permanence dans le domaine 
des publications. Elle était là avant la promulgation de la Loi sur /es langues 
officielles et elle existe toujours. Notre Bureau a reçu au cours des années 
d’innombrables appels d’organismes fédéraux demandant si nous nous oppose- 
rions à ce que, pour une fois, une version anglaise sorte quelques semaines ou 
quelques mois avant le français. L’aspect le plus frappant de ces requêtes est que 
les demandeurs présument presque invariablement que toute publication fédérale 
est d’abord rédigée en anglais, puis traduite en français, avec tous les coûts 
(( supplémentaires » que cela implique et les délais que cela impose aux lecteurs 
anglophones. 

Nous espérions que 1981 verrait l’apparition de nouvelles lignes directrices aux 
ministères à ce sujet. Ainsi que nous l’avions annoncé en 1980, un comité du 
Conseil du Trésor a analysé la politique gouvernementale des publications. Il 
n’avait pas encore remis son rapport en fin d’année, mais nous avons le regret de 
signaler que, d’après des signes avant-coureurs, il aurait accordé peu, voire pas 
du tout, d’attention aux complications particulières à la publication dans les deux 
langues officielles. Nous devons insister pour que l’on étudie plus sérieusement la 
possibilité de constituer un comité central d’examen des publications afin d’en 
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arriver, au bénéfice de tous les Canadiens, à un juste équilibre entre l’équité 
linguistique, une bonne planification et une utilisation efficace des fonds publics. 

Nous sommes, cette année encore, voués au rabachage! Nous ne disposons 
toujours pas de directives générales touchant le bilinguisme des publications 
scientifiques. II n’est évidemment pas simple de donner des consignes applicables 
à la vaste gamme des documents fédéraux, et nous les préférons plus intelligentes 
que hâtives. Mais l’on ne peut s’empécher de remarquer que prendre deux ans 
pour s’organiser, c’est beaucoup ! Surtout quand on voit que, dans ce domaine 
(voir pages 84 et 85) la « défense et l’illustration » de la langue française sont de 
plus en plus perçues comme une prérogative du gouvernement du Québec. Qu’on 
se le tienne pour dit : tant que l’appareil fédéral n’affirmera pas sa volonté 
d’accorder au français la même importance qu’à l’anglais-quel que soit le 
secteur d’activité -, les uns et les unes, comme les autres, auront compris (si ce 
n’est déjà fait) qu’aux yeux du gouvernement canadien l’une de nos deux langues 
officielles l’est plus que l’autre. 

Conventions II en va de même du comportement fédéral face au conflit entre le service au 
collectives public en français et les clauses d’ancienneté des conventions collectives. Un 

accord tacite, mais très clair, existe. II repose sur l’idée, nous devrions dire la 
prémisse, qu’il vaut mieux offrir peu ou pas de services dans l’une de nos langues 
nationales que d’aborder franchement la question avec les représentants 
syndicaux. 

Nul ne sait combien de temps ce petit jeu de cache-cache aurait pu continuer si le 
Comité mixte spécial sur les langues officielles n’avait intimé à un ou deux des 
organismes fautifs de prendre, en consultation avec les syndicats, des mesures 
conformes à la lettre et à l’esprit de la Loi. Si cela implique à leurs yeux le 
renforcement de leurs obligations en vertu de la Loi, il serait bon qu’ils le précisent 
et le prouvent au Comité. Dans le cas contraire, celui-ci, comme nous, voudra 
avoir la preuve que cette question à été sérieusement débattue à l’occasion des 
négociations collectives. 

Tierces II y a également lieu de s’inquiéter de la tendance des pouvoirs publics fédéraux à 
parties et interpréter avec laxisme leurs obligations lorsqu’ils font appel à des tiers du 

services secteur privé ou à des bénévoles. Le comportement fédéral en 1981 a été aussi 
timide qu’au cours des années précédentes chaque fois qu’il a été question 
d’obtenir de ses concessionnaires, locataires ou bénéficiaires de subventions 
fédérales qu’ils se conforment à quelques règles de base en matière de langues 
officielles. 

Bien que beaucoup de contrats de services fédéraux comportent des clauses sur 
le bilinguisme, nous n’avons connaissance d’aucun effort soutenu pour les mettre 
en vigueur. Clauses ou pas, les résultats sont aussi fragmentaires qu’irritants. 
Pourquoi ? II n’y a ni conviction ni continuité dans l’action fédérale. On se 
demande ce qui est le pire : l’absence d’effort officiel pour s’assurer que les tiers 
reconnaissent les obligations que leur crée la Loi SUT /es langues officielles, ou 
l’absence de contrôle pour s’assurer qu’ils s’en acquittent effectivement. 
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Bénévolat L’inconstance constante du Conseil du Trésor n’arrange rien. Sa directive d’octo- 
bre 1980 sur I’« aide financière aux organismes bénévoles », qui conseillait aux 
ministères de ((tenir compte des questions relatives aux langues officielles lors- 
qu’ils leur accordent une aide », n’était pas exactement un ordre de marche au 
pas. Mais le principe était sauf. Les choses en sont restées là depuis 15 mois : ni le 
Conseil ni les ministères en question n’ont pris de mesures réelles pour appliquer 
ces instructions. Le Secrétariat d’État lui-même, que l’on pensait devoir étre une 
source possible d’inspiration et de savoir-faire technique, a été incapable de 
traduire l’intention en usages administratifs en 1981. Condition physique et Sport 
amateur, un habitué des subventions, a décidé que l’étude de ce problème par 
des experts-conseils lui permettrait de remettre le problème à l’année 
prochaine. 

L’ironie macabre de ces pirouettes vient en partie du fait que le Programme des 
langues officielles dans le secteur privé et public du Secrétariat d’État est en SI 
mauvaise posture financière qu’il ne peut que renvoyer les demandes ailleurs. 
Même si ce programme survit, nul ne sait si le gouvernement fédéral souhaite lui 
donner encore plus de poids afin, grâce à lui, d’instiller dans le secteur du 
bénévolat et des actions paragouvernementales un véritable sens de la valeur de 
l’emploi de nos deux langues. 

Conclusion La gamme des services offerts aux Canadiens dans les deux langues officielles 
s’est élargie. Mais sachant ce qui peut être fait, les anomalies qui restent nuisent 
encore davantage à la réputation de la Loi SU~ /es langues ofkielies. On a fait 
beaucoup ces dernières années pour lever le voile de la « demande importante », 
mais il reste encore à éliminer les prétendus services qui cherchent quelquefois à 
passer pour des vrais, Nous ne pouvons que conseiller au lecteur curieux d’admi- 
rer avec quel art on présente ces faux efforts pour appliquer la Loi en lisant 
attentivement à ce sujet les parties IV et V du présent rapport. 

Quelles que soient leurs intentions réelles, un certain nombre d’organismes fédé- 
raux continuent à donner l’impression qu’offrir des services authentiquement 
conformes à ce que veut la Loi suf /es iangues officielles constitue tout simplement 
une perte de temps et d’efforts. II leur a fallu près de douze ans pour commencer à 
prendre réellement leurs responsabilités, et ils sont encore très réticents dès qu’il 
s’agit de ne pas se limiter au strict obligatoire. Le message que cela comporte 
pour les Franco-Canadiens est très clair, indépendamment des subtilités du libellé 
constitutionnel sur l’égalité de nos deux langues, Cette tendance à vouloir toujours 
couper les cheveux en quatre et à appliquer la loi du moindre effort pourrait bien 
compromettre toute la réforme linguistique au Canada. 

Résumé de nos observations 
et recommandations 

Action du Le Conseil du Trésor a établi de nouvelles règles destinées à assurer la disponibi- 
gouver- lité et la permanence des services au public de langue minoritaire. II nous 
nement semblerait normal qu’au moins Vancouver et Edmonton soient incluses parmi les 
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villes où l’on reconnaît l’existence d’une demande importante, et donc la nécessité 
d’offrir activement les services. 

Afin de pallier l’insuffisance des ressources bilingues en dehors des régions ainsi 
désignées, le Conseil devrait faire en sorte : 

l que disparaissent les incohérences entachant la définition de la demande, et 
que les ministères dotent des bureaux précis d’une capacité bilingue plus 
grande et plus authentique ; 

l que les collectivités de langue minoritaire soient effectivement consultées sur 
les meilleurs moyens de concentrer les ressources bilingues afin de répondre 
à leurs besoins. 

Les autorités fédérales devraient intervenir bien plus activement pour empêcher 
ministères et organismes de s’orienter vers la polarisation du français au Québec 
et de l’anglais ailleurs. 

La révision des règles relatives aux publications fédérales devrait tenir compte de 
la complexité de la publication en deux langues et accorder toute l’attention 
voulue à l’idée de la création d’un comité central d’examen des publications. 

II est indispensable de résoudre sans délai tous les conflits existants entre 
conventions collectives et services au public canadien, en français comme en 
anglais. 

Les tierces parties prestataires de services pour le compte du gouvernement et les 
organismes bénévoles bénéficiaires de fonds fédéraux doivent se conformer à la 
politique des langues officielles. Les lignes de conduite devront être appliquées 
avec vigueur. Au besoin, on en édictera de plus strictes. 

Langue de travail 

Point de vue officiel : 
plaisantes théories 
Selon la politique officielle, tous les fonctionnaires, francophones ou anglophones, 
devraient pouvoir travailler librement en français comme en anglais dans les 
régions bilingues du Canada, sous réserve de respecter une obligation fondamen- 
tale : servir le public canadien dans sa langue d’élection. Selon la théorie égale- 
ment, cela devrait pouvoir se faire, à condition qu’un certain nombre de critères 
administratifs soient respectés, et en particulier : 
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l que les services internes, administratifs et du personnel, soient bilingues ; 

l que tous les manuels de travail nécessaires, les outils de référence et les 
documents du même ordre soient disponibles dans les deux langues ; 

l qu’un nombre suffisant de cadres soient capables de superviser, d’orienter 
et d’apprécier le travail de leurs subordonnés en français comme en anglais. 

Voilà pour la théorie. Quoi qu’on puisse penser de sa valeur intrinsèque, on ne 
peut la juger que si l’on sait ce qui se passe réellement dans les bureaux, les salles 
de réunions et les ateliers partout dans les régions bilingues. Le plus curieux est 
que nous semblons avoir les plus grandes difficultés à décrire ces réalités alors 
que le Parlement et le gouvernement attachent une importance primordiale à cet 
objectif politique. Non seulement ignorons-nous ce qui en est, mais nous ne 
semblons même pas savoir comment chercher ! 

Description et analyse : 
tristes réalités 
II faut dire ici qu’en général pour décrire leurs réalisations en matière de langue de 
travail, les organismes fédéraux parlent moins d’employés utilisant telle ou telle 
langue que de volumes de documents produits dans les deux langues ou d’aug- 
mentation des postes bilingues, En d’autres termes, ce qu’ils présentent comme 
un bilan des communications interpersonnelles traite en fait d’une situation admi- 
nistrative. Ou encore, ils prétendent qu’à une question sur le rendement du 
système-combien de personnes parlent et écrivent réellement sur une base 
régulière dans l’une ou l’autre des langues officielles-ils peuvent répondre de 
façon satisfaisante par des mesures prises en amont. 

II a, bien sûr, toujours couru certaines rumeurs insidieuses que tout n’allait pas 
comme l’aurait voulu la théorie, mais ces renseignements de seconde main sont 
restés pendant des années la seule chose dont on paraissait vouloir s’occuper. 
Depuis 1978, cette ignorance volontaire a pourtant été en partie éliminée grâce à 
des données fournies par toute une série d’enquêtes effectuées par le Conseil du 
Trésor sur l’utilisation des langues. Mais même cette quantification de l’emploi 
effectif a ses limites, ainsi que le confirme l’analyse de certains des derniers 
résultats selon lesquels, dans les régions bilingues : 

l I’utilisat.ion des langues officielles par les fonctionnaires des deux groupes 
s’élève globalement à 3’2 p, 100 pour le français et 68 p. 100 pour l’anglais ; 

9 les Francophones utilisent le français pendant 59 p. 100 de leur temps, les 
Anglophones l’anglais 90 p. 100 ; 

l le français sert pendant 75 p. 100 du temps au Québec, 14 p. 100 en 
Ontario et 12 p. 100 au Nouveau-Brunswick ; 

l à des postes bilingues, les Anglophones emploient le français pendant 18 
p. 100 du temps, les Francophones, 50 p. cent. 



Park II 75 

Les données Ce sont là quelques statistiques brutes qu’il faut bien se garder de généraliser, l’un 
sur I’utili- des risques étant d’oublier certains des chiffres les plus pertinents. Le Conseil du 

sation des Trésor aurait-il succombé au péché d’omission en annonçant l’année dernière que 
langues « le français est utilisé à 25 p. 100 dans les communications avec le public dans ce 

qu’il est convenu d’appeler la ceinture bilingue » et, plus tard, que « les 
Francophones peuvent travailler complètement ou partiellement en français dans 
plus de 70 p. 100 de tous les postes de la fonction publique dans les régions 
bilingues » ? 

La première de ces déclarations passe sous silence un fait important : plus de 50 
p. 100 de la population des régions bilingues est francophone et cette proportion 
se retrouve presque intacte dans la composition du personnel qui traite avec ce 
public. Une utilisation du français à 25 p. 100 peut sembler une moyenne 
acceptable pour la totalité du Canada, mais elle est beaucoup moins impression- 
nante lorsqu’on la rapporte à la population des régions en question. Le chiffre de 
70 p. 100 est encore plus trompeur. Pour l’initié, il signifie que 70 p. 100 de tous 
les postes de la ceinture sont bilingues, français seulement ou français-ou-anglais. 
Mais ce qu’il faut savoir n’est pas tant le pourcentage des postes où les 
fonctionnaires peuvent théoriquement travailler dans leur langue, mais dans quelle 
mesure ils le font bel et bien. Le chaînon manquant de ces statistiques, dans ce 
cas, est qu’en moyenne les Francophones des régions bilingues travaillent en fait 
environ 40 p. 100 de leur temps en anglais. Le « théoriquement possible » semble 
très anodin tant qu’on ne l’a pas confronté à la réalité. 

Le schéma global dans les régions bilingues n’a pas beaucoup changé depuis 
1978, voire, à cet égard, depuis 1973, où la résolution du Parlement sur les 
langues officielles a adopté le principe que les employés doivent, chaque fois que 
cela est possible, pouvoir choisir leur langue de travail. Le changement le plus 
notable intervenu récemment dans ce domaine est la tendance croissante des 
Anglophones qualifiés occupant des postes bilingues à employer davantage de 
français : 23 p. 100 contre 18 p. 100 en 1978. 

Un autre élément troublant s’est ajouté à ce casse-tête. En effet, désireux de 
mieux saisir les arcanes de l’utilisation des langues, le Conseil du Trésor a effectué 
en 1981 une enquête auprès du personnel pour déterminer son degré de satisfac- 
tion en matière de langue de travail. II en ressort que 62 p. 100 des fonctionnaires 
sont satisfaits de leurs possibilités d’utilisation du français et de l’anglais: 57 p. 
100 chez les Anglophones et 66 p. 100 chez les Francophones; 43 p. 100 des 
Anglophones, mais seulement 23 p. 100 des Francophones voudraient pouvoir 
utiliser davantage le français. Dans la Région de la capitale nationale, ce dernier 
pourcentage, qui est passé à 45 p. 100, est le plus fort aux échelons supérieurs de 
la hiérarchie. 

Que dire de ces résultats qui laissent un peu perplexe ? Peut-on en conclure que 
l’utilisation actuelle du français par les Francophones correspond réellement à ce 
qu’ils veulent ou comptent réaliser ? Ont-ils déclaré leur contentement ou leur 
résignation ? Les fonctionnaires ont-ils vraiment une idée différente de celle 
qu’avaient les parlementaires lorsqu’ils ont adopté la résolution de 1973 en ce qui 
concerne le choix de la langue de travail. 
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Comme pour beaucoup d’enquêtes de ce genre, plus on a de réponses, plus on se 
pose de questions. Toutes celles-ci reposent sur une impression irritante : la liberté 
promise se ramène le plus souvent au choix de la langue de la majorité. Ce 
phénomène n’est d’ailleurs pas particulier aux situations où l’anglais domine, les 
Anglophones du Québec trouvant de moins en moins facile de choisir de travailler 
en anglais. Alors. que sommes-nous prêts à faire à cet égard ? Pourrons-nous 
faire autre chose que nous incliner si les tiraillements linguistiques tendent à la 
polarisation ? 

Poser ces questions, c’est presque y répondre. Toutes les autorités fédérales 
compétentes, ou à peu près, ont toujours estimé qu’une véritable fonction 
publique bilingue en est une où Francophones et Anglophones sacrifient le moins 
possible leur intégrité linguistique. Ce qui est classique, c’est que dans les faits, 
l’une des parties à l’entente continue à y sacrifier infiniment plus que l’autre. Ce 
n’est pas une question de statistiques sur la satisfaction. II suffit d’ouvrir les yeux. 
Faire remarquer que les différentes composantes du dispositif fédéral sont en 
place n’ajoute rien à la chose. Si, dans la pratique, les fonctionnaires fédéraux ne 
peuvent exercer les choix que l’État s’était engagé à leur garantir, que faire pour 
que la situation change ? 

De nouvelles méthodes : 
il faut trancher 
C’est pourquoi nous avons fait remarquer avec insistance au Comité mixte spécial 
sur les langues officielles qu’il ferait œuvre plus qu’utile en invitant les ministères à 
lui faire connaître un certain nombre de procédés employés pour faciliter les 
relations humaines et conduire à un régime de langue de travail plus équilibré et 
plus productif. II faut modifier le système, mais aussi guider et former les fonction- 
naires afin de leur inculquer de meilleures habitudes de communication entre 
collègues. Là encore, bien que le Président du Conseil du Trésor ait été, comme 
nous, d’avis que les directives bureaucratiques autoritaires ne sont pas efficaces 
dans un domaine aussi complexe que la langue de travail, nous avons attendu en 
vain de son Secrétariat des méthodes de remplacement ou des innovations 
promotionnelles. 

Selon le Conseil du Trésor: « La capacité des titulaires des postes bilingues, et 
notamment des Anglophones, d’utiliser efficacement la langue seconde constitue 
l’élément moteur de la réforme linguistique. )) En fait, la totalité des réexamens de 
la politique qui ont été annoncés par cet organisme partent d’une conviction : il 
faut augmenter et relever les exigences en langue seconde pour les postes 
d’encadrement, développer le recours à la dotation « impérative », formuler de 
nouvelles règles de formation linguistique, et cetera. 

II est évident que la maîtrise de la langue seconde est importante pour les 
superviseurs titulaires de postes bilingues ; il est non moins évident que les 
exigences de ces postes, tout comme la formation linguistique, doivent mettre 
l’accent sur la qualité fonctionnelle. Mais, quels que soient leurs mérites, il ne 
s’ensuit pas automatiquement qu’un bilinguisme théoriquement accru des cadres 
suffise par quelque effet d’entraînement inexorable à mettre en mouvement les 
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engrenages de la langue de travail. D’accord, huiler le système facilite les choses, 
mais il manque encore d’autres éléments indispensables. 

L’un d’eux est absolument capital : que les Francophones emploient vraiment le 
français dans leur quotidien et que l’on mette en œuvre les moyens permettant 
d’encourager cette utilisation. Sur papier, c’est aussi simple que cela : il faut se 
servir du français - et les Anglophones doivent s’habituer à son emploi, verbale- 
ment et par écrit - ou alors, rien ne va plus. Dans l’idéal, cela devrait aboutir au 
bout d’un certain temps à une situation de réciprocité où, à l’exception de ceux 
qui se sentent vraiment à l’aise dans les deux langues, chacun pourrait utiliser la 
sienne avec des chances raisonnables d’être compris. Est-ce trop demander ? 
Cela semblait en tout cas parfaitement réaliste en 1966 lorsque le Premier ministre 
de l’époque avait déclaré avec confiance que ((dans une période de temps 
raisonnable [ ] il sera de pratique courante que les communications orales et 
écrites à l’intérieur de la fonction publique se fassent dans l’une ou l’autre langue 
officielle au choix de l’auteur, celui-ci ayant dorénavant la certitude d’être compris 
par ceux à qui il s’adressera )). Devons-nous croire que tout ce que nous avons 
appris depuis quinze ans l’a été pour rien ? 

La question linguistique en milieu professionnel est plus qu’un ensemble de règles 
administratives. C’est une situation dynamique où diverses personnes anglopho- 
nes ou francophones sont embarquées dans une même entreprise fort difficile, 
celle de changer d’habitudes en vue d’un nouveau comportement collectif. Voilà 
en quelques mots de quoi il retourne. C’est pourquoi, sans dénigrer pour autant 
les organismes centraux, nous comprenons mal qu’ils se contentent encore la 
plupart du temps de battre les cartes et de laisser aux ministères le soin 
d’améliorer le jeu. 

Interprétation Cela dit, des amorces de modification des comportements se sont manifestées 
simultanée vers la fin de 1981. Elles valent la peine d’être signalées. Le Président du Conseil 

du Trésor a indiqué au Comité mixte spécial que les comités du Cabinet bénéficie- 
raient désormais de l’interprétation simultanée. II a même qualifié cette expérience 
de positive et productive. Ne nous faisons pas d’illusions, l’interprétation n’est 
qu’une panacée. Mais si c’est ce qu’il faut pour inciter ces comités, dont de 
nombreux membres sont francophones, à conduire leurs débats en français, vive 
l’interprétation ! 

II semble y avoir deux objections principales contre l’accroissement de I’interpréta- 
tion lors des réunions du gouvernement, aucune des deux n’étant pour nous 
convaincante. Tout d’abord, celle des coûts. II est de notoriété publique que la 
traduction et l’interprétation coûtent déjà très cher et doivent être surveillées de 
près pour éviter les gaspillages. Mais si les traductions inutiles pouvaient être 
scrupuleusement éliminées, comme nous l’avons recommandé ailleurs, nous 
sommes à peu près persuadés qu’on trouverait des fonds pour améliorer I’inter- 
prétation sans plonger encore dans la poche du contribuable. Arriver à réunir un 
nombre suffisant de personnes compétentes est une autre histoire. Rien ne se fera 
cependant dans ce domaine sans la volonté du gouvernement d’encourager la 
mise au point de meilleurs programmes de formation d’interpretes, ainsi que de 
recrutement actif des compétences existantes. 
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Vient ensuite le sentiment très répandu, mais à notre avis erroné, que I’interpréta- 
tion jouera contre l’épanouissement du bilinguisme fonctionnel, chez les Anglo- 
phones en particulier. Cet argument pourrait certainement être recevable si l’on 
pouvait prouver qu’il y a eu des efforts en faveur de l’utilisation du français aux 
réunions et que la présence insidieuse des micros et des écouteurs y nuirait, mais 
ce n’est manifestement pas le cas. Au contraire, comme vous le dira n’importe 
quel Francophone, le français est très épisodique. Dans ces circonstances, nous 
n’avons pas à craindre que les interprètes portent tort à quelque chose qui, de 
toute façon, existe à peine. 

Signalons ici les « jeudis en français » du ministère du Travail. Initiatives ministériel- 
les, bien que simples et sans prétention, ils n’en méritent pas moins toute 
l’attention des autres organismes gouvernementaux. Ils révèlent plus qu’à I’évi- 
dence qu’il faut une volonté de communication de la part de tous pour donner 
corps à l’idée de l’emploi d’une langue. Aux dernières nouvelles, l’expérience 
restait fructueuse, les Anglophones bilingues se sentant plus a l’aise en français 
grâce à cet effort commun et les Francophones, moins conscients de la patience 
dont ils ont à faire preuve. Ces «jeudis )) ont une influence générale sur l’utilisation 
du français et tout semble indiquer que l’opération va se poursuivre. 

La Direction générale des programmes des services sociaux du ministère de la 
Santé nationale et du Bien-être social dispose d’un programme pilote destiné à 
stimuler une collaboration effective entre collègues des deux langues officielles. 
Deux ou trois de ses composantes valent le détour. Tout d’abord, et c’est 
peut-être ce qu’il y a de plus important, il repose sur la reconnaissance d’un fait 
fondamental: il faut être deux pour danser le tango, et l’on n’arrive pas à 
grand-chose sans un minimum d’accord entre les partenaires. En second lieu, si 
une bonne partie du problème tourne autour du fait que des Anglophones à peu 
près bilingues à la fin de leurs études n’ont pas eu l’occasion de baigner dans le 
français quotidien de leurs collègues francophones, il faut ménager pour eux une 
sorte de transition. C’est ce que fait Santé nationale en employant des enregistre- 
ments et autres documents de travail mis au point avec le groupe francophone 
comme base d’un programme de formation axé sur l’amélioration de la compré- 
hension du français. Bref, on ne viendra à bout des difficultés qu’en les définissant 
en termes clairs, nets et concrets. II est encore trop tôt pour dire avec certitude si 
cette méthode aboutira aux résultats voulus, mais les premières indications 
semblent favorables. 

La Un autre aspect de cette expérience est qu’elle se déroule avec la bénédiction du 
participation ministère et la participation d’un sous-ministre adjoint. Les lecteurs réguliers 

des dirigeants retrouveront ici notre plaidoyer constant pour la participation des cadres supé- 
rieurs. Ce principe peut sembler bien vague au non-initié, mais est parfaitement 
clair pour les sous-ministres eux-mêmes: ils savent, eux, quand leurs grandes 
déclarations en faveur d’un inébranlable attachement à la réforme linguistique sont 
minées par un comportement personnel déplorable. 

Nos communications sur ce thème avec les autorités constituent un bel exemple 
d’incompréhension. Tous conviennent qu’il faut faire quelque chose, mais on bute 
toujours sur le même écueil. Le gouvernement, nous dit-on, doit rester totalement 
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libre de nommer qui il veut aux postes de haute direction pourvus par décret du 
Conseil, apparemment sans égard aux conditions de compétence linguistique 
imposées habituellement aux fonctionnaires. II n’épargnera toutefois aucun effort 
pour informer ces personnes de leurs devoirs en matière de réforme linguistique et 
les rendre bilingues si possible. D’autre part, on ne semble exiger d’elles aucun 
engagement explicite ni aucun plan de perfectionnement personnel. On nous 
laisse entendre que leur travail sera évalué en fonction de critères concernant les 
langues officielles qui compteront également pour la détermination de leur salaire, 
mais on ne précise pas ce que sont ces critères ni comment ils seront appliqués. 
L’une des seules choses que nous puissions affirmer, c’est qu’il y a beaucoup, 
beaucoup plus à faire pour assurer que les sous-ministres, par leur comportement 
personnel, donnent un exemple frappant de ce qu’on entend par égalité de statut 
du français comme langue de travail dans la fonction publique canadienne. 

En d’autres termes, il faudra bien davantage que des enquêtes sur l’utilisation des 
langues, si poussées soient-elles, pour nous convaincre que l’emploi du français 
dans la fonction publique, et en particulier dans les régions bilingues du pays, 
s’approche de l’optimum. Le fait qu’il serve de plus en plus dans certains 
ministères ne laisse aucun doute sur sa vitalité et ses possibilités. Les principaux 
obstacles sont cependant l’insuffisance des exemples, le manque d’imagination 
et, enfin, le manque de sens pratique dans le domaine des rapports humains. Nous 
disions dans notre Rapport de l’an dernier qu’il serait intolérable d’avoir à signaler 
cette année que rien n’avait progressé. Or, les changements que nous avons 
constatés en 1981 se sont presque entièrement limités à la superstructure ; il est 
grand temps de s’occuper sérieusement de ce qui agit véritablement sur les 
comportements linguistiques. 

La participation équitable : 
quand la tête s’emmêle 
Le Conseil du Trésor a publié en février un rapport intitulé Représentation des deux 
groupes de langues officielles suite à une enquête par échantillonnage dans six 
ministères de taille et de genre différents. L’une de ses premières constatations 
était que, dans certains cas, il n’existe qu’« une définition inadéquate de l’objectif 
du ministère sur la représentation équitable ». Peut-on s’en étonner lorsqu’on lit ce 
qui suit : 

La (( pleine participation » des deux principales collectivités linguistiques au 
sein de la fonction publique comporte des mesures d’ordre à la fois 
quantitatif et qualitatif. L’aspect quantitatif de la participation correspond à 
la représentation équilibrée des deux collectivités linguistiques, tandis que 
l’aspect qualitatif tend à assurer que le milieu de travail permette aux 
Francophones d’apporter une contribution professionnelle maximale dans le 
cadre de leur propre expression culturelle. 

Ce chef-d’œuvre d’interprétation est tiré de la déclaration de principe qu’a publiée 
le Conseil du Trésor lui-même en 1977. Mais, si éloquents que soient les discours 
sur la qualité, c’est la représentation numérique qui compte, ainsi qu’en témoigne 
très clairement le rapport de vérification de 1981 cité ci-dessus. Comme pour 
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d’autres programmes de rattrapage, on part de l’idée que s’il y avait réellement 
une justice en ce monde, toutes les catégories ethniques et sociales de la 
population se refléteraient idéalement dans la fonction publique. Par contre, il est 
plus difficile de définir ces proportions idéales. Tout objectif de participation 
raisonnable est en effet automatiquement subjectif: dans quelle mesure la réalité 
de l’administration canadienne peut-elle ou doit-elle se conformer à un modèle 
abstrait d’équité parfaite. 

Comprenez-nous bien ! II n’est pas question d’empêcher les organismes fédéraux 
de lutter pour obtenir un meilleur dosage des Francophones et des Anglophones. 
Mais il arrive un moment où il devient plutôt nuisible d’essayer, dans le vide, de 
réaliser la combinaison parfaite dans toutes les composantes de notre système 
institutionnel. La participation équitable est largement fonction de tous les choix et 
préférences individuels subtils, presque inconscients - ou des hasards - qui 
déterminent où une personne va travailler. Pour réussir en cette matière, la 
planification de la main-d’œuvre doit se fixer des buts tenant compte eux-mêmes 
d’un certain nombre de facteurs de pondération (géographiques, hiérarchiques et 
professionnels) ; elle doit porter aussi bien sur l’offre que sur la demande afin de 
multiplier les compétences et de faciliter leur recrutement. 

Problèmes de Partant du postulat que l’objet de la participation équitable est d’améliorer la 
participation représentation, mais pas nécessairement d’uniformiser partout à 74/26 la propor- 

tion Anglophones/Francophones, on commence par catégoriser les problèmes : 

l la proportion d’Anglophones et de Francophones dans les principaux minis- 
tères et organismes varie considérablement, de 90/10 au ministère des 
Pêches et Océans, à 30/70 au Secrétariat d’État ; 

l l’inégalité de la répartition entre les ministères a aussi des effets sur les 
catégories d’emploi : les Francophones sont surreprésentés dans le secteur 
de la culture et de l’enseignement, dans l’administration générale et dans la 
prestation directe des services ; ils sont par contre sous-représentés à la 
haute direction, chez les scientifiques et les techniciens ; 

l en outre la représentation géographique est complexe dans la fonction 
publique. L’équilibre national restant à peu près constant à 74/26, les 
Anglophones sont largement sous-représentés au Québec et les Francopho- 
nes presque partout ailleurs, à l’exception de la Région de la capitale 
nationale ; 

l la représentation peut également comporter des aspects surprenants dans 
une région donnée, ainsi qu’en témoigne l’éventail de la participation 
anglophone au Québec, qui atteint 60 p. 100 à Air Canada, mais tombe à 
moins de 3 p. 100 aux Postes et au ministère de I’Emploi et de 
I’lmmigration ; 

l cette inégalité peut aussi se retrouver au sein d’organismes particuliers. 
Ainsi, le rapport apparemment satisfaisant de 75125 à Douanes et Accise 
cache le fait qu’en dehors de la capitale nationale, il n’y a qu’un minimum de 
Francophones en Ontario, que le pourcentage des Anglophones est loin 
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d’être idéal au Québec, et qu’il y a pléthore d’Anglophones à la haute 
direction. 

II est aussi une réalité capitale, mais pas suffisamment signalée : fort peu de 
Francophones comptent parmi les sous-ministres et même les sous-ministres 
adjoints d’organismes fédéraux stratégiquement importants comme le Conseil du 
Trésor, le ministère des Finances, le Bureau des relations fédérales-provinciales, le 
Bureau du Conseil privé, le département d’État au Développement économique et 
le ministère d’État au Développement social. D’ailleurs, au moment de la rédaction 
de ce rapport, nous pouvons compter sur les doigts de la main les Francophones 
de ce cercle magique’. Faut-il répéter que ce n’est pas en autorisant des règles de 
jeu complètement différentes pour les généraux que l’on encourage la troupe ! 

Actions De façon générale, nous estimons que l’analyse des questions de participation 
et plans s’est améliorée et que les possibilités d’action efficace ont crû depuis deux ou trois 

ans. À l’évidence, il y a une étroite relation entre la représentation et l’utilisation 
d’une langue. S’il est vrai, dans la plupart des cas, qu’une langue ne sert 
effectivement qu’à partir d’une « masse critique », il est aussi évident que seule 
l’utilisation quotidienne crée un milieu susceptible d’attirer des candidats du 
groupe linguistique en question. Plus l’anglais ou le français s’est établi comme 
langue de travail prédominante, sinon exclusive, plus il devient difficile à l’autre 
collectivité de s’introduire. Elle ne s’y sent tout simplement pas à l’aise. 

Ainsi, lorsque la représentation tombe au-dessous d’un seuil critique, l’emploi 
satisfaisant de la langue de la minorité comme langue de travail est compromis; et 
quels qu’ils soient, les renforts obtenus grâce au recrutement ne tiendront pas le 
coup si leur langue n’a pas cours. Sinon, comment expliquer la perpétuation des 
problèmes de certains ministères, tels Pêches et Océans et Énergie, Mines et 
Ressources, qui éprouvent de grandes difficultés à élever la proportion de Franco- 
phones au-dessus de 10 ou 15 p. 100, ou tels le ministère de I’Emploi et de 
I’lmmigration et celui des Postes au Québec où la proportion d’Anglophones est 
tombée si bas que redresser la situation est une entreprise de grande envergure. 

Voilà qui confirme qu’en matière de représentation, il est plus facile de descendre 
que de monter. En outre, considérant que la fonction publique a maintenant moins 
de latitude pour recruter afin d’améliorer la participation, c’est peut-être l’occasion 
d’insister sur des facteurs qui influent sur les considérations numériques et les 
dépassent. Citons entre autres : 

l nouer, avec des établissements d’enseignement francophones et anglopho- 
nes, les contacts voulus pour assurer au gouvernement fédéral des sources 
de recrutement futur ; 

l sensibiliser les chefs organiques, qui effectuent la plus grande partie du 
recrutement, aux distinctions qu’ils font presque inconsciemment dans ce 

1. Notons en toute justice que la situation s’est tr& légèrement améliorée depuis que de nouveks 

nominations sont intervenues en janvier 1982, mals une seule main suffit probablement encore. 
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domaine et qui les empêchent de recruter des candidats de l’autre groupe 
linguistique, même si ceux-ci sont disponibles et qualifiés ; 

l trouver des moyens permettant de retenir, de former et de promouvoir les 
employés en situation minoritaire, sans pour autant les forcer à travailler de 
plus en plus dans la langue officielle dominante. 

Cette concentration sur les dimensions fondamentales de la participation équitable 
est l’un des progrès les plus prometteurs des dernières années, qu’il faut continuer 
à encourager aussi vigoureusement que possible. II est cependant quelquefois un 
peu compromis par la tendance des organismes centraux à ne jamais savoir 
quand une étude est assez poussée et quand il est temps d’intervenir sérieuse- 
ment. II arrive en effet un moment où continuer les discussions équivaut à fuir 
devant ses responsabilités. Le Conseil du Trésor et la Commission de la Fonction 
publique en sont presque là. 

La chance aidant, nous sommes peut-être en train de passer du stade où la 
participation signifiait des pourcentages théoriques et arbitraires à celui où elle 
peut devenir partie d’un plan de travail réalisable pour assurer l’équilibre linguisti- 
que de la fonction publique. Toutes nos difficultés ne se sont pas envolées, mais 
nous savons maintenant bien mieux comment les traiter. 

Résumé de nos observations 
et recommandations 

L’utilisation D’après la dernière enquête du Conseil du Trésor, les habitudes d’emploi des 
des langues langues n’ont pas beaucoup changé. Les renseignements obtenus sur la satisfac- 

et les tion des employés révèlent que ces derniers désirent utiliser le français un peu plus 
réactions des fréquemment, notamment aux échelons supérieurs dans la Région de la capitale 

intéressés nationale. Le Conseil compte trop sur l’évolution du climat administratif et le 
relèvement des exigences des postes bilingues. Nous recommandons : 

l que les agences centrales évaluent et généralisent, le cas échéant, certains 
des programmes ministériels qui favorisent les améliorations pratiques dans 
le choix de la langue de travail ; 

l que l’on accroisse l’interprétation simultanée pour les réunions du 
gouvernement ; 

l que les personnes nommées par décret du conseil à un poste supérieur 
s’engagent à suivre un programme de perfectionnement linguistique et à 
promouvoir les objectifs relatifs aux langues officielles, notamment en 
matière de langue de travail. 

Le caractère Bien que le recrutement et le perfectionnement aient pris le pas sur la fixation 
équitable d’objectifs numériques, nous retrouvons les éternels problèmes : répartition géo- 

de la graphique, déséquilibre hiérarchique, domaines « réservés ». Nous recommandons 
participation donc : 
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l une méthode plus active pour améliorer la participation francophone aux 
échelons supérieurs des organismes centraux et ministères clés de 
coordination ; 

l l’accroissement des contacts du fédéral avec les établissements d’enseigne- 
ment susceptibles d’influer sur le recrutement futur et l’augmentation des 
contributions en leur faveur ; 

l la surveillance systématique, de façon que les chefs organiques évitent lors 
du recrutement les partis pris qui s’opposent à une embauche équitable ; 

l l’intensification de la formation sur place et la multiplication des possibilités 
de travail des employés de langue minoritaire. 

Langues et sciences 

Combien de fois aura-t-on répété à propos des langues officielles que la participa- 
tion est affaire de verbe. N’empêche que dans certaines branches de la fonction 
publique l’emploi du français dépend de facteurs largement indépendants des 
pouvoirs d’un ministère. Ce n’est pas un hasard, par exemple, si la représentation 
des Francophones est la plus basse dans les secteurs scientifiques et techniques 
et que c’est là qu’il y a le moins de chances de voir le français devenir langue de 
travail. II est évident que d’autres forces sont ici en jeu. 

Comme nous ne le savons que trop bien, l’anglais et le français peuvent éveiller 
dans ce pays toute une gamme de sentiments issus du passé canadien. Aucune 
des deux langues n’est cependant particulière au Canada, qui est loin de détermi- 
ner à lui seul leur statut et leur utilisation. II est clair depuis fort longtemps que l’un 
des phénomènes de plus en plus marquant à cet égard-et l’administration 
fédérale en donne un des meilleurs exemples - est le fait que l’anglais est devenu 
la lingua franca des communications scientifiques et techniques internationales. 
Dans un monde moins sensible à l’idée de colonisation linguistique, cela aurait pu 
sembler aussi insignifiant que la préférence du monde scientifique pour l’allemand 
au XIXe siècle et au début du XXe et n’être qu’une mode utilitaire. En pratique, 
toutefois, plus la structure mentale du village global s’impose à notre esprit, plus 
les protestations montent-de la part des locuteurs non anglophones tout au 
moins-contre l’uniformisation culturelle, et plus l’utilisation de l’anglais langue 
scientifique universelle est considérée comme un danger pour le statut des autres, 
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Nous pourrions bien sür procéder à une analyse beaucoup plus approfondie de 
ces interactions internationales, mais leurs répercussions sur les langues officielles 
du Canada dépendent surtout de la manière dont le gouvernement fédéral et les 
autres gouvernements choisissent d’y réagir. Les autorités françaises et diverses 
autres administrations essentiellement francophones, y compris le gouvernement 
du Québec, manifestent depuis quelques années une inquiétude croissante devant 
ce qu’ils perçoivent comme une intrusion de l’anglais scientifique et technique. Cet 
état de fait est de mieux en mieux connu. Mais derrière les observations statisti- 
ques et les expressions d’indignation culturelle, on peut presque toujours détecter 
une grande incertitude sur ce qu’il faut faire : la pénétration de l’anglais est déjà 
telle qu’il est difficile de concevoir des mesures qui ne seraient pas coûteuses, 
douloureuses et peut-être futiles. 

Cette question a fait l’objet de nombreuses discussions l’an dernier, couronnées 
en novembre par la tenue à Montréal d’un colloque international sur « L’avenir du 
français dans les publications et communications scientifiques ou techniques ». 
Les participants, là encore, se sont avant tout attachés à cerner les dimensions du 
problème. C’est ainsi que l’on a appris qu’en France même, de 1967 à 1975, la 
proportion de journaux scientifiques et techniques publiés en anglais est passée 
de trois à 30 p. 100 dans le milieu universitaire, de cinq à 35 p. 100 dans 
l’industrie et d’environ 28 à 45 p, 100 au gouvernement. L’emploi de l’anglais dans 
bon nombre de ces cas étant manifestement volontaire (l’auteur estimant par 
exemple que l’anglais lui permet d’obtenir plus vite une audience plus vaste), on 
peut difficilement dire si l’avenir sera bien différent. Si les scientifiques continuent à 
avoir un préjugé bien compréhensible en faveur d’une seule langue de communi- 
cation au nom de l’efficacité professionnelle, dans quelle mesure cela peut-il 
représenter un danger pour les autres langues et cultures ? Et que faire ? 

Les autorités fédérales n’ont malheureusement encore apporté aucune solution, 
et, en fait, ne s’en soucient guère. Nous signalons depuis déjà plusieurs années 
que le gouvernement n’a pas de position coordonnée et solide en la matière, et 
nous attendons toujours une politique fédérale officielle concernant les publica- 
tions scientifiques et spécialisées. Rendons d’ailleurs ici hommage à des ministères 
et organismes tels le Conseil national de recherches, le ministère de I’Environne- 
ment et la société Téléglobe pour les grands progrès qu’ils ont fait dans ce 
domaine. Ces réalisations ne font que souligner l’indécision générale des organis- 
mes fédéraux quant à ce que l’on attend d’eux, et ce flottement reflète très 
probablement assez bien le fond de la pensée du gouvernement du Canada. 

Résumé de nos observations 
et recommandations 

Langues et L’attention accordée récemment au r8le du français comme langue scientifique 
sciences met en lumière l’absence de politique fédérale à cet égard. Le temps est venu d’en 

définir une, harmonieuse et réaliste, ayant pour objet l’utilisation optimale du 
français, langue officielle du Canada, en tant que langue de travail et de publica- 
tion dans les domaines scientifiques et techniques. 
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‘. Donner”&qui recevoir 

oilà, bientôt douze ans que nous nous efforcons d’interpréter la Loi sur les 
langues officielles, et d’amener les Canadiens à réfléchir aux questions 

linguistiques. C’est que l’avenir du pays à cet égard est essentiellement entre leurs 
mains. Nous avons poursuivi dans cette voie en 1981, mobilisant le plus grand 
nombre possible de gens et prêtant l’oreille à ce qu’ils avaient à dire. 

Sur place 
Faire passer le message signifie se rapprocher de l’action linguistique. L’utilité 
manifeste des bureaux que nous avons installés respectivement en 1977 et 1978 à 
Moncton et à Winnipeg nous a conduits à en créer cette année à Edmonton, 
Sudbury et Montréal. Chacun d’entre eux comprend deux ou trois agents chargés 
d’expliquer ce que couvre exactement la Loi, d’indiquer les moyens d’obtenir un 
meilleur traitement linguistique et, dans le cas des fonctionnaires fédéraux, de 
suggérer des façons pratiques de se conformer à la Loi. II leur arrive aussi de faire 
office de médiateur, ce qui suppose entre autres choses qu’ils aident chacune des 
parties à un conflit à comprendre le point de vue de l’autre ainsi que la 
confrontation des faits sur place. Ne serait-ce que sur ce plan, les bureaux 
régionaux ont prouvé leur valeur. 

Sur la route 
Leur existence ne diminue en rien l’importance pour le Commissaire même de 
rencontrer les Canadiens d’un peu partout, de Terre-Neuve à la Colombie-Britanni- 
que. Avec le temps, voyages et conversations lui permettent de savoir ce que 
chacun a en tête et aussi de se faire une idée de sa réceptivité à la réforme 
linguistique. 

Presque partout, que ce soit au cours de conversations ou lors d’entrevues avec 
des journalistes, on nous demande rituellement si l’hostilité envers ce que l’on 
appelle de façon vague le « bilinguisme » s’accroît ou se résorbe. À quoi nous 
pouvons répondre honnêtement que la mentalité semble évoluer dans le bon sens. 
Bien que soient encore nombreux chez nous les adversaires des droits linguisti- 
ques des «autres », il y a davantage de bonne volonté dans beaucoup de 
collectivités. Aux tribunes radiophoniques, les partisans du « oui 1) militent autant 
que ses détracteurs, à la grande surprise quelquefois des animateurs qui s’atten- 
daient à un matraquage en règle. 
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Cela dit, il est frappant de constater l’information erronée ou tout simplement le 
manque d’information qui continue à entourer la Loi SU~ /es langues officielles. Que 
les gens ne sachent pas comment se prévaloir de leurs droits linguistiques peut 
souvent être attribué à la mauvaise « commercialisation » du gouvernement fédé- 
ral. Mais qu’ils ignorent complètement l’existence même d’un droit quelconque à 
cet égard frise l’incroyable. Et pourtant cela arrive encore, après douze ans. 

II n’existe pas de moyen idéal pour que le débat linguistique reste à la une. Le 
Comité mixte spécial sur les langues officielles est manifestement utile à cette fin, 
mais les échanges de vues qui se produisent à cette tribune sont souvent trop 
ésotériques pour le commun des mortels. Pour la plupart des Canadiens, le 
nombre de postes bilingues de la « Slobovie extérieure » ne répond pas au genre 
de questions qu’ils se posent. Ils se moquent bien des détails relatifs à des 
fragments du programme ; par contre, ils veulent savoir comment tout cela 
s’articule. 

II y a de bonnes raisons pour que le Commissaire et son personnel soient de plus 
en plus invités à traiter du dossier linguistique. En effet, les vraies questions ne 
sont élucidées convenablement ni par le gouvernement fédéral ni, à de rares 
exceptions près, par les médias. Dans l’univers des langues officielles, nous en 
arrivons au stade où, qu’on le veuille ou non, de plus en plus de Canadiens sont 
embarqués dans la réforme linguistique et veulent savoir ce qui en est. 

Avouons cependant que nous n’avons pas la science infuse. Hybride réussi, 
tenant de la mouche du coche et du chien de garde, notre rôle n’est pas, nous 
semble-t-il, de fournir à chacun une solution sur mesure. Notre mission est plutôt 
de veiller à ce que tous jouent le même jeu, intelligemment, en liaison avec leurs 
voisins. 

Biens et services 
Les besoins de documentation sur les questions linguistiques ont été aussi 
pressants en 1981 que précédemment, peut-être même davantage alors que le 
débat constitutionnel battait son plein. Nous avons continué, quant à nous, à 
fournir des renseignements de base sur les réformes en cours et à esquisser de 
larges perspectives sur les réalisations et les différends nationaux. 

Les opérations spéciales pour la jeunesse entamées à la fin de 1980 sont restées 
au centre de nos efforts d’information. Les trousses Exploralions et Oh! Canada 2 
se sont révélées si populaires que le tirage original en était pratiquement épuisé 
dès l’automne dernier, un an à peine après leur lancement. Nous avons reçu des 
demandes de tous les coins du pays, surtout des ministères provinciaux de 
l’Éducation, mais aussi directement des écoles, associations et particuliers qui, au 
rythme de presque 5 000 par mois, nous ont écrit, téléphoné ou se sont rendus 
dans nos bureaux pour en demander des exemplaires. À ce jour, nous avons 
distribué 200 000 trousses Explorations et 300 000 Oh! Canada 2 ; nous prévoyons 
un nouveau tirage au printemps de 1982. 
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Une évaluation indépendante effectuée l’automne dernier par l’Institut d’études 
pédagogiques de l’Ontario s’est traduite par des réponses positives, des sugges- 
tions d’amélioration et quelques critiques d’utilisateurs ou de spécialistes. Explora- 
fions a été très bien notée par les experts en programmes d’études, les ensei- 
gnants et les usagers, de même qu’oh! Canada 2, par les jeunes, en dépit des 
critiques de certains évaluateurs. Nous tenons compte de toutes les idées formu- 
lées pour améliorer ces trousses. 

Nous sommes convaincus qu’elles répondent à un besoin. Nous savons aussi 
qu’elles constituent un moyen facile et agréable de présenter aux jeunes le vaste 
monde des langues, au Canada et ailleurs. S’il nous fallait des encouragements 
pour poursuivre dans cette voie, comment décevoir un petit correspondant qui 
nous a écrit : « S’il vous plaît, faites Oh ! Canada 3. Encore ! Encore ! » Ou l’élève 
qui nous disait d’Exp/oration.s : (( C’est plus amusant et plus instructif que d’être 
assis devant la télévision, » 

Outre ces deux réalisations, nous avons continué à produire et à distribuer toute 
une série de matériels documentaires pour répondre à la demande constante du 
public. Citons cette année un nouveau film : Au-delà des mots la Loi sur /es 
langues officielles, ainsi qu’une affiche portant en exergue Deux langues, c’est tout 
un monde. Le trimestriel Langue et société, qui paraît depuis deux ans, tire 
maintenant à quelque 8 500 exemplaires, dont 600 à destination de l’étranger. 

Popularité mise à part, nous tenons à signaler l’augmentation considérable des 
demandes de renseignements et d’imprimés reçues par notre Bureau : environ 400 
par mois. Manifestement, il existe dans tout le Canada une soif de savoir. Nous 
continuerons donc à faire de notre mieux pour rendre service tout en poussant et 
secouant sans relâche les organismes gouvernementaux afin qu’ils fassent leur 
part à cet égard . pour changer. 

A l’écoute 
Si nous passons beaucoup de temps au bureau ou sur les routes à faire connaître 
nos idées sur les priorités relatives aux langues officielles, de nombreux Canadiens 
font de même. Ne dit-on pas en effet: à bon chat, bon rat. Ces échanges, 
auxquels s’ajoute le dépouillement systématique des médias, sont le sonar qui 
nous permet d’aller à la pêche aux réactions parmi les récifs du bilinguisme. 

Le courrier de cette année a reconfirmé que les questions linguistiques soulèvent 
toujours les passions. Le mélange d’opinions dévoilé constitue un bouillon de 
culture peu ordinaire. II est aussi fort intéressant de noter l’accroissement marqué 
des demandes de renseignements ou des commentaires et observations sur des 
points allant bien au-delà du seul domaine fédéral. Le bilinguisme officiel de 
l’Ontario et la loi québécoise sur la langue sont les deux questions qui ont fait le 
plus de bruit, le nombre de lettres reçues correspondant directement à la fré- 
quence des manchettes à ce sujet dans les journaux. II n’y a pratiquement pas de 
jour sans lettre ou coup de téléphone de gens ne sachant où s’adresser ni 
comment faire pour apprendre leur langue seconde et nous demandant aide et 
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conseils, tout en protestant bien souvent contre le manque d’occasions offertes 
par les services éducatifs. 

Ces démarches du public confirment notre impression que bien des gens ne 
savent absolument pas où se tourner dès qu’il s’agit de langues, Maintenant que la 
plupart des gouvernements participent de plus en plus aux dossiers linguistique et 
constitutionnel, le laissez-faire qui avait caractérisé jusqu’ici l’information sur les 
langues est intolérable. Les Canadiens d’un peu partout semblent s’être éveillés à 
la réforme linguistique et il devient de plus en plus irresponsable de perpétuer la 
confusion qui règne actuellement en la matière. Nous avons souvent reproché au 
gouvernement fédéral de ne pas avoir su expliquer sa propre politique des langues 
officielles. Souhaitons que cet exemple ne soit pas imité par les autres ! 

Bien pis, il serait catastrophique que les médias ajoutent à l’incompréhension en 
se limitant trop souvent à des articles superficiels sur les questions linguistiques. II 
ressort clairement de notre courrier que la population compte beaucoup sur eux 
pour s’informer des principaux faits dans ce domaine. D’où la lourde responsabi- 
lité des journalistes, qui devraient s’attacher à ne jamais oublier que les sentiments 
du public sont moins éphémères que les manchettes des journaux. Ainsi que le 
disait le rapport de la Commission Kent, « les Canadiens ont besoin d’informa- 
tions qui les aident à donner un sens à leur vie ». La réforme des lois et de la 
constitution mise à part, il n’y a pas de doute qu’une attitude positive des citoyens 
basée sur une connaissance réelle des choses est le meilleur moyen d’obtenir 
égalité et justice en matière de langues. 
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Égarements et grands élans 

N 
ous voici au chapitre des faiblesses et folies des organismes fédéraux, telles 
que les ont perçues cette année les plaignants et les plaignantes. C’est aussi 

le moment de saluer les grands élans dont sont parfois capables nos ministères. 

Soulignons pour commencer que la plupart des règlements et mécanismes desti- 
nés à servir le public dans les deux langues officielles sont maintenant en place, et 
que bon nombre des administrations fédérales ont franchi l’étape douloureuse de 
l’apprentissage et atteint, sinon la quasi-perfection, du moins un niveau de 
performance linguistique acceptable. Elles ont réglé en grande partie les deux 
motifs de revendication les plus immédiatement visibles: la signalisation et les 
relations individuelles avec le public. Panneaux, annuaires, guides, brochures, 
documentation, publications, salutations, guichets et comptoirs ont été touchés 
par la baguette du bilinguisme. Les faiblesses qui subsistent ne sont en fait, le plus 
souvent, que des accidents de parcours. 

II serait bien agréable de pouvoir dire que cette constatation s’applique dans tous 
les cas. Hélas, certains ministères et organismes n’ont encore que de très vagues 
notions de ce qu’est un bon service, à tel point que notre récolte de plaintes de 
1981 dépasse légèrement celle de 1980 : 1 696 contre 1 673. 

Nous avons cette année réparti les plaintes sous diverses rubriques dont les noms 
disent ce qu’ils veulent dire. 

La loterie de l’information : 
les éternels perdants 

De I’informa- Plusieurs journalistes s’étant plaints à nous, nous avons examiné de plus près la 
tion des manière dont sont renseignés les membres de la Tribune de la presse parlemen- 

informateurs taire. Nous avons étudié à cette fin les communiqués et autres documents 
distribués par les organismes fédéraux et constaté dans plusieurs cas les carences 
de leurs services d’information. L’un des défauts les plus fréquents est que les 
textes en français ne contiennent pas les mêmes renseignements que les docu- 
ments anglais : des phrases entières, voire des paragraphes, manquent en fran- 
çais ; dates et lieux des réunions sont indiqués aux journalistes anglophones et pas 
à leurs collègues francophones ; les chiffres mêmes diffèrent suivant les versions. 
Par contre, il ne nous est jamais arrivé de trouver des documents anglais moins 
complets que leurs pendants français. 
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Conférences Les représentants des médias francophones ne sont pas toujours traités comme 
de presse leurs collègues anglophones à l’occasion des conférences de presse. C’est ainsi 

que lors d’une séance d’information organisée à Régina par le Service de la 
protection de l’environnement, les données n’avaient été distribuées qu’en anglais. 
Maître en casuistique, le ministère prétendit après coup qu’il fallait distinguer entre 
les conférences de presse, H manifestations officielles où l’on procéde à des 
annonces et où l’on distribue des communiqués dans les deux langues )), et les 
séances d’information « qui ont pour but de mettre les médias au courant d’un 
événement ou d’un projet, de placer les choses dans leur contexte et de répondre 
aux questions’ )). II s’est néanmoins engagé à distribuer désormais les notes et 
renseignements dans les deux langues officielles à toutes les séances ou conféren- 
ces de presse. 

Les organisateurs d’une réunion d’information qui s’est tenue en novembre aux 
Affaires extérieures avaient adopté le bilinguisme passif comme règle du jeu, les 
représentants du ministére donnant en anglais la réponse aux questions posées en 
français. C’est à notre avis un recul déplorable par rapport à la norme voulant que 
l’on réponde dans la langue des questions. 

Communiqués Les journalistes ne bénéficient pas toujours simultanément des communiqués de 
de presse presse dans les deux langues. C’est ainsi qu’à son retour d’Union sovietique en 

mai, le Ministre d’État responsable de la Commission canadienne du blé avait 
annoncé en anglais seulement la conclusion d’un accord céréalier à long terme 
entre I’U.R.S.S. et le Canada. II s’est justifié en expliquant qu’il n’était pas toujours 
possible d’obtenir la traduction à temps. Au cours de notre enquête, nous avons 
recueilli deux autres communiqués publiés exclusivement en anglais par le bureau 
de ce même ministre. II nous a fallu plusieurs coups de téléphone avant d’en 
recevoir les versions françaises, trois semaines plus tard. Les problèmes de 
traduction ne semblent pas encore résolus dans ce secteur. 

Qualité Informer les informateurs ne se limite pas à les traiter équitablement aux conféren- 
linguistique ces de presse ou à leur distribuer simultanément les communiqués dans les deux 

langues officielles. Des représentants des médias francophones ont attiré notre 
attention sur la qualité des textes français qui laisse parfois beaucoup à désirer. 
Les ministères et organismes prendraient-ils par hasard les journalistes pour des 
réviseurs bénévoles ? Nous citerons plus loin dans ce chapitre des exemples 
flagrants de charabia français (et anglais) dans la correspondance envoyée 
directement‘au public. Mais agir de façon aussi cavalière avec la presse ne peut 
certainement qu’aggraver le problème. 

Prenons un cas récent, probablement l’un des plus consternants, celui du Guide 
de la presse préparé pour le Sommet économique qui s’est tenu en juillet. 
Croyez-le ou non, il contenait plus d’une douzaine de fautes grossières pouvant 
faire croire à nos invités que nous ne savions même pas écrire correctement en 
français « Européens » ou « Bienvenue )). L’Administrateur du Sommet en a rejeté 
la faute sur des modifications de dernière minute et sur le manque de temps. Pas 

1. Notre traduction. 
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complètement satisfaits, nous avons demandé des précisions sur les dispositions 
prises pour le contrôle de la qualité des textes et si des recommandations à cet 
égard figureraient dans le rapport final sur l’organisation du Sommet. Nous avons 
instamment invité les responsables à faire le nécessaire pour que de pareils 
incidents ne se produisent plus. 

Une autre plainte avait trait à un document distribué par le ministère de la 
Consommation et des Corporations lors d’une conférence de presse sur les 
résultats d’une enquête sur l’industrie pétrolière. Un de nos agents s’est penché 
sur ce texte de 18 pages et a suggéré 80 modifications à la version française. Le 
ministère a repris ce document et l’a fait paraître, puis a prévu une série de 
mesures destinées à assurer désormais la qualité de ses publications. 

Au mépris des Le ministère des Pêches et Océans semble avoir décidé de ne donner aux 
consommateurs consommateurs que ce qu’ils demandent expressément. C’est ainsi qu’un présen- 

tateur de Radio-Canada à Moncton, qui sert la population francophone de la 
région de l’Atlantique, s’est plaint de ce que le bureau régional des Pêches pour 
les Maritimes ne publiait qu’en anglais le rapport hebdomadaire sur les prix du 
poisson frais, et que tous les communiqués de presse du bureau de Terre-Neuve 
n’étaient publiés qu’en anglais. Quatre mois après que nous ayons signalé la 
chose au ministère, celui-ci nous a fait savoir qu’on ne lui avait jusqu’ici jamais 
réclamé ce rapport hebdomadaire en français, mais qu’il allait désormais le fournir 
dans les deux langues. En ce qui concerne le bureau de Terre-Neuve, le ministère 
a tout simplement affirmé qu’il n’y avait pas de demande. Nous lui avons soutenu 
le contraire, lui rappelant que la station de Radio-Canada de Moncton s’employait 
justement à renseigner les pêcheurs francophones des provinces Atlantiques et de 
la péninsule de Gaspé. Nous attendons toujours la réponse. 

À Régina, I’Administration du rétablissement agricole des Prairies qui avait distri- 
bué un communiqué uniquement en anglais, a répondu à un plaignant qu’il 
faudrait à peu près une semaine pour en établir la version française. En fait, 
celle-ci a été prête beaucoup plus tôt, mais la raison invoquée pour cet unilin- 
guisme était l’urgence de la situation. II régnait en effet à ce moment-là une grande 
sécheresse et le facteur temps était primordial. Faut-il en conclure que la séche- 
resse n’est préjudiciable qu’aux agriculteurs anglophones ? 

N’oublions pas Ottawa. La Commission canadienne des transports avait publié en 
anglais seulement un document intitulé Ordonnance de justification -Décision sur 
la sécurité ferroviaire. Comme il devait être remis à tous les députés, il fut bloqué à 
la Chambre jusqu’à réception de sa version française. La Commission s’est 
(( justifiée » en arguant qu’un retard aurait pu causer la perte de vies humaines. En 
raison de ce péril, il fallait que le texte sorte d’abord en anglais ! Les Francopho- 
nes n’ont été, eux, informés dans leur langue que cinq semaines plus tard des 
risques qu’ils avaient courus. 

Du « breffage »des Médias et contribuables ne sont pas les seuls maltraités. L’année nous a en effet 
bureaucrates apporté une brassée de plaintes de fonctionnaires. Deux de ces cas mettaient en 

cause le Conseil du Trésor, lui reprochant de tenir certaines réunions uniquement 
en anglais, avec distribution de documents unilingues et sans inviter les partici- 
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pants à utiliser la langue officielle de leur choix. Le Conseil a rétorqué qu’il avait 
pris les mesures correctrices nécessaires et donné comme instructions au person- 
nel : premièrement, d’informer dorénavant les participants qu’ils avaient le droit de 
poser des questions dans l’une ou l’autre des langues officielles et, deuxièmement, 
de distribuer les documents et de présenter le matériel audiovisuel en français 
comme en anglais, Soucieux sans doute de se racheter, le Conseil a remis une 
documentation bilingue aux participants de l’un de ces « breffages » environ 
trois semaines plus tard. 

Ces cas sont révélateurs de ce qui se passe dans beaucoup d’administrations. Les 
organismes gouvernementaux tendent à considérer la traduction comme un luxe 
qui couronne un travail déjà achevé. Bien souvent, ils n’y pensent pas avant que la 
version originale d’un document ne soit prête à publier. II y aura alors bien entendu 
des retards. Pouquoi ne pas y avoir songé tout de suite. ? Comme nous l’avons 
dit et redit, il faut apprendre à calculer dès le départ en termes de publication 
simultanée dans les deux langues et à agir en conséquence. Cela n’est quand 
même pas sorcier ! 

Un cercle vicieux, 
vicieux, vicieux 
Nous abordons maintenant le chapitre des plaintes où l’on voit ministères et 
organismes employer leurs énergies à nier leurs responsabilités ou l’existence des 
problèmes. En voici un excellent, quoique triste exemple. Apprenant par une 
plainte que des renseignements du domaine de la santé distribués par I’Associa- 
tion canadienne de normalisation n’existaient pas en français, nous avons écrit au 
Conseil canadien des normes’. Celui-ci nous a répondu que son autorité ne 
dépassait pas l’approbation des « normes nationales 1) et que, si bizarre que cela 
puisse paraître en pareille matière, l’avis ayant fait l’objet de la plainte n’entrait 
pas dans cette catégorie. Nous avons alors contacté le ministère de la Consom- 
mation et des Corporations et celui de le Santé nationale et du Bien-être social, 
croyant qu’ils pourraient aider financièrement l’Association de normalisation à 
produire une version française. Tous deux nous ont répondu qu’hélas ! ce n’était 
pas possible, que cela n’entrait pas dans leurs attributions, mais que, peut-être, le 
Secrétariat d’État Lassés de voir tout le monde tourner autour du pot, nous 
avons convoqué une réunion de toutes les parties intéressées pour y voir clair dans 
les responsabilités de chacun et déterminer qui pourrait faire quelque chose. Nous 
avons ensuite porté l’affaire devant le Conseil du Trésor, espérant bien qu’il 
pourrait prendre certaines dispositions applicables à tout le secteur public pour en 
finir avec ce genre de problème. Les mois ont passé. Nous en sommes toujours là. 
Les malades se consument pendant que les bureaucrates ratiocinent. 

Mais, comme même les mécanismes les mieux rodés se grippent parfois, il faut 
trouver d’autres excuses. L’expérience aidant, nombre d’organismes ont appris 
l’art délicat de noyer le poisson. Voici quelques exemples remarquables. 

1. L’Assoclatlon canadienne de normalisation est un organisme indépendant .3 but non lucratif qui n’est 
pas soumis à la LOI sur les langues offioeiies Lorsque l’Association veut qu’une norme soit déclarée 
« norme nationale », elle doit la faire approuver par le Conseil canadien des normes qui. lut, organisme 
fédéral, est assujetti à ladite LOI 
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II y a bien longtemps, en 1977, une plainte avait été déposée selon laquelle le mot 
« galerie » dans la désignation française, de la « Galerie nationale du Canada » 
était incorrect. Les Musées nationaux et le Secrétariat d’État l’avaient accueillie 
avec réticence. Sans contester la justesse de l’observation, ils ne pouvaient tout 
simplement pas se résoudre à changer les choses. On a su plus tard qu’il aurait 
fallu modifier la Loi, ce qui, bien sûr, impliquait moult cogitations et consultations, 
le tout prenant beaucoup de temps. Finalement, on nous a laissé entendre que 
cela se ferait dans le cadre du prochain projet de loi corrective qui serait présenté 
au Parlement « l’automne prochain ». Envolées sont les feuilles, passées sont 
les neiges. 

Le Secrétariat d’État éprouve, lui, des difficultés à traiter sur un pied d’égalité les 
deux langues officielles lors des manifestations de la Fête du Canada. II y a des 
années que cela dure, quoique la question semble si élémentaire, si fondamentale 
qu’elle aurait dû être réglée depuis longtemps. Pas si simple ! Une bonne partie du 
problème vient en effet du nombre d’organismes engagés dans cette entreprise : 
deux organisations nationales (l’une française, l’autre anglaise), de multiples 
comités provinciaux, davantage encore de comités municipaux et locaux, sans 
parler de nombreux bénévoles. Compte tenu de l’importance symbolique de cet 
événement annuel, nous nous sommes sentis obligés d’insister sur la nécessité de 
mettre le mieux possible en relief le caractère bilingue de notre pays. Le Secréta- 
riat d’État a désormais décidé de nommer un directeur général à plein temps 
chargé de l’ensemble de l’opération et qui, entre autres, serait responsable des 
aspects linguistiques des festivités. Sans être pessimistes, nous devrons attendre 
pour juger sur pièces. 

Et si nous allions faire un tour en France ? Figurez-vous que nous avons reçu des 
plaintes de personnes sidérées de constater que la signalisation sur les routes 
menant au cimetière militaire canadien de Dieppe était en anglais, et en anglais 
seulement ! L’explication du ministère des Anciens combattants nous a, nous 
aussi, laissés pantois. Ce serait au titre d’un vieil accord entre la Commission des 
sépultures de guerre du Commonwealth et le gouvernement français que cette 
signalisation est en anglais, et la Commission hésiterait à la remettre en cause. La 
France verrait-elle d’un mauvais œil que des panneaux routiers soient en francais 
aussi bien qu’en anglais ? 

Ces exemples illustrent ce que nous savons tous. Les organismes publics ont trop 
souvent tendance à laisser traîner les questions linguistiques au lieu de les régler 
efficacement une fois pour toutes dès le départ. On se demande d’ailleurs 
pourquoi, étant donné qu’ils finissent toujours par trouver-ou à être amenés à 
trouver - la bonne solution. 

Avec ou sans accents : 
un problème aigu 
La querelle des accents peut sembler quelque peu ésotérique, mais pour ceux que 
cela irrite, elle soulève des débats passionnés. Éléments fondamentaux du fran- 
çais, leur omission représente un souverain mépris pour cette langue. Or, à 
quelques rares exceptions près, il n’y en a pas en anglais courant. 
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C’est ainsi que l’on nous a fait observer que l’on orthographie les noms des villes 
du Québec à la manière française, avec des accents pour « Montréal » et 
« Québec », dans la version anglaise de la revue Dialogue de la Commission de la 
Fonction publique. Le plaignant ne voyait vraiment pas pourquoi. Nous non plus 
d’ailleurs. La Commission s’est défendue en arguant que le gouvernement du 
Québec ayant éliminé l’orthographie anglaise, elle se conformait simplement à 
l’usage provincial. Nous maintenons notre position et espérons que le litige sera 
résolu une fois pour toutes en respectant l’usage tel qu’il figure dans la Loi sur le 
Canada et qui-c’est logique-utilise « Québec » en français et « Quebec » 
en anglais. 

D’un autre côté, Pétro-Canada s’est attiré le mécontentement d’un autre particu- 
lier qui voulait savoir pourquoi « Pétro » n’existait qu’en anglais, sans accent sur le 
« e ». Pleine d’astuce, la société a répondu que son symbole était en majuscules et 
que certaines autorités estimaient qu’il ne fallait pas d’accent. II est à craindre que 
cet argument ne soit guère valable pour la plupart des Canadiens francophones. 
Nous accepterions, quant à nous, que l’accent ne figure pas dans le symbole en 
majuscules à la condition qu’il apparaisse partout ailleurs. Ce qui ressort de 
l’affaire, c’est que Pétro-Canada devrait penser davantage à ses consommateurs 
francophones qui, à titre de citoyens canadiens, comptent parmi ses actionnaires. 

C’est peut-être Téléglobe qui a trouvé la meilleure solution à ce problème. Les 
discrets filets horizontaux dont la société avait orné le « e » de son symbole original 
n’avait cependant pas échapper à I’œil de lynx d’un Anglophone inquisiteur. 
Aigus, graves, droits ou penchés, gras ou fins, peu importe, notre homme ne 
voulait plus en voir en anglais. La société a plaidé vigoureusement sa cause, mais 
n’a pas réussi à le convaincre non plus que nous. Elle s’est alors tournée vers 
ses graphistes qui lui ont apporté une ingénieuse solution, Les accents avaient 
disparu, mais ils avaient ouvert la partie supérieure des deux « e » portant 
normalement un accent en français, ce qui visuellement formait un symbole 
bilingue acceptable - Tekglobe. Bel effort alliant le respect des langues au bon 
sens commercial. 

La morale de ces histoires est que les organismes fédéraux doivent s’occuper des 
plus petits détails pour satisfaire leur clientèle, ce qui est après tout leur u boulot ». 
Ne pourrait-on penser que tout irait beaucoup mieux si certains de nos 
interlocuteurs se décidaient à régler ces questions simples sans arguties 
interminables. 

La vieille rengaine : 
on aimerait ne plus l’entendre 
Le service au public implique des contacts personnels, face-à-face, par téléphone 
ou par écrit. Chacun de ces modes de communication comporte son cortège de 
gaffes linguistiques. 

Face-à-face Les Francophones de Midland (Ontario) se sont plaints de ne pouvoir se faire 
servir en français aux Postes. Le ministère nous a répondu qu’il n’y avait (t pas de 
demande » dans cette langue. « Comment le savez-vous ? V, lui avons-nous rétor- 
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qué. (( Avez-vous envisagé de faire une enquête ? » II en fit une et, pas possible ! 
découvrit qu’il y avait une demande Les Postes vont maintenant fournir leurs 
services dans les deux langues à Midland. 

À l’aéroport de Mirabel, croyez-le ou non, vous pourriez avoir de la difficulté avec 
l’une ou l’autre de nos langues officielles. Un Francophone s’est plaint de n’avoir 
pas été servi dans sa langue par un douanier unilingue qui n’a même pas cherché 
de l’aide. Cela nous a paru invraisemblable - après tout, Mirabel est au Québec. 
Eh bien, c’était vrai ! Le jour de cet incident, un certain nombre de stagiaires 
anglophones du ministère étaient de service. Ils avaient été informés des mesures 
à prendre a l’égard des voyageurs francophones. C’est du moins ce que l’on nous 
a assuré, mais, à l’évidence, cela n’a pas marché. Les autorités ont pris des 
dispositions pour que cela ne se produise plus et surveilleront de près la situation. 

Toujours à Mirabel, un Anglophone n’a pu se faire servir en anglais par le préposé 
au stationnement. Le ministère nous a cité une clause de son contrat avec le 
concessionnaire qui exigeait que les services soient fournis dans les deux langues. 
Rappelé à l’ordre, ce dernier a enfin fait le nécessaire. 

À New-York, une correspondante de presse canadienne résidant temporairement 
dans cette ville ne pouvait arriver à se faire servir convenablement en français par 
le consulat canadien. Nous sommes allés sur place nous rendre compte de la 
situation et avons rédigé des recommandations à l’intention du ministère des 
Affaires extérieures. Elles l’invitaient à améliorer ses prestations en français et à 
mieux refléter le caractère bilingue de notre pays aux réunions, congrès et autres 
manifestations officielles. Le ministère nous a fait savoir qu’il avait pris des 
mesures pour le service en français. Reste l’image. et ses projets à cet égard. 

De bouche Avoir un interlocuteur qui répond dans les deux langues officielles ? Banal, 
à oreille direz-vous. Mais pas du tout. Bien au contraire, certains organismes semblent ne 

pas arriver à saisir le fil de nos interventions à ce sujet. 

À Ottawa, le fait que quelqu’un se soit plaint de ce qu’un numéro de la Défense 
nationale ne réponde qu’en anglais a, semble-t-il, totalement déconcerté ce 
ministère. II a fallu en effet sept mois, quatre lettres et plusieurs coups de 
téléphone pour que la haute direction convienne de cette lacune et rappelle par 
écrit à ses employés les règles en ce domaine. C’est une expérience plus 
qu’exaspérante sur toute la ligne ! 

À Montréal, le fléau penche de l’autre côté au bureau du Secrétariat d’État. À des 
numéros de téléphone destinés principalement aux Anglophones du Québec, les 
réceptionnistes ne répondaient souvent qu’en français. Bizarre quand, d’après le 
ministère, toutes sont parfaitement bilingues et savent répondre comme il faut. 
Nous n’en doutons pas, mais les faits sont là. Pour que cela change, il faut un 
sévère avertissement de la direction. 

Au bout de La litanie des gaffes linguistiques qui émaillent la correspondance de l’État fédéral 
la plume avec le public est devenue proverbiale. Le bureau de Saskatoon de I’Eldorado 

Nucléaire Limitée envoie à un Francophone une lettre en soi-disant français qui a 
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fait illico de lui un plaignant. Nous laissons au lecteur le soin d’en apprécier la 
qualité linguistique : 

Merci pour votre demande sur le subject de les oportunites de lemploi avec 
Eldorado Nuclear Limited. Nous regrettons qui novs navons pas des conve- 
nable auverture pour vous à de temp ici, ni dans l’avenir. On veux te remerci 
pour votre interesse, qui vous avez montre aven votre application, daws 
cette compagnie. 

Le président de I’Eldorado nous a fait savoir combien il était embarrassé de ne pas 
avoir découvert lui-même cette bourde et nous a assurés que cela ne se répéterait 
pas. II s’est aussi excusé en précisant que cette lettre avait été envoyée par un 
membre subalterne de son personnel. (Présumons donc qu’on aurait fait mieux 
aux échelons supérieurs.) 

L’année presque bouclée, nous est arrivé, envoyé par un plaignant de la région de 
Montréal, un document fort intéressant émanant de la Commission de I’Emploi et 
de I’lmmigration. Long de dix lignes, son texte anglais contenait 16 fautes. En voici 
un passage, dont notre version française n’est qu’une pâle mitation. 

Le requérant arrêtent de travailler sur une basse à plein temps le 27 
décembre 1979 (apendixes 3 et 4) puits travailla à temps partiel une journée 
par semaine juska mars 1980. Le requérant retourna à l’école de mars 1980 
juska octobre 1980 et ont été réengager une journée par semaine par le 
même employeur jusk’au 14 décembre 1980. 1 

Communiquant à un Francophone les résultats d’un concours auquel il avait 
participé, la Direction de la dotation de la Commission de la Fonction publique lui 
a écrit dans un curieux sabir. Dates, noms, titre du poste et nom du ministère 
étaient tous en anglais (comme s’ils n’existaient qu’en anglais !) et le reste en 
français. La Commission a convenu que l’utilisation d’une terminologie anglaise 
dans une lettre adressée à un Francophone était inacceptable. Elle nous a appris 
qu’elle revoyait tout son système et que les responsables veilleraient à ce que de 
telles erreurs ne se produisent plus. 

La rédaction, française ou anglaise, est souvent pleine d’embûches, mais la 
traduction produit parfois des erreurs flagrantes. Cela est particulièrement gênant 
quand ces « perles » font irruption sur la place publique, par exemple dans les 
annonces ou les rapports. 

Le ministère de la Santé nationale et du Bien-être social avait placé un avis de 
changement d’adresse de 28 mots dans la presse de Welland (Ontario). Le texte 
français contenait quatre erreurs élémentaires dont un barbarisme « effectiele j) 
comme équivalent français de l’anglais « effective 1). Sans doute a-t-on omis de 

1. «The claimant stop worklng of a full time bases on December 27, 1979 (enhW 3 & 4) than worked part 
time one day a week te// March 1980. The claimant went back to school from March 1980 tel/ October 
1980 and bave been reengage one day a week for the same employer tel/ December 14, 1980. B 
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soumettre ce texte à la révision ou à l’approbation des responsables ! Le ministère 
a pris depuis des dispositions pour faire revoir et approuver à Ottawa avant 
publication ses avis en français. Espérons que cela marchera. 

Le ministère des Travaux publics s’est servi cette année d’un formulaire de rapport 
traitant de l’utilisation des locaux et dont le titre français contenait trois fautes : 

« Rapport ministérielle sur I’utilization de locaux à bureau ». Une fois averti, le 
ministère a bien sûr rectifié les choses avec une rapidité digne d’éloges, mais il 
n’est pas aussi facile d’éliminer l’arrière-goût désagréable que laisse cette ânerie. 

Beaucoup de ces plaintes peuvent sembler banales-sauf pour ceux dont la 
langue est traitée avec une désinvolture frisant le mépris. Nous ne doutons pas 
que ce problème pourrait être réglé facilement avec un peu moins de précipitation 
et un peu plus de souci pour la qualité. Dès qu’un organisme décide qu’il est aussi 
important de produire des textes acceptables dans une langue que dans l’autre et 
prend le temps de s’en occuper, tout rentre dans l’ordre. 

Du ridicule 
au sublime 
Blasés par nos contacts quotidiens avec les plaintes, il ne nous est pas facile 
d’attribuer des prix à ceux qui le méritent. Et pourtant, contrairement à nos 
mornes habitudes il nous arrive de penser, voire même de dire « Chapeau ! ». 

C’est ce qui s’est passé lorsque nous avons fait savoir à la Banque du Canada que 
les membres francophones de son personnel de nettoyage de Winnipeg s’étaient 
plaints de n’être commandés et supervisés qu’en anglais. La Banque a immédiate- 
ment envoyé quelqu’un d’Ottawa pour .+rifier ces dires et prendre toutes les 
mesures nécessaires pour corriger cette situation, ramenant là-bas l’ordre, la paix 
et l’harmonie. Bravo pour la rapidité et l’efficacité ! 

Chambre des communes, Ottawa. Le Canacfian Parliamentary Guide n’a jamais 
accordé au français que la portion congrue. La raison en est bien simple, quoique 
étrange : il s’agit d’une publication commerciale. Ce problème semblait insoluble 
jusqu’à peu. Comme nous l’avions fait avec leurs prédécesseurs, nous avons attiré 
l’attention de la Présidente de la Chambre des communes et du Président du 
Sénat sur la nature de ce guide, sa valeur historique et politique et son importance 
comme matériel de référence. Madame Sauvé nous a répondu qu’un guide 
parlementaire bilingue serait distribué l’an prochain. 

Autre succès à relever : le règlement d’une plainte contestant l’existence en 
anglais seulement des avis et conclusions ultimes soumis à la Commission sur les 
pratiques restrictives du commerce par le Bureau de la politique de la concurrence 
du ministère de la Consommation et des Corporations. Le sujet-les relations 
entre Bell Canada et sa filiale Northern Télécom - intéressant autant les Franco- 
phones que les Anglophones, on a demandé à voir la version française de ce 
document. Le ministère a répondu que la Loi SUT /es langues officielles ne lui faisait 
pas obligation d’en produire une, car la plainte portait sur une déposition et non 
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sur les rapports du Bureau. Bien que d’accord avec l’interprétation du ministère, 
nous lui avons fait remarquer que nous espérions qu’il s’attacherait à l’esprit et 
non à la lettre de la Loi. Sur quoi le ministère, dans un grand élan, a décidé qu’à 
l’avenir toutes ses dépositions existeraient dans les deux langues. Là aussi, bravo ! 

Affaires extérieures : autre exemple de réaction rapide et efficace. Un plaignant 
voulait en effet passer un examen des Affaires extérieures en français au haut- 
commissariat canadien de Londres, et ne s’était vu offrir que la version anglaise. 
Le ministère s’est occupé avec diligence de l’affaire et la personne en question a 
pu repasser son examen, cette fois en français. II aurait dû, bien sûr, y avoir dés le 
départ un texte en français, mais nous avons félicité le ministère et la Commission 
de la Fonction publique pour la promptitude de leur réaction dés qu’ils ont eu 
connaissance de l’incident. 

Pour terminer, signalons que nous sommes ravis de voir enfin disparaître rapide- 
ment l’un des motifs de plainte les plus irritants à propos de la Colline parlemen- 
taire. II y a peu encore, le public y rencontrait nombre d’inscriptions et de notices 
historiques unilingues, avec une Chapelle du Souvenir qui semblait ignorer dans 
bien des cas la langue des disparus et -à l’occasion - des gardes et préposés 
unilingues. Nous nous sommes battus pendant des années pour une amélioration. 
Désormais, les visiteurs pourront avoir le sentiment d’être chez eux dans un saint 
des saints national, peut-être pas bilingue à cent pour cent, mais en tout cas 
beaucoup plus accueillant pour tous. 
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L a très grande majorité des organismes fédéraux se sont peu à peu dotés 
d’une politique et de plans d’action en matière de langues officielles qui les 

guident sur les eaux agitées du bilinguisme. Mais un trop grand nombre naviguent 
toujours au compas, et passent parfois à côté des balises qui leur permettraient 
d’offrir un service convenable en langue minoritaire. II faut croire qu’ils ignorent 
l’existence du radar. 

Nous sommes vraiment effarés du laxisme qui caractérise les contrôles chez 
certains organismes. L’utilisation des bons de taxi, par exemple, y est plus 
rigoureusement surveillée que la prestation effective de services bilingues, Cette 
incurie risque de nuire aux progrès déjà réalisés et d’hypothéquer la mise en 
œuvre d’initiatives nouvelles. D’autre part, les parrains de la réforme, les organis- 
mes centraux, n’ont toujours pas réussi, à coups de délégation d’autorité et de 
vérifications ponctuelles, à réveiller les somnambules. Le service au public a 
connu, pour sa part, une amélioration lente, mais sensible, surtout dans les régions 
dites bilingues. Mais la qualification de la demande dans un endroit donné peut 
varier énormément d’un organisme à l’autre. Se pourrait-il que le public minoritaire 
soit comme les spectres, visibles pour certains et non pour d’autres ? 

De plus, bien des administrations semblent incapables de faire passer l’intérêt de 
cette couche de la population avant l’ordonnance classique des organigrammes et 
des dernières données sur les résultats des opérations. Or, le client qu’on ne sert 
pas dans sa langue n’est pas particulièrement rasséréné par l’explication que son 
cas est « exceptionnel » et « qu’il ne se reproduira plus », surtout lorsque la même 
situation se répète trois semaines plus tard. 

II faut vraiment chercher pour détecter des signes d’amélioration du français 
langue de travail dans l’appareil fédéral. II y en a pourtant, dont on trouvera des 
exemples dans les pages qui suivent. Des pionniers ont en effet réussi à établir 
plus solidement le français, notamment en créant des équipes de travail qui 
utilisent principalement cette langue dans leurs opérations et en favorisant l’emploi 
aux réunions de cadres supérieurs. D’autres ont aussi mis le pied sur un terrain 
vierge en effectuant des sondages sur la question de la langue. Malheureusement, 
certains de ces explorateurs semblent croire qu’ils ont atteint la terre promise et 
qu’ils peuvent s’arrêter là. Pour notre part, nous souhaitons vivement que la haute 
direction de ces ministères juge bon de donner des directives précises, dans un 
style simple mais énergique, pour encourager les employés à rédiger et à s’expri- 
mer dans leur langue au travail, et qu’elle-même fasse tout ce qui est en son 
pouvoir pour accroître vraiment l’emploi du français, 

En règle générale, il y a deux constantes chez les organismes qui réussissent assez 
bien à équilibrer l’emploi des deux langues : une proportion assez élevée de 
Francophones répartis équitablement entre les diverses catégories d’emploi, et un 
fort pourcentage de vrais postes bilingues exigeant le niveau intermédiaire ou 
supérieur, et occupés par des titulaires qualifiés. II ne s’agit pas de postes 
théoriquement bilingues, auxquels on a collé l’étiquette « niveau élémentaire » et 
pourvus par des employés qui sont, tout compte fait, unilingues. Autre caractéristi- 
que, les membres de la haute direction de ces organismes n’hésitent pas à donner 
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l’exemple en employant couramment les deux langues dans les réunions et dans 
leurs communications avec le personnel. 

Les administrations qui semblent en passe de résoudre le problème sont principa- 
lement regroupées dans les secteurs culturel, social et administratif. Les autres, 
c’est-à-dire les grands ministéres à vocation scientifique et économique, les 
organismes de services publics et de l’énergie, continueront d’enténébrer le 
paysage. jusqu’à ce qu’ils trouvent eux aussi la pièce manquante du 
casse-tête. 

Bon nombre d’organismes ont pris des mesures concrètes pour améliorer la 
participation équitable. C’est d’ailleurs un domaine où les résultats sont facilement 
identifiables et où il est relativement simple de repérer ce qu’il faut faire. Néan- 
moins, des rajustements s’imposent, car même là où la représentation est globale- 
ment satisfaisante, on trouve des déséquilibres chroniques, parfois sérieux, dans la 
répartition des deux groupes linguistiques à divers niveaux. 

Nous invitons les lecteurs à vérifier la pertinence de ces considérations générales 
et à se pencher sur les diagnostics qui suivent. L’examen annuel se veut rigoureux, 
mais le but ultime poursuivi est le bien du patient. 

Affaires des anciens combattants 
Quoique environ 290 de ses employés soient déjà à pied d’oeuvre à Charlotte- 
town, le ministère des Affaires des anciens combattants ne sera pas entièrement 
installé dans cette ville avant la fin de 1983. Ce déménagement entraîne pourtant, 
d’ores et déjà, des répercussions sur les résultats linguistiques du ministère, 
surtout parce que plusieurs Francophones ont choisi de ne pas suivre. De plus, 
Charlottetown n’a pas de communauté francophone suffisante pour fournir de 
nouveaux employés. Le recrutement de personnel bilingue traîne, et par déroga- 
tion spéciale autorisée par la Commission de la Fonction publique afin d’aplanir les 
difficultés de dotation, un certain nombre d’unilingues ont été nommés à des 
postes bilingues, 

Mille soixante et onze des 1 429 postes bilingues sont aujourd’hui pourvus et 
79 % de leurs titulaires satisfont aux exigences. Beaucoup d’entre eux appellent 
des connaissances linguistiques moyennes ou supérieures. Le ministère a donc 
accéléré son programme de formation pour essayer de rehausser le nombre 
d’employés bilingues et le niveau de leur acquis. 

À notre connaissance, les publications ministérielles paraissent dans les deux 
langues et la clientèle peut jouir d’un service bilingue presque partout au Nouveau- 
Brunswick, dans la région du Québec, à North Bay, à Ottawa et, moins systémati- 
quement, à Charlottetown. La Commission canadienne des pensions peut généra- 
lement servir son public dans les deux langues officielles, de même que les trois 
autres organismes associés : Bureau des services juridiques des pensions, Com- 
mission des allocations aux anciens combattants et Conseil de révision des 
pensions. 
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Les Francophones représentent 37 % des 4 394 employés du ministère, mais 9 % 
seulement de la catégorie « haute direction )). Les chiffres sont passés à 19 % , soit 
un point de plus, dans la catégorie « administration et service extérieur » et à 29 % 
dans celle des « scientifiques et spécialistes ». Le personnel travaille et est évalué 
dans la langue de son choix dans la région du Québec et dans les parties 
francophones du Nouveau-Brunswick. Le français langue de travail est en outre en 
assez bonne posture au Conseil de révision des pensions. Partout ailleurs, les 
Francophones ont parfois des difficuités à travailler dans leur langue. La plupart 
des manuels sont bilingues et, généralement, les services centraux et du personnel 
sont disponibles dans les deux langues officielles, non sans quelques bavures à 
cause du taux élevé des postes vacants dans certains secteurs. 

Neuf plaintes fondées ont été portées contre le ministère en 1981. Elles concer- 
naient divers aspects du service au public telle l’absence de services français 
oraux et écrits pour les anciens combattants de London (Ontario) et de services 
du même type, en anglais, pour la clientèle des îles de la Madeieine. D’autres 
portaient sur l’envoi par erreur de documents rédigés dans l’autre langue officielle 
et une enveloppe de réexpédition sur laquelle le nom et l’adresse du ministère ne 
figuraient qu’en anglais, 

Deux plaintes en instance, touchant la signalisation routière unilingue anglaise près 
des cimetières militaires de la région de Dieppe (France), ont déjà été citées à la 
page 97. Le ministère ne devrait négliger aucun effort pour trancher cette question 
importante qui revêt un caractère symbolique, compte tenu surtout des cérémo- 
nies prévues l’an prochain pour la commémoration du 40” anniversaire du debar- 
quement de Dieppe. 

Affaires extérieures 
Reflet du Canada à l’étranger et pivot de la politique étrangère, le ministère des 
Affaires extérieures se doit d’être au diapason de la politique du gouvernement 
canadien en matière de langues officielles. Et il a certes réussi à créer un climat 
linguistique qui n’est pas sans mérites, notamment en se dotant d’une capacité 
bilingue élevée parmi son personnel. II lui reste cependant encore des progrès à 
réaliser, principalement en matière de langue de travail. 

Près de 85 % des agents du service extérieur en poste à l’étranger connaissent 
les deux langues, ce qui est assez remarquable. II serait toutefois bon que le 
ministère s’assure que ses missions offrent plus spontanément leurs services dans 
les deux langues, afin de projeter l’image de la dualité linguistique canadienne. Le 
ministère éprouve par ailleurs certaines difficultés à recruter sur place du personnel 
de soutien bilingue, d’où des lacunes pour la réception téléphonique et l’accueil. 
Une étude est en cours en vue de modifier la réglementation concernant la 
rémunération de ces employés pour faciliter l’embauche de bilingues. 

Tous les bureaux de passeport au Canada disposent maintenant d’une capacité 
bilingue et le ministère a prévu un système de lignes téléphoniques qui permet de 
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s’adresser ailleurs lorsque le service ne suffit pas sur place. Pourtant, des plaintes 
reçues par notre Bureau ont prouvé qu’il ne s’agit là que d’un palliatif. Le ministère 
devrait chercher à accroître davantage la capacité bilingue de certains de ses 
bureaux de passeport, en particulier celui de Winnipeg, qui ne compte qu’un 
employé bilingue. 

Pour la langue de travail, il y a une heureuse initiative à signaler. Le ministère a 
réalisé un sondage auprès d’environ 600 de ses employés en vue d’évaluer 
l’emploi des deux langues dans les activités internes. Près de 65 % des Franco- 
phones et 45 % des Anglophones (ce qui est intéressant) ont mentionné qu’ils 
utilisaient assez largement le français. Mais il en ressort deux faits troublants. 
D’une part, le tiers des Francophones recourent rarement au français dans les 
réunions ; d’autre part, il y a une proportion à peu près équivalente de Francopho- 
nes qui communiquent en anglais avec leurs supérieurs. Dans ce dernier cas, la 
situation est sans doute attribuable en bonne partie au fait que près de 20 % des 
superviseurs ne satisfont pas aux exigences linguistiques de leur poste. Le français 
constitue la principale langue de travail de 22 missions à l’étranger et d’un certain 
nombre de directions à Ottawa. Et pourtant, il arrive encore que les services 
centraux envoient des communications par télex aux missions en anglais seule- 
ment. Pour y remédier, le ministère entend rehausser les exigences linguistiques 
des postes bilingues de ses services centraux (20 % n’exigent en effet que le 
niveau minimal). 

La représentation des deux groupes linguistiques est dans l’ensemble bien équili- 
brée, Anglophones et Francophones formant respectivement 70 % et 30 % des 
quelque 3 100 employés du ministère. Ils sont également assez bien répartis entre 
les diverses catégories professionnelles. Le ministère mène tous les ans des 
campagnes actives de recrutement pour ses postes d’agents du service extérieur 
dans les universités des deux groupes linguistiques, À ce sujet un chiffre ne 
manque pas d’étonner: la moitié des 33 agents recrutés en 1981 étaient unilin- 
gues II faudrait que le ministère prenne les dispositions nécessaires pour rendre 
ces recrues bilingues le plus rapidement possible après leur arrivée, afin de 
maintenir son excellent niveau de bilinguisme chez les agents du service extérieur. 

Les Affaires extérieures ont fait l’objet de 16 plaintes en cours d’année. Une 
dizaine avaient trait à I’unilinguisme anglais de la réception téléphonique et de 
l’accueil et à la mauvaise qualité du français de certains formulaires. Une plainte 
traitant de I’unilinguisme de la réception téléphonique au consulat canadien à New 
York est traitée de façon plus détaillée à la page 99. Deux plaintes déploraient 
l’absence de service en français au bureau des passeports de Winnipeg et une 
autre faisait état de I’unilinguisme anglais de la documentation fournie dans le 
cadre d’une exposition, Pour ce qui est des deux dernières, dont nous donnons les 
détails aux pages 94 et 102, l’une avait trait à un examen qu’un candidat a dû 
passer en anglais, bien qu’ayant exprimé le désir de le faire en français, et l’autre 
faisait état de réponses données en anglais à un journaliste francophone lors d’une 
conférence de presse. Le ministère a fait preuve d’une bonne collaboration dans le 
règlement des plaintes, même si dans certains cas ses réponses furent un peu 
évasives. 
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Affaires indiennes et du Nord 
Le ministère des Affaires indiennes et du Nord s’est enfin résolument engagé sur le 
chemin ardu de la réforme linguistique lorsque son comité de gestion a approuvé 
un programme d’action fondé sur les recommandations de notre récente évalua- 
tion. Étant donné les résultats linguistiques plutôt médiocres du ministère jusqu’ici, 
nous suivrons de très près la mise en œuvre concrète du plan. Pour l’instant, le 
service n’est pas toujours disponible dans les deux langues, l’anglais est de loin la 
langue principale de travail et la participation des Francophones reste très basse. 

Presque 20 % des 5 354 employés occupent des postes bilingues, 79 % seule- 
ment d’entre eux étant qualifiés. Si ces chiffres semblent très faibles, il ne faut pas 
oublier que la plupart des clients du ministère ont l’anglais comme première langue 
officielle. N’empêche que quelques problèmes essentiels n’ont pas été résolus : la 
réception téléphonique ne se fait encore parfois qu’en anglais et les Autochtones 
francophones du Québec peuvent rarement se faire servir en français à 
l’administration centrale. 

La participation francophone globale du ministère s’établit à 14 %, mais grimpe à 
plus de 20 % à la haute direction et dans la catégorie « soutien administratif D. Par 
contre, elle est particulièrement basse (9,7 %) chez les 1 436 employés de la 
catégorie « scientifiques et spécialistes » et lamentable (4 %) chez les 578 fonc- 
tionnaires à l’exploitation. Les responsables ne semblent pas avoir fait grand- 
chose pour améliorer cet état de fait depuis l’année dernière : sur les 104 
scientifiques recrutés en 1981, trois seulement étaient des Francophones. 

Ces chiffres catastrophiques gênent manifestement l’emploi du français langue de 
travail. Quelques documents de travail paraissent encore en anglais seulement, les 
services centraux et du personnel ne sont pas toujours offerts dans les deux 
langues et les communications entre l’administration centrale et les employés du 
Québec se font trop souvent en anglais. Si le français doit vraiment percer comme 
langue de travail dans ce ministère traditionnellement anglophone, il faut absolu- 
ment que la direction déploie des efforts énergiques et persévérants pour briser le 
statu quo. 

En 1981, nous avons reçu huit plaintes contre le ministère. Elles portaient sur le 
mauvais français d’une note de service, la réception téléphonique unilingue 
anglaise, des documents parus en version anglaise seulement, une annonce 
placée dans un journal anglophone mais non dans un hebdomadaire francophone 
et des affiches unilingues anglaises, La coopération du ministère au règlement de 
ces cas a été très bonne. 

Agence canadienne 
de développement international 
L’Agence canadienne de développement international vient encore une fois jeter 
une lumière dans la grisaille de notre tour d’horizon linguistique. Au fil des ans, elle 
a réussi à créer les conditions nécessaires pour garantir un statut d’égalité aux 
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deux langues officielles tant sur le plan interne que dans les communications avec 
le public. Ainsi, elle a su assurer une représentation équilibrée des deux groupes 
linguistiques à tous les échelons hiérarchiques, une proportion élevée d’employés 
bilingues et, ce qui constitue probablement l’élément clé, elle a suscité dans la 
haute direction un intérêt prioritaire pour la question des langues, 

Un peu plus de 75 % des postes de l’Agence exigent la connaissance des deux 
langues officielles (e un niveau intermédiaire ou supérieur dans la majorité des cas) 
et le pourcentage des titulaires qui remplissent les conditions voulues atteint 
presque 90 %. Comme indice des progrès constants à ce chapitre, mentionnons 
que le nombre de personnes occupant un poste bilingue qui exercent leur droit de 
rester unilingues est tombé de 170 à une cinquantaine en l’espace de trois ans. 

Par ailleurs, l’Agence veille à ce que les experts-conseils et les entrepreneurs 
auxquels elle s’adresse pour réaliser ses projets dans les pays en voie de 
développement soient en mesure d’offrir leurs services dans la langue du pays 
bénéficiaire. Seule fausse note à signaler, sur la cinquantaine de postes d’agents 
affectés à l’étranger, plus de la moitié n’exigent que la connaissance de l’anglais, 
et c’est d’autant plus étonnant qu’il n’y a que trois postes unilingues français dans 
ce groupe. Méme si les postes unilingues anglais sont situés dans des pays ayant 
l’anglais comme langue principale ou seconde, il n’en demeure pas moins que 
leurs titulaires représentent le Canada à l’étranger et qu’il serait normal, en 
principe, que la plupart d’entre eux aient une connaissance des deux langues. 

Des quelque 1 100 employés de l’Agence, 52 % ont le français comme langue 
première et 48 %, l’anglais. En ce qui concerne les postes d’agent, la proportion 
des Francophones s’établit à 44 %. Autre fait remarquable, 1’A.C.D.I. a réussi 
grâce à ses efforts continus à faire passer la part de ses spécialistes de langue 
française de 30 % à 42 % de 1978 à 1981. 

Cette forte représentation des Francophones dans tous les secteurs nous semble 
en principe raisonnable étant donné la nature même des activités de l’Agence. 
Combinée au niveau élevé de bilinguisme chez un grand nombre d’Anglophones, 
elle permet d’ailleurs une utilisation équilibrée des deux langues dans le milieu de 
travail. Le français domine dans les directions de l’Afrique francophone et de 
l’Amérique latine, l’anglais régnant pour sa part dans celles de l’Asie, de l’Afrique 
du Commonwealth et des Antilles. Aux directions générales des Programmes 
multilatéraux et des Organisations non gouvernementales, l’anglais est la princi- 
pale langue de travail. 

La Direction générale du contrôleur a de son côté réalisé des progrès dans la 
prestation de services bilingues aux autres directions, mais tout n’est pas encore 
parfait dans les secteurs de la comptabilité et de l’informatique où les documents 
de travail ne sont pas toujours produits dans les deux langues. II conviendrait aussi 
d’apporter des améliorations au chapitre de la surveillance et des appréciations de 
rendement. 

Aucune plainte n’a été déposée contre l’Agence en 1981. 
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Agriculture 
Cette année, la moisson n’a pas été très bonne sur le terrain des langues officielles 
au ministère de l’Agriculture et les quelques germes de réforme que le ministère a 
semés devront faire l’objet de soins beaucoup plus attentifs. L’imputabilité des 
gestionnaires en la matière est maintenant chose acquise et nous avons également 
constaté une majoration notable de 5 % dans le nombre des employés qui 
satisfont aux exigences linguistiques de leur poste bilingue, et ainsi qu’une baisse 
correspondante des titulaires autorisés à occuper un poste sans être dûment 
qualifiés. La direction a aussi pris quelques mesures pour encourager l’emploi du 
français langue de travail ; en outre, la participation francophone a marqué un 
certain nombre de points. 

Le ministère offre en général un service approprié dans les deux langues. La 
capacité en français est concentrée dans le Québec, le nord-est de l’Ontario, le 
Nouveau-Brunswick et la Région de la capitale nationale. Dans l’ensemble 21 % 
des 9 480 employés occupent des postes bilingues, 71 % d’entre eux satisfaisant 
aux exigences demandées. Au Québec, un tiers des 1 284 postes exigent les deux 
langues. À l’administration centrale d’Ottawa, 47 % des postes sont bilingues, 
68 % des titulaires étant qualifiés. Le ministère n’entretient qu’une capacité 
limitée en français dans l’Ouest, mais a accepté d’entamer une enquête sur la 
satisfaction des clients afin d’évaluer la demande de services dans cette langue. 

La principale faiblesse du ministère demeure la langue de travail. Le français sert 
beaucoup dans les bureaux du Québec, mais ces derniers reçoivent d’Ottawa 
encore trop fréquemment des documents unilingues anglais. C’est particulière- 
ment le cas des études préparées par les chercheurs, dont 89 % sont anglopho- 
nes. La traduction, vous savez, ça prend le temps que ça prend Le ministère a 
étoffé ses services de traduction et de révision des textes pour essayer de réduire 
les délais, mais il devrait explorer d’autres voies s’il veut que son personnel 
francophone soit convenablement servi. 

Dans la Région de la capitale nationale, le français est rare au travail, notamment 
parce qu’il y a trop peu de Francophones chez les gestionnaires, les scientifiques 
et les spécialistes. Environ 32 % des titulaires des postes bilingues ne répondent 
pas aux exigences voulues. Pour tout dire, beaucoup de gestionnaires parlent à 
peine français. 

Notons à la décharge du ministère qu’il a pris des dispositions visant à accroître le 
français langue de travail. II a même embauché des rédacteurs-réviseurs dans 
deux directions générales pour aider les employés désireux d’écrire en français. 
Deux rédacteurs de plus seront ultérieurement engagés. Le ministère de I’Agricul- 
ture poursuit sa formation linguistique pour les Anglophones et offre des cours 
spécialisés de rédaction à l’intention des Francophones. 

La participation francophone d’ensemble (21 %) a gagné un point. Elle se situe à 
19 % à la haute direction, et à près de 17 % dans la catégorie « scientifiques et 
spécialistes )). Le ministère doit redoubler ses efforts de recrutement de 
spécialistes francophones. 
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Nous avons reçu 15 plaintes contre Agriculture Canada en 1981. Sept avaient trait 
à l’accueil téléphonique ou à des documents envoyés au public, six concernaient 
des documents internes, deux enfin touchaient les services du personnel. Le 
ministère a fait le plus souvent le nécessaire pour pallier la situation litigieuse. 

Air Canada 
Le ciel d’Air Canada est un curieux melange : sur un fond azur, quelques nuages 
noirs persistent obstinément, que ce soit dans la langue de service, la langue de 
travail, ou la participation. 

D’après des sondages effectués par la société, 97 % des passagers seraient 
satisfaits de ses services linguistiques. Malgré toutes les réserves qu’il nous est 
permis d’exprimer sur de telles enquêtes (par exemple, combien de passagers 
sont « satisfaits » du service qu’ils reçoivent parce qu’ils ne s’attendent à aucun 
service dans leur langue ou qu’ils sont habitués à être servis dans l’autre langue 
officielle), ce pourcentage n’en est pas moins très impressionnant. Par contre, le 
3 % qui reste représente 390 000 passagers. Et comme la totalité des employés 
d’Air Canada en contact avec le public connaissent l’anglais, force nous est de 
conclure que ce sont surtout des passagers francophones qui sont moins satisfaits 
du service. 

Ce n’est pourtant pas faute d’efforts de la part de la société. Ainsi, Toronto est 
devenu le 13eaéroport doté de comptoirs bilingues. Yarmouth a vu l’embauche de 
son premier employé bilingue en 1981 et les résidants de Frédericton seront 
bientôt assurés d’obtenir des services de réservations en francais, une fois que les 
appels téléphoniques seront acheminés vers Moncton. 

Élément plus significatif, la société a décidé de relever, de facon généralement 
substantielle, la proportion de bilingues dans son personnel des agences urbaines, 
des réservations et des aéroports. Si elles ne changent pas la situation immédiate, 
ces nouvelles exigences serviront de base pour le recrutement de nouveaux 
employés. 

Ces heureuses initiatives ne font malheureusement pas le contrepoids à la dure 
réalité quotidienne. En effet, en ce qui concerne les aérogares, le rodage de la 
formule des comptoirs bilingues est loin d’être terminé. L’idée est fort valable, 
mais encore faut-il que l’unique préposé soit lui-même bilingue, ou mieux, tout 
simplement présent, ce qui n’est pas toujours le cas. Nous n’en continuons pas 
moins à prôner l’application de ce système que nous souhaitons voir mis en œuvre 
dans des aéroports comme Windsor. Quant à Timmins, où l’aérogare est toujours 
dépourvue de bilingues, le service en francais se fait par liaison téléphonique. 

Une fois en vol, la situation s’améliore et le service est plus souvent fourni dans la 
langue du passager. Une ombre cependant au tableau : les annonces provenant 
du poste de pilotage. La société ne semble pas encore avoir résolu la question de 

la coordination nécessaire entre pilotes et agents de bord, qui permettrait la 



diffusion en francais, dans des délais acceptables, des annonces faites en anglais 
seulement par les pilotes, 

De facon plus générale, nous aimerions voir Air Canada devenir plus dynamique et 
prouver sa volonté de servir le public en I’accueillanf dans les deux langues au 
téléphone, au comptoir et à bord, où ce sourire bilingue serait la marque 
distinctive de notre transporteur national. 

Dans le domaine de la langue de travail, cette année a été marquée par la décision 
rendue par le juge Legault dans l’affaire Serge Joyal et a/. contre Air Canada et a/. 
touchant la langue de travail des mécaniciens de la base de Dorval. Ce jugement, 
on s’en souviendra, imposait a Air Canada de donner suite aux recommandations 
de notre Bureau et l’invitait à établir un lexique de terminologie technique. Bien 
que l’affaire ait été ultérieurement portée en appel par les deux parties, différents 
aspects linguistiques à la base d’entretien en question font actuellement l’objet 
d’un examen de la part de représentants de notre Bureau en collaboration avec 
ceux de la société. Cet examen vise à faire appliquer les recommandations 
formulées dans le cadre de notre étude de 1977. 

Deux éléments de progrés sont à mentionner dans d’autres secteurs de la langue 
de travail. L’ordinateur fournit plus régulièrement en francais les données nécessai- 
res aux agents-passagers et les agents de bord peuvent dorénavant suivre en 
français la formation nécessaire à leur programme de requalification annuelle. 
Cependant, même si le français et l’anglais sont reconnus langues de travail à 
Ottawa, plusieurs gestionnaires unilingues anglais continuent à occuper des postes 
bilingues. Quant aux communications écrites entre le siège, situé à Montréal, et la 
région Est, elles ne se font pas encore normalement en français, ainsi que le 
prescrit la politique de la société. 

II y a quand même une bonne nouvelle à annoncer : l’embauche en cours d’année 
de 15 agents de bord francophones unilingues, à qui Air Canada a donné la 
formation linguistique nécessaire. Cette mesure constitue symboliquement un pas 
sur la voie d’une plus grande égalité des deux groupes linguistiques. La représen- 
tation des Francophones est néanmoins demeurée stationnaire a 21 %, avec un 
trou d’air de 16 % à la direction. 

L’année 1981 a été marquée par une baisse sensible du nombre des plaintes dans 
tous les secteurs d’activité de la société. Sur un total de 125 plaintes, contre 145 
l’an dernier, 47 touchaient les aéroports, 20 le service en vol, 14 les réservations, 8 
la publicité et 22 la langue de travail. La collaboration de la société au règlement 
de ces cas continue d’être très bonne. 

Approvisionnements et Services 
Le ministère des Approvisionnements et Services qui s’occupe de tous les achats 
gouvernementaux, des avions aux gommes à effacer, a continué à dispenser en 
1981 un service bilingue satisfaisant aux ministères et au public. Mais, malgré une 
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représentation globale très élevée des Francophones, il a encore des difficultés à 
faire du français une langue de travail. 

II ressort des études menées par le Bureau des conseillers en gestion que les 
clients sont, dans l’ensemble, satisfaits de la qualité linguistique des services 
offerts par le ministère. Quant aux fournisseurs, leurs préférences linguistiques font 
l’objet d’une enquête en ce moment. Le ministère dispose déjà de renseignements 
pertinents sur ceux de la Région de la capitale nationale et, jusqu’ici, environ un 
tiers des fournisseurs des autres régions ont, fait connaître leurs préférences. Le 
ministére reconnaît l’importance de toute demande de service dans la langue de la 
minorité; aussi fait-il les efforts voulus pour tenir son engagement. 

Près de 35 % des 9 900 employés du ministère occupent des postes bilingues; 
87 % d’entre eux satisfont aux exigences fixées, soit 2 % de plus que l’an dernier. 
Nous sommes, malheureusement, contraints de constater, encore cette année, 
que 40 % des postes bilingues ne demandent qu’une connaissance très 
rudimentaire du français. 

Mais, le vrai problème reste la langue de travail. Exception faite de l’Imprimerie du 
gouvernement canadien et, bien entendu, du Québec, l’anglais langue de travail 
l’emporte de loin. La plupart des réunions se tiennent en anglais et très peu de 
documents sont rédigés en français (seulement 7 % de la traduction se fait du 
français à l’anglais). Les Francophones ont peu d’occasions de bénéficier d’une 
formation professionnelle dans leur langue et la majorité d’entre eux sont supervi- 
sés en anglais. D’après un sondage, les employés francophones ne se sentent pas 
libres d’utiliser leur langue au travail. Nous avons d’ailleurs reçu des plaintes qui 
confirment l’existence d’un malaise qu’il faudrait dissiper sans plus tarder. 

Cette situation insatisfaisante ne laisse d’étonner lorsqu’on sait que pas moins de 
37 % du personnel ministériel est francophone; pourcentage qui baisse 
considérablement, il faut le reconnaître, aux échelons supérieurs. Les Francopho- 
nes représentent 26 % des 3 010 employés de la catégorie « administration et 
service extérieur )j, 24 % des 268 scientifiques et spécialistes et 22 % des 67 
cadres supérieurs. Cette année, le recrutement de Francophones dans certains 
groupes professionnels, notamment les préposés aux achats, a considérablement 
augmenté. 

Nous avons reçu 34 plaintes contre le ministère en 1981, dont Il sur la langue de 
travail. Trente-trois émanaient de Francophones qui se plaignaient des difficultés 
qu’ils avaient à travailler dans leur langue ou de la piètre qualité du service en 
français. Le seul cas soulevé par un Anglophone concernait la langue de travail. 

Archives publiques 
Les Archives publiques, dont l’administration centrale se trouve à Ottawa, pos- 
sède des bureaux régionaux à Halifax, Montréal, Toronto, Winnipeg, Edmonton et 
Vancouver, ainsi que deux bureaux plus petits à Londres et à Paris. La majeure 
partie de son personnel travaille cependant à Ottawa. 
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Les Archives obtiennent cette année une excellente cote. Les services y sont 
offerts dans la langue de l’usager et des dispositions ont été prises pour que leur 
qualité demeure à la satisfaction des clients. Bien que le personnel francophone 
représente 36 % de l’effectif et, en dépit des efforts sérieux de l’organisme pour 
remédier à la situation, le francais n’est pas utilisé autant qu’il ne pourrait l’être. 
On trouve encore des commissionnaires et des employés de la cafétéria incapa- 
bles de servir les clients en français, malgré les clauses de bilinguisme dans les 
contrats de service. 

Environ 60 % des employés occupent des postes bilingues ; 80 % d’entre eux 
satisfont aux exigences linguistiques. Toutefois, ces dernières étant très faibles, 
l’organisme réexamine la question afin de relever, comme il convient, le niveau de 
bilinguisme. Il se propose, par exemple, d’exiger des connaissances approfondies 
pour tous les postes supérieurs, On a de plus mis en place un système de 
surveillance pour maintenir et, s’il y a lieu, améliorer la qualité du service. Les 
Archives préparent présentement un sondage sur la satisfaction des clients qui 
comprendra une question sur la langue. Plusieurs de ces mesures avaient été 
préconisées dans notre récente vérification, à laquelle l’organisme avait fait bon 
accueil. En effet, la plupart de nos recommandations ont été mises en œuvre. 

Nous avons reçu quatre plaintes contre les Archives publiques en 1981 ; une 
concernait une publication unilingue anglaise, une autre, l’incapacité dans laquelle 
se trouvait un commissionnaire de servir son interlocuteur en français. Les deux 
dernières faisaient état de descriptions de tâches rédigées uniquement en anglais 
et envoyées à des Francophones. Les responsables ont travaillé très activement 
au règlement de ces plaintes. 

Assurances 
Bien qu’il n’ait pas encore réussi à résoudre certains des problèmes que nous 
avions signalés l’an dernier lors d’une vérification, le Département des assurances 
a gardé sa bonne place au palmarès des organismes bilingues. 

Le Département n’a pas de difficulté à traiter avec sa clientèle dans les deux 
langues officielles. Sur 206 postes, 65 sont déclarés bilingues, dont 52 occupés 
par des titulaires répondant aux critères linguistiques voulus. II n’a cependant pas 
encore émis de politique linguistique officielle à l’intention de son personnel, et le 
français langue de travail n’y a pas fait de progrès marqués. Cela tient d’une part 
au fait que la majorité des compagnies d’assurances francophones traitent avec le 
bureau régional de Montréal, et d’autre part à ce que quatre des dix directeurs ne 
possèdent pas les connaissances linguistiques attachées à leur poste. Il est temps 
que le Département adopte une attitude plus ferme concernant l’utilisation du , 
français au travail. Les Francophones représentent actuellement 22 % des 
effectifs, soit 3,4 % de plus que l’an dernier. 

Nous n’avons reçu aucune plainte contre le Département en 198 1. 
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BanqueduCanada 
Les aléas des taux d’intérêt n’ont fort heureusement pas mobilisé toutes les 
énergies de la Banque du Canada qui, cette année, a su faire une très bonne part 
aux langues officielles, Les services y sont maintenant, à toutes fins utiles, 
disponibles en français et en anglais, les taux de participation satisfaisants et le 
français langue de travail y a fait de modestes gains. La traduction simultanée va 
enfin, vive l’année nouvelle, agrémenter les réunions du Conseil d’administration 
peut-être améliorer le volume des échanges. 

La Banque du Canada a fait des efforts persévérants pour mettre en œuvre les 
recommandations de notre vérification de 1979. Sa direction étudie un projet de 
politique des langues officielles qui devrait voir le jour en 1982 ; un Comité du 
bilinguisme suit régulièrement les progrès accomplis et formule de nouvelles 
recommandations en fonction des besoins, La Banque a émis une directive sur la 
préparation des appréciations de rendement dans la langue officielle du subor- 
donné et a étoffé sa campagne de recrutement dans les universités de langue 
française. Les Francophones, qui constituent présentement 36 % des 2 159 
employés, sont assez bien représentés dans la plupart des catégories. 

Restent divers problèmes : les services aux guichets, à Winnipeg et à Saint-Jean 
(N.-B.), ne répondent pas aux besoins et la Banque ne dispose toujours pas de 
moyens d’évaluation officielle des connaissances du personnel en langue seconde. 
Bien qu’il soit possible d’y travailler en francais dans certains secteurs, I’encadre- 
ment n’existe souvent qu’en anglais, ce à quoi la Banque essaie de remédier par 
des cours de langues pour superviseurs unilingues. L’année à venir devrait voir une 
amélioration progressive de la situation à cet égard. 

Nous avons reçu en 1981 deux plaintes fondées contre la Banque. L’une avait trait 
à des circulaires internes diffusées uniquement en anglais et la seconde, à 
I’unilinguisme anglophone des services téléphoniques de Saint-Jean (N.-B.). Toute 
deux ont été réglées comme il convenait. La Banque a en outre clos trois dossiers 
de l’an dernier concernant la diffusion au Québec de textes publicitaires 
uniquement en français. 

Banque fédérale de développement 
L’esprit d’initiative dont a fait preuve la Banque fédérale de développement pour 
stimuler et aider les petites entreprises a aussi donné des résultats à l’égard des 
langues officielles, Notre évaluation en cours à la Banque confirme même qu’elle 
dispose en général de bons services dans les deux langues à sa clientèle et qu’elle 
possède une représentation d’ensemble équilibrée. Cependant, le français n’a pas 
un trés grand rôle dans le travail. 

La Banque a designé certains bureaux où la minorité linguistique représente plus 
de 10 % de la population comme des succursales à « demande importante ». À 
quelques rares plaintes près, le système fonctionne assez bien parce que la 



Parte v 117 

plupart des succursales disposent d’une bonne capacité bilingue. Nous n’en 
estimons pas moins que la Banque devrait s’adresser plus systématiquement aux 
groupes minoritaires et étendre le service bilingue à des localités où la demande 
n’est pas aussi évidente. Elle devrait en outre s’efforcer de déterminer la 
satisfaction des clients vis-à-vis de l’aspect linguistique de ses services. 

L’établissement n’appose pas d’étiquettes « bilingues D à des postes particuliers, 
mais cherche à faire en sorte que les services puissent globalement opérer dans 
les deux langues officielles. Jusqu’à présent les affectations dépendaient étroite- 
ment de l’auto-évaluation que faisaient les employés de leurs connaissances de 
l’autre langue. Inutile d’épiloguer sur la situation que cette politique laxiste fait au 
français langue de travail ! 

Si près de 42 % des employés du siège montréalais sont francophones, l’anglais 
est la principale langue de travail dans presque tous les services, à presque tous 
les échelons. La présence de nombreux superviseurs et employés anglophones 
unilingues (environ 113 sur 414) signifie que les réunions se tiennent généralement 
en anglais et que l’encadrement, bien souvent, ne peut être fait en français. Les 
notes de service internes sont fréquemment rédigées et diffusées exclusivement en 
anglais et beaucoup d’évaluations de rendement de Francophones sont réguliére- 
ment préparées en anglais. La Banque devrait accélérer ses efforts en vue 
d’instituer un mécanisme efficace de mesure de la compétence linguistique du 
personnel et de trouver les moyens de stimuler l’usage du français au travail. Au 
siège social ainsi que dans les régions possédant des succursales ou la « demande 
est importante », une compétence raisonnable dans les deux langues officielles 
devrait être exigée de tous les cadres et pour les postes clés d’encadrement. 

Les Francophones, qui constituent 25,7 % des 2 304 employés de la Banque, 
sont équitablement représentés dans toutes les catégories professionnelles. Géo- 
graphique nent parlant, les Francophones sont sous-représentés dans la région de 
l’Ontario (5 8 %) et les Anglophones dans celle du Québec (5,9 %). 

La majorité des seize plaintes déposées contre la Banque en 198 1 étaient liées au 
non-recours à la presse de langue minoritaire pour des annonces ou à des erreurs 
dans la préparation et la distribution de documents d’information. La Banque a 
très bien collaboré au règlement de ces plaintes. 

Bibliothèque du Parlement 
Toutes nos félicitations à la Bibliothèque du Parlement pour l’amélioration d’une 
performance linguistique déjà très satisfaisante ! 

La forte proportion de bilingues chez ses 215 employés a été maintenue à 70 % 
et la Bibliothèque a remédié à la faiblesse que nous avions relevée dans la 
capacité bilingue d’une division du Service de recherche. Toutes les divisions de 
ce service, voire même de la Bibliothèque entière, sont maintenant en mesure 
d’offrir un service dans les deux langues officielles. 
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Ce bilinguisme est mis en relief dans une brochure en double version Votre 
bibliothèque / Your Library destinée a la clientèle-essentiellement des députés et 
des sénateurs ainsi que leur personnel et les membres de la Tribune de la presse. 
Les employés de la Bibliothèque seront aussi informés de leurs droits et obliga- 
tions en matière de langues officielles dans un guide devant paraître au début 
de 1982. 

Quoique la majorité des réunions de la haute direction se déroulent encore en 
anglais, plusieurs se sont tenues entièrement en francais cette année, l’emploi de 
cette langue étant encouragé. Ailleurs, le personnel a la possibilité de travailler 
dans la langue de son choix et, à une ou deux exceptions près, tous les 
surveillants peuvent maintenant communiquer avec leurs subordonnés en français 
ou en anglais. 

Nous avions relevé l’année dernière que la représentation francophone, soit 50 %, 
était un peu forte. Or, en 1981, ce chiffre a légèrement augmenté. Aussi suggé- 
rons-nous de nouveau à la Bibliothèque d’examiner ses méthodes de dotation afin 
d’encourager des Anglophones qualifiés à poser leur candidature à des postes à 
tous les niveaux. 

Dans le même domaine, il conviendrait que l’organisme étudie la façon dont il 
procède actuellement pour désigner les postes bilingues. (Les exigences linguisti- 
ques ne sont officiellement fixées que quand un poste devient vacant.) II serait 
bénéfique, nous semble-t-il, pour l’administration et les employés de la Bibliothè- 
que, d’identifier tous les postes pour lesquels la connaissance des deux langues 
est nécessaire. Cette mesure, accompagnée de la préparation et de la promulga- 
tion d’une politique linguistique, contribuerait à garantir systématiquement pour 
l’avenir l’excellente performance de la Bibliothèque. À l’heure actuelle, presque 
tout dépend de la bonne volonté des intéressés. 

La Bibliothèque n’a fait l’objet d’aucune plainte en 1981 et les deux cas en litige 
de l’année précédente ont été résolus. 

Bibliothèque nationale 
En 1981, la Bibliothèque nationale a continué sur sa bonne lancée vers ses 
objectifs linguistiques. Les services au public y sont offerts dans les deux langues 
et la participation des deux groupes est maintenant fort convenable. La situation 
n’est cependant pas encore entièrement satisfaisante en matière de langue de 
travail. 

Nous avions fait remarquer l’an dernier que la Bibliothéque manquait de moyens 
pour évaluer la qualité linguistique de ses services au public. Soucieuse de 
remédier à cette situation, elle a organisé un système de surveillance et projette 
d’enquêter sur la satisfaction de sa clientèle, y compris le facteur linguistique. 

Sur les 524 employés, 54 % occupent des postes bilingues; 85 % des titulaires 
répondent aux exigences linguistiques. II ne faut pour la plupart de ces postes 
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qu’une connaissance de base ou moyenne de la langue seconde. Cependant, ces 
exigences font actuellement l’objet d’un examen en vue d’améliorer la qualité des 
services. 

Quelques progrés ont été accomplis en matière de langue de travail quant à la 
supervision, mais le problème n’est pas complètement réglé. Dans certaines 
divisions, les circulaires adressées au personnel sont fréquemment distribuées 
uniquement en anglais. À noter, par contre, que l’augmentation du nombre de 
traducteurs a permis d’éliminer certains des embouteillages constatés en 
traduction l’an dernier. 

Plus du tiers des employés de la Bibliothèque sont francophones, La répartition 
des deux groupes linguistiques dans toutes les catégories est bonne, à l’exception 
de celle du « soutien administratif », où le pourcentage des Anglophones (56,5 %) 
est un peu faible. 

Nous avons reçu deux plaintes contre la Bibliothèque en 1981. La première portait 
sur un avis bilingue comportant un paragraphe personnalisé uniquement en 
anglais. La seconde, une question de régie interne, faisait état d’un questionnaire 
unilingue anglais distribué lors d’une vérification. La Bibliothèque a fait preuve 
d’une très bonne collaboration dans le traitement de ces plaintes, 

Bureau des relations 
fédérales-provinciales 
Le Bureau des relations fédérales-provinciales s’est laissé aller en 1981 sur la 
pente douce de la passivité en matière de langues officielles et le français y a 
perdu du terrain par rapport à 1980. 

II faut néanmoins relever quelques initiatives intéressantes à l’actif du B.R.F.P. Il a 
fini par résoudre le sempiternel problème de I’unilinguisme de la réception télépho- 
nique et il a remis à ses employés un guide sur les langues officielles. II termine 
également une brochure qui s’adressera expressément aux gestionnaires. 

Trente et un des quarante postes bilingues que compte le Bureau sont occupés 
par des bilingues, ce qui lui permet, dans l’ensemble, de servir convenablement sa 
clientèle. Celle-ci se compose principalement du Cabinet et de ses comités, ainsi 
que des ministères et organismes fédéraux et provinciaux. La direction, qui 
reconnaît d’ailleurs la nécessité d’accroître sa capacité bilingue en raison de la 
nature de ses contacts, a deux projets. Elle va pourvoir davantage de postes avec 
des titulaires linguistiquement qualifiés et en relever les exigences linguistiques. La 
proportion Anglophones/Francophones s’établit à 60 % et 40 % respectivement. 
Cependant, 11 des 17 Francophones font partie de la catégorie du «soutien 
administratif » et il n’y en a qu’un seul sur les sept membres de la haute direction. 
La représentation dans cette catégorie n’a d’ailleurs cessé de baisser depuis 
1979, alors que les Francophones formaient près du tiers des cadres supérieurs. 
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Par ailleurs, six cadres intermédiaires et supérieurs sont unilingues. II ne faut donc 
pas s’étonner du fait que seulement 10 % des documents de travail sont préparés 
en français et que les réunions internes se déroulent surtout en anglais. En outre, 
près de 70 % des évaluations de rendement des Francophones ont été faites en 
anglais au cours de la dernière année. 

Dans ces conditions, le B.R.F.P. doit manifestement prendre le taureau par les 
cornes s’il ne veut tomber plus bas en matière de langues officielles. II doit 
chercher à accroître l’utilisation du français langue de travail, notamment en 
accentuant la représentation des Francophones aux échelons supérieurs. 

La seule plainte déposée contre le Bureau en 1981 concernait I’unilinguisme 
anglais de la réception téléphonique et, comme nous l’avons déjà indiqué, le 
problème a été finalement résolu. 

Bureau du Conseil privé 
Le Bureau du Conseil privé a réalisé des progrès en 1981, mais compte tenu de 
son importance stratégique dans l’administration fédérale, il devra redoubler 
d’ardeur pour combler son retard en matière de langue de travail et de 
participation équilibrée. 

Pendant l’année, le Bureau a pris un certain nombre d’initiatives pour améliorer 
l’application de son programme des langues officielles. C’est ainsi qu’il a publié 
deux guides : l’un à l’intention de ses employés et l’autre des gestionnaires. II a fait 
une étude sur les niveaux linguistiques de ses postes et a inclus les langues 
officielles dans une vérification opérationnelle effectuée vers la fin de l’année. II lui 
reste cependant à mieux définir les objectifs linguistiques de chacun de ses 
secrétariats. 

Une proportion élevée des postes du Bureau sont désignés bilingues (256 sur 311) 
et plus de 80 % sont pourvus de titulaires qualifiés. Cette capacité bilingue élevée 
est également bien répartie entre les diverses catégories professionnelles. La 
vérification interne déjà mentionnée a toutefois démontré la nécessité de relever 
les exigences en français des postes bilingues (dont seulement 20 % environ sont 
au niveau supérieur) pour que les employés puissent communiquer normalement 
dans chaque langue avec les autres ministères fédéraux qui, avec les comités du 
Cabinet, constituent la principale clientèle du B.C.P. 

L’examen des taux de représentation des deux groupes linguistiques révèle qu’il 
existe toujours de sérieux déséquilibres. Les Francophones sont certes surrepré- 
sentés globalement avec 47 % de l’effectif, mais beaucoup (109 sur 146) se 
trouvent dans les catégories du « soutien administratif 1) et de 1’~ exploitation ». S’il 
y a plus de Francophones dans la catégorie « administration et service extérieur )) 
(33 par rapport aux 23 de l’an dernier), ils ne sont toujours que 2 sur 19 à la haute 
direction et 6 sur 28 chez les agents de programme. 
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Étant donné l’influence qu’exercent les cadres sur les travaux des secrétariats des 
comités du Cabinet, on ne s’étonne guère que l’anglais continue à prédominer 
dans la préparation de documents internes et aux réunions. Les services centraux 
sont offerts aux employés dans les deux langues. En revanche, 80 des quelque 
110 évaluations de rendement de Francophones faites en 1981 ont été préparées 

en anglais. 

Le B.C.P. a fait l’objet de sept plaintes au cours de l’année. Trois déploraient la 
mauvaise qualité de la version française du Guide de presse remis aux journalistes 
lors du Sommet économique de Montebello. Ces plaintes sont traitées de facon 
détaillée à la page 94 du présent rapport. Pour ce qui est des quatre autres, une 
portait sur le français de certains documents, une autre sur l’utilisation d’un 
tampon unilingue, la troisième sur un accueil téléphonique en anglais seulement et 
la dernière avait trait à I’unilinguisme des gardes de sécurité. Cette dernière ainsi 
que celles touchant le Sommet économique demeuraient à l’étude à la fin de 
l’année. 

Cabinet du Premier ministre 
Appelé à communiquer régulièrement avec la population et l’appareil gouverne- 
mental, le Cabinet du Premier ministre doit témoigner d’une conduite exemplaire 
en matière de langues officielles. Au cours de l’année, il a maintenu sa performan- 
ce-au demeurant fort satisfaisante-sur le plan du service au public et il a pris 
certaines initiatives pour raffermir la gestion de son programme linguistique. II a 
aussi cherché plus activement à promouvoir l’emploi du français, mais ce domaine 
constitue encore sa principale faiblesse. 

Le C.P.M. met la dernière main à son énoncé de politique sur les langues 
officielles, donnant ainsi suite à une proposition de notre Rapport annuel de l’an 
dernier. II lui reste à établir des mesures de contrôle pour s’assurer que sa 
politique sera appliquée de façon uniforme dans tous ses secteurs d’activité. 

Disposant d’une proportion élevée d’employés bilingues (56 sur 72) le Cabinet est 
en mesure d’offrir ses services dans les deux langues. Un personnel qualifié 
continue de contrôler rigoureusement la qualité linguistique des communications 
écrites avec le public. Par contre, le C.P.M. ne s’est pas encore doté de moyens 
d’évaluer de façon systématique les aptitudes linguistiques de son personnel. 

Afin de promouvoir l’emploi du francais au travail, la haute direction encourage 
régulièrement les Francophones à se servir de leur langue dans les communica- 
tions écrites et aux réunions. Elle a aussi offert cette année des cours de langues à 
une quinzaine d’employés. Malgré tout, I’unilinguisme d’une dizaine de cadres et 
d’agents anglophones entrave toujours une plus grande utilisation de cette langue 
dans certains services. 

L’effectif du Cabinet comprend 38 Francophones et 34 Anglophones. La repré- 
sentation élevée des premiers tient au fait que 22 des 36 employés du soutien 
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administratif sont de langue française. Chez les cadres supérieurs, l’équilibre est 
assez bon (12 Anglophones et 5 Francophones). 

Nous n’avons reçu aucune plainte contre le C.P.M. en 1981 

Centre de recherches 
pour le développement international 
Le Centre de recherches pour le développement international n’a réalisé que de 
maigres progrès en 1981 du point de vue linguistique. En effet, la plupart des 
problèmes notés l’an dernier se retrouvent : sous-représentation francophone chez 
les cadres et les spécialistes et faible utilisation du francais au travail. La haute 
direction entend heureusement prendre certaines dispositions en 1982 pour 
améliorer cette situation. Ainsi, par exemple, elle peaufine une nouvelle façon 
d’évaluer le rendement qui tiendra compte de la performance de ses gestionnaires 
en matière de langues officielles. 

Le Centre a inclus sa politique linguistique dans le manuel Statut du personnel. Par 
contre, il n’a pas encore donné suite au projet souligné dans notre Rapport annuel 
de 1980 de préparer un Guide de l’employé contenant une section sur les langues 
officielles. II n’a pas non plus établi d’objectifs précis pour les gestionnaires de ses 
principaux services, ni élaboré de mécanisme de contrôle de l’application de la Loi 
dans ses activités. 

Quelques notes positives viennent toutefois égayer notre ritournelle. La proportion 
d’employés bilingues est passée de 40 % l’an dernier à plus de 46 % (140 sur 
302). Cette augmentation est encore plus importante à la haute direction où sept 
des onze cadres connaissent maintenant les deux langues officielles comparative- 
ment à quatre en 1980. Le Centre a également déployé des efforts méritoires pour 
s’assurer que les programmes d’ordinateur renfermant des bases de données 
bibliographiques puissent être consultés en français comme en anglais. 

Passons à la langue de travail. Le français sert davantage aux réunions du comité 
de gestion et du comité des projets. Le Centre a presque complété la traduction 
des formulaires unilingues. Par contre, l’anglais continue de prédominer largement 
dans le fonctionnement interne, notamment pour la rédaction de documents et la 
supervision. 

La participation globale des deux groupes linguistiques est bien équilibrée, les 
Anglophones comptant pour 67,5 % de l’effectif et les Francophones pour 
32,5 %. La proportion des Francophones est demeurée inchangée (20 %) dans 
l’importante catégorie des «scientifiques et spécialistes » qui comprend un peu 
plus d’une centaine d’employés ; à la haute direction, on trouve maintenant deux 
Francophones sur onze par rapport à un seul l’an dernier. Afin d’intensifier ses 
relations avec les chercheurs francophones, le Centre prévoit organiser au début 
de 1982 un colloque sur la recherche pour le développement en collaboration 
avec l’Université du Québec. 
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Le C.R.D.I. a fait l’objet de deux plaintes en 1981. Elles concernaient des 
publications qui n’étaient pas disponibles en francais, alors qu’existaient des 
versions en langues anglaise et espagnole. Le Centre projette de faire, en 1982, un 
sondage auprès des organismes intéressés par ses publications scientifiques et 
techniques en vue d’identifier avec plus de précision les besoins linguistiques de 
ces derniers. 

Centre national des Arts 
Le service bilingue est toujours en tête d’affiche au C.N.A. qui le considère comme 
faisant naturellement partie de sa mission auprès du public. À titre d’exemple, le 
Centre a amélioré cette année l’aspect biculturel de ses communications écrites et 
le bilinguisme de ses restaurants. Aussi, à la demande du directeur général du 
C.N.A., nous nous sommes penchés en fin d’année sur la question de la participa- 
tion des deux groupes linguistiques aux échelons supérieurs, ainsi que sur I’équili- 
bre linguistique de la programmation. Nous en avons d’ailleurs profité pour évaluer 
les suites données à notre vérification de 1979. 

S’il semble à première vue que la moitié du personnel soit francophone, le Centre 
des Arts ne possède pas encore de statistiques précises sur ce point. II entend 
toutefois combler cette lacune en 1982 et projette de revoir en même temps les 
exigences linguistiques de tous ses postes. D’autres déficiences subsistent ailleurs. 
La participation francophone chez les cadres supérieurs a décru : trois sur 13 
l’année dernière, et trois sur 15 en 1981 ; il n’y a, par ailleurs, aucun Francophone 
chez les administrateurs des quatre départements : Théâtre (anglais et français), 
Musique, Festivals, Danse et Variétés. Notons de plus (et ce problème a été 
souligné dans notre vérification du Centre en 1979) qu’il y a toujours un déséquili- 
bre entre la programmation des spectacles de variétés en anglais et en français et 
que le Centre ne semble pas faire suffisamment appel à la communauté artistique 
francophone. 

Pour ce qui est de la langue de travail, le français passe rarement la rampe. Les 
communications et les réunions internes se font surtout en anglais et seuls les 
Francophones de la section du théâtre français et ceux qui travaillent au Service 
des communications et aux guichets utilisent régulièrement leur langue. II faut 
pourtant applaudir à une heureuse innovation : l’interprétation simultanée est 
assurée depuis l’été dernier aux réunions du conseil d’administration. 

Le Centre devrait, en début d’année 1982, distribuer à son personnel son énoncé 
de politique en matière de langues officielles. Nous espérons aussi qu’il donnera 
bientôt suite aux autres recommandations majeures de notre vérification de 1979, 
telle la mise en œuvre d’un plan, assorti de contrôles efficaces. 

Quinze plaintes ont été déposées contre le C.N.A. en 1981. La plupart portaient 
sur la qualité du français écrit (données d’ordinateur sur les billets, annonces, 
programmes). La collaboration du C.N.A. dans leur règlement a été excellente. 
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Chambre des communes 
La réussite de la Chambre des communes, en 1981, constitue un heureux point 
d’orgue dans le concert de nos lamentations. Cela ne peut qu’aider grandement la 
cause de la réforme linguistique dans son ensemble en raison de l’importance à la 
fois concrète et symbolique de cette institution aux yeux de tous les Canadiens. 

Objet d’une mercuriale de la part du Comité mixte spécial sur les langues 
officielles pour son retard à appliquer la Loi, l’administration de la Chambre s’est 
attelée résolument à la tâche et a considérablement amélioré sa situation 
linguistique. 

La Chambre s’est donnée beaucoup de mal pour consolider la gestion de son 
programme des langues officielles. Après avoir nommé un directeur, elle a adopté 
une politique précise, établi des plans d’action pour les différents services et 
institué des méthodes de contrôle de leur application. Ce faisant, elle a donné 
suite à une recommandation du Comité mixte et à une autre que nous avions 
formulée sur le même sujet après notre vérification de 1979. 

Elle a achevé la traduction des plaques et inscriptions unilingues qui restaient et a 
décidé que la Chapelle du souvenir projetterait une image bilingue lors de sa 
réouverture prévue pour l’été 1982. Elle a aussi fait le nécessaire pour que l’accueil 
des visiteurs se fasse dorénavant dans les deux langues et exige maintenant des 
candidats aux postes de guides qu’ils soient bilingues. Elle tient également compte 
des capacités linguistiques des futurs pages et assure la formation voulue le cas 
échéant. 

Les efforts de la Chambre ne se sont pas arrêtés là. Elle a procédé à la définition 
des besoins linguistiques de ses postes et a prescrit que, désormais, pour certains 
postes-tels les greffiers des comités - les titulaires devront posséder les deux 
langues au moment de leur nomination. Un programme a même été constitué pour 
la formation linguistique des greffiers encore unilingues, soit près du tiers d’entre 
eux. Toutes les salles des comités disposent maintenant de l’interprétation 
simultanée. 

Au chapitre de la langue de travail, des progrès sont également à signaler. À 
l’exception des descriptions de tâches, les documents de travail sont bilingues et 
les notes et les directives sont diffusées dans les deux langues. En revanche, il y a 
encore un certain nombre d’employés qui ne bénéficient pas de supervision dans 
leur langue en raison de I’unilinguisme anglais de leurs supérieurs. 

Des quelque 1 800 employés que compte l’administration de la Chambre, 60 % 
ont le français comme première langue officielle et 40 % l’anglais, proportions à 
peu prés équivalentes à celles de l’an dernier. Par contre, il existe un meilleur 
équilibre à la haute direction où 10 des 19 membres sont Anglophones. Nous 
osons espérer que la Chambre s’attachera dans les années à venir à accroître la 
représentation globale des Anglophones. 

En 1981, nous avons reçu 20 plaintes à l’endroit de la Chambre. Elles avaient trait 
principalement à I’unilinguisme anglais de certaines inscriptions et l’accueil des 



gardes de sécurité, à des annonces qui n’avaient pas été publiées dans les 
hebdomadaires des minorités de langues officielles ainsi qu’à des notes et des 
directives unilingues. La Chambre a fait preuve d’une excellente collaboration 
dans leur règlement. 

Chemins de fer nationaux 
Les progrès réalisés par les Chemins de fer nationaux en 1980 ont doucement 
abouti à une voie de garage en 1981. L’échec du CN à aller de l’avant semble dû 
en grande partie à l’attitude strictement Iégaliste qu’il a adoptée vis-à-vis de la Loi 
suf /es langues officielles : quelques efforts pour en satisfaire la lettre, mais une 
application suivie à en éviter l’esprit. Le CN a encore des difficultés à faire en sorte 
que ses concessionnaires et même son personnel servent les voyageurs en 
français ; de plus, il fait fort peu pour s’assurer que la prestation des services se 
fasse dans les deux langues dans les gares, à bord des bateaux, dans les ports, 
les hôtels ou à la Tour de Toronto. 

Notre enquête de 1980 sur le CN-Atlantique et celle, plus récente, sur le CN- 
Marine, se sont traduites par plus de 30 recommandations. En ce qui concerne le 
CN-Marine, nous avons relevé de sérieuses faiblesses pour ce qui est du service, 
dont les annonces faites uniquement en anglais aux installations portuaires et à 
bord des traversiers, la signalisation unilingue du matériel de sauvetage de certains 
traversiers et le manque de personnel bilingue dans des endroits stratégiques 
comme les guichets des traversiers et les cafétérias, 

Nous avons signalé l’an dernier que les conventions collectives exigeaient que des 
postes soient comblés selon le principe de l’ancienneté sans égard aux compéten- 
ces linguistiques des candidats. Les dirigeants du CN ont essayé de convaincre le 
Comité mixte spécial que la nouvelle série de négociations avec les syndicats, qui 
devait commencer en août, les libérerait de cet obstacle. Nous n’avons eu 
connaissance d’aucun résultat jusqu’ici, mais nous savons que cette fois le 
Parlement demandera des explications si les problèmes linguistiques sont à 
nouveau relégués aux oubliettes lors des négociations. Les plaintes de cette année 
ont mis en lumière une autre des faiblesses du CN qui, dans de nombreux cas, 
publie des annonces dans les quotidiens anglais mais ignore les hebdomadaires 
français locaux. 

Le tableau reste le même que l’an dernier en ce qui concerne la langue de travail. 
Le personnel du CN-Marine ne comptant que 5 % de Francophones, il n’est pas 
question d’y travailler en français même si certains imprimés et quelques publica- 
tions internes sont maintenant bilingues. Un tiers des employés du CN-Atlantique 
sont francophones, mais le francais n’y est pas utilisé au travail, la société 
imposant l’anglais comme langue exclusive de travail dans cette région, en dépit 
de nos recommandations. Dans les autres secteurs, la langue de travail reste le 
français dans la région du Saint-Laurent, l’anglais ailleurs. Les documents de 
travail sortent dans les deux langues dans la région du Saint-Laurent, et les 
programmes informatiques sont disponsibles en français comme en anglais à tous 
les terminus du CN ; l’anglais reste la langue de l’encadrement et des réunions. 
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La représentation des Francophones et des Anglophones varie selon les secteurs, 
la proportion des premiers allant de 5 % au CN-Marine à environ 77 % dans la 
région du Saint-Laurent. Selon les données 1979 publiées en avril 1981, 55 
(18,3 %) des 300 principaux dirigeants de la société étaient francophones. Le CN 
a malheureusement fait savoir qu’il ne pourrait fournir de données précises sur la 
représentation avant que ne fonctionne son nouveau système intégré de traite- 
ment des données du personnel, aux environs de 1985. Cette réticence à fournir 
des données essentielles à toute planification est inadmissible. 

Empressons-nous de signaler que le CN a effectué un pas dans la bonne direction 
avec son programme de recrutement de diplômés universitaires francophones qui 
a obtenu des résultats satisfaisants. II serait bon que la société poursuive dans 
cette voie en s’assurant que ses employés peuvent continuer à travailler dans leur 
langue d’élection. 

Les 28 plaintes que nous avons reçues l’an dernier concernaient une publicité non 
diffusée dans la presse de langue officielle minoritaire, la déficience des services 
au public dans les hôtels du CN et à la Tour de Toronto, la réception téléphonique 
unilingue anglaise et, enfin, la langue de travail dans la région du Saint-Laurent. 
L’attitude de la société pour le règlement de ces plaintes reflète l’esprit excessive- 
ment Iégaliste dont nous avons fait état ; elle refuse d’agir rapidement et se donne 
rarement la peine de surveiller les domaines ayant fait l’objet de plaintes pour 
éviter le renouvellement de celles-ci. 

Commissaire à la magistrature fédérale 
Très peu connu du commun des mortels, le Bureau du Commissaire à la magistra- 
ture fédérale exerce tout de même une certaine influence sur l’administration du 
sytème judiciaire au Canada. En plus de ses responsabilités envers la Cour 
fédérale du Canada et le Conseil canadien de la magistrature, le Commissaire a 
pour tâche de gérer les pensions, indemnités et traitements des juges. II assure 
également la préparation et la publication des recueils de jurisprudence de la Cour 
fédérale et veille à la formation linguistique des juges. 

Dans le cadre de cette dernière attribution et en collaboration avec l’Université 
Laval, le Bureau a mis au point un cours de perfectionnement du français pour les 
juges anglophones qui ont terminé l’apprentissage de la langue seconde. (Deux 
des juges ayant suivi le programme peuvent maintenant présider un procès dans 
l’autre langue officielle.) Le Bureau a aussi organisé, en 1981, un programme 
expérimental d’immersion en français pour les juges francophones des provinces 
anglaises, et pour les juges anglophones qui se considèrent comme bilingues. Il a 
de plus élaboré des cours de terminologie juridique dans les deux langues pour 
chacune des communautés linguistiques de la magistrature canadienne. 

Cet organisme compte 15 employés bilingues, sur un effectif de 21 fonctionnaires, 
dont 11 Francophones répartis à presque tous les niveaux. Malgré tout, seulement 
deux appréciations de rendement ont été faites en français en 1981 et la langue 
de travail demeure essentiellement l’anglais. C’est ainsi que les réunions se 
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déroulent presque toujours dans cette langue. Ces lacunes ont déjà été signalées 
dans notre Rapport de l’an dernier, et le Bureau devrait prendre sans délai les 
dispositions nécessaires pour corriger la situation. 

Aucune plainte n’a été formulée à l’égard du Bureau en 198 1. 

Commission canadienne 
des droits de la personne 
La Commission canadienne des droits de la personne compte quelque 115 
employés, dont 80 à l’administration centrale et 35 répartis entre six bureaux 
régionaux. Elle est généralement en mesure d’offrir ses services dans les deux 
langues. Pourtant, le français langue de travail n’y est pas encore un fait accompli, 
même si les Francophones représentent plus de 30 % du personnel. 

Les mécanismes nécessaires à une saine gestion du programme des langues 
officielles sont en place : les gestionnaires sont responsables de la mise en œuvre 
de la politique dans leurs secteurs ; le chef du personnel exerce des contrôles 
réguliers; et le comité de gestion revoit périodiquement le tout. 

En 1981, la Commission a multiplié ses contacts avec les associations des 
minorités de langues officielles tout en accroissant la capacité bilingue de ses 
bureaux régionaux. II y a aussi plus d’employés bilingues aux directions des 
Plaintes, de l’Information et de l’Éducation à l’administration centrale. Pour 
l’ensemble de l’organisme, on compte 67 postes bilingues, dont 87 % sont 
pourvus de titulaires qui satisfont aux exigences prescrites. Toutefois, vu la nature 
délicate de ses rapports avec le public, la Commission devrait relever le niveau 
demandé, puisque moins de 20 % des postes bilingues exigent des connaissan- 
ces supérieures en langue seconde. 

Sur le plan de la participation, la situation est demeurée à peu près stable. Les 
Francophones constituent 31 % de l’effectif, mais leur représentation n’est tou- 
jours que de 20 % chez les agents. Souhaitons que l’heureuse initiative qu’a prise 
la Commission d’organiser un programme de stagiaires en administration (grâce 
auquel les membres de la catégorie « soutien administratif )) pourront passer à 
celle de I’« administration et du service extérieur ») et un programme de placement 
d’étudiants en liaison avec les universités francophones porteront bientôt des 
fruits. 

Quelques progrès encourageants ont été réalisés en matière de langue de travail. 
L’interprétation simultanée est maintenant disponible aux réunions internes des 
commissaires et le nombre des évaluations de rendement préparées en francais 
est passé de trois en 1980 à quinze cette année. Néanmoins, l’anglais domine 
encore largement aux réunions et dans la rédaction des documents. La Commis- 
sion a mené à la fin de l’année un sondage auprès de ses employés sur la question 
de la langue de travail. Elle pourra ainsi, nous l’espérons, mieux identifier les 
causes de la faible utilisation du francais et apporter les corrections nécessaires. 
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Nous avons reçu trois plaintes contre la Commission : l’une portait sur I’unilin- 
guisme anglais d’un rapport, une autre déplorait la piètre qualité du français d’une 
lettre et la dernière faisait état d’un accueil téléphonique en anglais seulement. Ces 
plaintes ont été réglées de façon satisfaisante. 

Commission canadienne des transports 
La Commission marque cette année des points pour la capacité bilingue de ses 
employés et la participation des deux groupes. S’y ajoutent aussi de nouvelles 
mesures de contrôle qui lui permettent de mieux cerner des problèmes chroniques 
comme celui de la langue de supervision. 

Sur les 748 employés de la Commission, 412 occupent un poste bilingue (55 %) 
et 352 répondent aux exigences linguistiques de leur poste (85 % ). Cela explique 
pourquoi le public de la Commission est généralement servi dans la langue de son 
choix, ainsi qu’en fait foi un sondage réalisé par l’organisme en 1981. II n’y a 
qu’une seule ombre à ce tableau : le recours aux hebdomadaires pour y faire 
paraître des annonces ne semble pas encore devenu aussi systématique que ne le 
laissaient présager les règles émises en 1980. Cette question a d’ailleurs fait 
l’objet de deux plaintes que nous avons reçues cette année contre la Commission. 
Par ailleurs, il est permis d’espérer que la Loi sur /es chemins de fer sera modifiée 
prochainement afin de la rendre conforme à la Loi sur /es langues officielles, 
réglant ainsi, entre autres, l’antique plainte sur les passages à niveau. 

Les employés ne sont cependant pas logés à si bonne enseigne. En effet, un 
sondage sur la langue d’encadrement a conclu que les Francophones sont 
supervisés en anglais, sauf si leur supérieur est francophone. À l’issue de cette 
enquête, plusieurs recommandations ont été formulées ; leur application devrait 
régler en partie le problème. Elles touchaient la formation linguistique des supervi- 
seurs, la vérification de leurs connaissances et l’évaluation de leur rendement, 
compte tenu de l’utilisation de la langue seconde. Nous souhaitons vivement 
pouvoir faire état ici l’an prochain des progrès réalisés. 

La représentation des Francophones est passée en 1981 de 25,6 % à 28,7 %. On 
note pourtant une proportion très faible à la haute direction (un sur 14) ; i l y a eu 
une certaine amélioration parmi les techniciens (14 % cette année contre 10 % 
en 1980) et les scientifiques (16 % cette année contre 13 % en 1980). II est 
capital que cette progression continue. Or, à notre grand étonnement, la Commis- 
sion a mis 15 postes au concours dans ces deux catégories, qui tous se 
caractérisaient par la mention « anglais essentiel ». Cette désignation irait plutôt à 
l’encontre de l’objectif visé. 

Deux des cinq plaintes déposées contre la Commission en 1981 concernaient 
l’absence d’annonces dans des hebdomadaires francophones. Empressée à colla- 
borer, la Commission a réussi à traiter toutes les plaintes de cette année et une de 
l’an dernier qu’elle n’avait pu régler. 
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Commission canadienne du blé 
La Commission canadienne du blé est une société chargée de la gestion méthodi- 
que des marchés interprovinciaux et extérieurs des céréales cultivées au Canada. 
Les prêts et avances qu’elle consent aux fermiers sont garantis par le gouverne- 
ment fédéral, mais son propre financement est assuré par les agriculteurs. Son 
siège social est situé à Winnipeg. 

La Commission donne une interprétation très étroite de la Loi sur /es langues 
officielles. Estimant, sans jamais l’avoir vérifié cependant, que la demande en 
langue française est faible, elle n’offre qu’une gamme réduite de services dans 
cette langue, et le plus souvent à la requête expresse des intéressés. Elle semble 
oublier que la demande ne représente pas un critère valable dans le cas des 
sièges sociaux d’organismes fédéraux et donc que la Loi SUT les langues officielles 
lui impose l’obligation d’offrir les services au public dans ‘les deux langues à 
Winnipeg. 

Elle répond aux lettres de ses clients dans la langue officielle de leur choix, mais ne 
publie en version bilingue que son rapport annuel et quelques publications 
d’intérêt général. Au siège social, un client ne pourra être servi en francais que si 
d’aventure il tombe sur l’un des quelque 2.5 Francophones qui y travaillent ou s’il 
exige d’être servi dans cette langue. 

La politique de la Commission en matière de langues officielles brosse un tableau 
général de la situation mais ne confie aucune responsabilité aux gestionnaires. Par 
ailleurs, les employés ne sont informés ni de leurs droits ni de leurs devoirs à cet 
égard. Une quinzaine d’entre eux suivent des cours de français mais l’anglais est 
évidemment la langue de travail, sauf au petit bureau de Montréal où se trouvent 
quatre Francophones. Un certain nombre de formulaires internes sont traduits, 
mais les principaux documents de gestion et de personnel sont unilingues anglais. 

La Commission estime qu’elle a environ 35 Francophones sur ses 560 employés, 
cinq ayant été recrutés en 198 1. 

Cette année, nous avons reçu 18 plaintes fondées contre la Commission. L’une 
concernait l’accueil téléphonique et toutes les autres portaient sur des publications 
unilingues importantes pour les producteurs de céréales, telles que le carnet du 
producteur, la formule de renouvellement et la brochure explicative. 

Commission de la Capitale nationale 
La réforme linguistique progresse sûrement au sein de la Commission de la 
Capitale nationale. On y a corrigé certaines des lacunes relevées l’an dernier et la 
situation s’est améliorée depuis en ce qui a trait au service au public et à la langue 
de travail. La Commission accuse une surreprésentation chez les Francophones, 
sauf dans les catégories « haute direction 1) et (1 scientifiques et spécialistes ». 
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Afin d’améliorer ses services au public, la Commission exige maintenant le plus 
haut degré de compétence active et passive dans les postes dejà classés 
bilingues, tels que surveillants de plage, patrouilleurs et guides touristiques. De son 
côté, la Section des contrats s’assurera désormais que les cahiers des charges et 
les devis techniques soient disponibles en français et en anglais, ce qui permettra 
de corriger I’unilinguisme anglais des contrats. Comme une bonne partie des 
terrains occupés par l’Ottawa Ski Club à Camp Fortune appartiennent à la C.C.N., 
la Commission devra continuer d’insister pour que le club offre, comme allant de 
soi, des services bilingues. Une clause à cet effet devra être ajoutée lors du 
renouvellement des baux. 

En ce qui a trait à la langue de travail, l’arrivée de nouveaux cadres intermédiaires 
effectivement bilingues a amélioré la capacité linguistique à ces échelons. Un plus 
grand nombre de documents sont rédigés en français ou dans les deux langues, et 
le français est plus fréquemment utilisé aux réunions. Enfin, les exigences 
linguistiques des postes d’encadrement ont été haussées. 

Des 797 employés de la Commission, 46 % sont francophones. Les pourcentages 
sont particulièrement élevés dans les catégories « soutien administratif » (42 % 
des 129 employés), « techniciens » (46 % de 52) et « exploitation » (52 % de 
431). Chez les scientifiques et spécialistes, la proportion est satisfaisante : 16 
Francophones sur 53 employés. Par contre, on ne compte qu’un seul 
Francophone parmi les neuf hauts dirigeants. 

Cette année, la Commission a fait l’objet de quatre plaintes. Elles concernaient 
des erreurs grammaticales dans des itinéraires, deux affiches unilingues - une en 
français et une en anglais-et un accueil téléphonique en français seulement. En 
général, la collaboration de la Commission a été très bonne dans le règlement de 
ces plaintes. 

Commission de la Fonction publique 
Ses activités se répercutant sur l’état de santé linguistique de tous les ministères 
fédéraux, la Commission de la Fonction publique n’est pas un organisme tout à 
fait comme les autres et sa performance doit être évaluée en fonction de deux 
critères, Il nous faut tenir compte à la fois de ses réalisations internes et de la 
façon dont elle remplit ses obligations d’organisme central en matière de dotation, 
de formation et d’évaluation linguistiques ainsi que de formation professionnelle. Si 
dans l’ensemble elle mérite des éloges pour son rendement sur le plan interne, la 
Commission devrait, selon nous, agir avec beaucoup plus de vigueur dans 
l’exercice des responsabilités linguistiques découlant de son statut d’organisme 
central. 

La Commission dispose d’une forte capacité bilingue. Un peu plus de 70 % de ses 
quelque 2 050 postes requièrent une connaissance des deux langues à un niveau 
intermédiaire ou supérieur, 86 % de leurs titulaires satisfaisant aux exigences 
voulues. En outre, la proportion de bilingues dans les 12 bureaux régionaux et de 
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district est élevée, ce qui permet a la Commission de servir son public comme il 
faut. 

La situation concernant la langue de travail pourrait faire des jaloux dans bien des 
ministères. D’après un sondage interne, environ 66 % des employés utilisent 
régulièrement les deux langues dans leur travail et la supervision est généralement 
assurée dans la langue appropriée. L’anglais et le français sont d’usage courant 
aux réunions, y compris à celles de la haute direction. Quelques problèmes 
persistent cependant dans certains secteurs spécialisés tels l’informatique et la 
planification des ressources humaines, où le français est peu présent. 

Ce climat tient au haut niveau de bilinguisme déjà évoqué et à la représentation 
élevée des Francophones partout à la Commission. Près de 64 % de l’effectif est 
francophone, proportion qui tombe à 57 % si l’on exclut les professeurs de 
langues. À la haute direction, il y a 40 % de Francophones. La Commission 
devrait d’ailleurs se pencher plus sérieusement sur la représentation anglophone 
qui est insuffisante depuis quelques années déjà. 

Passons maintenant au crible la fonction d’organisme central de la Commission. 
Nous sommes contraints de constater qu’elle n’assume pas toujours le rôle de 
premier plan qui devrait aller de pair avec ses responsabilités. Elle est certes très 
consciente des problèmes qui sévissent : sous-représentation dans la fonction 
publique fédérale des Francophones dans certaines catégories d’emploi ; déséqui- 
libre de la représentation des deux groupes sur le plan régional ; manque de 
rigueur dans la fixation des exigences linguistiques pour les postes bilingues ; 
accrocs linguistiques entachant parfois la sélection des candidats. Nous estimons 
néanmoins qu’elle devrait s’affirmer davantage devant les ministères qui tournent 
en rond, en leur rappelant fermement les objectifs de la politique des langues 
officielles et en mettant au point avec eux des stratégies de recrutement et de 
mobilité du personnel. 

Sur le plan de la participation, un phénomène nouveau se dessine qui renforce la 
nécessité pour la Commission de monter résolument au front. II s’agit de la 
faiblesse de la relève francophone. En effet, la proportion des Francophones qui 
ont été nommés à la fonction publique s’établissait seulement à 17,6 % en 1979 
et à 18,2 % en 1980. Si cette tendance devait se poursuivre, les progrès réalisés 
au cours des dernières années dans la représentation globale des Francophones 
(26,8 % en 1980) pourraient se transformer d’ici quelques années en un recul 
inquiétant. Un autre dossier analogue exige une intervention rapide pour éviter une 
aggravation. C’est celui de la diminution constante de la représentation des 
Anglophones au Québec. Leur nombre a en effet chuté de 5 800 en 1976 à 2 500 
en 1980. 

La Commission a fait valoir à juste titre devant le Comité mixte spécial sur les 
langues officielles que le succès de la réforme linguistique au sein des ministères 
dépendait largement du leadership assumé par la haute direction. Nous pensons 
que la Commission devrait à titre d’organisme central agir elle-même à la lumière 
de ce principe pour résoudre les problèmes de participation qui non seulement 
persistent mais s’aggravent. 
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Sur le plan de la formation professionnelle, il est à souhaiter que l’assouplissement 
des règles de récupération des coûts auxquelles a consenti le Conseil du Trésor 
faciliteront la prestation de cours en français. Rappelons à ce sujet une donnée qui 
parle d’elle-même : en 1980, 16 % seulement des cours dispensés par la C.F.P. 
étaient en français. 

La Commission a fait l’objet de 47 plaintes en 1981. La plupart d’entre elles 
revêtaient souvent hélas ! des allures de rengaine, étant donné que la Commission 
ne montre pas beaucoup d’empressement a adopter des mesures pour éviter la 
répétition des motifs de mécontentement. Une dizaine de plaintes portaient ainsi 
sur l’absence de publication d’avis de concours dans les hebdomadaires de 
langue minoritaire tandis qu’une douzaine d’autres touchaient au manque de 
documentation en français mise à la disposition des candidats à des concours, 
Les autres plaintes avaient trait principalement à des incorrections dans les avis de 
concours et de droit d’appel, à des listes d’admissibilité qui n’étaient que 
partiellement bilingues, à la mauvaise qualité de lettres envoyées à des 
Francophones et à I’unilinguisme anglais de notes de service. 

Commission de réforme du droit 
Nous devons cette année encore féliciter la Commission de réforme du droit qui 
continue à appliquer scrupuleusement l’esprit et la lettre de la Loi SUT les langues 
officielles dans ses activités quotidiennes. 

À l’automne 1981, la Commission comptait 35 employés permanents et 43 
contractuels, dont 30 à plein temps. Quatre personnes travaillent au bureau de 
Montréal. les autres à Ottawa. 

La Commission a pris récemment l’initiative d’instaurer une session annuelle 
d’information sur les langues officielles à l’intention de son personnel et a publié un 
document clé sur la rédaction française des textes législatifs. 

Elle n’a aucune peine à offrir un service bilingue à ses quelque 10 000 clients. La 
plupart d’entre eux sont directement ou indirectement reliés à la profession 
juridique et comprennent des membres des associations du barreau (du Canada 
ou des provinces) et des associations de policiers. Elle traite à l’occasion avec le 
grand public. 

Sur ses 45 postes permanents, 37 sont désignés bilingues et les deux seuls 
titulaires qui ne satisfont pas aux exigences linguistiques de leur poste sont en 
cours de langues. Les employés sont encouragés à travailler dans la langue 
officielle de leur choix et les superviseurs veillent à ce que les évaluations de 
rendement soient bien rédigées dans la langue choisie par l’intéressé. 

Le personnel permanent de la Commission se compose de 12 Anglophones et de 
23 Francophones, dont 19 dans la catégorie du (( soutien administratif D. Chez les 
contractuels, il y a 31 Anglophones contre 12 Francophones. 
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Cette année encore aucune plainte fondée n’a été retenue contre la Commission 
de réforme du droit. 

Commission des relat’ions 
de travail dans la Fonction publique 
Bien qu’elle se soit décidée à assumer plus résolument que d’autres organismes 
ses responsabilités en matière de langues officielles, la Commission n’est pas 
encore venue à bout de tous ses problèmes. Des mesures vigoureuses s’imposent 
en particulier pour ce qui est de la langue de travail où, hélas, la situation stagne. 

La Commission mérite pourtant des éloges à double titre. Elle a fait participer ses 
cadres en leur demandant de fixer leurs propres objectifs concernant les langues 
officielles et a rédigé un manuel complet sur ses politiques afférantes, récemment 
distribué aux employés. Quant aux activités de contrôle, elle prévoit mener, au 
début de 1982, une enquête sur la satisfaction du service linguistique offert aux 
clients. 

Environ un tiers des membres à plein temps de la Commission peuvent tenir des 
audiences dans les deux langues. Sur un effectif total de 150 employés, 126 
occupent des postes bilingues et, à l’exception de 22, ils possèdent tous les 
qualifications linguistiques exigées. La Commission est donc bien placée pour 
desservir dans les deux langues une clientèle composée d’employeurs du secteur 
public, d’agents de négociation, de fonctionnaires individuels, d’organismes à tous 
les paliers du gouvernement et du monde des affaires. Lors de notre vérification, 
nous avons cependant attiré l’attention de la Commission sur quelques faiblesses : 
des unilingues anglophones du Bureau de recherches sur les traitements n’adres- 
sent pas toujours les clients francophones à des membres du personnel ayant les 
compétences linguistiques voulues et il y a parfois des retards dans la publication 
de la traduction des jugements. 

La Commission compte actuellement 77 Anglophones et 73 Francophones, les 
deux groupes linguistiques se répartissant également entre les diverses catégories 
d’emploi. Étant donné la forte participation francophone, on serait tenté de croire 
que le français est très utilisé comme langue de travail, mais il n’en est malheureu- 
sement rien. Les Francophones parlent anglais dans la plupart des réunions et 
reçoivent fréquemment leurs instructions et leurs évaluations de rendement dans 
cette langue. Le problème est particulièrement aigu au Bureau de recherches sur 
les traitements où les rapports sont rédigés en anglais dans 95 % des cas et où la 
formation du personnel interne n’est pas toujours offerte en français. Une raison 
essentielle de cet état de fait est la présence de plusieurs cadres unilingues 
anglophones, Nous encourageons fortement la Commission à accélérer les 
mesures qu’elle a déjà mises en œuvre pour résoudre ces difficultés ainsi que 
d’autres. 

La Commission a fait l’objet de trois plaintes en 1981. La premiére, qui est encore 
à l’étude, concernait les problèmes d’un Francophone désirant travailler en 
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français. La deuxième portait sur une note de service qui n’avait été distribuée 
qu’en version anglaise aux employés du Bureau de recherches sur les traitements ; 
cette affaire a été réglée de manière satisfaisante. La dernière était faite par un 
Francophone mécontent du service au téléphone de la Commission. 

Commission nationale 
des libérations conditionnelles 
Donnant suite à l’une des recommandations de notre rapport d’enquête de 1979, 
la Commission nationale des libérations conditionnelles s’est dotée cette année 
d’une politique des langues officielles. Malheureusement, la Division du personnel 
s’étant trouvée aux prises avec une réorganisation d’envergure pendant la majeure 
partie de l’exercice financier, sa mise en œuvre et la surveillance de son applica- 

tion ont fait peu de progrès. 

Du coté positif, la C.N.L.C. reconnaît en principe qu’il lui faut satisfaire aux 
demandes de service en langue officielle minoritaire émanant des détenus, où 
qu’ils soient au pays. Pourtant, dans les premiers dix mois de 1981, 16 % des 
auditions de la Commission au Québec se sont déroulées en anglais, alors que 
partout ailleurs 0,6 % seulement l’ont été en français; il nous semble que cette 
situation devrait être examinée de plus près. 

La Commission nous apprend que, des 26 employés permanents nommés par 
arrêté ministériel, « dix-sept sont des Anglophones avec quelque compétence en 
français, neuf des Francophones bilingues )). Dans chacune des régions, à I’excep- 
tion de Burnaby, la C.N.L.C. compte deux membres bilingues et prend les 
dispositions nécessaires pour obtenir du personnel bilingue supplémentaire en cas 
de besoin. Elle se dit donc assurée que les requérants reçoivent satisfaction en 
matière linguistique. Nous nous permettons cependant d’en douter, puisque seuls 
les trois membres qui s’étaient volontairement inscrits à un programme de 
formation en langue seconde ont subi les tests correspondants. Signalons aussi 
qu’un cours destiné aux Anglophones qui sont appelés à prendre connaissance de 
dossiers établis en français n’a pas encore été dispensé, même s’il est prêt, 
semble-t-il, depuis le début de 1980. 

Un peu plus de la moitié des 255 employés de la Commission travaillent au siège 
social dans la Région de la capitale nationale, alors que les autres sont répartis 
entre les bureaux régionaux situés à Moncton, Montréal, Kingston, Saskatoon et 
Burnaby. Plus de 50 % occupent des postes bilingues et 95 % d’entre eux 
satisfont aux exigences linguistiques prévues. Les bureaux régionaux de Moncton, 
de Montréal et de Kingston ont des ressources bilingues, mais non ceux de 
Saskatoon et de Burnaby. 

Les deux groupes linguistiques sont bien représentés chez les membres de la 
Commission (35 % de Francophones) et dans le personnel (40 %). Le pourcen- 
tage des Francophones au siège social s’élève à 51 %. Au bureau régional de 
Montréal, les Anglophones constituent 10 % de l’effectif. Même si les ordres du 
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jour, les procès-verbaux des réunions du Comité de direction ainsi que les rapports 
et documents sont dans les deux langues, l’anglais prédomine au cours des 
réunions. Les évaluations de rendement sont préparées dans la langue choisie par 
l’employé. 

Nous n’avons reçu aucune plainte contre la Commission en 198 1 

Communications 
En 1981, le ministère des Communications a amélioré la qualité linguistique des 
services qu’il dispense au public. II a aussi pris des dispositions en vue d’accroître 
l’utilisation du français comme langue de travail et a augmenté la proportion de 
ses employés francophones. L’anglais continue cependant à prédominer dans les 
communications internes à cause de la sous-représentation des Francophones 
dans certains secteurs clés et aux échelons supérieurs. 

Environ 65 % des 2 222 employés du ministère travaillent dans la Région de la 
capitale nationale, les autres étant dispersés d’un bout à l’autre du pays. Plus de 
43 % des postes sont bilingues et 82 % des titulaires satisfont aux exigences 
linguistiques voulues. Le ministère fournit généralement dans les deux langues 
officielles ses services qui, fort spécialisés, visent l’entreprise privée autant que le 
grand public. En 1981, il a développé sa capacité bilingue en employant plus 
souvent la dotation dite (( impérative ». 

Le ministère n’a pas ménagé ses efforts pour étendre l’usage du français langue 
de travail. C’est ainsi qu’il encourage ses scientifiques francophones à rédiger les 
rapports de recherches dans leur langue, qu’il offre des cours de perfectionnement 
en français écrit et qu’il administre son propre programme d’amélioration en 
langue seconde. Son personnel bénéficie aussi d’un service de révision des textes. 
Également, il accorde une part croissante de ses contrats de recherche aux 
universités de langue française et il accueille comme stagiaires des étudiants 
francophones. Le ministère devra néanmoins redoubler d’ardeur pour que le 
français ait vraiment la place qui lui revient. En effet, l’anglais continue à être la 
langue usuelle, voire unique, dans plusieurs secteurs, en grande partie à cause de 
l’insuffisance des compétences linguistiques de nombreux gestionnaires. Dans ces 
circonstances, on ne doit pas s’étonner si moins de la moitié des évaluations du 
rendement des Francophones ont été rédigées en français en 198 1. 

Les employés francophones représentent 27 % de l’effectif total, soit 2 % de plus 
que l’an dernier. Dans la catégorie «administration et service extérieur », leur 
participation s’est élevée à 33 % en 1981. Le rattachement aux Communications 
du secteur Arts et Culture (majoritairement francophone) du Secrétariat d’État a 
contribué à cette hausse. Même la catégorie G scientifiques et spécialistes » a 
enregistré un accroissement des Francophones, de 14 à 17 %, progrès apprécia- 
ble, quoique l’on soit encore loin du compte. Cela a d’ailleurs pu être réalisé grâce 
aux relations suivies que le ministère entretient avec les milieux universitaires et au 
programme de participation francophone. 
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En revanche, la situation n’est pas aussi brillante quand on examine certains 
secteurs scientifiques, comme le Programme spatial et la Recherche, ou les 
Francophones sont clairsemés. Ils se font de plus en plus rares à mesure qu’on 
s’élève vers les hautes sphères de la hiérarchie. 

Cette année encore, presque toutes les plaintes déposées contre le ministère des 
Communications ( 12 sur 15) visaient l’Agence des télécommunications gouverne- 
mentales (A.T.G.) qui continue à donner prise à la critique. Elles déploraient la 
piètre qualité des annuaires téléphoniques, I’unilinguisme de téléphonistes, un 
message enregistré en anglais seulement ainsi qu’une affiche unilingue. La colla- 
boration a été excellente et chaque cas a été traité avec sérieux et célérité. 
D’ailleurs, 1’A.T.G. poursuit ses négociations avec les sociétés privées et provincia- 
les de téléphone qui n’offrent pas toujours un service bilingue et avec lesquelles 
elle doit traiter. 

Conseil canadien des relations du travail 
Le Conseil canadien des relations du travail n’a pas de mal à desservir le public 
dans les deux langues officielles. Pourtant, malgré la forte représentation des 
Francophones dans son personnel, il n’a pas encore réussi à mettre le français 
langue de travail sur un pied d’égalité avec l’anglais. Le Conseil s’emploie 
néanmoins à corriger les problèmes dans ce domaine et suit avec diligence les 
recommandations de la vérification que nous avons faite en 1980 à sa demande. 

Environ 49 des 67 postes pourvus du Conseil demandent une connaissance des 
deux langues officielles, 44 des titulaires satisfaisant aux conditions voulues à cet 
égard. Tous les postes bilingues se retrouvent dans la Région de la capitale 
nationale et au bureau de Montréal. Ailleurs (à Toronto, Winnipeg et Vancouver), 
les clients peuvent se prévaloir d’une liaison téléphonique gratuite avec Ottawa 
pour le service en français qui, quoique bien signalée, sert rarement. 

Majoritaires dans toutes les catégories d’emploi, les Francophones représentent 
62 % du personnel. L’usage du français dans le travail n’est cependant pas 
répandu, car la clientèle comprend surtout des employeurs et des agents de 
négociation anglophones. En outre, quelques surveillants ne se sentent pas 
suffisamment à l’aise en français pour donner des conseils ou diriger des réunions 
dans cette langue. Pour remédier à la situation, le Conseil a émis des directives sur 
le français et l’anglais pour l’encadrement, les réunions et le travail en général. II 
encourage par ailleurs les employés à utiliser davantage le français et aide 
quelques cadres à améliorer progressivement leurs connaissances linguistiques. 
Nous suivrons de très près ces efforts, car ils pourraient bien intéresser d’autres 
organismes éprouvant les mêmes difficultés. 

La seule plainte déposée contre le Conseil cette année portait sur le non-recours à 
un hebdomadaire francophone pour un avis public. Le Conseil a fait le nécessaire 
de facon satisfaisante. 
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Conseil de la radiodiffusion 
et des télécommunications canadiennes 
Fidèle à sa tradition d’excellence face aux impératifs de la Loi sur /es langues 
officielles, le C.R.T.C. s’est, dans l’ensemble, très bien classé en 1981. 

Sur les 433 postes existants, 299 sont désignés bilingues et occupés à plus de 
88 % par des employés qui répondent aux exigences linguistiques voulues. Les 
audiences publiques se tiennent dans les deux langues et bénéficient de I’interpré- 
tation simultanée au besoin. Les communications orales et écrites du Conseil se 
font dans la langue du client, et ses publications existent dans les deux langues 
officielles. Le Conseil a résolu le problème de la terminologie technique en français 
dans le domaine des télécommunications et de la radiotélédiffusion en embau- 
chant un expert qui effectue les recherches et compile le vocabulaire nécessaire. 
Cette excellente initiative devrait permettre au C.R.T.C. de mieux servir encore son 
public francophone spécialisé, la terminologie exacte profitant ainsi à l’ensemble 
de l’industrie. 

La représentation des Anglophones est de 54 % dans la catégorie « techniciens », 
et de 56 % dans celle de I’« administration et service extérieur ». Elle n’est que de 
35 % pour le (( soutien administratif », les Francophones ne comptant que pour à 
peine 17,5 % de la catégorie (( scientifiques et spécialistes ». Le Conseil devrait 
donc chercher à atteindre un meilleur équilibre dans les différentes catégories 
professionnelles, et dans l’ensemble de son personnel. 

Les employés du C.R.T.C ont accès dans les deux langues aux manuels de travail 
ainsi qu’aux services centraux et du personnel ; la surveillance se fait dans la 
langue officielle choisie par chacun. Alors que nous avions constaté l’an dernier 
que les Francophones étaient quelquefois évalués en anglais, le C.R.T.C. a 
réorganisé son système d’appréciation du rendement et 44 % des évaluations se 
sont faites cette année en français, ce qui constitue une amélioration considérable. 

Nous avons reçu trois plaintes contre le C.R.T.C. en 1981. L’une avait trait au 
manque d’installations d’interprétation lors d’une audience publique ; la deuxième 
évoquait l’absence d’annonces du Conseil dans un hebdomadaire francophone ; 
la troisième faisait état de l’envoi à une association francophone de la version 
anglaise d’un communiqué de presse. Seule la première de ces plaintes était 
réglée à la fin de l’année 198 1. 

Conseil de recherches 
en sciences humaines 
Le Conseil mérite une fois encore des félicitations pour ses réalisations satisfaisan- 
tes dans le domaine linguistique. Conformément aux recommandations de notre 
vérification de 1980, il s’est doté d’une politique des langues officielles qui va être 
portée à la connaissance de tout le personnel. C’est un pas dans la bonne 
direction, mais il faudrait formuler plus clairement les droits des employés en 
matière de langue de travail. 
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Le Conseil a établi comme principe que tout le personnel doit être bilingue, et cela 
continue à lui rapporter. Sur ses 92 employés, 87 sont à l’aise en français comme 
en anglais; il n’a donc aucune difficulté de communication avec son public des 
deux langues officielles. Toute la documentation écrite destinée à ce dernier est 
bilingue et la correspondance est toujours rédigée dans la langue préférée par le 
destinataire. 

Les employés du Conseil ont habituellement la possibilité de travailler dans la 
langue de leur choix. Comme les autres services centraux, la Division des systè- 
mes de gestion peut maintenant traiter dans les deux langues avec les employés, 
qui sont en outre libres d’utiliser la langue qu’ils veulent aux discussions ou aux 
réunions, ainsi que pour leur travail écrit. Le Conseil devra désormais s’attacher a 
déterminer et à respecter les préférences linguistiques du personnel en ce qui 
concerne la supervision et l’appréciation du rendement. 

La sous-représentation des Anglophones signalée l’an dernier est restée la même. 
En fait, leur proportion est tombée de 47 à 38 % depuis février 1981. Bien que le 
Conseil ait fait un effort pour corriger ce déséquilibre, la tendance constatée à cet 
égard dans les derniers mois devient préoccupante. 

Nous n’avons reçu aucune plainte fondée contre le Conseil en 1981; les deux en 
instance à la fin de 1980 sont maintenant réglées. 

Conseil de recherches 
en sciences naturelles et en génie 
Chapeau, une fois de plus, au Conseil pour la qualité de ses services au public ! Un 
petit effort, et il deviendra également un chef de file en matière de langues de 
travail et de participation. 

Les demandes de subventions soumises au Conseil le sont en français dans 13 % 
des cas, ce chiffre atteignant 19 % pour les demandes de bourses. Sur les 73 
employés, 59 sont bilingues et tous les comités de sélection sont à même 
d’évaluer les demandes dans les deux langues. Imprimés et publications sont 
bilingues, et la correspondance se fait systématiquement dans la langue du client. 

Le Conseil emploie 40 Francophones et 33 Anglophones, cette prédominance des 
premiers étant due à leur participation élevée dans la catégorie du « soutien 
administratif D qui ne compte que huit Anglophones sur 38 employés. La représen- 
tation des deux groupes est équilibrée chez les gestionnaires et dans la catégorie 
« administration et service extérieur », mais le Conseil devra rectifier la 
sous-représentation des Anglophones dans la catégorie « soutien administratif ». 

Les employés ont à bien des égards la possibilité de travailler dans la langue de 
leur choix. Les services centraux et ceux du personnel sont dispensés en français 
comme en anglais et les rédacteurs bénéficient de services de traduction et de 
révision. Le Conseil prévoit également un examen des appréciations de rendement 
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afin de s’assurer qu’elles se font dans la langue voulue par l’employé. Très peu a 
malheureusement été fait pour remédier à la faiblesse que nous avions signalée 
l’an dernier : la quasi-totalité des réunions des comités de révision se déroulent 
encore uniquement en anglais. Il convient donc de redresser cette situation sans 
plus attendre. 

Que le Conseil n’ait été l’objet d’aucune plainte depuis sa création, en mai 1978, 
atteste de la qualité de l’ensemble de ses réalisations dans le domaine linguistique. 

Conseil de recherches médicales 
En 1981, le Conseil de recherches médicales est parvenu à améliorer des résultats 
déjà satisfaisants dans le domaine des langues officielles. 

Dans notre dernier rapport, nous avions constaté que si le service offert était 
généralement bilingue, la réception téléphonique ne se faisait parfois qu’en 
anglais. Ce problème est maintenant corrigé. La correspondance en français est 
revue systématiquement pour qu’elle soit de bonne qualité et toutes les publica- 
tions du Conseil paraissent en double version. La prestation de services au public 
en français ou en anglais ne présente pas de problèmes puisque 22 des 24 
employés qui occupent des postes bilingues satisfont aux normes linguistiques. 

De plus, il y a peu d’obstacles à l’utilisation du francais au sein même du Conseil, 
les services centraux sont fournis dans les deux langues, tous les documents de 
travail sont bilingues et, à l’exception d’une section, la surveillance s’exerce dans 
la langue de l’employé. En dépit de ces conditions favorables, la plupart des 
Francophones n’en continuent pas moins à travailler principalement en anglais, 
puisque seulement 10 % des demandes émanant d’organismes francophones 
sont rédigées en français, malgré les efforts du Conseil pour informer sa clientèle 
de l’existence d’un service dans les deux langues. Cette anomalie reste 
évidemment une affaire à suivre. 

Quinze des 36 employés (41 %) du Conseil sont des Francophones et les deux 
groupes linguistiques sont bien représentés partout, sauf dans la catégorie (( scien- 
tifiques et spécialistes » où les deux employés sont anglophones. 

Nous n’avons reçu aucune plainte contre le Conseil en 198 1. 

Conseil des Arts 
Le Conseil des Arts a conservé en 1981 sa position de choix pour le bilinguisme 
des services, mais n’a pas encore procédé aux légers ajustements que nous 
avions demandés l’an dernier dans au moins deux secteurs importants. 

Toutes ses publications sont bilingues, contrats et formulaires de demandes de 
bourse étant rédigés dans la langue demandée par le client. Avec 194 bilingues 
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sur 223 employés, le Conseil a peu de difficultés à servir le monde artistique dans 
les deux langues officielles. 

II admet toutefois que malgré la proportion élevée de Francophones dans ses 
rangs, une trop grande partie du travail se fait en anglais, La situation anormale 
que nous avions relevée l’an dernier en matière d’encadrement est restée prati- 
quement la même : cinq superviseurs unilingues anglophones continuent à traiter 
avec leurs subordonnés en anglais, et au moins un manuel d’administration 
financière n’a pas encore été traduit en français. Bien que la plupart des réunions 
internes s’effectuent dans les deux langues officielles, l’anglais tend à prédominer 
lors des réunions du comité de gestion. 

Le personnel comprend 134 Francophones et 89 Anglophones, ces derniers étant 
neuf de plus qu’en 1980. Les premiers continuent à représenter 43 % de la 
catégorie « administration et service extérieur » et 81 % de celle du « soutien 
administratif D. Ces chiffres ne sont pas très satisfaisants pour un organisme 
culturel fédéral de premier plan. II faudrait que le Conseil s’attache au recrutement 
d’un plus grand nombre d’Anglophones. 

Le Conseil doit donc faire face à deux obligations très différentes et devrait à cet 
effet définir deux ordres de priorités : d’une part, trouver des moyens pour inciter 
les Francopones à utiliser plus systématiquement leur langue au travail et, d’un 
autre côté, aménager son recrutement de façon à normaliser progressivement la 
participation des Anglophones. 

Nous n’avons reçu contre le Conseil aucune plainte justifiée en 1981 

Conseil des ports nationaux 
La situation des langues officielles est restée satisfaisante en 1981 au Conseil des 
ports nationaux, qui devra cependant se préoccuper davantage d’améliorer la 
représentation des Anglophones. 

L’on y met actuellement en œuvre plusieurs excellentes mesures destinées à 
augmenter la participation des gestionnaires à l’application de sa politique linguis- 
tique. Leur succès en matière de recrutement d’agents réellement capables de 
servir le public dans sa langue fera partie de leurs appréciations de rendement, et 
ils devront participer à une enquête ayant pour objet de déterminer et de satisfaire 
les besoins des groupes qu’ils dirigent. 

Le Conseil n’a pas plus de difficultés qu’au cours des années précédentes à servir 
sa clientèle en français comme en anglais. L’intérêt qu’il porte au maintien de 
cette excellence se manifeste clairement dans l’étude qu’il a prévue pour détermi- 
ner la demande linguistique dans tous les ports. Bien qu’il ait informé les 
gestionnaires des ports de sa politique de publicité pour les appels d’offres et avis 
de concours, quelques ratés se sont produits au cours de l’année. II serait donc 
bon que les intéressés recoivent un rappel à ce sujet et que les dirigeants restent 
vigilants. 
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La situation est très bonne sur le plan de la langue de travail. Que ce soit au siège 
ou dans chacun des ports, les employés ont ia possibilité de participer aux 
réunions, sont encadrés et notés dans leur langue officielle d’élection et peuvent 
communiquer avec les services centraux dans leur langue. L’un des problèmes 
que nous avions relevés dans notre évaluation de 1979 - la faible compétence en 
français des employés du Service du génie au siège - a été corrigé. Le Conseil a 
incité plusieurs de ses gestionnaires à améliorer leur connaissance en leur offrant 
une formation linguistique et le Conseil a récemment embauché deux ingénieurs 
francophones. 

L’effectif global du Conseil est resté le même que l’an dernier, 1 680, mais le 
nombre des Anglophones a diminué, passant de 775 à 758 (45 %). Ils sont en 
outre sous-représentés dans un certain nombre de catégories professionnelles, en 
particulier chez les techniciens (14 sur 33) et à l’exploitation (42 1 sur 1 087). 

Bien que la prédominance des Francophones soit sans aucun doute attribuable au 
fait que six des 15 ports sont situés au Québec, le Conseil devra suivre de prés la 
tendance au décroissement de la participation des Anglophones qui s’est 
manifestée récemment. 

Nous avons reçu cette année six plaintes contre le Conseil. Ainsi que nous le 
disions ci-dessus, trois avaient trait à des annonces unilingues, anglaises ou 
françaises, publiées dans les journaux. Deux autres blâmaient la présence d’une 
signalisation unilingue à Montréal et à Halifax. Nous avons été désagréablement 
surpris du manque de collaboration du Conseil pour résoudre un certain nombre 
de ces plaintes et espérons qu’il se comportera mieux à cet égard en 1982. 

Conseil du Trésor 
II est inutile de rappeler qu’exerçant un rôle prépondérant en matière de langues 
officielles dans l’administration fédérale, le Secrétariat du Conseil du Trésor se doit 
d’être une figure de proue dans ce domaine. Or, s’il a réalisé un certain nombre de 
progrès au cours de l’année, il lui reste beaucoup à faire pour être le premier de 
cordée. Le Secrétariat a raffermi la gestion de son programme des langues 
officielles, mais il demeure incapable d’assurer ses communications avec les 
ministères dans les deux langues et le francais est peu utilisé dans plusieurs 
directions. 

Au chapitre des bonnes nouvelles, le Secrétariat a exigé pour la première fois 
cette année de ses cadres supérieurs qu’ils se fixent des objectifs linguistiques et il 
les a rendus responsables de leur application. II a aussi confié à deux comités 
supérieurs de gestion la tâche de contrôler la réalisation de son programme 
linguistique. 

Dans l’ensemble, la capacité bilingue de l’organisme continue d’être satisfaisante, 
74 % de ses postes étant désignés bilingues et pourvus à 84 % par des titulaires 
qualifiés. Le Secrétariat a finalement résolu le problème de I’unilinguisme anglais 
de la réception téléphonique et il inclut maintenant dans ses contrats avec les 
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sociétés d’assurance une clause stipulant la prestation de services bilingues aux 
employés fédéraux. 

Mais il y a un revers à la médaille. Les communications avec les autres ministeres 
sont toujours une question épineuse. Plusieurs plaintes reçues cette année déplo- 
raient en effet I’unilinguisme anglais de directives, de guides et de sessions 
d’information organisées par le Secrétariat. Ce dernier s’apprèterait heureusement 
à modifier sa politique à ce sujet et nous osons espérer que ce problème sera 
réglé une fois pour toutes. 

L’effectif du Secrétariat est constitué à 63 % d’Anglophones et à 37 % de 
Francophones. Si l’on exclut la catégorie « soutien administratif », la proportion 
des Francophones se situe aux alentours de 27 %. Leur représentation demeure 
faible à la haute direction (21 %), chez les économistes (19 %) et chez l’important 
groupe des agents de finances (15 %). Pour leur part, les Anglophones ne 
forment que 32 % de la Direction des langues officielles et 40 % du personnel de 
I’Administration. À la lumière de ces chiffres, il n’est pas surprenant de constater 
que l’emploi du français est chose courante à la Direction des Langues officielles 
et à I’Administration, alors que l’anglais domine encore largement aux directions 
des Programmes, de la Politique administrative, de la Politique du personnel et 
aux échelons supérieurs. 

Le nombre de plaintes reçues cette année s’élève à 13. Huit avaient trait à 
I’unilinguisme des communications avec des ministères et de sessions d’informa- 
tion organisées par le Secrétariat (voir ci-dessus), deux contestaient l’absence de 
publicité dans les hebdomadaires de langue française, une autre concernait la 
langue utilisée pour un jury de sélection. Une autre plainte déplorait I’unilinguisme 
anglais des sigles des catégories professionnelles et la dernière s’élevait contre la 
présentation des tableaux du budget des dépenses selon l’ordre alphabétique 
anglais. Les deux dernières, de même que celles touchant I’unilinguisme des 
communications, demeuraient en suspens à la fin de l’année. 

Conseil économique 
Le Conseil économique du Canada peut en général traiter convenablement avec 
les milieux économiques canadiens dans les langues officielles. Cependant, et 
malgré les efforts faits en 198 1 pour stimuler l’emploi du français, l’anglais reste la 
principale langue de travail de ses 144 employés. L’organisme a quand même 
augmenté le nombre des spécialistes francophones, mais l’énoncé de politique sur 
les langues qu’il devait diffuser à son personnel en est toujours au stade de 
l’élaboration. 

Soixante-dix-sept pour cent des titulaires satisfont aux exigences linguistiques de 
leur poste (65 sur 84), proportion restée stable, et le Conseil a réussi à envoyer 14 
employés en cours de langues durant l’exercice financier, contre trois l’année 
précédente. Le nombre des postes pour lesquels le bilinguisme est un impératif a 
aussi augmenté, si bien que plus de la moitié des 91 postes bilingues doivent 
désormais être pourvus avec des candidats pouvant d’ores et déjà travailler dans 
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les deux langues officielles. Vingt-six de ces postes n’exigent pour l’instant que 
des connaissances linguistiques élémentaires, mais le Conseil entend revoir les 
critères de tous ses postes au début de 1982. 

Le Conseil a encouragé l’emploi du français dans ses groupes de recherche, 
composés à peu près également de Francophones et d’Anglophones qui lisent et 
parlent le français. Cette initiative, à laquelle il faut ajouter la compétence 
linguistique des gestionnaires (16 bilingues sur 21), l’accent mis sur les cours de 
langue et la dotation dite impérative devraient grandement aider les services à 
faire du français une langue de travail viable au Conseil. 

La participation globale des Anglophones et des Francophones s’établit à 60 % 
et à 40 %, donc inchangée. Par contre, il y a plus de Francophones dans la 
catégorie « scientifiques et spécialistes », leur pourcentage étant passé de 18 % à 
plus de 23 % (14 sur 60). 

L’étude de deux plaintes recues en 1981 a révélé que le Conseil octroie peu de 
contrats de recherche aux chercheurs francophones, qu’ils viennent du secteur 
privé ou de l’université. Ce dossier est à l’étude. 

Conseil national de recherches 
Depuis notre vérification linguistique de 1980, le Conseil national de recherches 
s’est engagé résolument dans la voie qui mène à l’égalité des deux langues 
officielles. Même s’il lui reste beaucoup de chemin à parcourir, le Conseil a posé 
les jalons d’un redressement de sa situation linguistique, ce qui augure bien de 
l’avenir pour peu que l’effort se poursuive. 

Le service au public a marqué des progrès en 1981, mais il pourrait être encore 
amélioré pour l’affichage et la qualité linguistique de certaines publications dans 
les deux langues officielles. Le Conseil a pris des dispositions pour remédier à la 
situation, dont le relèvement des exigences linguistiques de 5 % des postes 
bilingues de la catégorie « scientifiques et spécialistes », le recours à la dotation 
dite impérative, et l’augmentation du pourcentage d’employés qui satisfont aux 
exigences linguistiques de leur poste, ce qui les a fait passer de 69 % à 75 %. 

En outre, le Conseil a fait un échange de personnel et conclu un accord afin 
d’améliorer ses relations avec le milieu industriel francophone. II a aussi inclus une 
clause sur la prestation de services dans les deux langues officielles dans toutes 
les ententes renouvelées avec les organismes provinciaux de recherche qui 
assurent des services en son nom. 

L’affichage dans les deux langues officielles demeure un point faible au C.N.R.C. 
et l’emploi du français comme langue de travail y est toujours marginal. En vue 
d’augmenter la capacité bilingue des services centraux et celle des services de 
soutien technique et administratif des divisions, le Conseil a planifié une formation 
linguistique accrue, la dotation « impérative 1) et la traduction des manuels et des 
documents importants utilisés par ses employés. 
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La participation globale des Francophones augmente d’année en année (de 15 % 
en 1980 à plus de 17 % en 1981), mais reste insuffisante, encore que les efforts 
déployés par le Comité spécial de recrutement soient porteurs d’espoir pour 
l’avenir. Les Francophones ont fait cette année certains gains dans la catégorie 
« scientifiques et spécialistes )) (8,4 % contre 6,2 %). Par contre, la haute direc- 
tion ne compte que 14,3 % de Francophones, et la catégorie « administration et 
service extérieur », qui avait vu son effectif francophone augmenter d’environ trois 
points en 1980, est demeurée à peu près stationnaire en 1981 (38 employés). 

Le Conseil devra continuer à accorder une priorité toute particulière au recrute- 
ment de scientifiques et de spécialistes francophones, car c’est là que réside la 
solution. Le Conseil en est conscient puisque des Francophones ont réussi a 
décrocher 32 % des 41 postes qui étaient à doter dans cette catégorie. En outre, 
28 % des candidats qui ont obtenu en 1981 un poste dans le cadre du Pro- 
gramme des attachés de recherche étaient francophones. Quant au Programme 
d’emploi d’été, la participation des Francophones y est passée de 19 % en 1980 
à 2 1 % en 198 1, ce qui est encourageant mais encore insuffisant à notre avis. 

Le C.N.R.C. a fait l’objet de quatre plaintes fondées en 1981. Elles portaient sur 
I’unilinguisme d’un formulaire, l’affichage unilingue aux journées d’accueil du 
Conseil et la piètre qualité linguistique de certains textes. Vu son rôle de premier 
plan dans le domaine scientifique au Canada et à l’étranger, le Conseil devrait 
multiplier ses efforts pour remédier à ces problèmes. 

Consommation et Corporations 
Si Consommation et Corporations mérite des félicitations pour les quelques 
progrès accomplis cette année dans le rééquilibrage des Anglophones et des 
Francophones dans son personnel, il lui reste encore à parfaire ses services au 
public et certains aspects du régime de la langue de travail. De plus, il n’a pas 
encore convenablement expliqué aux employés ses objectifs et ses plans en 
matière de langues officielles. Satisfaisante en ce qui concerne les droits, la 
brochure intitulée Droits et devoirs -langues officielles laisse à désirer pour ce 
qui est des devoirs du personnel. 

II est ressorti de notre récente évaluation du ministère que le service au public 
s’améliore lentement. Sur 2 210 postes, 42 % sont maintenant désignés comme 
bilingues (augmentation minime par rapport à l’année dernière), 87 % des 
titulaires répondant aux normes linguistiques stipulées. Malheureusement, il y a 
très peu de postes bilingues en dehors du Canada central. Dans la Région de la 
capitale nationale, et là ou existe une forte minorité linguistique, les services 
téléphoniques et au comptoir sont généralement, mais pas toujours, offerts dans 
les deux langues. Comme nous l’avons indiqué en 1980, le ministère installe un 
réseau téléphonique national, fonctionnant jusqu’ici dans les provinces Atlan- 
tiques, pour tenter (quoique ce ne soit qu’un pis-aller) de pallier l’absence de 
prestations françaises à plusieurs endroits. Le ministère éprouve encore des 
difficultés à communiquer en francais avec les minorités francophones du sud de 
l’Ontario et des provinces de l’ouest. II doit par ailleurs tisser des liens plus étroits 
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avec les universités francophones pour donner plus d’occasions aux chercheurs 
de ce groupe linguistique de participer aux programmes du ministère. 

À l’extérieur du Québec et à l’exception de quelques directions de l’administration 
centrale, le francais sert peu dans les communications internes. Beaucoup de 
circulaires, études, descriptions de tâches et même quelques manuels de travail 
n’existent qu’en anglais. Si les réunions du comité de la haute direction se font 
dans les deux langues, la plupart des autres ne se déroulent qu’en anglais, et 
relativement peu de Francophones sont évalués dans leur langue. Exception faite 
des sections finances et informatique, les services centraux et du personnel sont 
génralement offerts dans les deux langues officielles. La demande de formation 
spécialisée en français est singulièrement faible à l’administration centrale de Hull, 
situation qui mérite que l’on s’y arrête. 

Le personnel francophone du ministère a augmenté par rapport à l’année précé- 
dente, passant de 31 à 33 %. Huit des 26 hauts dirigeants sont des Francopho- 
nes, mais on ne note qu’une très modeste amélioration dans la catégorie « scienti- 
fiques et spécialistes » où 14 % seulement (34 sur 242) appartiennent à ce groupe 
linguistique. À l’autre extrême, 53 % seulement du personnel du soutien adminis- 
tratif (440 sur 825) est anglophone. Le ministère devrait intensifier son programme 
de recrutement en vue de rééquilibrer ces deux catégories. 

Nous avons reçu 15 plaintes contre le ministère en 1981, Plusieurs étaient dirigées 
contre l’absence de services en francais à Hamilton, Welland et Régina, et trois 
autres touchant la Commission des oppositions aux marques de commerce et les 
examens d’agents de brevets. À la fin de l’année, huit plaintes n’étaient toujours 
pas réglées. Nous espérons que le ministère reprendra ses bonnes habitudes en 
s’attaquant avec autant de diligence que d’efficacité à ces problèmes. 

Contrôleur général 
Le programme des langues officielles du Bureau du contrôleur général progresse 
bien. La direction s’est enfin mise sérieusement à la tâche et tout le personnel a 
été informé de ses principaux objectifs. La participation des Francophones a aussi 
connu un réel redressement au B.C.G., mais l’instauration du francais langue de 
travail n’y est, hélas, pas encore devenue réalité. 

La représentation francophone globale chez les 183 employés est passée de 
26 % à 30 %. Elle a été marquée par une hausse particulière dans la catégorie 
«administration et service extérieur » (de 21,2 % à 27,4 %) et dans le groupe 
important de la « gestion des finances D (de 16,5 % à 24 %), tandis que les 
Francophones constituent maintenant 50 % de l’effectif des « scientifiques et 
spécialistes ». Aux échelons supérieurs, ils ne comptent malheureusement que 
pour 14 %, situation à surveiller étant donné le rôle des cadres pour donner le ton 
dans un organisme. 

Le Bureau du contrôleur a pris en 1979 une heureuse initiative qui porte des fruits. 
En effet, il a instauré le Programme de recrutement et de perfectionnement des 
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agents financiers, qui consiste à embaucher des jeunes diplômés dans cette 
discipline à leur sortie de l’université. Engagés à titre de stagiaires en administra- 
tion, ils sont affectés dans la vingtaine de ministères participant de leur propre gré 
à ce programme. Douze à seize mois plus tard, les stagiaires passent dans le 
groupe « gestion des finances ». En 1980, 25 % des recrues étaient des 
Francophones, pourcentage qui est passé à 35 % en 1981. 

Les postes bilingues représentent maintenant 55 % de l’ensemble, 86 % des 
titutaires satisfaisant aux exigences linguistiques requises. L’accueil téléphonique 
s’est amélioré et le Bureau continue à publier tous ses rapports dans les deux 
langues officielles. Mais deux postes seulement demandent un niveau supérieur en 
langue seconde. Cela semble insuffisant compte tenu d’une vérification interne 
d’où il est ressorti que 23 % des ministères clients du B.C.G. préfèrent traiter avec 
lui en francais. La direction devrait donc relever les exigences linguistiques des 
postes bilingues. 

Le Bureau s’est efforcé pendant l’année d’améliorer la qualité linguistique des 
services centraux et du personnel et a pris des dispositions afin de connaître la 
langue officielle d’élection du personnel pour ses appréciations de rendement. II a 
encouragé les employés à suivre des cours pour améliorer leurs connaissances en 
langue seconde et à préparer les documents en français et en anglais. Malgré ces 
efforts méritoires, le français langue de travail reste à la traîne ; mais nous 
estimons que si le B.C.G. persévère dans cette voie il obtiendra des résultats 
concrets. 

Le Bureau du contrôleur général n’a fait l’objet d’aucune plainte en 1981. 

Corporation de disposition 
des biens de la Couronne 
Cet organisme, qui est responsable de la liquidation des biens excédentaires de 
l’administration fédérale, traite avec une vaste clientèle à l’intérieur et à l’extérieur 
du gouvernement, tant au Canada qu’à l’étranger. II a déjà fait ses preuves en 
matière de langues officielles et sa performance semble toujours très bonne dans 
les trois domaines traditionnels : service au public, langue de travail et 
participation équitable. 

Le bon équilibre linguistique du service au public est d’autant plus méritoire qu’il 
s’agit d’un organisme de petite taille qui compte, en plus du siège social, sept 
bureaux régionaux. L’organisme a un effectif de 91 employés, dont 55 occupent 
des postes bilingues (60 %), 84 % de ces derniers répondant aux exigences 
linguistiques prescrites. La Corporation a des employés bilingues dans tous ses 
bureaux régionaux et est en mesure d’assurer les services dans les deux langues 
aux communautés minoritaires. 

Du côté de la langue de travail et des communications internes, les notes de 

service, les directives et autres documents reliés au travail, de même que les 
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services centraux et du personnel, sont distribués en francais et en anglais. Mais 
au chapitre de la participation, l’organisme devrait accorder une attention plus 
particulière à la représentation anglophone qui atteint à l’heure actuelle 57 % (soit 
52 employés sur 91). 

Enfin, mentionnons pour la troisième année consécutive que la majorité des 
organismes fédéraux continuent à présenter des rapports de biens excédentaires 
dans une seule langue, forçant ainsi la Corporation à assumer tout le fardeau de la 
traduction. Au cours des neuf derniers mois de 198 1, près de 11 500 rapports 
unilingues lui ont ainsi été soumis, mais ni le Conseil du Trésor ni la Corporation ne 
semblent décidés à agir en cette affaire. 

En 1981, l’organisme a fait l’objet d’une seule plainte qui portait sur une liste de 
biens excédentaires rédigée aux trois quarts en anglais seulement. 

Cour fédérale 
Les composantes administratives de la Cour fédérale du Canada possédant enfin 
la plupart des caractéristiques d’une institution bilingue, l’on pourrait s’attendre à 
ce que le français y soit fermement installe comme langue de travail, à égalité de 
statut avec l’anglais. Ce n’est pas encore tout à fait le cas, mais la présence 
croissante du français dans le droit et devant les tribunaux vont amener la Cour à 
trouver des moyens d’encourager son personnel francophone à faire un usage plus 
fréquent de sa langue au travail. 

Le nombre de postes bilingues de l’administration de la Cour fédérale est passé de 
66 l’an dernier à 74 et tous leurs titulaires répondent aux exigences linguistiques 
voulues. À Ottawa, 11 des 23 greffiers sont bilingues, de même que les quatre de 
Montréal. Les 13 autres, répartis dans les bureaux de la Cour à travers le pays, ne 
sont pas bilingues, mais les services voulus sont fournis sur demande par Ottawa 
ou Montréal. La Cour a l’intention de rendre bilingues tous ses postes de greffiers 
au fur et à mesure qu’ils se libéreront, leurs titulaires devant éventuellement 
compter un nombre égal de Francophones et d’Anglophones. 

Dans la Région de la capitale nationale, à Montréal et à Toronto, la réception 
téléphonique se fait dans les deux langues, Mais les Francophones visitant la Cour 
fédérale à Ottawa ne sont pas toujours reçus en français du fait que seulement 
deux des quatre commissionnaires maîtrisent les deux langues officielles. Le 
service devrait être bilingue à la réception d’Ottawa durant la totalité des heures 
de travail. 

La représentation des Francophones et des Anglophones est, dans l’ensemble, 
égale parmi le personnel de la Cour et huit de ses 11 employés du secteur de la 
gestion sont francophones. Les deux groupes linguistiques sont bien représentés 
dans les autres catégories professionnelles. Quant aux réunions internes, il faut 
bien noter qu’elles se tiennent encore le plus souvent en anglais sauf, à l’occasion, 
lorsqu’on a recours à l’interprétation simultanée. Les documents de travail de base 
sont en général disponibles dans les deux langues officielles, de même que les 
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services centraux et du personnel, à l’exception des services financiers qui ne sont 
pas toujours offerts en francais. 

Nous n’avons reçu aucune plainte contre la Cour fédérale en 1981 

Cour suprême 
II faut brandir avec plus de force encore l’épée de la justice linguistique si le 
personnel de la Cour suprême du Canada doit améliorer un jour la situation de la 
langue de travail et les taux de participation de chaque groupe linguistique. Les 
gestionnaires, qui doivent faire une part plus grande aux objectifs des langues 
officielles, devraient être évalués, entre autres choses, sur leurs résultats à cet 
égard. II faut aussi qu’ils fixent une ligne de conduite précisant bien au personnel 
ses droits et ses devoirs. 

La Cour continue à servir convenablement le public en français et en anglais. Mais 
ils ont beau représenter 57 % de l’effectif (33 sur 58) les Francophones ne 
peuvent toujours pas travailler dans leur langue. Leurs évaluations de rendement 
sont rarement faites en francais. Bien que nous ayons souligné l’absence de 
service bilingue dans les directions du Personnel, des Finances et de I’Administra- 
tion, la prééminence de l’anglais aux réunions et la défaillance de l’encadrement, 
rien de tangible ne se fait pour remédier à ces carences. La sous-représentation 
relative des Anglophones, qui ne constituent que 43 % du personnel de la Cour 
suprême, est également à surveiller. 

Une plainte déposée contre la Cour supréme du Canada en 1981 déplorait le 
service unilingue anglais des commissionnaires. Elle a été réglée, mais la Cour a 
mis du temps à mettre les choses au point. 

Défense nationale 
Avec des effectifs d’environ 80 000 militaires et 36 000 civils, la Défense nationale 
constitue un ensemble gigantesque, et fortement dispersé. À ce trait fondamental, 
s’ajoute la variété de ses diverses composantes, qui ne lui facilite certes pas la 
tâche dans le domaine qui nous intéresse. Aussi, malgré des efforts, les progrès ne 
se font pas toujours sentir. Le recrutement des Francophones, par exemple, 
ressemble trop souvent au tonneau des Danaïdes et maintes insuffisances concer- 
nant les postes bilingues rendent le travail en francais difficile et le service au 
public aussi fragile qu’incertain. 

Nous avons relevé des carences dans le service au public et il serait opportun de 
mieux annoncer la disponibilité des services dans les deux langues officielles. Le 
ministère se reconnaît toutefois des responsabilités spéciales envers les militaires 
qui ne sont pas de service et leurs familles, ces dernières représentant environ 
135 000 conjoints et personnes à charge. II a apporté des améliorations sensibles 

au cours de l’année dans le domaine de l’éducation des personnes à charge des 
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bases relevant des Forces canadiennes en Europe. Félicitons-le également d’avoir 
accepté notre suggestion de généraliser, pour le recrutement, l’emploi de 
panneaux-réclames bilingues où le francais et l’anglais ont une égale importance. 

Du côté militaire, le ministère s’est fixé l’objectif de créer 12 600 postes bilingues 
d’ici 1992 (environ 16 % de ses effectifs). Pour l’instant, il n’en existe que 9 700, 
qu’occupent 3 400 titulaires bilingues, ce qui marque une baisse (de 44 à 38 %) 
par rapport à 1980. II faut pourtant mentionner à sa décharge qu’au total il existe 
environ 22 500 militaires ayant une certaine connaissance de la deuxième langue, 
dont 11 500 qui possèdent une capacité bilingue dite « intégrale » et 
« fonctionnelle », seuls niveaux retenus pour établir des statistiques à l’égard des 
militaires. 

Chez les civils, les 4 800 postes bilingues sont occupés à 79 % par des titulaires 
qui répondent aux exigences voulues. Mais alors que le ministère a prescrit les 
deux niveaux supérieurs de connaissances chez les militaires, 40 % des postes 
civils n’exigent que le niveau inférieur. Ces facteurs, tant quantitatifs que qualita- 
tifs, et la forte concentration des postes bilingues civils au Québec (53 %) 
expliquent probablement l’inégalité du service au public, principalement dans les 
communications orales. 

Mais c’est surtout la langue de travail qui subit les contrecoups de cette faiblesse 
fondamentale. II y a eu, certes, des efforts pour la formation militaire : 100 % des 
cours de base et 95 % de l’apprentissage des métiers sont maintenant disponi- 
bles dans les deux langues officielles. Le programme révisé de formation linguisti- 
que devrait normalement produire 520 diplômés supplémentaires par an. La 
formation linguistique des élèves-officiers a aussi été intensifiée. Tous, sauf évi- 
demment ceux qui sont déjà des bilingues « intégraux », doivent suivre un pro- 
gramme intensif de formation à la fin de leur première année au collège militaire, 
où l’utilisation des deux langues se fait pendant l’année selon un régime d’alter- 
nance hebdomadaire. Le ministère s’attend à ce qu’à la fin de leurs études les 
diplômés aient un niveau fonctionnel en langue seconde. 

Même si 86 % des documents administratifs sont maintenant bilingues, une 
proportion minime de la documentation technique - 2 à 3 % seulement - 
existe dans les deux langues, ce qui est bien peu. Comme nous l’avons constaté 
lors de la comparution du ministère devant le Comité mixte, on imagine facilement 
les effets de cette contrainte sur l’utilisation du français langue de travail. 

II faut aussi faire état de lourds handicaps dans les services centraux, du personnel 
et en matière de supervision. Cette dernière constituant l’élément clé de la langue 
de travail, il est impératif que le ministère s’y attelle avec toute la détermination 
possible, qu’il cesse de nommer des unilingues à des postes bilingues, qu’il relève 
les exigences linguistiques des postes civils et qu’il planifie mieux les affectations 
des militaires en fonction des besoins linguistiques des postes. 

La création en 1981 d’une Direction d’évaluation des programmes de bilinguisme 
devrait aider le ministère à rattraper son retard vis-à-vis du contrôle. C’est un 
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problème déjà évoqué dans le passé et nous espérons que, dorénavant, cette 
fonction indispensable pourra être pleinement exercée. 

La participation est la pierre angulaire du programme des langues officielles à la 
Défense nationale. À l’heure actuelle, 25,5 % des militaires sont des Francopho- 
nes, mais leur répartition reste inégale, de sorte qu’on en trouve beaucoup moins 
chez les officiers (18 %). La situation n’est pas idéale non plus dans certains 
métiers : les Francophones représentent 15 % ou moins des effectifs dans I’artille- 
rie, dans l’aviation et dans la marine. Le ministère, il est vrai, continue à recruter 
sur une base proportionnelle, mais il apparaît que tant que les Francophones ne se 
sentiront pas à l’aise linguistiquement et culturellement dans les Forces armées, et 
que le taux de roulement demeurera élevé, les efforts de recrutement ne pourront 
avoir d’effet permanent. 

Chez les civils, la proportion d’ensemble des Francophones s’établit à 19,2 %. 
Leur représentation (25 %) est convenable chez les scientifiques, mais est anor- 
malement faible (8 %) à la haute direction. La encore, des mesures s’imposent. 

Des 65 plaintes reçues en 1981, 60 % touchaient la langue de service: publicité, 
téléphone, correspondance et affichage. Les employés du ministère se sont plaints 
de l’absence de services centraux dans leur langue. La collaboration du ministère 
dans le traitement des plaintes s’est considérablement améliorée au cours de 
l’année. 

Développement économique 
Le département d’État au Développement économique a maintenant plus de trois 
ans d’existence, et si nous avons été contents l’année dernière de ses premiers 
efforts pour établir un mode d’agir satisfaisant vis-à-vis des langues officielles, 
nous ne pouvons en dire autant cette année. Force nous est de dire qu’il avance 
comme un escargot vers les objectifs qu’il s’est fixés en matière de langue de 
travail et qu’il n’a strictement rien fait pour améliorer la participation francophone 
aux échelons supérieurs. 

Reconnaissons quand même à sa décharge qu’il fournit des services linguistiques 
convenables à ses ministères clients et qu’il s’est doté d’un programme des 
langues officielles énergique. II a réagi très rapidement à notre vérification de 
janvier 1981 et a donné suite sans délai à plusieurs de nos recommandations. 
C’est ainsi qu’il a préparé à l’intention des employés, une brochure énoncant sa 
politique sur les langues officielles. II a fait prendre conscience aux gestionnaires 
de leurs responsabilités, a relevé le niveau des exigences linguistiques de quelque 
14 postes et s’est efforcé d’atteindre le plus grand nombre possible de candidats 
francophones pour la dotation. Soixante-neuf des 78 employés occupent des 
postes bilingues et 59 satisfont aux exigences requises. 

Néanmoins l’anglais y prédomine toujours, et cette situation se perpétuera sans 
doute tant que la représentation des Francophones ne sera pas renforcée aux 



Part]e V 151 

échelons supérieurs. Les cadres connaissent cependant d’ores et déjà la langue 
d’élection de leurs subordonnés pour la supervision et l’appréciation du rende- 
ment, et le département fera en sorte que ce choix soit respecté dans les 
prochains rapports d’évaluation. 

Autre domaine où le bât blesse: la participation francophone ne s’est pas 
améliorée par rapport a l’année dernière. Sur 78 employés, il y a 24 Francopho- 
nes, mais 16 occupent des postes de la catégorie ((soutien administratif ». 
Seulement deux des 13 cadres supérieurs, et deux des 11 économistes sont 
Francophones. 

Nous n’avons recu aucune plainte contre le département en 1981 

Développement social 
Le ministère d’État au Développement social a lentement mis en œuvre les 
recommandations que nous avions formulées suite à la vérification que nous y 
avons effectuée au début de 1981. C’est ainsi qu’il a revu sa politique des langues 
officielles, dont il a distribué le texte à ses 53 employés et constitué, pour en 
assurer le suivi, un Comité interne des langues officielles formé de membres de la 
haute direction. 

Composée de ministères et d’organismes fédéraux, sa clientèle bénéficie sans 
difficulté de services dans les deux langues officielles du fait que 44 de ses 
53 postes sont bilingues et que tous leurs titulaires sauf cinq remplissent les 
conditions voulues. 

La proportion globale de Francophones, 34 %, reste stable. Ils sont deux sur les 
11 hauts dirigeants et six parmi les 27 agents. Mais la majorité de la documenta- 

tion recue des autres ministères étant en anglais, cette langue prédomine comme 
langue de travail. L’encadrement et les appréciations de rendement tendent en 
outre à se faire le plus souvent en anglais. Le ministère devra s’attaquer avec 
beaucoup plus de vigueur au redressement de ces situations avant que nous 
puissions le déclarer en parfaite santé. 

Nous n’avons pas recu de plaintes visant le ministère en 1981 

Directeur général des élections 
Le Bureau du Directeur général des élections ressemble à un volcan. II s’y fait un 
travail souterrain pendant un certain temps jusqu’à la convocation d’élections 
générales, et c’est alors l’éruption. Ses 43 employés permanents organisent le 
recrutement de plus de 200 000 personnes en quelques jours. Une fois le scrutin 
terminé et les rapports d’élection rentrés, le calme revient aussi vite qu’il avait 
disparu. 
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Le Bureau a organisé cinq élections partielles en 1981 qui se sont toutes 
déroulées sans la moindre anicroche linguistique. Ces bons résultats tiennent 
certainement en grande partie à ce qu’il s’emploie à dispenser des services 
bilingues dans toutes les circonscriptions où la minorité dépasse 5 % de la 
population totale. Comme précaution supplémentaire, en prévision d’un prochain 
recours à la nation, nous réitérons notre invitation au Bureau de suivre une 
recommandation antérieure : placer dans les bureaux de vote des affiches indi- 
quant aux électeurs qu’ils peuvent être servis dans l’une ou l’autre des langues 
officielles ; identifier le personnel électoral (censément bilingue) par des macarons 
distinctifs pour le différencier d’autres personnes qui ne peuvent pas, ou qui ne 
sont pas tenues, d’offrir des services dans les deux langues. 

Le français et l’anglais servent indistinctement comme langues de travail au 
Bureau du Directeur et l’on peut se procurer tous les documents connexes en 
double version. De plus, 34 des 43 postes sont désignés bilingues; tous les 
titulaires, sauf un, satisfont aux conditions prescrites. Pourtant, les Anglophones 
sont sérieusement sous-représentés puisqu’ils ne constituent que 16 % du per- 
sonnel. La direction devrait redoubler d’efforts pour attirer des Anglophones 
bilingues pleinement qualifiés. 

Le Bureau du Directeur général des élections n’a fait l’objet d’aucune plainte cette 
année. 

Emploi et Immigration 
Avec l’augmentation du taux de chômage au Canada, la Commission de l’emploi 
et de l’immigration a vu ses rapports avec le public se multiplier. Bien qu’elle 
dispose d’un programme des langues officielles bien conçu et de mécanismes de 
contrôle interne efficaces, l’organisme a fait l’objet cette année de plus d’une 
centaine de plaintes (augmentation de près de 50 % par rapport à 1980). Cela 
donne à entendre que ses ressources linguistiques ne se sont pas accrues au 
même rythme que la demande. 

Il convient toutefois de souligner que la Commission a donné suite aux recomman- 
dations de notre Rapport de 1980. Elle a élaboré des principes directeurs en 
matière de service au public et de langue de travail, mis sur pied un programme 
d’échanges interrégionaux ainsi qu’un programme de perfectionnement linguisti- 
que destiné à améliorer les compétences à cet égard de ses conseillers sur le 
terrain. 

La Commission est généralement en mesure d’offrir ses services au public dans les 
deux langues, 22 % des 33 000 postes occupés étant classés bilingues et 80 % 
des titulaires répondant aux exigences linguistiques voulues. Malgré cela, les 
lacunes restent nombreuses. Peut-être les employés oublient-ils parfois que le 
client a le droit d’être servi dans sa langue officielle d’élection et s’adaptent-ils 
difficilement au nouveau contexte linguistique. Nous avons recu 14 plaintes au 
sujet du manque de services en français dans les centres d’emploi du Canada en 
Saskatchewan, preuve que la demande s’est accrue dans cette province. Signa- 
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Ions toutefois la mise sur pied à Vancouver, à l’intention des associations franco- 
phones locales, d’un programme d’information sur les activités de la C.E.I., 
l’emplacement de ses bureaux et les agents susceptibles de fournir les renseigne- 
ments désirés. En 1982, ce programme devrait être étendu aux organisations de 
langue officielle minoritaire de tout le pays. 

La Commission devrait également chercher à déterminer si elle dispose d’un 
nombre suffisant de postes bilingues dans les régions à petite population minori- 
taire. Lors de leur première comparution devant le Comité mixte spécial, ses 
représentants ont révélé, entre autres choses, que 175 seulement des quelque 
6 700 postes dans l’est et l’ouest du Canada étaient désignés comme bilingues. 

La perpétuelle carence de services bilingues aux bureaux des Services de la 
main-d’œuvre agricole du Canada est inquiétante. Au courant du problème depuis 
un an et demi, la Commission nous informe de la mise sur pied d’un système 
destiné à mesurer la demande de services dans la langue officielle minoritaire. Si 
les tendances actuelles se poursuivent, il est bien évident que le tiers environ de la 
clientèle des Services, dans I’Okanagan par exemple, sera bientôt francophone, II 
nous paraît donc que l’heure n’est plus aux diagnostics, mais à l’action afin 
d’assurer que les services soient disponibles et réellement offerts. 

Au siège social et dans les régions bilingues, les employés peuvent, en général, 
travailler dans leur langue. Mais selon 15 % des Francophones qui ont participé à 
un récent sondage interne, des problèmes existent toujours. La nouvelle politique, 
qui définira de façon claire et précise les droits et obligations des employés, 
devrait quelque peu les rassurer. II serait bon cependant que la Commission 
n’oublie pas qu’un encouragement dynamique de la direction fera davantage pour 
eux à la longue qu’une directive écrite. La plupart du temps, la surveillance et les 
services centraux et du personnel sont disponibles dans la langue de l’employé. 
Les instructions visant à assurer la disponibilité des manuels et des directives dans 
les deux langues officielles ainsi que l’emploi du français et de l’anglais aux 
réunions ont été suivies. Par contre, la traduction d’une masse impressionnante de 
documents continue à faire défaut, en raison notamment d’une mauvaise planifica- 
tion, de l’irréalisme des délais et, parfois, de la piètre qualité de la version française 
des textes techniques. 

Dans l’ensemble, la participation des deux groupes est bonne. Les Francophones 
représentent 35 % de l’effectif, allant de 45 % dans la catégorie « exploitation » à 
21 % chez les cadres supérieurs. Bien que la Commission entretienne des 
rapports avec des établissements d’enseignement et des associations profession- 
nelles, la représentation des Anglophones au Québec ne fait que régresser. Au lieu 
d’atteindre l’objectif quinquennal de la Commission, fixé à 13 % conformément 
aux statistiques sur la main-d’œuvre, leur représentation est tombée à 2,3 %. 
Cette situation mérite une attention immédiate. 

En 1981, la Commission a fait l’objet de 138 plaintes, dont 64 ont été réglées. La 
plupart d’entre elles avaient trait à l’absence de services bilingues lors d’un 
premier contact téléphonique ou en personne aux bureaux de la C.E.I. D’autres 
faisaient état de communications écrites qui ne respectaient pas les préférences 
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linguistiques, pourtant déja signalées, du client, de l’absence de services de 
conseil et de panneaux de signalisation bilingues et, enfin, du bas niveau de 
compétence linguistique de titulaires de postes bilingues. En général, la 
collaboration de la Commission dans le règlement des plaintes continue d’être 
bonne. 

Énergie atomique du Canada Limitée 
L’Énergie atomique du Canada Limitée comprend cinq filiales œuvrant chacune 
dans un domaine précis : recherches, génie, chimie, radiochimie et représentation 
internationale. Ses sièges sociaux se situent dans la Région de la capitale 
nationale et à Toronto. La plupart de ses 7 500 employés sont en Ontario, a Chalk 
River, Mississauga et Kanata. L’É.A.C.L. posséde un établissement de recherches 
dans le Manitoba, un groupe du génie et un bureau international e Montréal ainsi 
que quelques petits bureaux à l’étranger. À quelques très rares exceptions pres, la 
situation linguistique y est insatisfaisante. 

La société a constitué jusqu’ici une chasse gardée pour Anglophones ou les 
Francophones se sentaient plus tolérés que bienvenus. La situation semble devoir 
très légèrement évoluer, mais 1’É.A.C.L. devra faire un très gros effort pour 
atteindre un niveau de bilinguisme que l’on puisse qualifier d’acceptable. 

Au Canada, la société traite avec une clientèle variée comprenant gouvernements, 
compagnies publiques d’électricité, entreprises de génie, laboratoires de recher- 
ches, hôpitaux, fournisseurs et entrepreneurs. La capacité de communication en 
français dans les domaines techniques est très limitée, sauf par le truchement de 
la traduction. 

Bien que la plupart des publications destinées au grand public soient disponibles 
dans les deux langues, certains rapports techniques présentant un intérêt pour les 
non spécialistes n’existent pas en français, et les allocutions des dirigeants ne 
comportent pas toujours une version dans l’autre langue officielle. L’É.A.C.L. 
emploie des agents de relations publiques bilingues dans la plupart de ses 
installations et dans ses bureaux principaux, ainsi que lors des expositions, mais 
n’offre pas toujours comme allant de soi des services en français qui, par ailleurs, 
brillent par leur absence à certains moments de la journée. 

Près de 600 des postes d’Énergie atomique du Canada ont été désignés comme 
bilingues, mais 300 titulaires seulement le sont effectivement. À la Société de 
recherches, qui occupe 3 300 employés et jouit d’une réputation mondiale, 43 
postes sont bilingues et l’on s’y est arrangé pour n’en confier jusqu’ici que la 
moitié à des titulaires linguistiquement qualifiés. La Société du génie, qui emploie 
2 300 personnes, a fait un peu mieux, mais la quasi-totalité de ses 100 titulaires 
bilingues qualifiés se trouvent à Montréal et les capacités de communication en 
français du siège de Mississauga sont lamentables. La Société radiochimique a 
900 employés dont 90 titulaires bilingues satisfaisant aux exigences requises. 
Cette société a régulièrement accru sa capacité bilingue qui reste cependant 
encore faible aux échelons supérieurs : deux seulement de ses neuf dirigeants et 
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une poignée de ses spécialistes et agents de commercialisation sont bilingues. Le 
Bureau central s’est fixé des objectifs élevés : il a déclaré bilingues la moitié de ses 
168 postes, dont 28 de ses 34 postes de haute gestion. Malheureusement, 47 
seulement des titulaires - dont huit cadres supérieurs - répondent aux exigen- 
ces fixées. La capacité bilingue globale est donc très faible, et nous attendons 
toujours des signes manifestes d’une volonté agissante. 

Chacune des cinq filiales de 1’É.A.C.L. est responsable de la préparation de son 
programme des langues officielles et de la surveillance de ses activités. Le comité 
des langues officielles de la société suit les progrès réalisés dans l’ensemble de 
l’organisation à partir des rapports trimestriels qu’il reçoit, mais ne dispose pas 
d’un personnel permettant de faire beaucoup plus que des analyses statistiques. 

Lueur d’espoir cependant : la société a commencé à mettre en œuvre un plan 
d’accroissement de la participation des Francophones qui devrait se traduire par 
des améliorations sensibles au cours des cinq années à venir. à condition qu’il 
soit appliqué avec vigueur. Elle a en outre augmenté d’une façon importante la 
portée et le nombre de ses contacts avec les universités francophones. 

En plus d’attirer des Francophones, 1’É.A.C.L. se propose de lancer une impor- 
tante opération de recherches au Québec et d’augmenter le volume de ses 
transactions commerciales avec les entreprises francophones. S’ils doivent y 
participer, les établissements de Chalk River et de Mississauga devront augmenter 
considérablement leur capacité de traiter en français de matières importantes. 
Avec moins de 7 % de Francophones, dont une grande partie à des postes 
inférieurs ou dans le soutien administratif, la société a un long chemin à parcourir 
avant que la représentation y soit raisonnablement équilibrée. 

Étant donné la pauvre utilisation qu’il fait du français, l’organisme s’est joint à 
d’autres entreprises et à des sociétés de la Couronne pour organiser des réunions 
d’information et des colloques en français, dans l’intention d’aider ses employés 
qui ont suivi une formation linguistique à conserver leur acquis. C’est là une 
formule très valable. Elle ne remplace cependant pas une participation plus 
équilibrée des Francophones et l’utilisation plus poussée du français comme 
langue de travail. 

Nous avons reçu cette année deux plaintes contre 1’É.A.C.L. L’une faisait état de 
l’utilisation inadéquate du français sur un présentoir, l’autre du fait qu’un avis de 
recrutement n’avait pas paru dans un hebdomadaire local de langue française. La 
collaboration de 1’É.A.C.L. à leur règlement a été satisfaisante. 

Énergie, Mines et Ressources 
Le ministère de I’Énergie, des Mines et des Ressources a pendant des années fait 
preuve de tout, sauf de zèle et d’imagination, dans la poursuite de ses objectifs en 
matière de langues officielles. II lui a donc fallu partir de très loin. Et s’il est juste de 
noter que son rendement s’est quelque peu amélioré dans ce domaine, il est 
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difficile de porter un jugement sur ses nouvelles initiatives, dont la plupart n’ont vu 
le jour que tard dans l’année. 

Le ministère a comparu au début de 1981 devant le Comité mixte spécial sur les 
langues officielles et a très clairement donné l’impression que, sur le plan langue, il 
réservait un accueil glacial aux Francophones. Son maigre bilan lui ayant valu 
d’être reconvoqué en novembre par le Comité, le ministére a pu alors démontrer 
qu’il avait profité de l’expansion de son secteur de l’énergie pour embaucher 
davantage de Francophones et améliorer la capacité bilingue de ce service qui 
entretient des rapports avec le public. C’est ainsi qu’il a créé une unité de 
communication en français qui diminue les besoins de traduction et donne 
l’occasion aux Francophones de faire un travail créateur dans leur langue. Par 
contre, dans les secteurs autres que l’énergie, la proportion élevée d’Anglophones 
unilingues et le faible taux de rotation du personnel scientifique font que la 
déplorable situation linguistique qui y régnait est restée pratiquement inchangée. 

L’éclat donné au programme de conservation de l’énergie du ministère met ce 
dernier fréquemment en contact avec le public qui, en général, a peu de difficultés 
à obtenir les services voulus dans la langue officielle de son choix. Les services de 
réception se sont quelque peu améliorés au cours de l’année mais sont encore 
assez épisodiques en ce qui concerne l’utilisation du français. Les publications 
d’intérêt général sont disponibles dans les deux langues, mais une très grande 
partie des documents scientifiques et techniques ne sont produits qu’en anglais. 
Les divers secteurs du ministère ont une latitude considérable pour décider de la 
publication en français de ces documents. Leurs décisions ne font l’objet d’aucun 
examen systématique permettant de s’assurer qu’il est pleinement tenu compte de 
la demande potentielle en français. 

Les difficultés qu’éprouve le ministère à assurer des services en francais viennent 
de l’insuffisance de ses capacités bilingues. Sur 4 100 postes, 36 % sont classés 
bilingues, mais deux tiers seulement de leurs titulaires répondent aux exigences 
linguistiques voulues, ce qui fait que le ministère ne compte que 1 000 employés 
bilingues. 

Le français est rarement utilisé comme langue de travail. Cette situation ne 
s’améliorera probablement pas tant que l’on n’aura pas augmenté considérable- 
ment le nombre de Francophones. Ces derniers représentent à l’heure actuelle 
20 % de l’effectif ministériel. Ils sont essentiellement parqués dans les catégories 
« soutien administratif » et « exploitation D, leur proportion étant particulièrement 
faible à la haute direction : trois sur 77, en dépit d’efforts soutenus de recrutement 
l’an dernier. II n’est donc pas surprenant que les membres francophones du 
Comité mixte spécial se soient plaints que le seul dirigeant pouvant leur décrire en 
français les orientations du ministère était le ministre lui-même. 

Bien que le nombre absolu de cadres supérieurs francophones soit demeuré le 
même en 1981, leur Importance relative a diminué du fait que tous les agents 
recrutés pour la catégorie (( gestion ». en expansion, étaient anglophones. La 
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participation des Francophones dans la catégorie (( scientifiques et spécialistes » a 
légèrement augmenté par rapport à l’an dernier, de 7 à 9 %. Cependant, un grand 
nombre de Francophones du ministère étant relativement nouveaux, peu occupent 
des postes clés. Si l’on veut qu’ils puissent utiliser le français avec leurs collègues 
anglophones, il est indispensable de définir une stratégie d’ensemble destinée à 
augmenter le nombre de titulaires qualifiés de postes bilingues et à améliorer les 
connaissances linguistiques des 300 « soi-disant » bilingues dont la connaissance 
du français est minimale. 

Le ministère a réussi à préparer au cours de l’année un programme des langues 
officielles prometteur et a commencé à réaliser quelques modestes progrès dans 
le recrutement de personnel francophone. Tout plan ne vaut cependant que par 
ses résultats et ceux obtenus jusqu’ici sont encore loin d’être rassurants. Le 
ministère devrait recruter des cadres supérieurs francophones, car, comme nous 
ne cessons de le répéter, toute réforme linguistique part du sommet. 

En 1981, le ministère a fait l’objet de 22 plaintes portant sur pratiquement tous les 
aspects de son fonctionnement. Sa collaboration est allée en s’améliorant au fil 
des mois. 

Environnement 
Le ministère de l’Environnement a comparu deux fois en 1981 devant le Comité 
mixte spécial sur les langues officielles. Lors de sa première comparution en mai, il 
a fait l’objet de sévères critiques pour avoir entrepris si tard sa réforme linguistique 
et pour la pauvreté des progrès accomplis. En novembre par contre, le ministére a 
pu faire état d’un certain nombre de mesures prises pour corriger la situation, ce 
qui lui a valu des félicitations pour sa volonté de changement. 

Environnement Canada a un défi considérable à relever en matière linguistique. 
Étant donné la nature de son mandat, le ministère œuvre partout au Canada. Sur 
12 000 employés, il n’en compte que 2 000 dans la Région de la capitale 
nationale. Parcs Canada et le Service de l’environnement atmosphérique touchent 
tous les ans des millions de gens. II reste malheureusement encore énormément à 
faire avant que le public puisse être servi sans réticence dans les deux langues 
officielles. 

Le ministère a cependant pris une série de mesures qui pourraient entraîner des 
changements importants. Les concessionnaires des parcs nationaux ont mainte- 
nant l’obligation de fournir leurs services dans les deux langues, et des négocia- 
tions dans ce domaine sont en cours avec les commercants locataires dont les 
dirigeants de grands hôtels et les gérants d’installations de loisirs. Le ministère a 
également formulé un plan d’extension de ses services météorologiques dans les 
deux langues, sous réserve d’obtention des ressources financières voulues. Le 
Service de l’environnement atmosphérique cherche en outre à augmenter de 
beaucoup le nombre des météorologues bilingues qu’il déploie dans des endroits 
stratégiques du pays. 
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Le ministère s’efforce également de recruter davantage de Francophones pour ses 
autres postes de scientifiques et de spécialistes, par le biais des associations 
professionnelles et des services universitaires de placement. II a constitué une 
réserve de 50 personnesjannées en vue du recrutement de diplômés 
francophones en sciences au cours des cinq années à venir. 

Si prometteurs que soient ces plans, la situation actuelle est beaucoup moins 
brillante. C’est Parcs Canada, avec ses 25 millions de visiteurs l’an dernier, qui 
suscite le plus de critiques. Certains visiteurs se sont plaints du manque de guides 
francophones et de brochures en francais, d’autres ont protesté contre la piètre 
qualité du français des panneaux et documents. Tout aussi grave peut-être, en 
dehors du Québec, on se garde souvent d’offrir spontanément des services en 
français lors même qu’on est en mesure de les offrir. 

Le Service de l’environnement atmosphérique a lui aussi du mal à fournir des 
renseignements dans les deux langues. Les Québécois anglophones et les 
Francophones hors Québec, en nombre égal, ont eu à s’en plaindre. 

Les Services de la protection et de la conservation de l’environnement de même 
que le Service canadien des forêts publient une quantité impressionnante de 
travaux de recherches, la plupart en anglais. Les problèmes reliés à la traduction 
de textes scientifiques sont légion et le ministère adopte trop souvent pour le 
français la solution « version francaise à suivre D. L’une des plaintes reçues cette 
année portait sur la version française d’un rapport de conférence publiée presque 
un an après la version anglaise. 

Environnement Canada a légèrement amélioré sa capacité bilingue. À la fin de 
1981, 83 % des titulaires de postes bilingues répondaient aux exigences linguisti- 
ques voulues, contre 78 % en 1980. Au nombre de 2 227, ces postes represen- 
tent environ 20 % de l’effectif total. Le ministère recrute en outre un plus grand 
nombre d’agents linguistiquement qualifiés pour occuper ces postes : 273 l’an 
dernier contre 32 l’année précédente. 

Le français n’est employé quotidiennement comme langue de travail qu’au 
Québec et dans quelques unités de la Région de la capitale nationale. II est peu 
probable que cet emploi s’étende d’ici quelque temps. Les Francophones ne 
représentent à l’heure actuelle que 19 % de l’ensemble du personnel, ce pourcen- 
tage tombant à 15 % à la haute direction, chez les scientifiques et spécialistes et 
chez les techniciens. Les efforts faits pour accroître l’utilisation du français dans la 
Région de la capitale nationale sont bloqués du fait que 20 % des gestionnaires 
qui occupent un poste bilingue ne répondent pas aux exigences linguistiques 
prévues. La majorité de ces employés bénéficient en outre d’une exemption 
permanente de formation linguistique pour des raisons d’ancienneté ou autres. 

Nous avons reçu 57 plaintes en 1981 contre le ministère. La plupart avaient trait à 
son incapacité d’assurer la prestation de services en français, et un tiers concer- 
nait les Services des parcs ou de l’environnement atmosphérique. Le ministère a 

fait preuve de collaboration dans le règlement de toutes les plaintes. 
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Expansion économique régionale 
Le ministère de I’Expansion économique régionale a consacré des énergies 
considérables a asseoir son programme des langues officielles sur des bases 
solides. À cet effet, il a augmenté le nombre de ses postes bilingues, s’est efforcé 
d’équilibrer la participation et a fait des études sur l’utilisation du français et de 
l’anglais langues de travail. II lui reste à consentir un effort supplémentaire pour 
que le français et l’anglais soient utilisés en toute liberté dans les activités 
courantes. 

Le ministère n’a aucune difficulté à fournir des services dans les deux langues à 
son public qui comprend essentiellement les gouvernements provinciaux, les 
autorités municipales et le monde des affaires. Quelque 44 % des 1 092 postes 
occupés nécessitent une connaissance des deux langues et près de 88 % de leurs 
titulaires satisfont aux exigences requises. II faut noter aussi que 29 %, ou 
presque, des postes réclament un niveau supérieur de bilinguisme. 

Les Francophones constituent un tiers des effectifs du ministère et sont bien 
représentés dans toutes les catégories. II conviendra, par contre, de surveiller la 
légère sous-représentation des Anglophones dans les catégories « exploitation » et 
« administration et service extérieur D. 

Le ministère a effectué en 1981 trois études sur l’emploi du français et de l’anglais 
comme langues de travail à l’administration centrale ainsi que dans les régions du 
Québec et du Nouveau-Brunswick. Elles ont révélé, entre autres, qu’un certain 
nombre d’employés ignoraient l’existence de manuels de travail dans les deux 
langues, et que des documents et circulaires n’étaient diffusés qu’en anglais. En 
outre, la supervision ne se faisait pas toujours dans la langue préférée des 
employés, auxquels les services centraux et du personnel n’étaient quelquefois 
offerts qu’en une langue. Maintenant qu’il est au courant, le ministère devrait, nous 
l’espérons, faire le nécessaire. 

Nous avons reçu cette année onze plaintes qui portaient notamment sur une 
signalisation unilingue en français au Québec, la distribution d’une brochure 
uniquement en français et la non-utilisation de la presse minoritaire pour des 
annonces. Le ministère s’est montré très coopératif pour le règlement de ces 
problèmes. 

Finances 
Les cadres supérieurs du ministère des Finances ont plus directement participé, en 
1981, à la mise en œuvre d’un programme d’ensemble des langues officielles. Un 
plus grand nombre de postes bilingues sont, dés le départ, remplis par des 
employés bilingues et le français est utilisé un peu plus fréquemment aux réunions 
internes. Mais, en dépit des efforts des dirigeants, le français reste à la traîne, qu’il 
s’agisse de langue de travail ou de la répartition juste des Francophones et 
Anglophones dans les hauts postes. II est plus que temps de s’attaquer à ces 
points importants. 
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Le ministère compte 651 employés, tous à Ottawa. Sur ses 432 postes bilingues, 
369 ont des titulaires répondant aux exigences linguistiques. Ces statistiques 
n’impressionnent guère cependant lorsqu’on voit que 29 % de ces postes n’exi- 
gent qu’une connaissance élémentaire de la langue seconde, et 3 %, une connais- 
sance poussée. Les services téléphoniques restent insatisfaisants, bien que l’on ait 
rappelé par écrit aux employés leur obligation de répondre dans les deux langues 
officielles et de transmettre les appels, le cas échéant, à des collègues bilingues. 

Même si les Francophones constituent 34 % du personnel, leur représentation 
reste très faible à la haute direction et dans le groupe des économrstes : cinq des 
30 hauts dirigeants et 40 des 206 economistes. Un comité spécial s’est réuni 
plusieurs fois pour étudier les moyens d’augmenter le nombre des économistes 
francophones ; nous en attendons toujours les résultats. Par ailleurs, la langue de 
travail et d’encadrement reste essentiellement l’anglais. 

Nous avons reçu en 1981 neuf plaintes, dont sept relatives à des annonces 
n’ayant pas paru dans la presse minoritaire francophone. Quatre plaintes recues 
en 1979 et 1980 furent réglées cette année. 

Gendarmerie royale 
Le tableau linguistique qu’offre aujourd’hui la Gendarmerie royale du Canada 
(16 500 policiers et pres de 3 500 civils) présente une alternance de zones claires 
et de taches sombres. C’est ainsi que nous avons constaté des progrès évidents : 
consolidation des objectifs en matière de langues officielles, accroissement de 
I’imputabilité des cadres et meilleure répartition du personnel bilingue. Par contre, 
la stagnation de l’usage du francais langue de travail et de la participation des 
Francophones parmi les effectifs des policiers demeure inquiétante. 

Au cours de l’année, après avoir rendu ses cadres pleinement comptables de 
l’application de la Loi, la G.R.C. a aussi entrepris de mieux diffuser sa politique 
linguistique en organisant une conférence nationale et une trentaine de séances 
d’information pour ses employés partout au pays. Ces heureuses initiatives 
devraient contribuer à secouer un certain nombre de ses membres, plutôt tièdes à 
l’égard de la Loi sur /es langues offioelles. La Gendarmerie a par ailleurs multiplié 
ses contacts avec les minorités francophones. C’est ainsi qu’outre les rencontres 
avec les associations, elle a visité les écoles et a fait de la publicité dans les 
médias en vue de mieux se faire connaître et d’attirer davantage de candidats 
francophones. 

Le nombre des employés bilingues a connu cette année une hausse importante au 
Nouveau-Brunswick, passant de 180 à près de 300. D’autre part, la G.R.C. est en 
train d’étendre la capacité bilingue de son personnel dans certaines régions 
de l’ouest, telles l’Alberta et la vallée de I’Okanagan, pour faire face à 
l’accroissement de la demande de services en français qui s’y manifeste. 

Mais là s’arrêtent nos raisons de pavoiser. Seulement 55 % des policiers qui 
occupent des postes bilingues satisfont aux exigences linguistiques de leur poste. 
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Ce taux qui est resté le même depuis-trois ans est nettement insuffisant, surtout si 
l’on sait que pas plus de 16 % des postes de policiers sont désignés bilingues. Par 
contre, chez les civils, 75 % des 880 postes de ce type sont occupés par des 
titulaires qui remplissent les conditions linguistiques voulues. De même, la G.R.C. a 
identifié de façon précise les détachements qui exigent un effectif bilingue, mais il 
est décevant de constater que dans plusieurs cas la démarche n’a rien donné, 
puisque 50 % seulement de ces unités sont dotées en conséquence. 

Afin de mieux saisir la situation concernant la langue de travail, la Gendarmerie a 
fait un sondage auprès d’environ 3 000 de ses employés. II en est ressorti qu’elle 
était loin d’être au bout de ses peines pour donner au francais la place qui lui 
revient, particulièrement à l’administration centrale où près de 30 % des Franco- 
phones ne peuvent pas travailler dans leur langue, et où plus de 40 % d’entre eux 
ont un superviseur unilingue anglophone. Consciente du problème, la G.R.C. a 
nommé plus de bilingues aux postes d’encadrement et des services centraux ; elle 
a aussi muté à d’autres postes des employés unilingues dans les divisions de 
l’Ontario et du Nouveau-Brunswick. 

La représentation francophone chez les civils augmente progressivement et s’éta- 
blit maintenant à 20 % Par contre, chez les policiers, elle est restée stationnaire à 
13 % depuis trois ans, et il n’y a que six Francophones sur 60 chez les cadres 
supérieurs. II est vrai que les opérations sont largement concentrées dans les 
provinces à majorité anglophone, ce qui ne facilite par le recrutement de Franco- 
phones. La Gendarmerie s’est toutefois fixé des objectifs à long terme pour tenter 
de rétablir l’équilibre entre les deux groupes. Elle voudrait atteindre d’ici une 
douzaine d’années des proportions de 21 % chez les policiers et de 24 % chez 
les civils. Pour l’année en cours, elle cherche à obtenir un tiers de recrues chez les 
Francophones. Mais ses efforts seront automatiquement réduits à néant si elle ne 
se penche pas sérieusement sur le problème du taux de départ élevé chez les 
policiers francophones. 

Au chapitre de la formation, la G.R.C. a concu un système assez novateur. Elle 
donne à un certain nombre de recrues des cours de formation de base dans leur 
langue seconde, afin de leur permettre de développer en même temps leurs 
connaissances linguistiques. La vérification que nous avons faite en 1981 a 
toutefois révélé que les Francophones ne recevaient pas toujours les services 
d’encadrement général et de soutien dans leur langue et qu’une partie du matériel 
didactique n’existait pas en francais. 

La G.R.C. a fait l’objet de 19 plaintes en 1981 comparativement à 25 l’an dernier. 
La plupart avaient trait à I’unilinguisme anglais du service, d’affiches et de textes 
publicitaires. Plus de la moitié des plaintes restent à régler. 

Industrie et Commerce 
Le ministère de l’Industrie et du Commerce ne brille pas d’un très vif éclat au 
firmament linguistique. Le service bilingue offert au public est encore entaché de 
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sérieux problémes et le francais est loin d’être une langue de travail viable dans la 
plupart des secteurs. Nous signalons tout de même avec plaisir que le ministère a 
pris des mesures positives pour améliorer la participation des Francophones qui, si 
elles sont poursuivies, contribueront à rehausser sa performance linguistique 
globale. 

L’étude interne menée par le ministère en 1981 a révélé que, dans la Région de la 
capitale nationale, l’accueil téléphonique ne se fait dans les deux langues que pour 
un appel sur trois. À cette triste constatation vient s’ajouter un fait : le catalogue 
audiovisuel ministériel le plus récent indique que les deux tiers des présentations 
sont disponibles en anglais seulement. Comme près de la moitié des 2 563 
employés occupent un poste bilingue et que 88 % d’entre eux satisfont aux 
exigences linguistiques, il semble bien que quelque chose d’essentiel ne va pas. Le 
ministére ferait bien de revoir le niveau de compétence en langue seconde exigé 
pour le personnel bilingue et d’examiner la répartition des employés bilingues entre 
ses divers services. 

En dehors du Québec, la langue de travail est surtout l’anglais. Bien que la plupart 
des documents soient bilingues, un certain nombre d’études, de plans de commer- 
cialisation, de rapports financiers et de règlements ne sont encore envoyés aux 
bureaux du Québec qu’en anglais. L’encadrement bilingue est loin d’être chose 
acquise et l’anglais est généralement la langue des réunions. Les services adminis- 
tratifs et financiers et les services de traitement des textes laissent souvent le 
français à la traîne. 

La participation globale des Francophones est toujours à 21 %, mais leur sous- 
représentation est flagrante dans les catégories clés. Ils occupent moins de 10 % 
des 54 postes de la catégorie « scientifiques et spécialistes », 17 % des 1 504 
postes de la catégorie (( administration et service extérieur » et 18 % des 61 
postes de celle de la « haute direction ». 

Afin de pallier certaines de ces faiblesses, le ministère fait un sérieux effort pour 
recruter davantage de Francophones. Un plan a été présenté à la direction en 
mars, et tous les directeurs généraux se sont vus rappeler leur obligation de 
participer à la réalisation de cet objectif. Chaque fois qu’un poste de direction doit 
être comblé, on cons rlte les listes de la Commission de la Fonction publique, pour 
voir s’il y a des candidats francophones. La direction a également pris contact 
avec l’École des hautes études commerciales à Montréal et avec six universités 
francophones en vue d’attirer des candidats. Finalement, un petit nombre d’étu- 
diants francophones engagés dans le cadre d’un programme spécial d’emploi 
d’été sont restés au ministère à titre permanent. 

Huit plaintes ont été déposées en 1981 contre le ministère de l’Industrie et du 
Commerce, dont quatre contre l’Office de tourisme. Toutes concernaient la 
publicité, la documentation ou le service en français. Le ministère a coopèré de 
façon satisfaisante à leur règlement. 
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Justice 
Le ministère de la Justice compte un peu plus de 1 200 employés dont les deux 
tiers sont en poste dans la Région de la capitale nationale et les autres dans neuf 
bureaux régionaux répartis dans l’ensemble du pays. Cette administration, qui 
traite principalement avec l’appareil gouvernemental, accorde une très grande 
priorité aux langues officielles. En 1981, elle a effectué trois vérifications internes 
en la matière et a chargé un groupe de cadres supérieurs de donner suite aux 
recommandations qui en avaient découlé. Elle a aussi réussi à augmenter la 
capacité bilingue de ses bureaux régionaux. L’emploi du français langue de travail 
constitue toujours le principal défaut de sa cuirasse. 

Au cours de l’année, le ministère a pris l’initiative de rappeler à ses employés leurs 
droits et leurs responsabilités linguistiques. II a également exigé de ses cadres 
supérieurs qu’ils se donnent des objectifs linguistiques précis et entend les rendre 
responsables de leur mise en œuvre. 

Dans l’ensemble, le bilinguisme y a été à la hausse cette année : près de 55 % des 
postes sont bilingues, généralement à un niveau intermédiaire ou supérieur, 85 % 
des titulaires satisfaisant aux exigences prescrites. De plus, à l’exception du 
bureau d’Edmonton, tous les bureaux régionaux du ministère disposent mainte- 
nant de conseillers juridiques bilingues. En revanche, nous nous trouvons dans 
l’obligation de constater que sur les 181 personnes détachées auprès des ministè- 
res fédéraux pour assurer des services de conseil, 75 seulement peuvent manier 
les deux langues. C’est certes une amélioration par rapport à l’an dernier, mais le 
ministère devra réaffecter ses ressources bilingues afin de mieux satisfaire aux 
demandes de ses clients ; il s’apprêterait d’ailleurs à prendre cette initiative. 

II faut souligner ici l’heureuse initiative du ministère - initiative qui, nous I’espé- 
rons, constituera un précédent pour d’autres causes d’importance nationale - de 
soumettre à la Cour suprême dans les deux langues officielles les documents 
ayant trait au projet de révision constitutionnelle. Le ministère prend également 
part avec des provinces anglophones à l’établissement d’un lexique de la 
terminologie française de la Common Law. 

Sur le plan de la participation, la Justice est en voie d’atteindre un équilibre 
enviable, les proportions d’Anglophones et de Francophones s’y situant à 70 % et 
30 % respectivement. Un peu plus d’un tiers de l’effectif de la haute direction se 
compose de Francophones et seul, avec ses 25 %, le groupe des conseillers 
juridiques n’atteint pas l’objectif ministériel de 30 % de Francophones. 

Cet équilibre ne se refléte malheureusement pas encore dans les communications 
internes où l’anglais continue de prédominer dans une large mesure, notamment 
aux réunions et dans la supervision. La prestation des services centraux et du 
personnel, où près de 30 % des titulaires de postes bilingues ne remplissent pas 
les conditions requises, laisse toujours à désirer. Quelque peu las de morigéner le 
ministère au chapitre de la langue de travail, nous osons espérer que la haute 
direction prendra bientôt les choses en main. 
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En matière de rédaction législative, le ministère s’est efforcé de consolider son 
équipe de rédacteurs et de linguistes qui s’occupent de la mise au point des textes 
législatifs en francais. En collaboration avec le Bureau du Conseil privé, il a 
également préparé un document sur la ((filière législative », afin d’indiquer aux 
organismes fédéraux comment assurer des textes de projets de loi de qualité 
égale dans les deux langues officielles. Le ministère devra maintenant s’attaquer 
sans tarder à la deuxième étape du redressement de ce secteur pour que la part 
des textes de loi écrits directement en français soit sensiblement augmentée. 

De son côté, le Centre d’information sur l’unité canadienne a aussi réalisé des 
progrès. Des directives sur le service au public ont été élaborées et le nombre de 
plaintes est tombé à cinq contre vingt en 1980. 

Le ministère de la Justice a, lui, fait l’objet de sept plaintes pendant l’année. La 
plupart d’entre elles touchaient l’absence de services dans la langue appropriée et 
deux déploraient la nomination d’un nombre trop restreint de juges bilingues dans 
les tribunaux de la Saskatchewan et de l’Ontario. Quatre des plaintes demeuraient 
en suspens à la fin de 198 1. 

Monnaie royale canadienne 
Cette année encore, la Monnaie royale canadienne a fait bonne figure dans le 
domaine des langues officielles, malgré une participation anglophone trop faible et 
une sous-utilisation du français au travail. Parmi ses réalisations de 1981, citons 
ses formulaires internes, qui sont maintenant tous bilingues, et la vérification des 
connaissances linguistiques des guides engagés à contrat. 

À peu d’exceptions prés, la Monnaie offre toute la gamme de ses services au 
public en anglais et en français. Cependant, nous aimerions qu’elle sensibilise son 
personnel à la nécessité de prévenir spontanément les désirs de sa clientèle, sans 
que celle-ci n’ait à réclamer d’être servie dans une langue donnée. La direction 
devrait également s’attaquer au problème du fort pourcentage de titulaires qui ne 
répondent pas aux exigences linguistiques de leur poste bilingue (78 sur 189, soit 
38 %). 

Même si on compte 384 Francophones sur un effectif de 702 employés, c’est a 
peine si le francais commence à être utilisé couramment. Aux échelons supérieurs, 
les discussions se déroulent dans les deux langues officielles et les procès-verbaux 
sont rédigés dans la langue utilisée par les intervenants. Ailleurs, en particulier 
dans certains secteurs de la production, l’anglais demeure souvent la seule langue 
utilisée dans les communications écrites, qu’il s’agisse de rapports de production 
ou d’évaluation de rendement du personnel. 

Le pourcentage d’Anglophones varie d’une catégorie professionnelle à une autre 
et va de 38 % à la haute direction à 66 % dans la catégorie « techniciens ». Ces 
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chiffres nous paraissent plutôt bas, car la participation des Anglophones à la 
Monnaie devrait normalement se rapprocher de leur représentation dans 
l’ensemble du Canada. 

En 1981, nous avons recu trois plaintes fondées à l’égard de la Monnaie royale. 
Celles-ci déploraient des accidents de parcours concernant le service au public. 
Elles ont été réglées de facon satisfaisante. 

Musées nationaux 
Les services fournis au grand public par les Musées nationaux du Canada restent 
en général bons sur le plan linguistique, mais il y a des lacunes en ce qui concerne 
la langue de travail et l’équilibre de la représentation entre Anglophones et 
Francoohones. 

Nous avions indiqué l’an dernier que la société avait diffusé une politique globale 
en matière de langues officielles, définissant clairement les attributions des ges- 
tionnaires et des employés. Elle avait en outre chargé sa Division de la vérification 
interne d’examiner la performance linguistique des musées. Ces mesures ont 
malheureusement abouti à fort peu de résultats concrets en 198 1. Les gestionnai- 
res n’ont pas fait grand-chose pour atteindre les objectifs fixés dans son plan 
linguistique ou suggérés dans notre étude de 1979. De plus, étant axée davantage 
sur les problèmes financiers et administratifs que linguistiques, la fonction vérifica- 
tion a peu servi jusqu’à présent. Toutefois, la nomination récente de coordona- 
teurs des langues officielles dans les diverses composantes permet d’envisager 
des améliorations. 

Sur les 1 009 employés de la société, 70 % occupent des postes bilingues dont 
80 % des titulaires répondent aux exigences linguistiques. Le public est servi dans 
les deux langues dans les différents musées ainsi qu’à la Galerie nationale. Le 
personnel spécialisé éprouve pourtant encore certaines difficultés à répondre en 
français aux questions du public dans les domaines scientifiques ou techniques, et 
la production des versions françaises des publications scientifiques est une source 
constante de difficultés. 

La langue de travail aux musées reste essentiellement l’anglais. Les raisons 
principales en sont la faible proportion des Francophones dans la catégorie 
«scientifiques et spécialistes » (10 % des 103 employés) et chez les « techni- 
ciens » (16 % des 265 titulaires), ainsi que la faible connaissance du francais d’un 
certain nombre de gestionnaires et de superviseurs. La participation globale des 
Francophones s’élève à 30 %, du fait de leur forte proportion dans les catégories 
« soutien administratif » (38 %) et « exploitation » (46 %). 

Nous avons reçu 17 plaintes contre la société en 1981. Elles portaient sur la 
mauvaise qualité du français des documents et des panneaux, ainsi que sur 
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I’unilinguisme anglophone des services téléphoniques et de la publicité. Contraire- 
ment à l’an passé, la société n’a mis aucun empressement à régler ces plaintes. 

Office national de l’énergie 
Aux termes de la Loi sur /‘Office nabonal de /‘énergie, l’Office a deux rôles 
principaux : régir des activités directement liées au pétrole, au gaz et à l’électricité, 
et conseiller le gouvernement sur toutes les questions ayant trait à la mise en 
valeur et à l’emploi des richesses énergétiques. Quoiqu’il serve généralement sa 
clientèle dans les deux langues officielles, il n’a pas fait grand progrès vis-à-vis du 
français langue de travail. 

L’Office emploie 352 personnes, dont 109 sont bilingues. Même si ces dernières 
n’ont pas, pour la plupart, une connaissance très approfondie du français, 
l’organisme semble n’avoir guère de difficultés à fournir, le cas échéant, des 
services dans cette langue. II a d’ailleurs assez peu de contacts avec le grand 
public, sa clientèle consistant surtout en sociétés d’énergie dont les représentants 
préfèrent généralement employer l’anglais. Les audiences sont annoncées dans 
les presses anglophone et francophone, et l’interprétation simultanée est offerte 
en cas de besoin. Les décisions sont ensuite publiées dans les deux langues 
officielles. 

En 1981, la représentation francophone a augmenté de deux points, passant à 
14 %. Trois des neuf membres de l’Office même sont francophones. Toutefois les 
Anglophones dominent nettement dans la catégorie (( scientifiques et spécialistes » 
(135 sur 144 agents, soit 93 %). L’Office s’est donné énormément de mal pour 
recruter des Francophones, en se rendant sur les campus, en participant aux 
congrès scientifiques francophones, en employant des étudiants du système 
coopératif (sessions alternées travail-études) de l’Université de Sherbrooke, en 
faisant de la publicité dans les revues professionnelles de langue francaise et en 
faisant appel aux organismes de placement du Québec. Même si ces efforts 
méritoires n’ont pas porté les fruits escomptés en 1981, souhaitons que l’Office 
persévère dans cette voie puisqu’il y a peu de chances que le francais soit 
largement utilisé tant que plus de Francophones n’auront pas rejoint les rangs de 
l’office. 

Celui-ci a mis sur pied quelques-uns des mécanismes de surveillance et de 
controle que nous avons réclamés dans le Rapport de 1980 et où nous insistions 
sur la nécessité de rehausser les exigences linguistiques et d’améliorer les modali- 
tés de dotation. À l’heure actuelle, peu de gestionnaires sont pourtant capables de 
superviser un travail fait en francais, et la formation spécialisée interne pour les 
spécialistes n’existe qu’en anglais. 

Les deux plaintes reçues cette année contre l’Office concernaient des listes 
d’admissibilité et des descriptions de tâches qui n’étaient pas disponibles en 
français. Toutes deux, ainsi qu’une plainte datant de 1980, ont été réglées de 
façon satisfaisante. 
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Office national du film 
L’Office national du film a maintenu en 1981 la très bonne position qu’il a 
traditionnellement occupée en matière de langues officielles. II faut y voir de toute 
évidence la marque d’un engagement constant de la haute direction à appliquer 
un programme linguistique qui est réexaminé régulièrement et auquel tous les 
cadres participent activement. 

Le mandat de l’office est de produire des films dans les deux langues officielles, et 
il s’en acquitte grâce à des services de production cinématographiques anglais et 
français distincts. Que ses 1 017 employés se répartissent pour moitié entre 
Anglophones et Francophones semble donc raisonnable. On retrouve d’ailleurs 
ces mêmes proportions dans la plupart des catégories d’emploi, sauf dans le 
soutien administratif qui se compose à 63 % de Francophones. 

Dans tout le pays, aux bureaux de I’O.N.F., l’accueil téléphonique se fait générale- 
ment dans les deux langues officielles et le service est offert en français aussi bien 
qu’en anglais dans chacun de ses 30 centres de distribution. Les communications 
écrites se font dans la langue du client, et les publications sont bilingues. De plus, 
l’Office continue à accorder une attention toute particulière aux groupes minoritai- 
res des deux langues officielles dans les diverses régions du pays et s’efforce de 
mieux connaître leurs besoins propres. 

Au siège de Montréal ainsi qu’aux bureaux régionaux d’Ottawa et de Moncton, les 
employés peuvent s’exprimer librement dans la langue de leur choix. Ailleurs au 
Québec, le français est la langue normale de travail, l’anglais étant utilisé dans les 
autres provinces. À l’exception de quelques documents établis par des fournis- 
seurs, tous les manuels sont publiés dans les deux langues. Afin d’améliorer un 
climat linguistique déjà excellent, I’0.N.F. a entrepris une étude pour déterminer le 
degré de satisfaction des employés en ce qui a trait à l’usage de la langue officielle 
préférée dans le milieu de travail. 

Cette année, deux plaintes fondées ont été déposées contre I’0.N.F. Une concer- 
nait une réponse téléphonique unilingue anglaise à Hamilton et l’autre portait sur le 
manque de films anglas dans l’une des régions. Les deux cas ont pu être réglés 
de facon satisfaisante. 

Pêches et Océans 
Depuis qu’il a acquis une identité distincte en tant que ministère, Pêches et 
Océans a connu beaucoup de déboires sur le plan des langues officielles. Mais à 
en juger par les déclarations de ses dirigeants devant le Comité mixte spécial sur 
les langues officielles à l’automne de 1981, ce ministère est peut-être arrivé à un 
tournant dans le domaine qui nous concerne. II ne lui sera pas facile toutefois de 
remonter la pente en raison de trois contraintes majeures : la décentralisation de 
ses services, la nature scientifique et technique de son travail et la très faible 
participation des Francophones à ses activités. 
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À sa Premiere assignation comme témoin au Comité mixte en avril, le ministère 
s’était vu reprocher d’avoir mis l’accent sur ses structures administratives aux 
dépens de ses responsabilités en matière de langues officielles. D’ailleurs, les 
pêcheurs eux-mêmes, les premiers clients dans les Maritimes, ne cessaient de se 
plaindre de la qualité des services en français. À la suite de leurs doléances, notre 
Bureau a mené une étude approfondie dans la région. Cette vérification linguisti- 
que a confirmé une situation assez lamentable. Aussi avons-nous avancé des 
recommandations qui sont pour la plupart en voie de mise en œuvre dans le cadre 
d’une restructuration des services. 

Le ministère dispose pour l’ensemble du pays de 799 postes bilingues (12,9 % du 
total), dont 638 sont occupés par des titulaires linguistiquement qualifiés. Cette 
faible capacité linguistique ne permet pas à Pêches et Océans d’assurer un service 
adéquat en langue française, en particulier dans l’est du pays. II a donc décidé de 
repenser ses structures et de créer une « région du Golfe » dans laquelle se 
retrouve la quasi-totalité des pêcheurs francophones des cinq provinces de l’Est. 
Le regroupement des effectifs bilingues sensibilisera davantage, espérons-le, le 
ministère à la question des langues officielles. II compte aussi utiliser cette nouvelle 
région comme plaque tournante pour le recrutement, le perfectionnement et 
l’avancement des Francophones chez lui. 

En quête d’une solution en vue d’intégrer les langues officielles à ses activités, le 
ministère entend faire participer ses gestionnaires à la planification du programme 
des langues officielles. Ils seront secondés par une dizaine de coordonnateurs 
spécialement affectés a cette fin, et seront responsables de sa mise en œuvre. 
D’autre part, le ministère compte informer son public des possibilités de services 
dans les deux langues officielles, puis entamer le dialogue avec les communautés 
francophones minoritaires. Parallèlement à la politique sur les publrcations d’inté- 
rêt général dont il s’est doté en 1981, il devra aussi en fixer une en ce qui a trait 
aux publications scientifiques et techniques, pour lesquelles les versions françaises 
sont plutôt rares en ce moment. 

Pêches et Océans a un effectif total de 6 218, composé de 5 640 Anglophones 
(90,7 %) et de 578 Francophones (9,3 %). L’on conçoit facilement les répercus- 
sions d’un tel déséquilibre sur la langue de service, mais la langue de travail en 
pâtit encore davantage. D’ailleurs, cette sous-représentation des Francophones se 
répercute sur les catégories déterminantes dans un ministère à vocation scientifi- 
que : 4,7 % chez les gestionnaires, 6,6 % chez les scientifiques et spécialistes, et 
9 % dans la catégorie « techniciens ». II n’y a qu’au Québec, et dans une moindre 
mesure au Nouveau-Brunswick, où le personnel francophone compte pour 24,9 % 
de l’effectif, que la langue française sert au travail. Mais les communications avec 
l’administration centrale se font en anglais et les services centraux et du personnel 
ne sont pas toujours disponibles en français. 

Le ministère semble voulorr accentuer son recrutement de Francophones en 
intensifiant ses campagnes auprès des maisons d’enseignement de langue fran- 
çaise. En 1981, son pourcentage d’employés francophones est passé de 7,7 a 
9,3 %. Et parmi les 756 étudiants embauchés pour la saison estivale, il y avait 192 
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Francophones. Tous ces plans et ces structures nouvelles sont de bon augure 
pourvu que Pêches et Océans persévère dans la bonne voie. 

En 1981. le ministère a fait l’objet de 11 plaintes, toutes portant sur la langue de 
service. Les délais de règlement semblent attribuables à la lenteur bureaucratique 
de certaines régions qui ont de la difficulté à comprendre les impératifs de la 
réforme linguistique. 

Pétro-Canada 
Pendant le premier lustre de son existence, Pétro-Canada s’est surtout occupée 
de production pétrolière et d’exploration et ses contacts avec le grand public ont 
été clairsemés. Quand, en 1980, elle a acheté quelque 400 postes d’essence dans 
l’ouest du Canada appartenant à la Pacifie Petroleum et qu’elle y a arboré son 

, symbole social, sa vrsrbrlrte s’est soudainement accrue. En devenant propriétaire 
de Pètrofina Canada Inc. l’année suivante (y compris 1 000 postes d’essence dans 
l’est du Canada), elle a, en matière linguistique, franchi le Rubicon. 

Les acquisitions de la compagnie ayant été financées par tous les contribuables 
canadiens, elle se doit, en tant que société de la Couronne présente partout au 
pays, de montrer au public qu’elle est un organisme bilingue. Jusqu’ici, cela n’est 
pas clair. Nous attendons toujours un plan linguistique officiel détaillé, lequel, nous 
dit-on, est en cours d’élaboration. Nous escomptons que la compagnie saura 
montrer en 1982 qu’elle est prête à effectuer les changements qui s’imposent, 

La Loi sur /es langues officielles exige que les organismes fédéraux dispensent les 
services au public dans les deux langues officielles : à leur siège social, dans la 
Région de la capitale nationale, et partout où la demande de la population ou des 
voyageurs le justifie. Les postes d’essence de Pétro-Canada sont donc soumis aux 
exigences de cette Loi. Même lorsque les services sont assurés par licence ou par 
contrat, une clause devrait exiger que les services soient offerts dans les deux 
langues officielles partout où cela est nécessaire. 

Dans la même veine, nous nous attendons à ce que les affiches et les services 
courants soient bilingues dans les postes qui font affaire régulièrement avec des 
gens des deux groupes linguistiques ou avec des voyageurs utilisant la route 
transcanadienne ou d’autres autoroutes, Jusqu’à présent, il semble que tous les 
postes d’essence à l’ouest de Thunder Bay affichent en anglais seulement, alors 
que ceux du Québec ne le font qu’en français. En Ontario et dans les Maritimes, 
quelques postes ont des affiches bilingues. Mais un fait étrange se produit dans la 
Région de la capitale nationale : le côté québécois affiche en français seulement, 
alors que l’affichage dans nombre de stations est bilingue du côté ontarien. 

Faisons remarquer à son crédit que Pétro-Canada a commencé à faire paraître sa 
publicité en anglais et en français dans les journaux du pays. Ses dépliants 
promotionnels sont maintenant imprimés dans les deux langues et elle espère 
pouvoir offrir à tous ses clients, au début de 1982, des services de crédit et de 
facturation dans leur langue. 
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Bien que Pétro-Canada soit un nom hybride, on doit mettre un accent aigu sur le 
« e » en français. De plus, comme nous le mentionnons ailleurs dans ce rapport, il 
est d’usage au Canada de mettre les accents sur les minuscules et les majuscules. 
C’est une question mineure, mais d’une importance symbolique. Pétro-Canada 
trouverait peut-être utile d’étudier ce que d’autres sociétés de la Couronne ont fait 
pour concevoir un symbole vraiment bilingue et respectueux des sensibilités de 
tous leurs clients canadiens. 

Pêtro-Canada n’a pas encore intégré les langues officielles dans sa planification et 
ses efforts en ce sens n’ont pas été soutenus. Son présent souci de commerciali- 
sation, bien qu’on le comprenne, a eu tendance à masquer d’autres questions 
importantes. La société doit prendre les dispositions nécessaires afin de garantir la 
possibilité, pour ses employés francophones du Québec, de discuter en français 
des questions essentielles avec le siège social à Calgary. Elle doit également veiller 
à ce que les deux groupes linguistiques soient encouragés à participer à toutes les 
étapes de ses activités. 

Pétro-Canada a fait l’objet de 19 plaintes en 1981. Elles avaient trait à divers 
aspects de la commercialisation : symbole social unilingue, affichage dans une 
seule langue, manque perpétuel de formulaires et brochures en français dans les 
postes d’essence, diffusion de publicité unilingue aux consommateurs de Moncton 
et absence d’annonces de Pétro-Canada dans les journaux desservant les collecti- 
vités francophones de l’Ouest. Dans la plupart des cas, la société a mis des mois à 
répondre à nos demandes d’explication, mais sa collaboration s’est améliorée au 
cours des dernières semaines de l’année. 

Radio-Canada 
La Société Radio-Canada joue un rôle unique en faveur des deux langues 
officielles, tant par les services qu’elle fournit aux foyers canadiens que par les 
possibilités qu’elle offre aux artistes et à ses employés, francophones et 
anglophones, de travailler dans leur langue. 

La proportion de Canadiens en mesure de capter Radio-Canada dans la langue de 
leur choix ne cesse de s’accroître et la Société fournit ses services essentiels au 
public de façon satisfaisante. 

Le nombre d’employés s’élève à près de 12 000, dont environ 30 % occupent des 
postes bilingues. Le pourcentage des titulaires qui répondent aux exigences 
linguistiques de leur poste n’est cependant que de 58 %. 

L’existence de deux réseaux distincts chargés de la production des émissions 
françaises et anglaises pourrait sembler garantir de saines habitudes concernant la 
langue de travail. Or, si c’est vrai pour la grande majorité des cas, nous devons 
déplorer pour la quatrième année consécutive que certaines émissions françaises 
soient produites par nécessité en (( anglais N. La raison en est que, à l’exception 
des centres du Québec et d’Ottawa, lorsque la Division des services anglais 
partage ses installations avec les services français, le personnel technique a bien 
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souvent une connaissance très insuffisante du français. Nous aimerions bien 
pouvoir dire l’an prochain que cette situation a été régularisée. 

À part cela, Francophones et Anglophones, bien représentés, travaillent dans leur 
langue. II y a pourtant une exception à la règle, le Service de génie une 
composante du siège social qui a fait l’objet d’une vérification linguistique en 1981 
et ou nous avons découvert un certain nombre de problèmes ayant trait à la 
langue de travail des Francophones (supervision, réunions) et aux services fournis 
aux autres secteurs de la Société (communications écrites et orales majoritaire- 
ment en anglais). 

Nous avons reçu 21 plaintes contre la Société en 1981, touchant des sujets divers 
(réception téléphonique, notes de service, enseignes, absence de services radio et 
télévision en français). Cette année encore, la Société a été fort lente à traiter ces 
cas et il faut souhaiter qu’elle parvienne à régler sous peu ces agaçants problèmes 
de réception téléphonique et de service dans les terrains de stationnement. 

Revenu national (Douanes et Accise) 
Comme le savent bien tous nos pauvres Gulliver, une légion de douaniers montent 
la garde le long de notre frontière ouverte, théoriquement dans les deux langues 
officielles. Dans les faits cependant, le ministère du Revenu n’offre pas toujours 
spontanément des services bilingues, même dans les gros postes douaniers et 
aéroports internationaux. Dans nombre de localités où la demande est jugée 
moins importante, il doit encore s’appuyer sur des systèmes boiteux, tels que des 
renvois téléphoniques, pour offrir un service en français. 

En toute équité, il faut signaler divers progrès. Trois mille postes (30,6 %) sont 
désignés bilingues et le pourcentage des titulaires qui satisfont à leurs exigences 
linguistiques s’élève maintenant à 90 %. De plus, les programmes ministériels 
d’information destinés aux employés, ainsi que les cours de formation et d’orienta- 
tion donnés aux agents de douanes, soulignent les obligations linguistiques du 
ministère. 

À Douanes et Accise, la participation globale des Francophones est de 25,3 %, 
mais elle est nettement insuffisante à la haute direction (8,7 %) et aux échelons 
supérieurs des groupes d’emploi tels que les Services administratifs, Gestion des 
finances, Gestion du personnel et Administration des programmes où elle n’atteint 
que 15 % en moyenne. Si le ministére s’est employé à corriger cette situation, il lui 
reste encore bien du chemin à parcourir. Notons, par ailleurs, que la participation 
anglophone au Québec ne dépasse pas 6 % et qu’il y a également du travail à 
faire de ce côté. 

Quoique les manuels et autres documents de travail soient normalement disponi- 
bles dans les deux langues officielles, bon nombre de textes à diffusion plus limitée 
n’existent qu’en anglais, ce qui n’a rien de surprenant quand on sait que 23,4 % 
des postes d’encadrement bilingues sont occupés par des unilingues. Plus de 
30 % des superviseurs de la Région de la capitale nationale et du Nouveau-Bruns- 
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wick sont unilingues, et cinq des six cadres en poste dans le nord de l’Ontario ne 
possèdent pas une connaissance suffisante de leur langue seconde. Étant donné 
ce tableau peu reluisant, le ministère devrait envisager des mesures extraordinaires 
pour raffermir la situation du francais langue de travail. 

Le bilan des plaintes est plus élevé cette année, les Douanes ayant fait l’objet de 
45 plaintes contre 25 l’an dernier. La majeure partie portait sur l’absence de 
service ou d’affichage en français aux aéroports et dans les postes frontaliers. II 
est une question particulierement délicate, celle de la signalisation aux abords de 
plusieurs ponts internationaux exploités par des entreprises privées qui refusent au 
ministère l’autorisation d’installer des panneaux bilingues. II y a également eu une 
légère augmentation des plaintes portant sur la langue de travail. On y déplorait, 
entre autres choses, les vices qui entachent l’identification linguistique de certains 
postes, l’absence de documents en français et la faiblesse de la représentation 
francophone dans divers secteurs. La collaboration du ministère au règlement de 
ces plaintes a été très satisfaisante. 

Revenu (Impôt) 
Que ce soit pour le contribuable ou pour les employés, avril est un mois très 
difficile avec les quelque 15 millions de déclarations d’impot R personnalisées )) qui 
prennent le chemin des bureaux du ministère du Revenu (Impot). Heureusement, 
sauf de rares exceptions, les 15 000 fonctionnaires sont prêts et d’attaque pour 
s’occuper des contribuables dans leur langue d’élection. Relevons cependant la 
mise en œuvre d’un programme majeur de décentralisation qui pourrait avoir de 
graves répercussions sur le rendement linguistique futur. 

Tout le traitement, jusqu’ici centralisé à Ottawa, se fait désormais dans des 
centres régionaux où n’existent pas toujours des ressources linguistiques satisfai- 
santes. C’est ainsi qu’à l’exception de l’ouest du Québec, dont les déclarations de 
revenu vont en Ontario, les feuilles d’impôts des Québécois sont expédiées à 
Shawinigan et à Jonquiére, celles des provinces de l’Atlantique aboutissant à 
Saint-Jean (T.-N.). Ces pérégrinations ont provoqué un certain nombre de difficul- 
tés et donné lieu à quelques plaintes concernant l’impossibilité de certains 
bureaux de district de servir convenablement en français le public francophone, en 
particulier à Saint-Jean (N.-B.), Ottawa, Sudbury et Régina. 

Le ministère fournit d’habitude à son personnel les documents de travail dans les 
deux langues officrelles, mais ne peut pas toujours garantir l’encadrement dans les 
deux langues comme il le devrait dans les régions bilingues telles la Région de la 
capitale nationale, le Nouveau-Brunswick et le nord de l’Ontario où l’anglais reste 
la principale langue de travail. La vérification que nous effectuons actueliement 
devrait lui permettre de rectifier le tir à cet égard et de formuler des solutions à 
court et à long termes. 

La représentation des Francophones s’établit à 253 %, soit une diminution de 
1,6 % par rapport à 1980. Satisfaisante dans le nord de l’Ontario (22,3 %). elle 
est trop faible au Nouveau-Brunswick (18,2 %) et dans les provinces essentielle- 
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ment anglophones. En sens inverse, les Anglophones sont sous-représentés au 
Québec (61 seulement, 4,8 %, dans la région de Montréal). Les Francophones 
représentent 21 % de la catégorie « haute direction », 24 % des « scientifiques et 
spécialistes », et 22 % de la catégorie « administration et service extérieur ». II est 
probable que des efforts de recrutement déterminés permettraient de normaliser 
davantage ces proportions. 

Nous avons reçu 44 plaintes contre le ministère en 1981, alors qu’il y en avait eu 
29 en 1980. Elles avaient presque toutes trait a de la correspondance adressée 
dans l’autre langue ou aux déficiences linguistiques des services téléphoniques. Le 
ministère a en général donné une suite rapide et satisfaisante à ces griefs. 

Santé nationale et Bien-être social 
Le ministère de la Santé nationale et du Bien-être social compte plus de 8 000 
employés dont 3 000 dans la Région de la capitale nationale. Les autres œuvrent 
dans tout le pays - plus de 600 dans le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest - 
et dans 21 bureaux à l’étranger. 

Notre récente vérification a révélé que le ministère va relativement bien en ce qui 
concerne les services au public, mais n’a pas encore suivi la sérieuse cure dont il a 
besoin en matière de langue de travail et de participation. Côté services au public, 
comme l’a signalé le sous-ministre au Comité mixte spécial sur les langues 
officielles, il reste beaucoup à faire dans les régions essentiellement unilingues du 
pays. Par ailleurs, la représentation des Francophones est particulièrement basse 
dans la catégorie « scientifiques et spécialistes D. 

Sur un effectif de 8 056 personnes, 31 % occupent des postes bilingues où 77 % 
des titulaires satisfont aux exigences voulues. Ces chiffres peuvent sembler un peu 
faibles, mais il ne faut pas oublier que l’anglais constitue la première langue 
officielle d’une partie importante de la clientèle du ministère, en particulier les 
Autochtones et autres habitants des Territoires. L’anglais reste également de loin 
la langue de travail principale à l’administration centrale, même dans les directions 
où la proportion de Francophones est relativement élevée ; dans ces dernières, le 
français est du reste pratiquement inexistant. II est rare que l’on utilise les deux 
langues dans les bureaux régionaux, mis à part quelques cas dans l’Ontario et le 
Nouveau-Brunswick. 

La participation d’ensemble des Francophones est de 21,4 %, Ils représentent 
14 % des 1 766 scientifiques, et à peine 10 % des 818 employés de la catégorie 
« exploitation ». 

Ayant décidé que toute demande de service formulée dans la langue seconde 
serait considérée comme « importante », le ministère a institué des normes à cet 
égard pour tous les bureaux de Sécurité du revenu à partir des résultats d’une 
enquête sur les préférences linguistiques du public. Les quatre normes retenues 
vont des services égaux et complets où tous les postes sont bilingues à des 
services particuliers sur demande dans les régions unilingues ayant à servir 



174 Les ministéres et organismes : passés au crible 

occasionnellement un public de langue minoritaire ; dans ce dernier cas, les 
intéressés s’adressent directement par téléphone à un employé bilingue. Pan- 
neaux et documentation sont partout bilingues. Même si nous ne sommes pas de 
chauds partisans des « expédients téléphoniques », il se pourrait bien qu’ils soient 
à court terme l’unique solution dans certaines régions. Cette réserve étant faite, on 
peut penser qu’une application judicieuse de ces normes portera remède aux 
difficultés que nous avons signalées, notamment dans le sud de l’Ontario. 

Pour la langue de travail, les employés de la Direction générale des services 
sociaux ont constitué un comité #Anglophones et de Francophones afin de 
déterminer pourquoi le français n’était pas davantage utilisé et de suggérer des 
moyens d’améliorer la situation. Cette initiative a abouti à la mise en place, avec 
l’aide de la Commission de la Fonction publique, d’un programme de formation 
conçu pour aider les Anglophones à perfectionner leur compréhension du français. 
Ce mode d’attaque intéressant d’un problème difficile, qui fera l’objet d’une 
évaluation au début de 1982, est examiné en détail à la partie II du présent 
rapport. 

Le ministère a également lancé ce qui semble être un programme bien pensé de 
rectification des déséquilibres de la participation entre Anglophones et Francopho- 
nes, Toutes les composantes, à l’administration centrale comme dans les régions, 
se sont vu fixer des objectifs fondés sur la proportion de minoritaires de langues 
officielles dans la population. En ce qui concerne le recrutement de scientifiques 
francophones, le ministère étudie actuellement les taux de renouvellement du 
personnel et les prévisions de départs à la retraite au cours des cinq prochaines 
années. Cela fait, les universités francophones seront informées des vacances à 
venir, ce qui leur permettra d’orienter des candidats potentiels vers les spécialités 
en question. Nous suivrons de près l’évolution de la situation, cette démarche 
pouvant peut-être, si elle s’avère fructueuse, s’appliquer à d’autres institutions 
ayant des problèmes similaires. 

Le ministère a réglé 28 des 33 plaintes de 1981 et 17 de 1980. Elles portaient 
essentiellement sur I’unilinguisme anglais des téléphonistes ou la correspondance 
anglaise adressée à des Francophones. La collaboration du ministère a, comme 
d’habitude, été très bonne. 

Sciences et Technologie 
Parmi les organismes à vocation scientifique, le ministère d’État chargé des 
Sciences et de la Technologie est l’un des chefs de file en matière de langues 
officielles. Ces dernières années, il a établi et mis au point une infrastructure 
linguistique, ainsi que des principes directeurs et des controles, qui lui ont permis 
de faire des progrès importants vers la réalisation de la plupart de ses objectifs ès 
langues officielles. Exception faite de quelques anicroches qu’il s’affaire déjà à 
corriger, le ministère offre ses services dans les deux langues à l’administration 
fédérale, aux universités, aux centres de recherches et aux gouvernements provin- 
ciaux. Les nouvelles publications du ministère, qui sont diffusées séparément en 
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francais et en anglais, portent sur la page de garde une mention indiquant qu’il 
existe une version dans l’autre langue officielle. 

Le ministère compte 163 employés, tous dans la Région de la capitale nationale, 
dont 11 1 bilingues. Vu la représentation francophone insuffisante dans certaines 
catégories, il a formé un comité chargé d’analyser les cas de dotation, de 
s’assurer que les candidats francophones sont pris en compte et de sensibiliser les 
gestionnaires au déséquilibre qui persiste entre les deux groupes linguistiques aux 
échelons intermédiaire et supérieur. Ces activités semblent avoir été couronnées 
de succès, dans la mesure où la participation francophone est passée de 33 à 
39 % en 1981 et où le pourcentage de Francophones chez les agents a augmenté 
de 22 à 28 %. Par contre, nous constatons qu’aucun des dix employés de la 
catégorie, « scientifiques et spécialistes )) n’est francophone, mais il faut préciser, 
en toute justice, qu’il n’y a eu aucune rotation du personnel de cette catégorie 
depuis plus de deux ans. Le ministère n’en devrait pas moins redoubler d’efforts 
pour développer la participation des Francophones dans cette catégorie, et celle 
des Anglophones dans le soutien administratif. 

Même si le français langue de travail a gagné du terrain en 198 1, le ministère devra 
continuer à inciter ses employés à l’utiliser dans l’exécution quotidienne de leurs 
tâches, D’après un sondage ministériel, le taux d’utilisation du francais a aug- 
menté d’environ 10 % depuis l’année dernière et se situe maintenant à 45 % pour 
les Francophones et 20 % pour les Anglophones. Sciences et Technologie a 
obtenu ces résultats grâce à des efforts soutenus et à des mesures comme celles 
qui consistent à informer tout nouvel employé qu’il peut travailler dans la langue de 
son choix, à encourager le bilinguisme « réceptif » dans les réunions et à s’assurer 
que les documents de travail sont disponibles dans les deux langues officielles. 

Aucune plainte fondée n’a été déposée contre le ministère en 1981 

Secrétariat d’État 
L’année dernière, nous avons qualifié de « généralement satisfaisante » la situation 
linguistique qui règne au Secrétariat d’État, non sans signaler un certain nombre 
de points faibles nécessitant une amélioration. Un an plus tard, nous constatons 
que le ministère s’est largement reposé sur ses lauriers. Les secteurs qui mar- 
chaient bien poursuivent sur leur lancée mais, à quelques exceptions près, il n’y a 
pas eu grand-chose de concret pour remédier aux lacunes relevées. C’est d’autant 
plus regrettable qu’avec un peu de bonne volonté, l’intéressant programme 
ministériel des langues officielles aurait pu devenir excellent. 

Soixante pour cent des 1 142 employés (indépendamment de l’effectif du Bureau 
des traductions) occupent des postes bilingues, dont 88 % répondent aux critères 
linguistiques prescrits. Le ministère peut donc généralement offrir des services 
dans les deux langues officielles, particulièrement là où il y a une forte demande 
comme c’est le cas pour la Région de la capitale nationale, Montréal et Moncton. 
Ailleurs, des agents doivent parfois compter sur l’aide de collègues bilingues pour 
servir la clientèle en français. L’accueil téléphonique est encore parfois déficient, 
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même à Ottawa et à Montréal, ou la capacité bilingue est théoriquement suffi- 
sante. Nous nous sommes penchés sur le problème dans notre évaluation de 
1980, mais jusqu’ici le ministère a ignoré nos suggestions. 

L’absence de capacité bilingue de la part des juges de la Cour de la citoyenneté 
est un grave handicap que nous avons déjà souvent évoqué avec les autorités du 
ministére. Nous nous félicitons donc de ce qu’il ait maintenant organisé une 
« banque » de juges bilingues disponibles selon les besoins. Nous suivrons de prés 
cette initiative pour voir si elle apporte les améliorations requises dans ce domaine 
capital. 

II est un secteur où les choses en sont restées au méme point que l’année derniére 
et nous le déplorons : le ministère n’a, en effet, rien fait pour que les groupes 
minoritaires, les associations volontaires et les groupes philantropiques qui recoi- 
vent une aide financière offrent leurs services dans les deux langues officielles. En 
1981, le Conditionnement physique et le sport amateur, ancienne direction du 

ministère du Travail, a été de nouveau rattaché au Secrétariat d’État. Cette 
direction finance des organismes nationaux bénévoles de sport, mais n’a pas 
encore exercé le moindre contrôle efficace sur les aspects linguistiques des 
services dispensés par lesdits organismes. II est grand temps que le ministère 
prenne ses responsabilités plus au sérieux. 

Sans compter le Bureau des traductions, le ministère comprend 56 % d’Anglo- 
phones contre 44 % de Francophones. Les premiers sont donc légèrement 
sous-représentés dans l’ensemble, mais, par contre, surreprésentés dans les 
catégories (( techniciens » et « scientifiques et spécialistes D ; les Francophones de 
leur côté l’emportent à la haute direction et dans le soutien administratif. Ces 
déséquilibres sautent aussi aux yeux dans certains des programmes ministériels. II 
faudrait des mesures pour y remédier et pour obtenir une participation globale plus 
raisonnable des deux groupes linguistiques. 

Le Bureau des traductions est un cas à part vu la nature de sa mission. II compte 
une proportion très élevée de Francophones (84 %), ce qui s’explique étant 
donné qu’en gros 80 % des traductions se font de l’anglais au français. 

Comme l’année dernière, la plupart des employés du ministère peuvent communi- 
quer avec leurs supérieurs dans la langue officielle de leur choix. Les services 
centraux et du personnel existent dans les deux langues. II reste pourtant un hic : 
les réunions des cadres intermédiaires se font encore principalement en anglais et 
certains documents d’orientation et de recherches ne sont pas systématiquement 
traduits en français. 

Le ministère a fait l’objet de 21 plaintes en 1981. Trois concernaient un accueil 
téléphonique unilingue francais a Ottawa et à Montréal, deux autres avaient trait 
au même service, en anglais seulement cette fois, à Hamilton. Trois étaient liées à 
la publicité ministérielle parue dans des quotidiens anglophones à Régina et à 
Welland, mais absente des hebdomadaires francophones de ces villes. Les autres 
plaintes touchaient des problèmes mineurs de langue de service. Le ministère a 
bien collaboré au règlement de ces cas. 
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Sénat 
Si la Chambre des communes s’est améliorée à tous égards dans le domaine du 
bilinguisme en 1981, nous sommes au regret de constater que le Sénat, lui, tire de 
l’arrière. II ne possède pas encore de politique sur les langues officielles et n’a 
consenti qu’un timide effort pour corriger les principales déficiences signalées 
dans notre vérification de 1977. Par ailleurs, on attend toujours sa réponse à une 
recommandation faite en juillet dernier par le Comité mixte spécial sur les langues 
officielles. Qu’un organisme national si important semble afficher une telle indiffé- 
rence face à une loi du Parlement qu’il a lui-mème approuvée il y a une douzaine 
d’années marque d’une tache déplorable le tableau de la réforme linguistique 
fédérale. 

Nous avons recommandé en vain qu’il rassemble les données sur les compétences 
linguistiques de son personnel. Au mieux, on nous a remis des évaluations selon 
lesquelles la répartition entre Francophones et Anglophones serait comparable, et 
la majorité des constables et des employés de secrétariat au service des sénateurs 
francophones seraient bilingues. On n’a même pas essayé d’identifier les postes 
qui exigent la connaissance des deux langues officielles. En outre, il n’existe 
apparemment aucune politique linguistique en matière d’embauche, bien qu’on 
semble accorder la préférence aux candidats bilingues pour combler certains 
postes. Les postulants ont le choix de la langue d’entrevue, mais il serait bon que 
le Sénat veille à ce que les jurys de sélection comprennent un nombre suffisant de 
membres bilingues pour assurer que les préférences des candidats soient toujours 
respectées. 

Nous émettons également certains doutes quant aux aptitudes de bon nombre 
des cadres supérieurs à communiquer en français avec leurs employés. Toutefois, 
cette situation pourrait s’améliorer quelque peu par l’enseignement du français et 
la nomination suggérée d’un légiste adjoint bilingue. Du côté positif, il est mainte- 
nant d’usage courant d’émettre les avis et directives ainsi que la documentation 
dans les deux langues officielles ; on s’efforce aussi de recruter des agents 
bilingues pour la Direction des comités afin d’assurer des services bilingues aux 
membres et aux témoins. 

Bien que cette direction affirme que les témoins peuvent utiliser l’une ou l’autre 
langue et que la traduction et l’interprétation simultanée sont disponibles, nous 
avons reçu une plainte à cet égard. En effet, lors d’une audience, le manque 
d’équipement pour l’interprétation simultanée a contraint les témoins francopho- 
nes à utiliser l’anglais pour se faire comprendre. Par ailleurs, deux autres plaintes 
avaient trait à la distribution de documents de travail unilingues à des réunions du 
comité. Les membres du personnel ont expliqué que cela avait été le fruit de 
l’inattention et ont admis avoir ainsi dérogé à leurs propres lignes directrices. 

Le Sénat a fait l’objet de six plaintes cette année. En plus des trois précitées, une 
concernait l’habitude qu’a le Sénat de ne pas exiger comme condition de 
nomination que les candidats aux postes de greffier de comité soient linguistique- 
ment compétents. La dernière plainte déplorait la piètre qualité du français d’un 
avis de réunion publique d’un comité du Sénat paru dans un journal. La plupart de 
ces plaintes auraient pu être évitées si l’on avait voulu tenir compte des recom- 
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mandations de notre vérification de 1977. Le Sénat s’est montré lent et quelque 
peu réticent dans le règlement de ces plaintes. 

Service correctionnel 
Le Service correctionnel du Canada compte environ 10 000 employés répartis 
dans tout le Canada. Ses 58 établissements correctionnels sont administrés a 
partir de bureaux régionaux établis à Montréal, Laval, Kingston, Saskatoon et 
Vancouver, sous l’autorité du siège social installé dans la Région de la capitale 
nationale. 

II reste encore au Service à se corriger dans divers domaines pour bien se placer 
en matière de langues officielles. Vieille maintenant de deux ans, sa politique a cet 
égard n’est pas encore uniformément appliquée dans l’ensemble de l’organisme. 
Bien que la diversité des établissements en cause et la fluctuation de la population 
carcérale soient pour beaucoup dans cette situation, il semblerait que bon nombre 
de responsables ne prennent pas vraiment au sérieux la réforme linguistique. 
Certaines étapes ont cependant été franchies en 1981 : les cadres supérieurs se 
sont dits d’accord pour que soit élargi le programme des langues officielles ; les 
progrès des établissements dans l’application de la politique des langues officielles 
ont fait l’objet d’une enquête ; on a également nommé un directeur du programme 
linguistique. 

Les services offerts aux détenus et à leurs familles le sont en général dans les deux 
langues partout au Québec. Nous suivrons de près les efforts faits dans cette 
province pour résoudre les problèmes de surpeuplement des centres de détention 
tout en respectant les droits linguistiques des détenus qui pourraient être envoyés 
dans des régions où ils seraient minoritaires. Dans les quatre autres régions, 
hélas ! même des services aussi essentiels que ceux de libération conditionnelle, 
de santé (y compris psychiatrie et psychologie), de classification et d’aumônerie 
sont très inégaux en ce qui concerne les détenus francophones et ne sont 
pratiquement jamais offerts spontanément. Le Service devrait prendre immédiate- 
ment les mesures nécessaires pour pallier ces lacunes. Bon nombre de directeurs 
ne sont pas pleinement informés de leurs obligations d’offrir des services dans les 
deux langues officielles et de leur responsabilité à cet égard. Certains ont par 
ailleurs tendance à considérer comme un fauteur de troubles tout détenu insistant 
pour obtenir des services dans sa langue d’élection. 

L’organisme se doit d’accroître ses capacités linguistiques. Il ne compte actuelle- 
ment que 1 225 postes bilingues dotés, et bien que 91 % de leurs titulaires 
répondent aux exigences prescrites, ils ne représentent que 12 % de l’effectif 
total. Parmi les postes en question, 45 % n’exigent en outre que le niveau minimal 
en ce qui concerne l’anglais parlé et 42 % le français. Dans le cas des très rares 
postes nécessitant une compétence manifeste en langue parlée, l’accent est 
même mis davantage sur l’anglais que sur le français. 

Cette année a vu la distribution d’une brochure sur les droits et obligations des 
employés en matière de langues officielles. L’utilisation du français au siège social 
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a peu à peu augmenté, mais le fait demeure que, mis à part le Québec, la langue 
de travail du Service correctionnel reste presque exclusivement l’anglais. 

Un examen de la participation des deux groupes linguistiques révèle que 32 % 
des employés sont des Francophones. Ces derniers occupent quatre des 19 
postes de dirigeants et, en moyenne, 30 % de ceux des autres catégories 
professionnelles. La répartition régionale des deux groupes comporte des anoma- 
lies: au Québec, moins de 1 % des employés sont anglophones. En Ontario, à 
l’exception du siège social, c’est exactement l’inverse : 1 % de Francophones. Au 
Nouveau-Brunswick, la proportion des Francophones atteint 13 % ; dans le reste 
du pays, ils sont pratiquement inexistants. Le Service a jusqu’ici concentré ses 
efforts sur la situation au siège ; il va lui falloir maintenant remédier aux déséquili- 
bres existant ailleurs, en particulier en Ontario, dans le Québec et au 
Nouveau-Brunswick. 

Nous avons reçu cette année onze plaintes contre le Service correctionnel du 
Canada. Elles avaient trait au manque de services offerts aux détenus, à la 
dotation de postes bilingues, à l’identification linguistique des postes et aux 
renseignements disponibles lors d’une exposition. Le Service a collaboré sans 
réticence à leur règlement. 

Société canadienne des Postes 
Postes Canada est devenu en octobre dernier une société de la Couronne. II serait 
prématuré de prédire les répercussions de cette réorganisation sur la réforme 
linguistique, mais nous souhaitons, quant à nous, une amélioration substantielle en 
la matière, les résultats de l’organisme ayant été dans le passé loin d’être glorieux. 

Compte tenu des milliers de contacts qu’ont les Postes tous les jours avec leur 
clientèle, nous avons reçu relativement peu de plaintes (135) cette année, mais il 
est bien évident que nous pourrions faire état de centaines de réclamations 
supplémentaires si tous les mécontents nous contactaient. Quelques-uns des 
dossiers retenus méritent certainement que l’on s’y penche de plus près. II y a 
encore eu, par exemple, des cas ou du courrier n’a pas été acheminé parce que 
l’adresse était en français ! 

Le gros point noir, c’est l’indifférence apparente que professent quelques cadres 
régionaux et de district à l’égard de la réforme linguistique. Comment expliquer 
autrement qu’en Colombie-Britannique un seul des 7 000 employés de la Société 
occupe un poste bilingue, ou que, au Manitoba, seulement 30 des 2 286 postes 
soient désignés bilingues ? De plus, malgré quelques contacts avec les groupes 
minoritaires de langues officielles, après nos invitations répétées et pressantes, la 
plupart de ces réunions n’ont pas encore produit d’amélioration notable du service 
aux groupes en cause. 

Si la Direction de la commercialisation des produits de détail qui supervise le côté 
service de la réforme linguistique est fort bien disposée, la très grande autonomie 
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dont jouissent les régions fait obstacle à la coordination de la planification 
générale en ce qui concerne la Société. Au début du mois d’octobre, quand nous 
avons transmis à l’organisme trois plaintes contre l’absence de service bilingue 
dans un bureau de poste, nous nous sommes fait répondre que ce dossier serait 
étudié dans le cadre de la {C réévaluation et de la planification en cours » dont 
l’achèvement était prévu pour « la fin de l’année financière ». Autrement dit, i l 
aurait pu se passer des mois avant même que les responsables n’essaient de 
redresser la situation. 

La Societé a plus de 61 500 employés, dont 6 % occupent des postes bilingues. 
Dans le sud de l’Ontario, sur un effectif total d’environ 20 000, on ne compte que 
4.5 personnes bilingues à des postes de ce type. La situation est meilleure dans 
l’est et dans le nord de la province où 30 % des 1 096 employés sont dans des 
postes bilingues ainsi que dans la Région de la capitale nationale (31 % des 3 900 
employés). Au Nouveau Brunswick et dans les régions bilingues du Québec, 
regroupant chacune en gros 1 500 personnes, environ 15 % occupent des postes 
bilingues. Aux endroits indiqués, quelque 85 % du personnel bilingue est qualifié, 
et ce pourcentage s’établit à 96 % au Québec. 

L’anglais langue de travail domine encore partout, sauf au Québec, Les docu- 
ments internes sont pourtant produits dans les deux langues; les services 
centraux et du personnel sont généralement assurés en français et en anglais. 

Les Francophones ont beau représenter 29,3 % de tout l’effectif, leur taux de 
participation reste très faible hors du Québec et des régions bilingues de l’Ontario. 
Les Anglophones, en revanche, ne constituent que 2 % des 15 000 employés 
travaillant au Québec. La Société devra donc mettre des plans en œuvre pour 
redresser ces déséquilibres. 

La grande majorité des 135 plaintes reçues cette année portaient sur l’absence de 
services en français aux guichets. Malgré la bonne volonté de la Direction de la 
commercialisation des produits de détail, le traitement des plaintes est resté une 
tâche longue et difficile. Nous constatons également cette année encore qu’un 
certain nombre de cadres locaux et de district attendent trop souvent de recevoir 
des plaintes officielles pour remédier à des situations manifestement inadmissibles. 
Espérons que la nouvelle direction parviendra mieux à sensibiliser les régions 
éloignées de l’empire postal à la lettre et à l’esprit de la réforme linguistique. 

Société canadienne 
d’hypothèques et de logement 
La mise au point du programme des langues officielles de la Société canadienne 
d’hypothèques et de logement tire à sa fin, mais les travaux accusent 
malheureusement du retard. 

Un tiers environ des 3 475 employés de la Société travaillent à son siège d’Ottawa, 
les autres se répartissant entre quelque 91 bureaux régionaux, provinciaux et 
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locaux un peu partout au Canada. Bien qu’un cinquième de ces postes seulement 
exigent la connaissance de l’anglais et du francais, les clients de la Société sont 
servis la plupart du temps dans la langue officielle de leur choix. Nous avons 
malgré cela reçu 17 plaintes touchant le service au public contre la Société 
en 1981. 

Les documents de travail sont disponibles dans les deux langues de même que les 
services centraux et du personnel. Le francais reste cependant encore rarement 
utilisé comme langue de travail au siège où travaillent pourtant 421 Francophones 
(37 % de l’effectif). La raison semble en être en partie qu’un nombre important de 
superviseurs anglophones ne sont pas suffisamment bilingues. 

La participation des Francophones et des Anglophones est globalement bonne : 
30 et 70 %. La représentation des premiers dans les catégories professionnelles 
va de 23 % à la haute direction à 49 % dans le soutien administratif. La Société 
devrait poursuivre ses efforts pour rendre plus équitable cette représentation dans 
les diverses catégories, au siège en particulier. 

Certaines des recommandations que nous avions formulées dans notre Rapport 
de 1979 n’ont pas encore été mises en œuvre : il n’existe toujours pas de manuel 
des langues officielles, la dotation impérativement bilingue n’a fait l’objet que 
d’une acceptation de principe et les mesures destinées à permettre aux 
Francophones de travailler dans leur langue ont fait l’objet d’efforts moins 
qu’énergiques. 

Nous n’avons à signaler que peu de nouvelles réalisations en 1981. Afin d’amélio- 
rer ses mécanismes de contrôle, la S.C.H.L. a établi un comité chargé de surveiller 
la réforme linguistique à son siège et d’en rendre compte a la haute direction tous 
les six mois. Un groupe similaire en fera autant à partir du printemps pour les 
bureaux régionaux et locaux et en rendra compte tous les ans. Espérons que ces 
dispositifs de surveillance permettront d’améliorer les choses, en particulier en 
matière de langue de travail. 

Les 17 plaintes que no:ks avons reçues touchant le service au public, dont nous 
avons parlé précédemment, concernaient des services de réception uniquement 
en anglais (dans les provinces de l’Atlantique en particulier), de la correspondance 
et de la documentation dans la mauvaise langue et des annonces n’ayant pas 
paru dans la presse francophone minoritaire. Une plainte avait en outre trait à la 
langue de travail. La S.C.H.L. a fait montre d’un très bon esprit de collaboration 
pour leur règlement. 

Société de développement 
de l’industrie cinématographique canadienne 
La Société de développement de l’industrie cinématographique canadienne mérite 
à nouveau toutes nos félicitations pour sa performance linguistique. 



182 Les ministéres et organismes : passés au crible 

De ses 26 employés, 15 travaillent au siège social de Montréal, 10 a Toronto et un 
à Vancouver. Ceux de Montréal et deux de Toronto étant bilingues, la Société 
communique sans difficulté dans les deux langues officielles avec l’industrie 
cinématographique canadienne, les organismes financiers, les médias et le grand 
public. Lors des festivals internationaux, le bilinguisme de sa publicité est impec- 
cable, de même que l’emploi des langues dans les annonces qu’elle publie au 
Canada. Communiqués de presse et formulaires de demande de fonds pour la 
production d’un film respectent scrupuleusement les règles du bilinguisme. 

Les deux groupes linguistiques officiels sont représentés également dans la 
Société. Que ce soit pour leur travail quotidien ou pour traiter avec les services 
centraux et du personnel, tous les employés peuvent utiliser à leur guise l’une ou 
l’autre des deux langues officielles. 

Nous n’avons reçu aucune plainte contre la Société en 198 1 

Société du crédit agricole 
La Société du crédit agricole tient cette année encore la forme linguistique ! Les 
mesures énergiques adoptées précédemment ont « payé » puisqu’elles lui ont 
permis de répondre aux besoins de ses clients en matière de langues officielles, de 
maintenir également le rapport Anglophones/Francophones dans son personnel 
et d’accroître très régulièrement l’emploi du français au travail. 

La Société jouit d’une situation enviable puisqu’elle possède plus d’employés 
utilisant les deux langues (174 personnes sur 63 1) que de postes bilingues (152). 
Grâce à l’enregistrement informatisé de la langue préférée par les clients, I’orga- 
nisme est en mesure de détecter les secteurs où la demande est importante ou à 
la hausse et d’affecter du personnel qualifié en conséquence. C’est ainsi que la 
Société, cette année, a étoffé son effectif bilingue au Manitoba. Ailleurs, des 
dispositions spéciales (service téléphonique interurbain et autres) ont été prises 
qui, si elles ne suffisent pas à titre permanent, conviennent à court terme. 

En 1981, le français sert un peu plus au travail. La direction a fait installer un 
système d’interprétation simultanée dans la salle principale de réunions, elle a 
commandé un glossaire anglais-français des termes techniques, et les documents 
de travail, ainsi que la formation professionnelle, sont toujours disponibles dans les 
deux langues. 

La représentation des Francophones et des Anglophones au sein du personnel n’a 
pas beaucoup changé depuis l’an dernier. II y a en tout 29 % de Francophones, 
33 % au siège social. Indépendamment du Québec, les Francophones constituent 
8 % du personnel régional, mais les Québécois anglophones sont défavorisés 
(moins de 3 %). La distribution générale des deux groupes par catégorie 
professionnelle reste très bonne. 
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L’unique plainte déposée contre la Société en 1981 déplorait qu’un bureau 
régional n’ait pas fait paraître d’annonce dans un hebdomadaire français alors 
qu’il y en avait une dans la presse anglaise. La Société a invoqué des restrictions 
budgétaires pour expliquer cette décision, qui va à l’encontre de sa propre 
politique de publicité bilingue. 

Société pour l’expansion 
des exportations 
La Société pour l’expansion des exportations est une société de la Couronne qui 
fournit des services financiers aux exportateurs canadiens et aux acheteurs 
étrangers. La majorité de ses 547 employés travaillent au siège social d’Ottawa ; 
les autres se répartissent entre les bureaux d’Halifax, de Montréal, de Toronto et 
de Vancouver. En 1981, la Société a entrepris des démarches importantes pour 
améliorer la situation des langues officielles et nous espérons que cette tendance 
se poursuivra, surtout en ce qui a trait à la langue de travail. Au chapitre des 
réalisations, citons l’amélioration de la politique des langues officielles, la rédaction 
dans les deux langues de tous les imprimés destinés au public et de la plupart des 
formulaires à usage interne, la mise sur pied d’un service de révision de textes 
pour les Anglophones qui désirent écrire en français et l’intensification du 
recrutement dans les universités francophones. 

Les publications de la Société sont bilingues et les annonces paraissent dans les 
journaux anglais et français. Grâce aux 220 employés bilingues, le service à la 
clientèle est généralement offert dans l’une ou l’autre langue, bien que les bureaux 
de Toronto et de Vancouver soient encore limités en français. 

Pour ce qui est de la langue de travail, la situation est moins reluisante. Selon ta 
Société, cela tient en partie à la composition même de sa clientèle. Cependant, sur 
les 75 cadres dont le poste exige une connaissance des deux langues, il n’y a que 
37 bilingues. Elle devrait donc procéder à un examen de conscience et se 
demander si la prédominance de l’anglais peut être imputée seulement à la 
clientèle ou s’il n’y a pas d’autres raisons propres à ses opérations. 

Les efforts de recrutement entrepris dans les universités francophones commen- 
cent à porter fruit : six des onze spécialistes embauchés au cours de la dernière 
année budgétaire en provenaient. La participation globale des Francophones est 
de 23 %, dont 19 % à la haute direction et chez les gestionnaires et 26 % chez 
les scientifiques et les spécialistes. 

Cette année encore aucune plainte n’a été déposée contre la Société. 

Solliciteur général 
Le Secrétariat du ministère du Solliciteur général est principalement chargé de la 
formulation et de la coordination des orientations ministérielles. II a son siège à 
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Ottawa et possède des bureaux régionaux à Moncton, Montréal, Toronto, Saska- 
toon et Vancouver. L’année dernière, nous avions indiqué que le programme des 
langues officielles du Secrétariat était pratiquement resté au point mort, mais, en 
1981, on y note un certain progrès, en particulier vis-à-vis de la participation 

francophone. 

Les responsables donnent peu à peu suite aux recommandations formulées à 
l’issue de notre récent rapport de vérification. Pendant l’exercice financier, le 
Secrétariat a revu et relevé les exigences linguistiques de 52 postes bilingues et a 
créé un poste permanent de coordonnateur des langues officielles qui sera bientôt 
pourvu. Une nouvelle politique en la matière sera présentée sous peu au comité de 
gestion. Rien n’a pourtant encore été fait pour recruter plus de Francophones 
dans la catégorie (( scientifiques et spécialistes ». 

Le Secrétariat dispose d’une capacité bilingue convenable à l’administration 
centrale et aux bureaux régionaux de Montréal et de Moncton, mais le personnel 
du siège a eu du mal à répondre de vive voix en francais à des questions 
complexes. Cela devrait s’améliorer quand les titulaires supposément bilingues 
satisferont aux nouvelles exigences linguistiques plus élevées de leur poste. 

Nous avons fait état l’année dernière de la baisse de participation des Francopho- 
nes depuis trois ans (32 à 24 %), mouvement qui s’est heureusement arrêté en 
1981. Les Francophones représentent maintenant 29 % des 212 employés. Dans 
la catégorie « administration et service extérieur », ils ont gagné quatre points, ce 
qui porte leur proportion à 26 %, et plus de 40 % du personnel du soutien 
administratif appartient à ce groupe. Reste pourtant un sérieux problème : on ne 
compte que deux Francophones sur 11 personnes à la haute direction, et deux sur 
28 dans la catégorie « scientifiques et spécialistes )). 

À l’administration centrale, le milieu est très anglophone, surtout à cause du 
nombre assez réduit de Francophones occupant des postes supérieurs. La plupart 
des réunions se déroulent encore en anglais. De même la majorité des documents 
sont écrits dans cette langue. La raison ? Elle tient en grande partie aux nombreux 
titulaires de postes bilingues, dont des superviseurs, qui n’ont qu’une connais- 
sance limitée du français. Les Francophones peuvent être accueillis en français 
aux services centraux et du personnel, mais ils le demandent rarement parce qu’ils 
sont habitués à traiter en anglais. C’est toujours la quadrature du cercle. 

Le Secrétariat doit relever un triple défi : i l lui faut d’abord prendre des mesures 
énergiques pour encourager les Francophones à utiliser leur langue plus systémati- 
quement dans la routine quotidienne ; il doit ensuite inciter les Anglophones ayant 
reçu une formation linguistique à mettre à profit leurs connaissances le plus 
souvent possible; et, enfin, il doit recruter plus de Francophones aux échelons 
supérieurs et dans la catégorie « scientifiques et spécialistes ». 

La seule plainte déposée contre le Secrétariat en 1981, qui portait sur l’absence 
d’informations et de documents publicitaires en francais, a été réglée de facon 
satisfaisante. 
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Statistique Canada 
Par son mandat, Statistique Canada est en contact direct et constant avec un 
public nombreux qu’il réussit généralement à servir dans les deux langues officiel- 
les. L’événement marquant de 1981 a été le recensement décennal, pour lequel 
l’organisme mérite des compliments en raison des efforts considérables qu’il a 
déployés afin de respecter les préférences linguistiques de la population. Par 
ailleurs, Statistique Canada s’est enfin attaqué à l’insuffisance de la participation 
francophone dans certaines catégories professionnelles. II tarde encore cependant 
à s’occuper sérieusement de la langue de travail où le francais est manifestement 
en difficulté. 

Les 4 395 employés de Statistique Canada, qui sont bombardés chaque année 
d’environ 200 000 demandes de renseignements, ménent un nombre considérable 
d’enquêtes dans tout le pays. Pour ce faire, l’organisme compte sur près de 2 000 
employés occupant des postes bilingues, dont 79 % satisfont aux exigences 
linguistiques prescrites. En outre, il recrute de plus en plus de candidats déjà 
bilingues pour les postes exigeant la connaissance des deux langues officielles. 
Les quelque 600 questionnaires de l’organisme ainsi que la plupart de ses 
publications sont disponibles en français et en anglais. 

Dans l’ensemble, le recensement de 1981 a marqué un net progrès par rapport 
aux deux précédents du point de vue des langues officielles. La publicité a été 
bien faite et l’organisme a judicieusement fait appel aux médias de langue 
minoritaire. Dans plusieurs régions, Statistique Canada a fait un effort particulier 
pour embaucher des recenseurs bilingues. II s’est notamment prévalu des services 
de nos représentants de Winnipeg et de Moncton pour discuter des aspects 
linguistiques du dénombrement, aider au recrutement de personnel francophone 
et mieux atteindre la population minoritaire. Ces démarches n’ont pas été vaines : 
pour ce recensement, nous avons reçu presque deux fois moins de plaintes qu’en 
1971 (33 contre 63). Aucune ne provenait de l’île du Prince-Édouard, de la 
Nouvelle-Écosse, du Québec et de Terre-Neuve, et une seule du Manitoba. 

La plupart des infractions qu’on nous a signalées portaient sur les trois problèmes 
suivants : la distribution de questionnaires anglais à des Francophones ; I’unilin- 
guisme anglais de recenseurs affectés à des régions bilingues comme la Région de 
la capitale nationale et Moncton ; et, à l’occasion, une réception unilingue anglaise 
dans certains centres de service téléphonique. Après étude de ces plaintes, nous 
avons remis à Statistique Canada une série de suggestions en vue d’éviter la 
répétition de problèmes semblables lors du prochain recensement. Entre autres, 
nous lui avons proposé de rendre tous ses questionnaires bilingues ou, du moins, 
le formulaire abrégé que remplissent quatre répondants sur cinq. De cette façon, 
Statistique Canada pourrait mettre fin à la distribution de questionnaires anglais à 
des Francophones, éliminant ainsi la principale source d’irritation des trois derniers 
recensements. 

Près de 34 % du personnel de Statistique Canada est francophone, environ 2 % 
de plus qu’en 1980. Malgré leur forte participation globale, les employés de langue 
française sont toujours sous-représentés dans les catégories « gestion » (18 % ) et 
« scientifiques et spécialistes » (19 %), malgré les gains réalisés depuis l’an dernier 
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grâce à la création d’un programme qui voudrait porter la proportion de Franco- 
phones parmi les scientifiques et spécialistes à 30 % d’ici deux ans. Par contre, la 
situation n’a pas beaucoup évolué en ce qui concerne la distribution régionale : la 
représentation des Francophones demeure faible, voire inexistante, dans plusieurs 
régions en dehors du Québec, celle des Anglophones dans cette province étant 
réduite à sa plus simple expression. C’est le Statisticien en chef lui-même qui 
faisait remarquer aux membres du Comité mixte spécial sur les langues officielles 
que le recrutement d’un nombre suffisant de Francophones (et d’Anglophones au 
Québec, pourrions-nous ajouter) est la seule façon d’atteindre un niveau efficace 
de bilinguisme. 

Hormis le Québec et certaines directions de la Région de la capitale nationale ou 
les employés peuvent travailler dans leur langue, le français n’a pas le beau rôle 
dans les communications internes de Statistique Canada. Pourtant, la documenta- 
tion interne existe généralement dans les deux langues officielles. De même, les 
ordres du jour et les comptes rendus sont bilingues, mais les réunions elles-mêmes 
se déroulent le plus souvent en anglais. Quant à la supervision, elle a tendance à 
s’exercer dans la langue du patron plutôt que dans celle de l’employé. Témoin le 
pourcentage réduit (10 %) d’évaluations du rendement rédigées en français en 
1981. Statistique Canada a remanié sa formule d’évaluation de façon à permettre 
aux employés de choisir la langue dans laquelle ils seront évalués en 1982, mais, 
tant que plus du tiers de ses gestionnaires continueront à occuper un poste 
bilingue sans satisfaire aux exigences linguistiques voulues, les subalternes en 
subiront le contrecoup. L’organisme est conscient de ses insuffisances en ce qui 
concerne la langue de travail (nous les lui avions d’ailleurs signalées dans notre 
rapport de vérification de 1979), mais il en est malheureusement encore à étudier 
le problème. Cette année, toutefois, il a enfin réussi à organiser des séances pour 
informer le personnel de ses lignes de conduite en matière de langues officielles. 

Des 37 plaintes que nous avons recues contre Statistique Canada, 33 concer- 
naient le recensement. Les autres avaient trait à un service téléphonique unilingue 
anglais, à la qualité linguistique douteuse d’un gestionnaire en langue francaise, à 
des lettres envoyées en anglais à des correspondants francophones et à I’unilin- 
guisme anglais d’un agent de dotation. La collaboration de l’organisme pour le 
règlement des plaintes a parfois été lente. 

Téléglobe Canada 
Poursuivant sur sa lancée des années précédentes, Téléglobe Canada a même 
accéléré cette année sa réforme linguistique. La société se classe sans conteste 
dans le peloton de tête des organismes qui remplissent le mieux leurs obligations 
en matière de langues officielles. 

Ses 44 % de postes bilingues aidant, la société a pu maintenir son excellente 
capacité de servir le public en francais comme en anglais : tous les documents 
externes sont bilingues, et les communications, orales et écrites, se font dans la 
langue de la clientèle. Téléglobe administre son propre programme- très 
couru - de formation linguistique, qui vise au premier chef les employés assurant 
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le service au public et au personnel. En outre, la société projette une vérification 
de ses services en 1982 pour évaluer sa capacité bilingue et déterminer ses 
besoins en formation linguistique. 

Les Francophones constituent 48 % des 1 326 employés de cet organisme dont 
le siège social est situé à Montréal. Quant aux Anglophones, s’il est vrai qu’ils 
représentent 52 % de l’effectif, leur taux de participation varie de 53 à 67 % selon 
la catégorie professionnelle, exception faite du soutien administratif où il s’établit à 
29 %. 

Les employés de Téléglobe peuvent travailler dans la langue officielle qu’ils 
préfèrent. Néanmoins, le choix de la langue de travail se ressent de la prépondé- 
rance de l’anglais dans le monde des télécommunications, tant au Canada qu’à 
l’étranger. La société a donc pris certaines initiatives afin de mieux équilibrer 
l’utilisation du français et de l’anglais, C’est ainsi qu’elle a entrepris des démarches 
en vue d’accroître sa documentation technique bilingue ; elle a organisé des 
conférences pour permettre aux employés anglophones de renforcer leurs con- 
naissances en langue seconde ; et elle publie un bulletin spécialisé de 
renseignements terminologiques en français et en anglais. 

Les services centraux et du personnel, ainsi que la plupart des documents de 
travail, sont disponibles dans les deux langues. La société organise également des 
séances d’information pour ses nouveaux employés sur leurs droits et obligations 
en matière de langues officielles, et elle a distribué à tout son personnel une 
brochure intitulée Bilinguisme. 

Le logotype de Téléglobe, qui avait fait l’objet de plaintes par les années passées, 
a été modifié pour refléter le caractère bilingue de l’organisme. Cette question est 
traitée plus à fond à la page 98. Nous n’avons reçu aucune plainte contre la 
société en 198 1. 

Transports 
Le ministère des Transports a fait l’objet d’une vérification linguistique au cours de 
1981. En dépit de quelques améliorations, nous avons constaté plusieurs carences 
graves : les voyageurs ont encore à se plaindre des concessionnaires dans les 
aéroports et s’il y a du français dans l’air, ce n’est guère dans la Région de la 
capitale nationale ou dans les communications internes entre le siège et le 
Québec. 

Dans le domaine du contrdle aérien au Québec, les progrès se poursuivent selon 
les échéanciers établis, avec même parfois de l’avance. Ainsi, le contrôle bilingue 
sera étendu au nord de la province entre mars et juin 1982, soit plus d’un an avant 
la date prévue. Cette évolution encourageante est indissociable de la formation 
accélérée des contrôleurs. Il faut donc saluer les accords conclus cette année 
avec le ministère de l’Éducation du Québec pour la création d’un cours de base en 
contrôle aérien l’an prochain dans cette province. 
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En revanche, dans le secteur maritime, le ministère demeure très avare de services 
bilingues. À l’exception du Saint-Laurent en aval de Montréal, les navires peuvent 
rarement communiquer en français avec les centres de contrôle et presque tous 
les services de recherche, de sauvetage et d’inspection n’existent qu’en anglais. 

Les contacts entre le grand public et le ministère sont peu fréquents, mais ce 
dernier réussit généralement à respecter le choix de sa clientèle. Les voyageurs, 
pour leur part, ont surtout affaire avec les concessionnaires dans les aéroports. 
Plus de 50 % des plaintes touchent le service aux voyageurs, Quatre-vingts pour 
cent des contrats ministériels avec les concessionnaires ont beau comporter une 
clause relative aux langues officielles (affichage et service), il y a loin de la coupe 
aux lèvres et l’absence de contrôles rend la précaution souvent inutile : nombreux 
sont les grands aéroports (Halifax, Ottawa, Toronto) où les affiches apposées par 
les concessionnaires sont encore unilingues anglaises. 

Quant aux services linguistiques, le ministère en a dûment répertorié les catégories 
selon les aéroports et, d’après ces directives, le voyageur pressé se verra imposer 
des attentes de cinq à dix minutes pour certains services en français dans des 
aéroports comme Ottawa, Windsor ou Moncton ! Mais où donc est le respect du 
voyageur ? 

Quittant les aéroports et prenant son vol, le ministère n’a toujours pas résolu la 
question des services bilingues à bord des avions des transporteurs aériens autres 
qu’Air Canada, services qui sans aucun doute comprennent plus que la disponibi- 
lité de documents en français et en anglais portant sur l’équipement d’urgence et 
les issues de secours. 

Côté langue de travail, le français est trop confiné au Québec. Dans la Région de 
la capitale nationale, environ 37 % des employés sont bilingues, ce qui ne permet 
pourtant pas une utilisation flexible des deux langues. Et les communications 
régulières avec le Québec en français, qui devraient être la règle, en sont au stade 
de l’élaboration. 

Pour l’instant, la préoccupation majeure du ministère en matière de langues 
officielles est celle de la représentation des deux groupes linguistiques. Malgré des 
mesures d’encouragement pour l’embauche et l’organisation de groupes de travail 
au siège afin d’inciter les Francophones à venir y travailler, la proportion de ces 
derniers a glissé de 22,5 à 21,2 % cette année (3 821 sur 18 018). L’Administra- 
tion aérienne, qui représente les deux tiers des employés, a le plus faible 
pourcentage de Francophones (19 %), mais on note un accroissement à la haute 
direction (de 32,4 à 36 %). 

Tout louable que soit le souci du ministère d’augmenter le nombre de ses 
Francophones, il est grand temps que les Transports déploient plus d’efforts dans 
les autres domaines : l’amélioration des attitudes envers les programmes ministé- 
riels en matière de langues, le resserrement des directives existantes et l’adoption 
de mesures additionnelles en ce qui concerne le contrôle, qui sont toutes néces- 
saires à l’avancement de la réforme linguistique. 
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Soixante-treize plaintes ont été portées contre le ministère en 1981, dont 38 
touchaient les aéroports (les concessionnaires à eux seuls représentent 21 de ces 
cas). La publicité, la langue de travail et la dotation se partagent les 35 autres. 
Malgré les efforts de certains des responsables des langues officielles, il semble 
que le ministère soit incapable de traiter ces cas de façon efficace. II ne faut donc 
pas s’étonner dans ces conditions que les solutions retenues soient quelquefois 
boiteuses et que les enquêtes traînent en longueur. 

Travail 
Arrivé, finalement, à la croisée des chemins, le ministère du Travail a décidé de se 
laisser guider par la vertu et de s’attaquer à la mise en œuvre d’un plan de réforme 
linguistique susceptible de l’aider à améliorer ses résultats. C’est ainsi qu’il a mieux 
défini les exigences relatives aux services bilingues à l’intention des bureaux 
régionaux et que la participation des Francophones a fait des progrès remarqua- 
bles. Les gestionnaires, enfin, rendent régulièrement compte au sous-ministre de 
leurs réalisations dans le domaine des langues officielles, et cela par la voie d’un 
Comité supérieur de I’imputabilité. 

Son public étant limité, le ministère réussit en général à fournir ses services en 
français comme en anglais lorsque les besoins l’exigent. Quelque 50 % des 840 
postes actuellement occupés nécessitent une connaissance des deux langues, et 
8 1 % de leurs titulaires sont suffisamment qualifiés. 

La représentation des Francophones, qui a augmenté de 2,8 % depuis l’an 
dernier, se situe maintenant à un taux respectable de 27,i % Elle est très bonne 
dans toutes les catégories, à l’exception de celle des « scientifiques et spécialis- 
tes » qui ne compte que sept Francophones sur 49 employés. Ce nombre a 
pourtant presque doublé par rapport à 1980. 

Malgré les succès indiqués, le ministère a encore bien du chemin à parcourir avant 
d’avoir accompli sa tâche en matière de langue de travail. L’anglais, de son propre 
aveu, y prédomine de par la nature même de la clientèle. Désireux de s’améliorer, 
le ministère va effectuer, au cours de l’année qui vient, une étude détaillée de la 
situation afin d’être en mesure d’œuvrer plus efficacement à sa réforme 
linguistique. Nous suivrons de prés cette évolution. 

Nous n’avons reçu aucune plainte contre le ministère en 1981 

Travaux publics 
Bien que ses progrès en matière de langue de travail aient été terriblement lents, le 
ministère des Travaux publics semble enfin s’être attaqué à certains de ses 
problèmes de langue de service. La publication - imminente-d’un manuel sur 
les langues officielles devrait lui faciliter les choses, à condition que la mise en 
œuvre des directives soit bien suivie et évaluée. Le ministère a également émis, 
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l’an dernier, une politique bien pensée touchant la publication d’offres d’appels 
dans la presse minoritaire, avec le résultat que, depuis, les plaintes se sont faites 
plus rares. En outre, il a publié un excellent glossaire bilingue de termes adminis- 
tratifs qui devrait être utile au personnel. Bien qu’un peu tardives, ces initiatives 
sont fort louables. Mais il faudra persévérer pour que le français bénéficie d’une 
égalité de statut avec l’anglais dans le fonctionnement interne quotidien. 

Le nombre des postes bilingues occupés au ministère est passé de 1 550 
(18,5 %) l’an dernier a 1 633 (19,2 %) en 1981. Malheureusement, quelque 26 % 
des titulaires ne sont toujours pas qualifiés sur le plan linguistique, et il n’y a eu 
aucun effort concerté pour améliorer le niveau, plutôt faible, de connaissance de la 
langue seconde de bon nombre de ces postes. On ne recense que cinq postes 
bilingues dans l’ouest du Canada, où le ministère a le plus grand mal a fournir des 
services en français. Le nombre des postes bilingues et anglais, ou français, 
essentiel a augmenté au Nouveau-Brunswick et en Nouvelle-Écosse, mais ils ne 
sont pas tous occupés par des agents ayant les compétences nécessaires. 

Les Francophones comptent pour 27,6 % des effectifs du ministère. Leur repré- 
sentation est bonne dans toutes les catégories, sauf dans I’« administration et le 
service extérieur » et «scientifiques et spécialistes », où ils ne représentent que 
21,3 et 16,4 % du personnel. En outre, ils sont trop peu nombreux au Nouveau- 
Brunswick et au Manitoba ; de leur côté, les Anglophones ne représentent que 
3,6 % des effectifs au Québec. II faut donc corriger ces situations. 

Le ministère n’est pas encore en mesure de vérifier si les documents de travail 
sont toujours disponibles dans les deux langues officielles. Les directives sont 
souvent envoyées en anglais au Québec avec la mention G Français a suivre )). Plus 
du quart des titulaires des postes de supervision ne répondant pas aux exigences 
linguistiques fixées, il s’ensuit que beaucoup d’employés francophones ne peuvent 
travailler dans leur langue. Bien que des cours de formation et de perfectionne- 
ment soient dispensés dans les deux langues, ce qui est un progrès, il reste 
beaucoup à faire. À l’administration centrale, les réunions se font le plus souvent 
en anglais parce que certains participants ne comprennent pas le français. Des 
cadres supérieurs du ministère ont d’ailleurs reconnu avec une certaine tristesse, 
devant le Comité mixte spécial sur les langues officielles, que les Travaux publics 
avaient dans leur rang un nombre plutôt impressionnant de ((grands-pères )) 
linguistiques exerçant leur droit de demeurer unilingues, même s’ils occupent des 
postes bilingues. Somme toute, le français est peu utilisé comme langue de travail 
et cette situation ne pourra changer tant que ne sera pas mis en œuvre un plan 
d’action global. 

Bon nombre des 47 plaintes que nous avons reçues cette année portaient sur une 
signalisation unilingue ou fautive. D’autres avaient trait à des annonces non 
placées dans la presse minoritaire. S’y ajoutait la gamme habituelle des réclama- 
tions contre I’unilinguisme des commissionnaires et, enfin, contre la langue de 
travail et divers autres sujets : services de réception, de cafétéria, de stationne- 
ment. La collaboration du ministère pour leur règlement a été assez inégale, et 
souvent peu empressée. 
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Vérificateur général 
Les progrès constatés dans notre dernier Rapport annuel se sont poursuivis et le 
Bureau du Vérificateur général est en passe d’ancrer plus solidement le français 
dans ses opérations de vérification au sein de l’administration fédérale. Mais s’il 
veut continuer dans cette foulée, il devra surmonter deux obstacles importants : la 
faible proportion de Francophones chez les cadres et le nombre trop élevé de 
postes unilingues anglais dans ce même groupe. 

Le Bureau a réussi un bel exploit au cours des dernières années en rompant avec 
la tradition séculaire qui faisait de l’anglais la langue des vérifications. Celles-ci se 
font désormais en français dans 25 ministères et organismes, ce qui permet à 55 
spécialistes francophones regroupés dans trois unités de langue française de 
travailler en grande partie dans leur langue. En outre, les programmes de forma- 
tion théorique et pratique des stagiaires en comptabilité se donnent en français et 
en anglais. 

Plus de 50 % des 490 postes du Bureau requièrent la connaissance des deux 
langues, 95 % d’entre eux étant pourvus de titulaires bilingues, ce qui permet au 
Bureau de traiter avec les ministères dans la langue officielle qui leur convient. 

Les efforts de recrutement de Francophones portent également fruit : leur repré- 
sentation globale est passée de 23,5 % en 1979 à 28 % en 1981 (136 sur 490). 
Cette année, huit des seize stagiaires en comptabilité embauchés étaient de 
langue française, si bien que les Francophones occupent maintenent 24,5 % des 
postes de spécialistes. 

Malheureusement, il y a encore peu de Francophones chez les cadres (7 sur 53). 
Et, comme 19 des 53 postes de cadres sont unilingues anglais, il n’est pas 
étonnant que cette langue continue à dominer aux échelons supérieurs de 
l’organisme, que ce soit dans les communications écrites ou aux réunions. La 
direction du Bureau est consciente de ce problème et a lancé un programme de 
formation linguistique spécialisée afin d’augmenter la connaissance du français de 
ses cadres anglophones. Elle devrait cependant faire davantage en cherchant 
activement à engager plus de bilingues et de Francophones à ce niveau. 

L’unique plainte reçue cette année concernait l’évaluation des connaissances 
linguistiques d’un candidat à un concours, et elle a été réglée de façon 
satisfaisante. 

Via Rail 
Nous nous sommes inquiétés dans les rapports précédents de la tendance de Via 
Rail à faire des considérations linguistiques la dernière roue du fourgon en ce qui 
concerne le service aux voyageurs. Après la réorganisation complète de son 
réseau ferroviaire passagers en novembre dernier, force nous est de conclure que 
les langues officielles ont peut-être été oubliées sur le quai. 
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Dans une publication récente destinée au personnel, la société a annoncé que ses 
réductions de service se traduiraient par le congédiement de 400 employés (146 
dans les seules régions du Québec et de l’Atlantique). Conformément aux clauses 
des conventions collectives signées avec les syndicats, cela reviendra à débaucher 
les derniers arrivés. Voilà qui risque sérieusement de compromettre les gains 
acquis depuis deux ans en matière de recrutement de personnel bilingue. Ces 
mêmes contrats, maintes fois blâmés par nous, constituent aussi un autre obstacle 
à l’amélioration du service aux passagers : les affectations à bord des trains 
relèvent toujours du principe de l’ancienneté, qui ne garantit pas que les 
équipages possèdent les capacités bilingues voulues. 

II est fâcheux que, contrairement à d’autres grands organismes fédéraux, Via Rail 
ne soit pas capable de régler de façon satisfaisante la question de la préséance 
des langues officielles avec ses syndicats. Et pour ne rien arranger, c’est le moins 
qu’on puisse dire, les nombreux employés du CN et du CP faisant office de chefs 
de train et de serre-freins sur les trains de Via Rail n’ont pas de comptes à rendre 
selon la société sur leur performance linguistique. D’où, souvent, la prestation de 
services exclusivement en anglais aux voyageurs sur des lignes clés comme 
Ottawa-Montréal, et parfois même dans la province de Québec, ce qui est 
inadmissible. Sur ces parcours, la possibilité de se faire servir en français devrait 
aller de soi. 

Nous comprenons bien la situation difficile dont a hérité Via Rail, mais comme 
nous l’avons noté au moment de la comparution de la société devant le Comité 
mixte, la justification par l’histoire aurait dû aussi tenir compte des 12 ans 
d’application de la Loi sur /es langues officielles. Nous ne pouvons nous empêcher 
de partager l’avis du Comité : Via Rail doit faire preuve de plus de poigne vis-à-vis 
des syndicats, du CN et du CP pour accroître le bilinguisme quasi inexistant des 
équipages, Nous n’attendons pas l’impossible, mais, comme les voyageurs qui 
pâtissent de la situation depuis bien longtemps, nous comptons sur de réels 
progrès au lieu de simples excuses. 

Au siège social, situé à Montréal, le personnel est encouragé à utiliser plus de 
français dans un milieu de travail largement anglais, Les réunions du comité de la 
haute direction se font dans les deux langues et des services bilingues centraux et 
du personnel y sont offerts aux employés. Via Rail a assoupli une règle antérieure 
voulant que le français soit la langue de travail au Québec, et l’anglais dans les 
autres régions. C’est un pas dans la bonne direction : la société devrait soutenir 
activement le principe que chacun travaille dans la langue officielle de son choix. 

La participation des deux groupes linguistiques de la société n’a pas beaucoup 
changé : 30 % des 652 employés non syndiqués sont des Francophones, de 
même que 20 % des 2 728 syndiqués. II y a peu de Francophones dans la région 
de l’Ontario où 19 employés seulement sur 794 considèrent le français comme leur 
première langue officielle. II reste à voir quelles répercussions auront les 
suppressions de postes sur les statistiques à venir. 

Via Rail a fait l’objet de 25 plaintes cette année, presque toutes liées à l’absence 
de services francais dans les trains ou les gares. La société a pu agir dans 
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quelques cas précis portés à son attention, mais n’a pas pu faire grand-chose 
pour améliorer la situation générale en raison des contraintes mentionnées. Le 
règlement de plusieurs plaintes concernant du personnel du CN ou du CP est 
encore plus évasif. 

Voie maritime du Saint-Laurent 
Dans le sillage de notre récente évaluation, nous nous inquiétons de constater que 
I’Administration de la voie maritime du Saint-Laurent ait amené ses voiles et n’ait 
pas rempli plusieurs de ses obligations en matière de langues officielles. Si elle 
reprenait fermement la barre, elle pourrait réintégrer le bon chemin en servant le 
public et en permettant à tout son personnel de travailler dans la langue de son 
choix. 

L’Administration n’a pas encore établi de politique écrite sur les langues officielles, 
n’a pas fixé d’objectifs précis aux gestionnaires ou renseigné sans ambiguïtés les 
employés sur leurs droits et devoirs linguistiques. Ces faiblesses fondamentales 
devront être réparées pour que l’organisme puisse réaliser et maintenir une 
performance réguliére solide dans ce domaine. 

Son siège administratif d’Ottawa, son siège opérationnel de Cornwall et le bureau 
de la région de l’Est situé à Saint-Lambert sont en mesure de servir le public dans 
les deux langues. Par contre, à divers endroits (St. Catharines, canal Welland et 
écluses d’lroquois) le personnel ne sait pratiquement pas le français. L’Administra- 
tion devrait se pencher sur la demande de services en français a ces points, afin 
de voir si la capacité bilingue minimale actuelle suffit vraiment. Deux autres 
secteurs requièrent son attention : la Direction du génie de Saint-Lambert, qui 
n’emploie pas toujours le français lorsqu’elle traite avec la clientèle francophone, 
et les contrats passés avec certains concessionnaires le long de la Voie maritime 
ne stipulent pas l’obligation de servir les touristes dans les deux langues officielles. 

Le français et l’anglais ont cours pour le travail à Ottawa et à Cornwall, mais 
l’anglais est la norme partout ailleurs à l’exception du bureau de la région de l’Est 
où le français domine. La plupart des manuels et des documents de consultation 
existent dans les deux langues, mais les ébauches de documents d’orientation et 
de méthodes sont souvent diffusés en version anglaise seulement, à cause des 
retards de la traduction. La formation est donnée en francais dans l’Est, et en 
anglais dans l’Ouest. II faudrait faire le nécessaire pour que les employés à ces 
endroits puissent suivre leurs cours dans l’autre langue officielle. L’Administration 
devrait aussi agir dans un autre domaine. La supervision n’est en effet pas offerte 
en français à de nombreux employés francophones. De plus, les Services finan- 
ciers et la Division de la vérification interne n’ont pas grande capacité pour traiter 
avec le personnel dans cette langue. 

Sur un effectif total de 1 149 employés, 61 % sont anglophones, contre 39 % de 
Francophones. Les deux groupes sont bien représentés dans toutes les catégories 
d’emploi, sauf pour le groupe (( génie )) qui ne compte que quatre Francophones 
sur 33 personnes. 
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La seule plainte reçue cette année contre I’Administration avait trait à une 
annonce non publiée dans un journal francophone. L’affaire a été réglée sans 
difficultés. 
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LES PROGRAIWMES DE LANGUES OFFICIELLES 

1’ 

Ventilation des prévisions budgétaires et des effectifs affectés aux programmes 
de langues offic!elles A l’extérieur et au sein de la Fonction publique, 1980-1981 
et 19814982. 

1980-1981 1981-1982 

Prévisions Prévisions 
budgétaires budgétaires 

révisées révisées 
($000) Effectif ($000) Effectif 

PROGRAMMES EXTERNES : SUBVENTIONS 
AUX PROVINCES ET ORGANISMES 

Secrétariat d’État 
l Subventions aux provinces au titre de l’enseignement 

dans la langue minoritaire et de la langue seconde 148 000 148000 
l Subventions au titre des programmes/jeunesse pour 

l’apprentissage des langues 30 598 33 269 

l Subventions aux groupes minoritaires de langue 
officielle 15 000 18 000 

l Subventions au titre des programmes d’expansion 
du bilinguisme 1 899 1899 

l Dépenses de fonctionnement 2 161 54 2 786 62 

Commission de la Capitale nationale 
l Subventions à des programmes de bilinguisme 250 300 

Commissaire aux langues officielles 5035 ‘< ‘118. 6 663 Ii8 

Total partiel 202 943 172 210 917 190 

PROGRAMMES INTERNES : FONCTION PUBLIQUE 
ET FORCES ARMliES 

Autres ministères et organismes 71 020 ‘1 y0 75 970 ii25 

Forces armées 47 301 E $8 934 1572 1791 

Total partiel 212677 5692 2: 

TOTAL 415620 5864 448 184 6 075 

i7 267 5 885 

a Comprend les professeurs de langue réaffectés en verlu du Programme d’orientation des carriéres 

Sources : Budget principal des dépenses et Budget supplémentaire des dépenses, des années budgétaires 1980-1981 et 
1981-1982, et rapports émanant des ministères et organismes concernés. 
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LES DEUX GF?OUPE% DE LANGUES OFFICIELLES 
ET LA FONCTION PUBLIQUE DU CANADA 

RBpartition, an pourcentage et selon la premiére langue officielles, de l’effectif de la 
Fonction publique (toutes catégories professionnelles et cadre@), 1974 et 1979 
é 1981. 

Toutes catégories 

1974 1979 1980 1981 

100 

95 

90 

8.5 
75.7 % 

80 
73,6% 73,3% 72.8% 

75 

35 ~ ~ ~ 
26,4% 26,7% 27,2% 

30 ~ ~ ~ ~- 
24,3% 

25 

20 - ~ - ~ - _- - ~ 

15. - ~ - ~ - ~ - - 

10. - ~ - ~ - ~ - -- 

Cadres 

1974 1979 1980 1981 

100 

95 

90 
82,5% 

85 
77,0 % 76,6% 76.3% 

80 ~ 

75 

ID-------- 

5 -- ~ - ~ - -~ - - 

0 

Note: II est intéressant de comparer les données de ce tableau avec les statistiques pour 
1965 de la Commission sur le bilingursme et le biculturalisme, bien que celles-CI portent sur la 
langue maternelle des employés et non leur première langue officielle. La répartition des 
Anglophones et des Francophones pour toutes les catégories étalent alors respectivement 
78.5et 21.5%. 

‘La Commissron de la Fonction publique définit comme « première langue officielle » la langue de travail préférée de 
l’employé (le francais ou l’anglais). Le Conseil du Trésor entend par « première langue offrcrelle D celle dans laquelle 
l’employé se sent le plus a l’aise. 

b Comprend les catégories suivantes : Gestron, Screntifrques et spécialistes, Administration et serwe extérieur, Techniciens 

Sources : Rapports annuels de la Commission de la Fonction publrque (cadres) et Système d’information sur les langues 
officielles, Conseil du Trésor (toutes catégories). 
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Postes bilingues 
75301(100%) 

Vacants 
15 379 (20,4 %) 

occupés 
59 922 (79,6 %) 

Répartition au 29 décembre 1981, en nombre et en pourcentage, des postes 
bilingues selon qu’ils sont occupés ou non, et de leurs titulaires, selon qu’ils 
satisfont ou non aux exigences linguistiques voulues. 

Titulaires 
59922 (100%) 

Satisfont 50 555 

Ne satisfont oas 9 367 

Ne satisfont pas 
9367 (100%) 

Exemptés au moment de la nomination 

Postes unilingues reclassés bilingues 

Nouveaux titulaires (doivent acquérir la 
compétence linguistique voulue) 

2 464 (26,3 %) 

1 720 (18,4 %) 

3 157 (33,7 %) 

Exigences linguistiques relevées 

Ne satisfont plus à la suite 
d’une réévaluation 

977 (10.4 %) 

1 049 (Il,2 %) 

Source : Système d’Information sur les langues officielles, Conseil du Trésor. décembre 1981. \I IJJj 
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EFFECTIFS DES PROGRAMb‘lES DE LANGUE SECONDE AU QlhEC 
ET DANS LE RESTE DU CANADA 

Etudiants apprenant l’anglais au Quebec ou le frayais dans l’ensemble des, neuf 
provinces majorftairement anglophones; rapport en pourcentage entre le population 
scolaire total3 et celle qui fait cet apprentfssage et pourcentage des heures de classe 
qui y est consacré, 1970-1971, 1973-1974,1980-1981 et 1981-1982. 

QUBBEC 

Niveau élémentaire 1970-1971 1973-1974 

Population 
scolaire 
totale 

langue seconde 

624 026 

339 484 

41,2 

700 125 

235 500 

33,6 

1989198ib 

562 393 

208 085 

567 600 

PROVINCES À MAJORITÉ ANGLOPHONE 

Niveau élémentaire 

Population 
scolaire 
totale 

Populatton 
r.n cours de 
langue seconde 

Rapport en % 

1970-1971 

2 495 005 r 
28,4 

1973-1974 

839 271 

34,8 

2 107 366 2 073 636 

a Ne comprend pas les éhes pour qui la langue d’instruction est l’anglais au Ou&bec et le français ailleurs. 

b Données révisées depuis la parution du Rapport annuei 1980. 

C Données preliminaires fournies par les ministères de I’cducatlon. 

d Estimation de Statistiaue Canada. 
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Niveau secondaire 

Population 
scolaire 
totale 

Population 
en cours de 
langue seconde 

Rapport en % 

1970-1971 

515 907 

515846 

1973-1974 

599 475 

599 475 

100,o 98,0 

1980-1981b 

411714 

403 480 

387 800 I l 

Niveau secondaire 1970-1971 

Population 
scolaire 
totale 

Population Population 
en cours de en cours de 
langue seconde langue seconde 

Rapport en % Rapport en % 

1973-1974 1979-1980b 

1365 325 1405 709 

761 899 

55,8 

613 775 

I 1392 947 1364 369 

Source :Statistique Canada, Section de l’enseignement primaire et secondaire. 
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kudiants apprenant le français dans chacune des neuf provinces majoritairement 
anglophones ou l’anglais au Québec; rapport, en pourcentage, entre la population 
scolaire totale* et celle qui fait cet apprentissage et temps qui y est consacré, en 
pourcentage, 1970-1971, 1973-1974, 1980-1981 et 1981-1982. 

Population 
scolaire 

totale 

Population 
en cours de 

langue seconde 
Nombre % 

Temps 
consacré 

A I’appren- 
tissage 
(en %) 

île du Prince-idouard 

Terre-Neuve 1970-1971 101877 2 1 835 ;.y;; ;*, ; 2$;4 : 60 
,., ,. ,* 9; :' : 5,8 

1980-1981" 87075 37 289 .) ?,,y<: 42,8 ' ‘-321 
1981-1982c 84437 37 456 ; :j; ,:: 544) ;i i 634 

". _'~ 
I 

._, 
1973-1974 14947 6 226 .; ; 41,' 7 5,5 
1980-1981 11854 7028 :?::,:.: 59.: 3 ;' 7,o 
1981-1982“ 11700 6900 ',:"i,' 59,O: : 7,o 

l 

1970-1971 16818 3561 ,:<3':21,2 8,C 

Nouvelle-Écosse 1970-1971 121894 12 642 ,';' :' " fO,4 7x 

Québec 1970-1971 

1973-1974 113259 23 853 :",?.'. 2i.l 53 
1980-1981 94863 41 392 : ' ,' '43.6 ,: 69 
1981-1982= 93 396 46 1 14 :".: 49,4 < 72 

Nouveau-Brunswick 1970-1971 61545 37 305 i ,: ., 60.8 -6 84 

1973-1974 57672 31 997 :, y' 55,6 62 
1980-1981 46380 29561 .:' 63,7 ', 84 
1981-1982c 44 103 30 168 68,~ 4 9,o 

824026 339484 " I.' ,41,2 Q,O 
1973-1974 700 125 235 500 :' ','33,6 : 11.0 

1980-1981b 562393 208085 ,': '. 37.0 10,o 

1981-1982d 567600 210 000 + .:. I 37.1 .O 10,o 

1361 119 509 955 37,5 7.0 

1973-1974 1335082 596920 ,' 44,7 7,6 
1980-1981b 1131751 657817 58,5 70,6 

1981-1982d 1 100000 675000 61,4 11,o 

5.0 

1973-1974 124005 47845 .> 38,S : 5.1 

1980-1981 103609 44771 “ '43,2 6.0 
1981-1982d 102000 46000 45,l : 60 

Ontario 1970-1971 

Manitoba 1970-1971 134465 39739 ,'. 29.6 " 

a Ne comprend pas les éihes pour qui la langue d’instruction est l’anglais au Québec ou le irancals dans les autres provinces 

b Donnees r&isées depuis la parution du Rapport annuel 1980. 

c Donnees prelimlnaires fournies par le mlnist&e de I’Educatlon. 

d Estimation de Statistique Canada. 

Source : Statistique Canada, Section de l’enseignement prfmarre et secondaire 
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Population 
scolaire 

totale 

Population 
en cours de 

langue seconde 
Nombre O/i 

Temps 
consacré 

à I’appren- 
tissage 
(en %) 

Saskatchewan 1970-1971 133514 6 950 ‘;:, ‘: ,;;$j,e ‘!,:;j ;( / 8,o 
1973-1974 116 169 

<,I .;, 3, ,, I? 
7,8 

Alberta 

1980-1981 107720 7,O 

1981-1982 107000 7to 

1970-1971 230433 690 
1973-1974 212824 62 010 5,5 

1980-1981b 

,;f;: ,‘:” ‘29,, ,;;,; 
222548 50 846 ,;' ;' .i+;8:'&;; 7,rJ 

1981-1982d 225OOt 3 50 000 ;:\ ,;: '" iq2;g z;; 7,o 

Colombie-Britannique 1970-1971 333340 18 558 .; ,,:. $;6: ’ “: 5,O 

1973-1974 336392 31 226 .' $a', : 5,l 

1980-1981b 301566 89318 :;' ,,29;6: : w <. 
1961-198P 306000 92000 30,l. ': 6.0 

: ‘: i : 
; ‘.’ 

NIVEAU SECONDAIRE ‘, ., 
,’ .: / ;,_ 

- 
1970-1971 58853 37895 ,' i,. .64, 41 ,' * 10,o 
1973-1974 60820 56;9 34583 ';' : 

RI,7 : 

1980-1981b 60 941 34 235 , :', .'56,2 ; : 10,8 ; 

34291 ,,,: ,tij,l ', 11,1 

o., ::.; 10,O 

1973-1974 13328 8 156 i :, 61‘2 ,' 10,8 
1980-1981 13 162 7 53, j; f' : ,,j2 ! :;. 

. ,.: 
11,o 

.^_. .__-. 
11.0 

Terre-Neuve 

198i-1982c 60070 

île du Prince-Édouard 1970-1971 13008 10 794 ,, 0,:. 89, 

lYOl-1YOP 12600 7200 ': ', 56,3 <: ~- 

Nouvelle-Écosse 1970-1971 85615 59 955 " '_ :' 70,l ,:' 13.0 

1973-1974 88738 59 420 1, ': Si,* ',' ,:' 12,i 

1980-1981 84 931 52 656 '> 62.0 ':' 12,2 

1981-1982 82 189 50790 61,8 12,l 

b Données réwées depuis la parution du Rapport annuel 1980. 

’ DonnBes préliminaires fournies par le mlnistbe de l’Éducation. 

d Estimation de Statistique Canada. 

Source : Statistique Canada, Section de l’enseignement primaire et secondaire. 
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Suite 

Population 
scolaire 

totale 

Population 
en cours de 

langue seconde 
Nombre % 

Temps 
consacré 

à I’appren- 
tissage 
(en%) 

Nouveau-Brunswick 

1981-1982c 49310 3, gg4 

Québec 1970-1971 515 907 515846 !'(/ ,',:;,:,' ',1'00 

1980.198ib 411714 403 480 ., 

1981-1982d 387800 380 000 ;,;;L’;‘l’,‘; ~,1,i38:0 ,‘, ,,‘,i 16,O 
,, ., 

Ontario 1970-1971 549827 269 079 1,::s ii', +$t$g, '/ 13,o 

1973-1974 556450 202 729 ~~.11~:/ .36.4 13.0 

1980.1981b 590457 201511 I ',, '34,l' 

1981-1982d 580000 197000 ,34,0 

Manitoba 1970-1971 102076 55640 , ,, 545 

1973-1974 106713 4.5 121 .' 42.3 

13,o 

13,o 

10.0 

Saskatchewan 

11,2 

89 999 33985 " 1980-1981 37.8 ; 10.8 

1981-1982" 89 000 33 000 h" ', 37,l 11.0 

3 10,o 

1973-1974 106422 56 696 : '>, 53,3 10,8 

9,5 

1970-1971 113053 77928 ;:.' ', '68 

1980-1981 94 329 41201 ,', '43.7 

1981-1982d 91 000 39000 .I', ~'42.9 

1970-1971 195554 80607 ),, ~,', .41 
,/ 10,o 

2 10,o 

7 10,2 

11.0 

1973-1974 206913 63554 ,",, 30, 

1980.1981b 204 341 54695 : ," 26.8 

Alberta 

1981-1982d 200000 54000 / y27,p 

Colombie-Britannique 1970-1971 193651 127 293 '1, 65, 

1973-1974 212309 105664 1' .49.6 

ll,o 

7. 10.0 

11,o 

1980-198ib 203212 90708 ,/ 44,6 11,o 

1981-1982d 200000 88000 44,0 Il,0 

b Donn&es révishs depuis la parution du Rapport annuel 7980. 

c Données préliminaires fournies par le minlstere de l’Éducation. 

d Estimation de Statistique Canada. 

Source : Statistique Canada, Section de l’enseignement primaire et secondalre. 
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PROGRA[WMES D’IRRWIERSION EN R?AN@IS 

6 Nombre d’élèves inscrits aux programmes d’immersion en francais, classes où ces 
programmes sont assurés et nombre d’écoles les dispensant, selon les provincesa, 
1977~1978,1980-1981, et lQ81-1982. 

Élèves 
inscrits Classes Écoles 

Terre-Neuve Mà2;6à8 

7 et 8 

île du Prince-Édouard 

Nouvelle-Écosse 

Nouveau-Brunswick 

Québecc 

Ontario’ 

Manitoba 

Saskatchewan 

1977-1978 95 

1980-1981 392 Mà5;' 

1981-1982b 551 Mà 

1977-1978 3 179 Mà9 &i$ ,:/ !,,zjij,‘,, 

1977-1978 17800 Màll ;,;:: 

1977-1978 

1980-1981 

1981-1982b 

1977-1978 

1980-1981 
1981-1982b 

1980-1981 
1981-1982b 

1980-1981 
1981-1982d 

1977-1978 
1980-1981h 

1981-1982d 

1977-1978 

1980-1981 

1981-1982d 

1980-1981 

1981-19826 

541 
1280 

1700 

127 

590 

865 

5532 
7390 

18000 

18500 

12764 
17 119 

18000 

1 667 

4286 

5500 

1603 

1977-1978 407 Mà8 

Colombie-Britanniaue 

Total 

1977-1978 1 301 Mh9 . - - ---ygyy ," 
1980-1981h 4368 Mà12 ij;,!,,i:;!:r:,116!,, y::<': 

300 Mà9 
-- 

1977-1978 .-. .-._ 37 RF)1 -. --. 

1980-1981d 53170 
1981-1982d 60506 ~:',!+-+$i$ ', 

,, /: 
B L’Alberta, qui ne différencie pas les programmes d’immersion en français des programmes destinés aux Francophones, 

n’apparaît pas sur ce tableau. 
b Données préliminaires fournies par le ministère de l’Éducation. 
cComme dans les autres provinces, les programmes d’immersion en français s’adressent exclusivement aux enfants de 

langue maternelle autre que le français. 
d Estimation de Statistique Canada. 
o Les données ne sont pas disponibles. 
’ Ne comprend que les programmes d’immersion où le français est la langue d’enseignement au moins 75% du temps. 
g Ne comprend pas le Québec. 
’ Données révisées depuis la parution du Rapport Annuel 7980. Source : Statistique Canada. 
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Mission et structure 

Répondant directement de ses actes auprès du Parlement, le Commissaire aux 
langues officielles est chargé de surveiller l’application de la Loi sur les langues 
officielles dans les ministères et organismes fédéraux. II est assisté d’un 
Sous-commissaire et d’un Bureau comportant trois directions : Plaintes et 
vérifications, Information, Analyse des politiques et liaison, qui s’appuient sur les 
services financiers, administratifs et du personnel. 

Le Sous-commissaire aide le Commissaire à ce que le statut des deux langues 
officielles soit pleinement reconnu. II est également responsable du fonctionnement du 
Bureau et de la supervison de ses programmes. 

Les trois directions reflètent de façon différente les grandes attributions du 
Commissaire dont l’autorité ne couvre que le domaine fédéral, mais dont l’objectif 
d’assurer l’égalité statutaire du français et de l’anglais comme langues officielles va 
bien au-delà. 

La nouvelle Direction des plaintes et vérifications, qui assiste le Commissaire dans son 
rôle d’ombudsman et de vérificateur linguistique, est née de la fusion des anciennes 
Directions des plaintes et des études spéciales. Ses deux sections se répartissent 
chacune a peu près la moitié des institutions fédérales, La Direction reçoit et traite 
tous les ans quelque 1 500 à 2 000 plaintes émanant de particuliers et de groupes qui 
estiment que leurs droits linguistiques n’ont pas été respectés, Celles-ci peuvent 
concerner quelque 150 ministères et organismes fédéraux. Quant à la vérification 
linguistique, elle dépasse l’étude de plaintes individuelles et repose sur des examens 
réguliers des réalisations ministérielles face aux obligations que leur crèent la Loi et /a 
Résolution parlementaire de 7973 sur /es langues officielles. 

Les deux autres directions aident le Commissaire dans sa troisième fonction : celle de 
catalyseur et de promoteur de la réforme linguistique au sens le plus large. 

La Direction de l’information définit et gère des programmes d’information et de 
communication qui permettent au Commissaire de sensibiliser la population 
canadienne et les organismes fédéraux à l’esprit et à la lettre de la Loi ainsi qu’à 
l’égalité statutaire du français et de l’anglais comme langues officielles du Canada 

La Direction de l’analyse des politiques et liaison suit de prés la situation linguistique 
nationale et coordonne les positions du Bureau à cet égard. Par le biais d’agents 
régionaux à Edmonton, Winnipeg, Sudbury, Montréal et Moncton, elle assure 
également une présence permanente dans diverses parties du Canada et entretient 
des contacts suivis avec les collectivités de langues officielles minoritaires, les 
autorités fédérales et provinciales et des groupes privés. 

Effectif et Le Bureau du Commissaire aux langues officielles compte 128 postes autorisés : 
budget 63 à la Direction des plaintes et vérifications, 20 à celle de l’analyse des politiques et 

liaison, 16 à celle de l’information et 29 pour la haute direction et les services du 
personnel, des finances et de l’administration. Le budget 1981-1982 du Bureau 
s’élève à 6 663 000 $. 
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Répartition numérique des dossiers ouverts, fermés ou & l’étude, 1970 à 1979, 
1980 et 1981. 

1970-1979 1980 1981 Total 

; ,;(<&$* + Ouverts 8849 1 673 1 6968 
:;,‘,‘~ ., ,:: ! ,‘:;, ;, : ,‘< 

Fermés 8374 1 359 1 622b 
,,; ;, 

,‘“‘,‘.“,,:‘j :~~j~~~jiy,~y ,), 
,‘,, 9 ,,‘A, ,’ ‘, 

À l’étude le 31 décembre 1981 

’ De ce nombre 1 554, soit 92 %, mettaient en cause des organismes fédéraux et 142, soit 8 %. d’autres organismes (détails 
aux tableaux 9 et 13). 

b Comprend 943 des 1 696 dossiers ouverts en 1981 et 679 dossiers ouverts au cours des p8rlodes précédentes. 
‘Comprend 753 des 1 696 dossiers ouverts en 1981 et 110 dossiers ouverts au cours des p&iodes préc&dentes. 

Répartitlon des plaintes selon la province, en nombre et en pourcentage, 1970 
é 1979, 1980 et 1981. 

1970-1979 1980 1981 Total 

Nombre 0% Nombre 0% Nombre % Nombre % 

Terre-Neuve 2 3 .,O,l 0 o>o 21 02 
,:#/_, i/,, .,,< c;,.ï I : 

île du Prince-Édouard 51 ~~;;;$J~: 15 ., ilo 10 0,6 76 0,6 i.ii,i .*, 
/ ,.. ,, 

Nouvelle-Écosse 148 40 2,3 201 1,6 

,y:!(;,” ,,,; ,I 
, Nouveau-Brunswick 744 ~::;&J, 176 ia:s 111 ‘s.5 1031 8,4 

,,b ,!,;,& ,, : 

Québec 441 263 307 18,l 3 126 25,6 
:,, 

713 59 123 ‘. ,,,T;? 83 ; +j;lj 713 59 

35 _’ +,o 128 '7,s 360 3,0 
I, ,’ 

360 3,0 

31 / '2,b 77 4.5 482 4,0 
- 

31 ) '2,b 77 ,,,4.? 482 4,0 
,,,,: 

,,‘;;.2 : 38 56 
,, 

1 .3,3 283 2.3 
; !. 

:i .B,o 
‘,‘,, 

1 ; 1 0,o 9 ,, ,o,o 

10 ,,), 03 4 ,:0,2: 65 0.5 
’ 

: ,,,,. ,, 
196 <’ ‘iOb;O 12 218 ‘loi>,0 ,’ 

Yukon et Territoires 
du Nord-Ouest 

Étranger 

38 32 56 283 ,, ,, .3,3 2.3 <, 
; !. 

‘,‘,, 
1 ; :i .B,o 1 0,o 9 ,, ,o,o 

10 ,,), 03 4 ,:0,2: 65 0.5 
’ 

: ,,,,. ,, 
12 218 ‘loi>,0 ,’ 
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PLAINTES 

Organismes fédéraux mis en cause, 1970 d 1979, 1980 et 1981 et nombre de 
plaintes non-fondées reqes en 1981. 

Plaintes 
Total non 
des fondées 

plaintes reyes 
1970-1979 1980 1981 reyes en 1981 

Administration du pipe-line du Nord 

Affaires des anciens combattants 

Affaires extérieures 

Affaires indiennes et du Nord 

Agence canadienne de développement international 

Agriculture 

Air Canada 

Approvisionnements et Services 

Archives publiques 

Arsenaux canadiens Ltée, Les 

Assurances (Département des) 

Banque du Canada 

Banque fedérale de développement 

Bibliothèque du Parlement 

Bibliothèque nationale 

Bureau des relations fédérales-provinciales 

22 2 2 ( ‘(<, ,2,+ 
<, ,< ,if 

3 0 
:. 

1 :,,, :, ,4.:: 

Bureaux des ministres 

Cabinet du Premier ministre 

Centre canadien d’hygiène et de sécurité au travail 0 1 0 / ‘,‘, ,y] 

Centre de photographie du gouvernement canadien 1 0 0 ,:, .::,, ‘i:;;;j 
/I, ,I,: 

Centre de recherches pour le développement International 1 0 2 a.-:! ,,: .~, ,y, 

Centre national des Arts 116 16 20 ,,~‘;,\&&?J 5 
or;: 

Chemins de fer nationaux 

CN-Marines 

Comité mixte sur la constitution 

8 Avant 1980, les plaintes concernant le CN Mar(ne et les Télecommunications CN/CP Btaient comprises dans les chiffres qui 
apparaissaient sous la rubrique Chemins de fer nationaux et on trouvait celles portées contre la Chambre des communes et 
le Sénat regroupees sous la rubrique Parlement quant a celles portees contre le Centre d’InformatIon sur l’unite canadlenne 
on les trouvait. avant 1981. ajoutées à celles portées contre le mlnlstere de la Justice. 
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Plaintes 
Total non 
des fondées 

plaintes 
1970-1979 

reyes 
1980 1981 reyes en 1981 

Comité permanent canadien des noms géographiques 1 0 0 
Commissaire à la magistrature fédérale 0 1 o i:,::,::’ %iï’,‘j 

,,/: : .i.: !>; jir,j ), ,;< /, r ., .,,, 
Commissaire aux langues officielles 13 4 

Commission canadienne des droits de la personne 6 3 

Commission canadienne des grains 4 0 1 
pyr,; i;ag!(j 
‘~.:ii’:iiSl:i:l~~ 

Commission canadienne des transports 22 6 6 r~~~~~~~~l 1 i 

Commission canadienne du blé 
5 1 , 9 

1<,‘< ‘i$ $&;; 
/::: ;,,:++, 1 

Bureau du Président du Comité des céréales 1 0 1 

Commission canadienne du lait 0 1 1 1 

Commission de contrôle de l’énergie atomique 0 2 o II, j,,;,,:;‘,@ 
i 1’ i : ,‘,1/,14:/,:1! 

Commission de la Capitale nationale 92 10 

Commission de la Fonction publique 313 44 

Commission d’énergie du Nord canadien 3 0 

Commission de réforme du droit 0 1 

Commission de révision de l’impôt 3 0 

Commission des champs de bataille nationaux 2 0 0 

Commission des pensions 5 6 3 

Commission des relations de travail dans la Fonction j A‘::, ,,?:y;‘! i, 

publique 
a:, .y,.;: /). :,.;. ! </ 

3 3 3 ~~~:~~~~~~~~~~~ 
/ / 3 8’:;: :.:,;.pj,i’t 

Commission des sépultures de guerre du Commonwealth 0 0 3 
/$ ! : ! ,‘;, ,, ,:i: ‘;‘/ 
‘y* &!:i;i’?;;, 
< .,vl,ll,,</<! 

Commission du systéme métrique 
17 2 0 

’ ‘ j ‘,‘:~;i,$&;j; 4 .!,l <;i,,!< .‘../<../ ,:.‘:-‘“!p /,,/./ _# 
Commission fédérale de délimitation des 

/ i’,:!‘;:.‘ fi ij;$ ,I .a/,, \.,b, 
circonscriptions électorales 

i, ::, i,, .; !,,)i ;:ij 
5 0 0 / ;:;:;;j;:;rli$j;~ 

Commission mixte internationale 1 3 0 j! ;l!;j;,;,‘jp// 
/~,J i,: :t:x*!, 

Commission sur les pratiques restrictives du commerce 0 1 

Communications 79 14 

Conseil canadien des normes 2 1 0 
,/ :.< i;/ / ,.cg$ 

;‘.,‘:y‘:“.$~,~l 
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Suite 

Plaintes 
Total non 
des fondées 

plaintes reqes 
1970-1979 1980 1981 recues en 1981 

Conseil canadien des relations du travail 

Conseil consultatif canadien de la situation de la femme 

Conseil de la radiodiffusion et des 
télécommunications canadiennes 29 11 3 

Conseil de recherches en sciences humaines 0 2 1 1 

Conseil de recherches médicales 2 0 

Conseil des Arts 15 1 1 .‘, ,,& 
.;, .,_s.:: 

, 
., .r.,. i 

Conseil des ports nationaux 9 4 7 , 

Conseil des Sciences 10 2 4 : ; ;,~jg(j ,, ,1 ,.‘.;,., : 

Conseil du Trésor 59 8 14 ::‘j@ 1 j ‘. ‘3 : 
Conseil économique du Canada 5 1 4 :,: ‘lo:‘i: ;_, ;;; * 

Conseil national de recherches 48 10 5 : .& 
:I“., :,,,. <,z,; 

, 

Conseil privé 9 3 7 ‘1 j:, &jj 
,‘> ,, :& 

Consommation et Corporations 68 6 1 

Construction de défense (1951), Ltée 4 0 

Controleur général du Canada 1 1 

Corporation de développement 5 1 

Corporation de disposition des biens de la Couronne 7 0 

Corporation du pont international de la voie maritime Ltée 2 0 0 ! ;’ $@ 
: )’ ! ,+s,!, 

Cour fédérale du Canada 7 5 

Cour supréme du Canada 5 2 

Défense nationale 320 72 

Développement économique, Département d’État au 1 0 

Directeur général des élections 112 23 
: .,, Z,‘i 

Eldorado Nucléaire Ltée 0 8 1 
) 

i”‘, ;,.Xj ; 

Emploi et Immigration 615 93 152 ;,~,,&ii$$ / 14 

Énergie atomique du Canada, Ltée 
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Plaintes 
Total non 
des fondées 

plaintes reques 
1970-1979 1980 1981 reyes en 1981 

Énergie, Mines et Ressources 107 53 23 

Environnement 

Expansion économique régionale 
k., ‘y!> 

32 9 13 ,.., :‘,:< 

Finances 29 6 

Fondation canadienne pour la protection du patrimoine 0 0 

Fonds de bienfaisance de l’armée 1 0 

Gouverneur général 

Musées nationaux 

Office canadien des provendes 

Office de commercialisation du poisson d’eau douce 

Office de répartition des approvisionnements d’énergie 

Office national de l’énergie 

Office national du film 

Péches et Océans 

Petro-Canada 

6 28 ‘1 

0 4 20 

*Avant 1980, les plaintes concernant le CN Marine et les Télécommunications CN/CP étaient comprises dans les chiffres qui 
apparaissaient sous la rubrique Chemins de fer nationaux et on trouvait celles port0es contre la Chambre des communes et 
le Sénat regroupées sous la rubrique Parlement : quant à celles portées contre le Centre d’Information sur l’unite canadienne 
on les trouvait, avant 1981, ajoutées à celles portées contre le ministère de la Justice. 
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Suite 

Plaintes 
Total flOll 
des fondées 

plaintes reyes 
1970-1979 1980 1981 reqles en 1981 

Planification d’urgence 

Polymer (Polysar) 

Radio-Canada 

Revenu - Douanes et Accise 
,. I 

168 25 46 / ‘,>, 

Revenu - Impôt 200 33 

Santé et Bien-étre social 

Sciences et Technologie 

Secrétariat des conférences intergouvernementales canadiennes 

162 39 39 j’,‘.,j 
.,‘. ., ,‘: 

4 1 , ‘,: ” ,:,~i,‘*&:“j i : : ,!,:<,t: 1 

2 0 o 

Secrétariat d’État 184 18 26 I;,/j 
l : ‘,,, >A i /‘.l<,.: 

Situation de la femme 1 0 

Société canadienne des télécommunications transmarines 

Société canadienne d’hypothèques et de logement 

Société de développement de l’industrie 
cinématographique canadienne 

Société de développement du Cap-Breton 

1 1 

3 0 

Société des transports du Nord Ltée 

Société du crédit agricole 

Société l’expansion des exportations pour 

Solliciteur général 

Gendarmerie royale 141 28 2, !,!y 
iT:l’ii:‘#.,‘-~‘..- 

Service correctionnel 47 18 

Statistique Canada 165 81 
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Plaintes 
Total non 
des fondées 

plaintes reyes 
1970-1979 1980 1981 reyes en 1981 

Télécommunications C ;;; ,.:,*“.’ .< 
/ 

Téléglobe 
/ 2 2 0 kj;,!,’ ;;.g 

Territoires du Nord-Ouest (Gouvernement des) 

Transports 328 59 80 ;;i;$, ,,_I ,,,/ .!’ b, .<,,< 

Commission des ports de Toronto 0 1 0 : >;>>., $q;i ‘, $1 .~&.~ 1 ,~ _ ..,,. i, ., 

Travail 33 9 

Travaux publics 162 51 

Corporation des ports 

Uranium Canada Ltée 

Vérificateur général 12 1 1 p;o; 
: ; 

Via Rail Canada Inc. 44 49 27 f :,:i/{& 

Voie maritime du Saint-Laurent 

Yukon (Gouvernement du territoire du) 

Institutions qui ‘: ont été aboliesb 162 0 o / ;,.:;;,;yyJ ,,_, ?‘A : 

TOTAL 7 557 1 534 , 554 &$& 

a Avant 1980, les plaintes concernant le CN Marine et les Télécommunrcations CN/CP étaient comprrses dans les chiffres qui 
apparaissaient sous la rubrique Chemins de fer nationaux et on trouvait celles portées contre la Chambre des communes et 
le Sénat regroupées sous la rubrique Parlement : quant à celles portées contre le Centre d’information sur l’unité canadienne 
on les trouvait. avant 1981, ajoutées a celles portées contre le ministère de la Justice. 

’ Exemples : Information Canada, Compagnie des jeunes Canadiens, Loto Canada, etc. 

c La différence entre le nombre de plaintes reçues contre les instrtutrons fédérales donnes ici (10 645) et le nombre de plarntes 
reçues donné au tableau 8 (12 218). soit 1 573, représente les plarntes portees contre des organismes non federaux. 

d Les plaintes non fondées comprennent aussi les plarntes rejetées et les plarntes rehrees. 
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Répartition des plaignants selon la langue utilisée pour porter plainte, en nombre et 
en pourcentage, 1970 B 1979, 1980 et 1981. 

1970-1979 

Nombre % 

1980 1981 Total 

Nombre % Nombre % Nombre % 

Français 7 424 a4 

Anglais 1425 16 

TOTAL 8 849 100 

1 507 90 

166 10 I 

1673 100 

1527 90 10458 86 

169 10 1 760 14 

1696 100 12 218 100 

Répartition des plaintes selon la province et la langue utilisée pour porter plainte, 
en nombre et en pourcentage, 1981. 

Terre-Neuve 

île du Prince-Édouard 

Nouvelle-Écosse 

Nouveau-Brunswick 

Québec 

Ontario 

Manitoba 

Saskatchewan 

Alberta 

Colombie-Britannique 

Yukon et Territoires du Nord-Ouest 

Étranger 

TOTAL 

Francais Anglais 

Nombre 9.3 Nombre % 

0 a0 0 a0 

10 0,6 0 ao 

36 2,1 4 0.2 

107 6.3 4 0.2 

252 14,9 55 32 

786 46,3 93 5,5 

81 4,8’ 2 O,l 

126 7,4 2 a1 

72 4,2 5 0,3 

53 3,1 ,j 3 0.2 

1 a0 ‘),,l 0 WJ 

3 OS2 1 0.0 

1 527 90,o 169 10,o 
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Répartition selon la nature des plaintes portées contre des organismes fédéraux; en 
nombre et en pourcentage, 1979, 1980 et 1981. 

1979 1980 1981 

Nombre % Nombre % Nombre % 

Langue de service 986 88 1 345 88 1 328 85 

Langue de travail 132 12 189 12 226 15 

TOTAL 1118 100 1534 100 1554 100 

Répartition numérique des plaintes portées contre des organismes non fédéraux, 
selon la catégorie dans laquelle ils se classent, 1979, 1980 et 1981. 

1979 1980 1981 

Nombre Nombre Nombre 

Associations et syndicats de fonctionnaires 10 t2 
,< ! ,<,,, ,< 

‘, /‘$iF, 
,r ,,,,,, 

Compagnies de téléphone 22 

Entreprises privées 66 61 / < II;‘,’ ,“:71:, ‘, : 
; 
Gouvernements municipaux 3 9 ::‘,‘,‘:, ‘:y:~;‘,:,,” 

8’ 
Gouvernements provinciaux 21 37 

Parlementaires 

TOTAL 
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LES WÉRh=ICA-TIONS LIhJGUISTIQLJES 

Vérifications effectuées dans les ministères et organismes fédéraux, 1977 à 1981 

1977 

Défense nationale 

Sénat 

1978 

Approvisionnements 
et Services 

Environnement 

Publicité fédérale dans les 
journaux des minorités de 
langue officielle 

Statistique Canada 

Vérificateur général 

1979 

Banque du Canada Banque du Canada 

Bibliothèque du Parlement Bibliothèque du Parlement 

Bibliothèque nationale Bibliothèque nationale 

Centre national des arts Centre national des arts 

Chambre des communes Chambre des communes 

Commission de la Capitale Commission de la Capitale 
nationale nationale 

Conseil des ports nationaux. Conseil des ports nationaux. 

Conseil des recherches, Conseil des recherches, 
médicales médicales 

Conseil du Trésor (Secrétariat) Conseil du Trésor (Secrétariat) 

Conseil économique Conseil économique 

Conseil national de Conseil national de 
rechercties rechercties 

Controleur genéral Controleur genéral 

Bnergie atomique Bnergie atomique 
du Canada, Ltée du Canada, Ltée 

; Mwées nationaux ; Mwées nationaux 
: : 

Société canadienne Société canadienne 
d’hypothèqueset de d’hypothèqueset de 

,.logément, ;:,, ; j ,.logément, ;:,, ; j 

Société du crédit agricole <I, Société du crédit agricole <I, 

Via Rail Via Rail .’ .’ 

1980 1981 

Affaires indiennes et du Nord 

Agence canadienne de 
développement international 

Agriculture (formation et 
perfectionnement) 

Air Canada 

Archives publiques 

Assurances, Département des 

Centre de recherches 
pour le développement 
international 

Chemins de fer nationaux 
(CN-Marine 
et CN-Région Atlantique) 

Commissaire à la 
magistrature fédérale 

Commission de réforme 
du droit 

Conseil canadien des 
relations du travail (langue 
de travail) 

Conseil de la radiodiffusion 
et des télécommunications 
canadiennes 

Conseil de recherches en 
sciences humaines 

Emploi et Immigration 

Énergie, Mines et Ressources 

Industrie et Commerce 

Monnaie royale canadienne 

Péches et Océans (Région 
des Maritimes) 

Revenu (Douanes et Accise) 

Secrétariat d’État 

Société de développement de 
l’industrie cinématographique 

Solliciteur général 
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L’INFORl’v4AYION : LA TROUSSE OH ! CANAQA 2 

Conception, fabrication et distribution : nombre d’exemplaires et coots, 1979-1980, 
1980-1981 et 1981-1982. 

CONCEPTION ET FABRICATION 
No. d’exemplaires Coût (enSI 

DISTAIBUTIONB 
No. d’exemplaires Coût (en $) 

1979-1980 301 508b-C 157 679O 

1980-1981 151347c 126 944 44 929= 

1981-1982 174 259 73 388* 

TOTAL 301 508 309 026 301 203 116 317 

a Comprend les frais d’admtnistration, de publicité, d’expedition et d’evaluation. 

b Les frais de conception et de fabrication sont répartis sur deux années budgétaires. 

c Données r&isées depuis la parution du Rapporl annuel 1980. 

d Estimation. 
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L’INFORMATION : LA TROUSSE OH ! CANADA 2 

Répartition, en nombre et en pourcentage, des exemplaires distribuésa dans chaque 
province selon que la demande émanait d’écoles ou de particuliers et d’associations, 
et répartition de l’effectif des 7 à 12 an@ de chaque province par rapport à l’ensemble 
national, 1980 et 1981. 

Écoles 
Particuliers et TOTAL Les74 12 
associations Nombre % ans (%) 

‘26 9 171 3,0 i2. Terre-Neuve 8 445 i 
,, )‘, 

île du Prince-Édouard ’ 1 073 447 1 520 086 016 

Nouvelle-Écosse 9891 3 101 12 992 4.3 ,;3,7 

Nouveau-Brunswick 52 871 2 746 55 617 18.4 3;2 

Québec 74 36 300 36374 12,o : 26,0 

Ontario 75 572 27 534 103 106 3492 I 35,0 

Manitoba 9 018 5 143 14 161 4,8 483 

Saskatchewan 10 002 1 436 11 438 3,8 ,, 52 

Alberta 24 083 4 135 28 218 9,3 83 

Colombie-Britannique 21 264 3 505 24 769 82 103 

Yukon 200 39 239 O,l 0.1 

Territoires du Nord-Ouest 1 306 45 1351 0,5 0,3 

Autresc 140 2 107 2 247 03 - 

TOTAL 213 939 87 264 301 203 100,o 100,o 

a Trousses distrlbuées entre le 7 novembre 1980 (date du lancement) et le 31 dkembre 1981. 

b Ces pourcentages sont tires du Bulletin no El-210 de Statistique Canada. Effectifs des écoles prrmaiies et secondaires 
1979- 1980 

CTrousses distribuées â des minlstères féderaux et provinciaux. a l’excluslon de ceux de I’iducatlon, a des organismes 
natIonaux et a des pays étrangers. 
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Conception, fabrication et distribution : nombre d’exemplaires et cofits, 1979-1980, 
1980-1981 et 1981-1982. 

1979- 1980 

1980-1981 

1981-1982 

TOTAL 

CONCEPTION ET FABRICATION DISTRIBUTIONa 
No. d’exemplaires Coüt (en $) No. d’exemplaires Coût (en $) 

201 722bJ 756 000 

328 035CJ’ 148 173 275 297= 

53 517 72 967’ 

201722 1064 035 201690 348 264 

a Comprend les frais d’admintstration. de pubitclt& d’expédition et d’évaluation 

b Les frais de conception et de fabrication sont @partis sur deux années budg&alres 

c Donnees rkvisees deputs la parutlon du Rapport annuel 7980. 

d Comprend les frais d’impression de 200 000 cartes-affiches Langues du monde ainst que de 100 000 brochures Dossier 
langues supplémentaires 

e Estlmatlon 
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L’INFORMATION : LA TROUSSE EXPLORATIONS 

Rbpartition, en nombre et en pourcentage, des exemplaires distribuésa dans chaque 
province selon que la demande émanait d’écoles ou de particuliers et d’associations, 
et répartition, en pourcentage, de l’effectif des 13 A 17 ansb de chaque province par 
rapport à l’ensemble national, 1980 et 1981. 

Écoles 
Particuliers et TOTAL Les 13à 17 
associations Nombre % ans (%) 

677 671 1348 0,6 ’ /‘,,> 
,,.,; 

Terre-Neuve 

île du Prince-Édouard 

74 5301 Nouvelle&osse 3727 15 

Nouveau-Brunswick 3366 1 973 5339 2>7 

Québec 280 48819 49 099 24‘2 

Ontario 53349 29174 62523 41.0 ,, 

Manitoba 6854 1 942 8 796 4,3 I’ 

Saskatchewan 4320 1731 6051 3,0 

Alberta 6804 3 764 9 968 5,O 

Colombie-Britannique 20687 6334 27021 13,4 

Yukon 112 61 173 0,i ,’ ‘0 

Territoires du Nord-Ouest 4 95 99 O,? 

Autresc 804 3044 3848 zo 

TOTAL 102 182 99508 201690 fOO,O 

a Trousses dlsirlbuees enire le 22 septembre 1980 (date du lancement) et le 31 decembre 1981 

b Ces pourcentages sont tIres du Bulletin no 81-2 10 de Slakilque Canada, fOfecf/ls des écoies pnmares et secondares 
1979-1980. 

c Trousses dlsirlbuées a des mtnisteres federaux et provinciaux. a l’exclusion de ceux de I’Educatlon. a des organismes 
nationaux et a des pays éirangers. 
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DOCUMENTATION 

Imprim&, matériel audio-visuel et trousses pour les jeunes produits par le Bureau 
du Commissaire eux langues officielles disponibles sur demande.’ 

Rapport annuel. Publication bilingue présentée tous les printemps au Parlement. 
Fournit aux parlementaires et au grand public un état annuel de l’évolution de la 
réforme linguistique dans tout le pays. Environ 200 pages dans chaque langue. 

Langue et société. Trimestriel bilingue qui s’adresse à tous ceux qu’intéressent les 
questions linguistiques qui se posent ici et dans d’autres pays. Présente une grande 
variété d’informations et d’opinions de collaborateurs canadiens et étrangers. Environ 
24 pages dans chaque langue. 

Deux langues un passé. Affiche bilingue décrivant succinctement les développe- 
ments linguistiques au Canada, de la Confédération à nos jours. 
Format: 60 x 84 cm. Pour le grand public et les étudiants, 

Deux langues, c’est tout un monde. Affiche bilingue dont le théme est mis en relief 
par la couleur et le graphisme. Format 53 x 70 cm. Pour le grand public. 

Le Bureau du Commissaire aux langues olkielles. Brochure bilingue destinée à 
ceux qui désirent en savoir plus sur l’activité, la mission et la structure du Bureau du 
Commissaire. Quatre pages dans chaque langue. 

La Loi sur les langues officielles : que prévoit-elle réellemant ? Dépliant bilingue 
destiné au grand public et aux fonctionnaires. Explique clairement et de façon simple 
la Loi et le rôle du Commissaire. Une page dans chaque langue, pliage accordéon, 

Vos droits linguistiques et les moyens de fes protéger. Dépliant bilingue pour le 
grand public et les fonctionnaires. Indique quels droits sont protégés par la Loi sur /es 
langues officielles, le role d’ombudsman du Commissaire et la façon de porter plainte. 
Une page dans chaque langue, pliage accordéon. 

TROUSSES POUR LES JEUNES 

Explorations. Trousse bilingue de trois éléments destinée aux jeunes de 13 à 17 ans. 
C’est un tour du monde qui les sensibilise au statut international du français et de 
l’anglais dans un univers linguistique extrémement varié. Avec le jeu N Explorations », 
les joueurs vont de ville en ville, au hasard des dés. La carte-affiche « Langues du 
monde » montre au recto les langues officielles de plus de 160 États et au verso, la 
répartition du français et de l’anglais au Canada, la multiplicité des langues parlées 
dans différents pays et l’utilisation du français et de l’anglais comme langues de 
communication à l’échelle internationale. Le dossier langues est un recueil d’articles, 
d’illustrations et d’activités qui renseignent sur l’histoire et le rôle des langues, 
Eléments de la trousse - Jeu : fascicule comprenant les règles, un plateau et un 
disque rotatif, des dés, pions et fiches de couleur, des cartes de Langues et de 
Chance ; carte-affiche : 91 x 61 cm ; dossier langues : 16 pages dans chaque langue. 
La carte-affiche « Lan.ques du monde » et «Le dossier lanoues » sont distribués à part 
sur demande. 

., 

Oh ! Canada 2. Trousse bilingue amusante et instructive pour enfants de 8 à 12 ans. 
Elle comprend une brochure de 32 pages intitulée « Oh ! Canada 2 » qui s’ouvre sur 
une bande dessinée racontant les incroyables aventures de Hildie, Jamie, Michel et 
Geneviève la tortue. Les pages suivantes sont un véritable pot-pourri d’activités et de 
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Suite 

jeux : devinettes, dkcoupages. proverbes, etc. La trousse contient aussi un jeu appelé 
« Retrouvons Geneviève » qui invite à parcourir le Canada à la recherche de 
Geneviève. Éléments de la trousse -Cahier : 32 pages ; jeu : plateau, disque avec 
flèche. 7 cartes de phrases anglaisifrançais, 4 jetons de couleur et règles. 

MATÉRIEL AUDIO-VISUELb 

&kdelà des mots la Loi sur les langues officielles. Court métrage en couleur de 
15 minutes expliquant la Loi suf les langues officielles et ce qu’elle représente 
concrétement pour le Canada et les Canadiens. Décrit également le raie du 
Commissaire. La version anglaise s’intitule More Than Words . . . The Officia1 
Languages Act. Utile pour les colloques et les séances d’information destinés au 
grand public ou aux fonctionnaires. Existe en 16 mm et en vidéocassette 3/4 po. 
Disponible dans les cinématheques de l’Office national du film et au Bureau du 
Commissaire. 

Deux langues pour mieux se comprendre. Diaporama qui traite de la LOI sur /es 
langues officielles et du mandat du Commissaire. Jeu de 50 diapositlves couleur et 
bande sonore, ou vidéocassette 3/4 po ; 10 minutes. Recommandé pour des 
réunions d’information, des séances de formation, des colloques. Prétk gratuitement 
sur demande. Également disponrble en version bilingue, Deux langues officielles, 
Why Not ? et anglaise, Two Languages Together. 

II était deux fois Twice Upon a Time. Court-métrage couleur, 10 minutes, 
bilingue, sans but didactique. Un film qui montre par l’absurde qu’une société peut 
ètre composée de deux peuples unilingues et fonctionner comme telle, mais que le 
bilinguisme facilite les relations entre Individus. Vise surtout à susciter la discussion 
Disponible dans les cinémathèques de l’office national du film et au Bureau du 
Commissaire. 

Entretien avec le Commissaire aux langues officielles, Max Yalden. Entrevue de 
30 minutes sur vidéocassette 3/4 po enregistrée en 1979. Le Commissaire y fait le 
point sur les dix années qui ont SU~~I l’adoption de la Loi sur /es langues officielles. 
Prèté gratuitement sur demande. Egalement disponible en version anglaise, 
A Conversation With the Commissioner of Officia1 Languages, Max Yalden. 

Nos deux langues et nous. Diaporama renseignant tous les publics sur les supports 
d’information que l’on peut obtenir gracieusement du Bureau du Commissaire. Jeu de 
50 diapositives couleur et bande sonore ou vidéocassette 3/4 po ; 7 minutes. Prèté 
gratuitement sur demande. Egalement disponible en version anglaise, Talking About 
Languages, et en version bilingue, Keeping in Touch en deux langues. 

a Ces documents sont dlsponlbles a la demande II suffit d’lcrire ou de telephoner a frais wes a la 
Directlon de I’lnformation, Bureau du Commissaire aux langues officielles. Ottawa (Ontario). 
KIA OT8: (613) 995-7717. 

b Le matérlel audio-visuel qui peut ètre emprunté au Bureau du Commissaire ou dans les 
cl&mafheques de l’Office national du film, peut aussi éire acheié Il suffi! de s’adresser 
directement a 1’0 N.F. Les prix varlent et peuvent changer sans avis. mals 11s se sItuent entre 
65 $ et 90 $ pour les dlaporamas et les videocassettes : le prix des films varie entre 180 $ et 
260 $, selon la duree. 
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